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COUR DES PAIRS. 

Séances des 11 et iZ mai 1826. 

R A P P O R T 

D E M . le comte P O R T A L I S au nom d'une Commission d'instruction formée 
en exécution de l'arrêt du i5 février dernier. 

M E S S I E U R S , 

Une armée révoltée avoit asservi l 'Espagne et son roi : l 'un et 

l 'autre gémissoient sous le j o u g d 'une anarchie const i tuée, qui lais-

soit le m o n a r q u e sans pouvoir , et les citoyens sans garanties. Les évé-

men t s déplorables du -7 juil let 1822 faisoient r edou te r de g rands et 

d'inexpiables excès. A l 'ouverture de la session de 1823, le Roi a n -

nonça aux deux Chambres que cen t mille François seraient prêts à 

m a r c h e r p o u r garant i r l 'Espagne des calamités qui la menaçoien t , et 

la préserver de sa ru ine . La loi du 17 mars ouvr i t au Gouvernement 

du Roi u n crédit éventuel et extraordinaire de 100 mil l ions, p o u r 

subvenir aux frais des a r m e m e n t s , qu 'un tel état de choses rendoit 

indispensables. 

lia persévérance des révolutionnaires à refuser , au r o i , la liberté et 

l 'autorité qui , seules, pouvoien t le me t t r e à portée de rassurer les puis-

sances étrangères sur les suites d 'un at tentat qu i avoit ébranlé tous les 

trônes et tous les gouvernements , et d'asseoir les l ibertés publ iques , 

dans l ' intér ieur , sur des bases inébranlables , rendi t toute conciliation 

impossible. 

(1) Cette Commission se composoit de M. le Chancelier, de M. le marquis DE PISTORET, et 

d e M. le c o m t e PORTALIS. 



La guerre f u t résolue. A la voix du m o n a r q u e législateur qu i avoit 

concilié tous les droits , calmé toutes les passions, réuni en u n seul 

faisceau toutes les gloires; sous l 'é tendard d 'un pr ince qu'il se plaisoit 

à n o m m e r son fils, dont la F r a n c e , qu'il avoit souvent pa rcourue 

comme un ange consolateur, eu cicatrisant ses plaies les plus invété-

rées, admiroi t les vertus et connoissoit la b ravoure , se rassemblèrent , 

et ce qui restoit des vieux défenseurs de la mona rch ie , et ces vaillants 

guerr iers si long- temps favorisés de la victoire, qu i avoient por té la 

gloire d u n o m français jusqu 'aux extrémités d u monde , et les vété-

rans éprouvés des phalanges vendéennes : c'étoit la France tout 

entière. 

Une telle a r m é e , sous un tel chef , ne devoit point rencont re r d 'ob-

stacles. Par- tout où la révolte p ré tendi t s'opposer à ses progrès , elle 

fu t vaincue et dispersée. La, discipline, la just ice, le désintéresse-

m e n t , générosi té , la libéralité m ê m e achevèrent l 'œuvre de la vail-

lance. Les cœurs étoient conquis à mesure q u e les villes ouvra ien t 

leurs portes. Rien ne résiste à l 'ascendant d e la bonté un ie à la pu is -

sance, de la loyauté , compagne de la valeur. L'auguste fils de F i a n c e , 

auquel le Roi avoit confié la destinée de deux monarch ies , pa rcouru t 

r ap idemen t les Es pagnes , en t r i ompha t eu r , des Pyrénées aux colonnes 

d 'Hercule , délivra le roi F e r d i n a n d , et r ev in t , avant la fin de l ' année , 

déposer au pied d u t rône le bâton d u c o m m a n d e m e n t don t il 

n'avoit usé que dans l ' intérêt de la t ranqui l l i té générale de l 'Europe, 

et d u repos in té r ieur de la mona rch i e espagnole. Heureuses les Es-

pagnes , si le m o n u m e n t q u e da»s;sa.sagesse il avoit élevé à la concorde 

et à la conciliation eût.été durab le c o m m e la r e n o m m é e de son au t eu r , 

et si l 'œuvre de la pacification et de la restauration e û t été aussi com-

plète que celle de la délivrance ! 

Cependan t , p lus les opérat ions militaires avoient été rapides , moins 

l 'armée libératrice avoit été à charge aux peuples qu'elle venoit secou-

r i r ; p lus la tâche de l 'adminis t ra t ion, p o u r subvenir aux besoins de 

l ' a rmée, avoit d û être laborieuse* et moins on avoit eu de facilités 

p o u r y pourvoi r avec économie. 



Le crédit extraordinaire ouver t pa r la loi d u 17 mars 1823, s'étoit 

bientôt t rouvé épuisé. 

Un crédit supplémentai re de 107.,768,077 fr . f u t demandé aux 

Chambres par le Gouve rnemen t du Ro i , d u r a n t la session de 

1824. Selon l 'estimation des Minis t res , ce to i t à cette somme que 

s elevoit le complément des dépenses extraordinaires et u rgen t e s , a u -

torisées par des ordonnances royales, p o u r le service de gue r r e d u -

ran t l 'année 1823. La par t demandée p o u r le Ministre de la guerre 

dans ce supp lément de crédit étoit de 82,6j2,ooofr. 

T o u t ce qui ajoutoi t à la gloire d u pr ince généralissime sembloit ici 

tomber à la charge de l 'administrat ion. La rapide brièveté de la guerre , 

les secours qu 'on avoit trouvés dans la bonne volonté des habi tants , la 

t e r r eu r et la confiance salutaires qu'avoient inspirées, tour-à- tour , les 

a rmes françaises, et qu i avoient épargné tant de sièges in terminables 

et d ispendieux, t an t d'expéditions onéreuses et longues , paroissoient 

au tan t de raisons qui au ra ien t d û r end re l 'expédition moins coûteuse, 

et cependant les dépenses excédoient de près du double les prévisions 

d u Gouvernement , à une époque où la p r u d e n c e lui faisoit u n devoir 

d 'établir ses calculs sur la possibilité de ces hostilités prolongées, et de 

ces résistances opiniâtres don t les peuples de la péninsule , ont si sou-

vent donné à l 'univers le mémorab le exemple. 

L'envie qui s'attache aux succès les p lus éclatants p o u r les dépr i -

m e r ; la malveillance qu 'un t r i omphe si noble et si p u r , ob tenu sur la 

révolution par l 'hérit ier présomptif du T r ô n e , blessoit p ro fondémen t ; 

cette malignité de l 'orgueil qui accueille avec tant de faveur tout ce qui 

est g rand et élevé, favorisèrent la circulat ion des bru i t s les plus con-

tradictoires. 

Un m a r c h é d 'urgence avoit été passé à Bayonne p o u r le service de 

l 'armée d'expédition, par l ' in tendant en chef. Le t i tulaire de ce m a r c h é 

étoit le p rê te -nom d 'un h o m m e fameux dès long-temps dans la carr ière 

des fourn i tu res pub l iques , par sa p r o m p t i t u d e à concevoir les plans 

les plus compliqués, son a rdeu r p o u r les grandes entreprises , son au -

dace dansles spéculations, sa constance et ses ressources dans lès revers, 



ses longs démêlés avec les gouvernements , ses n o m b r e u x procès 

avec ses créanciers, le mystère qui enveloppe sa fo r tune et son c réd i t , 

sa persévérance à épaissir les voiles qui dérobent à toutes les investi-

gations les ressources de l 'une et de l 'autre. 

Mais s'il y avoit eu nécessité de conclure u n tel m a r c h é , une grande 

faute administrat ive avoit été commise ; car il falloit que les services 

de l 'armée se fussent trouvés en souffrance. L 'administrat ion de la 

guer re avoit donc m a n q u é de prévoyance , au m o m e n t décisif de l 'en-

t rée en campagne , ou elle avoit été ent ra înée daus de faux calculs, ou 

enfin ses agents l'a voient abusée et t rah ie , en exécutant m a l , ou en 

n'exécutant pas ses ordres . 

Toutefois , en supposant l 'urgence évidente , le t ra i tant étoit-il donc 

aussi inévitable que le traité? Aucune concurrence, aucune publicité 

netoient-el les possibles? les conditions d u marché avoient-elles été 

m û r e m e n t pesées? les propositions des fournisseurs avoient-elles été 

suff isamment débattues? ne conte noient-elles r ien qu i s'écartât des 

usages observés, et des pr ix convenus dans des circonstances analo-

gues? Si toutes ces questions ne pouvoient être résolues d 'une manière 

satisfaisante, il y avoit faute grave de la pa r t de l ' intendant en chef. 

Et si l'on alloit jusqu 'à admet t r e que l 'urgence n'avoit pas été réelle, 

qu'il y avoit eu prévision, et provision suffisantes, que le marché de 

Bayonne avoit été l 'œuvre de la surpr ise et de l ' e r reur , ou de la cor-

rup t ion et de la f r a u d e , il pouvoi t , non seulement y avoir eu fau te , 

mais délit et crime. 

C'est ainsi que la ques t ion s étoit présentée -j la C h a m b r e des 

Députés d u r a n t la session de 1824, lors de la discussion du proje t de 

loi sur les crédits supplémenta i res ; mais avant qu'elle ne p û t être 

abordée à la C h a m b r e des Pairs , où la proposition royale f u t portée 

le 6 ju i l l e t , une o rdonnance intervint le 3o ju in . Il y est di t q u e le 

Roi , voulant r éun i r , avant la présentat ion des comptes définitifs de 

l 'année 1823, tous les documents nécessaires à la justification des dé-

penses dont la campagne d 'Espagne avoit été l 'objet , charge u n e 

commission de recueillir tous les faits et documen t s p ropres à lui 



dcfnner le moyen d'apprécier les causes et l 'urgence du crédit supplé-

menta i re , accordé pou r l 'année 1823. Il fu t prescri t à cette commis-

sion de consigner le résultat de ses travaux dans u n r a p p o r t qui 

seroit soumis à Sa Majesté avant le p remier décembre . 

La hau te position actuelle, les postes élevés qu'avoient occupés les 

commissaires, l eur capacité r e c o n n u e , répondoient à l ' importance 

de leur mission. 

La commission se livra avec u n zèle infatigable au travail qu i lui 

avoit été demandé . Au milieu des difficultés de toute espèce qui ac-

compagnent tou jours la recherche de la vérité, d u conflit des passions 

opposées, et des intérêts contradictoires qu i s 'efforcent de la p résen-

ter sous des jours dif férents , loin du théâ t re des événements , long-

temps après que les circonstances impérieuses qui pouvoient avoir 

commandé u n e résolution ha rd ie ou désespérée, s'étoient évanouies : 

dans le silence du cabinet , en tourée de témoignages tardifs qui ne 

pouvoient r e n d r e que diffici lement la vivacité des impressions reçues, 

de rappor t s écrits f ro idement , conçus , non seulement après l 'événe-

men t , mais après u n e série d 'événements qui avoient partagé l 'armée 

et l 'administrat ion mil i ta i re , de rappor t s dans lesquels la réflexion 

avoit aussi b ien pu intervenir p o u r co r rompre la mémoire que 

pou r la secour i r , lorsque tant d ' amour -propre , de prévent ions , et de 

haines ctoient en j e u , il étoit presque impossible que la commission 

obt înt u n résultat à l 'abri de toute contradict ion et de toute cri-

t ique. 

Quo iqu ' i l en soit , la conclusion de son rappor t f u t , «que lors des 

« traités passés à Bayonne, la subsistance de l 'armée n etoit poin t com-

» promise; que r ien ne forçoit l 'administrat ion de se je te r dans les 

« bras d 'un spéculateur ; que r ien ne l 'autorisoit à s'écarter d u système 

» que le Ministre avoit i nd iqué , et q u e , dans la nécessité m ê m e d'en 

«adopte r un a u t r e , il y avoit au moins des précautions à p r e n d r e 

" pour ne pas se précipiter dans u n abyme en che rchan t à éviter u n 

" péril ; et que les faits et les calculs disent que les marchés faits 



« avec le mun i t i onna i r e , au lieu de sauver l 'a rmée, ont compromis la 

« for tune publ ique.» (1) 

La commission eu t l ' honneur de présenter son r appor t au Roi. 

L'impression en f u t o rdonnée , ainsi que celle des développements qui 

lui furent d o n n é s , des procès-verbaux des séances de la commission , 

et des-nombreux documents qu'elle avoit recueillis. 

M. le Minis tre de la gue r r e présenta à Sa Majesté u n p remie r rap-

por t sur le travail de la commiss ion, le 2 février 1825. Il exposa au 

Roi, qu'il résultai t de l ' enquête , que des fautes graves avoient été 

commises pa r plusieurs membres de l ' intendance mi l i ta i re , que ces 

fautes avoient occasioné u n g rand désordre dans l 'administration de 

la fo r tune p u b l i q u e , et q u e les pr inc ipaux griefs signalés pesoient 

p r inc ipa lement sur les in tendants militaires Sicard, R é g n a u l t , 

Joinvil le , et le sous- in tendant Deshacquets. Il analysa ces griefs, il en 

développa de nouveaux que les informat ions directes, recueillies pa r 

l 'administrat ion centrale de la gue r r e , présentoient contre l ' in tendant 

mi l i ta i reLucot d 'Hauterive, placé auprès du 4 e corps de l 'armée. Enf in , 

il proposa au Roi d 'o rdonner que M. Sicard seroit t radui t devant u n 

conseil de g u e r r e , p o u r être j ugé , conformément aux lois, comme 

p r é v e n u de prévarication et de for fa i ture ; et que les sieurs Régnaul t , 

Joinville, Lucot d 'Hauter ive et, Deshacquets seroient provisoirement 

suspendus de leurs fonctions, et ne recevroient que la solde de congé. 

Sur ces diverses proposi t ions, Sa Majesté étant en son conseil, dé-

cida le 6 février qu 'un r a p p o r t établissant que des faits graves résul-

taient de l ' enquê te , lui seroit présenté, à l'effet de p r e n d r e ses ordres , 

et qu ' aucune mesure administrat ive ne seroit adoptée, à l 'égard des 

ind iv idus , jusqu 'à disposition nouvelle. 

En exécution de cette décision, u n nouveau rappor t fu t présenté au 

Roi pa r le] Ministre de la gue r r e , le 9 février. Il f u t rédigé dans u n 

nouveau système, il tendoit à é tendre le cercle des inculpat ions , et à 

décliner la jur isdict ion mili taire : car le délit de corrupt ion étoit a jouté 

(1) Commission d'enquêtes, t. 1, p. 



à la prévarication et à la forfa i ture , et il devoit avoir été commis pa r 

des personnes étrangères à l 'armée. Il étoit di t dans ce rappor t que 

des faits graves, développés dans le travail de la commission d 'enquête, 

tomboient à la charge de plusieurs des p remiers fonctionnaires de l 'ad-

ministrat ion militaire, et sembloient autoriser des soupçons de co r rup -

tion dé la par t d ' individus de l 'ordre civil. Le Roi mi t au bas de ce rappor t 

la décision suivante : Renvoyé à notre Garde des sceaux, Ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice, pour faire exécuter tes lois de CEtat. 

C'est ainsi à-peu-près qu'il est procédé dans les affaires de hau te 

police administrat ive : lorsqu 'un fonct ionnaire publ ic est inculpé, et 

que le Roi juge convenable de faire examiner sa condu i t e , il renvoie 

le r appor t ou les dénonciat ions, et les pièces contenant les faits qu i 

donnen t lieu à l 'examen, à une commission d 'enquête choisie dans le 

conseil d'État. Si cette commission j uge avant l ' in terrogatoire , sur le 

vu des pièces, ou après l ' interrogatoire , que les faits don t il s'agit 

doivent donne r lieu à des poursui tes ju r id iques , elle en r end compte 

par écrit au Roi, qui d o n n e au Garde des sceaux l 'ordre de faire exécu-

ter les lois de l 'État ; et si la commission est d'avis que les fautes i m -

putées ne peuven t en t ra îner q u e la dest i tut ion ou des peines de disci-

pline et de correct ion, elle p r e n d les ordres d u Roi p o u r faire son 

r a p p o f t a u conseil d 'État, qu i déclare, sauf l 'approbation royale, qu'il y 

a lieu à r épr imander , censurer , suspendre , oii m ê m e dest i tuer le fonc 

t ionnaire inculpé. 

Les avantages de cette p rocédure administrat ive sont évidents ; 

peut-être auroit-elle été susceptible de recevoir, dans l 'espèce, u n e 

application plus é tendue. 

Le m ê m e j o u r , 9 février, M . le Garde des sceaux adressa à M. le 

Procureur-géhérial d u Roi , p rès la Cour royàle de Paris , u n exemplaire 

du rappor t de la commission d'ënqiiête et une ampliat ion d u rappor t 

du Ministre de la gue r r e , et de la-dëcision d u Roi, en l'itivitant à 

p r end re immédia t emen t les mesures nécessaires. 

(1) Decret du 11 juin 1806. 



Le lendemain 10, M. le Procureur-généra l t ransmi t à M. le Procu-

reur du Roi près le t r ibuna l de première instance de Paris , toutes ces 

pièces ; il lui disoit dans sa lettre : « Vous verrez dans le r appor t de la 

« commission d 'enquête que des charges graves, de dilapidation et de 

« co r rup t ion , ou au moins de la plus condamnable escroquerie , s'é-

« lèvent contre des hommes dont les uns étoient déjà tarés , et don t les 

« autres ne sembloient pas devoir mér i te r de tels soupçons. Vous ver-

« rez par le rappor t de M. le Ministre de la g u e r r e , au bas duque l Sa 

«Majesté a prononcé u n renvoi à Monseigneur le Garde des sceaux, 

« p o u r faire exécuter les lois du r o y a u m e , et, par la let tre de sa g r a n -

it deu r ce que le gouvernement d u Roi a t tend j u s t emen t de not re zèle. 

«Rien ne nous est prescr i t : mais no t re devoir parle. Vous penserez 

«sû rement comme mo i , que plainte doit être xendue sans délai des 

« faits déjà constatés pa r le r appor t de la Commission d 'enquête contre 

« M. Ouvra rd et ceux de ses complices que signalent les documents 

« recueillis dans le rappor t . Ce sera le résultat de l ' instruction qui 

« qualifiera en définitive les crimes ou les délits. Notre soin actuel doit 

« consister sur- tout à ramasser les preuves, et à p r end re toutes les m e -

>< sures urgentes que réc lament la vindicte publ ique et l ' intérêt de la 

« société. » 

Cette lettre est en quelque sorte le point de dépar t de l'action judi -

cia i re ; on y voit qu'il s'agit de faits de di lapidat ion, de corrupt ion 

d 'escroquerie, et que les indices recueillis pèsent sur M. Ouvra rd et 

quelques h o m m e s qui se seroient faits ses complices, en supposant 

que les inculpat ions fussent réelles, et q u e l ' instruction en fourn î t la 

preuve. 

A la réception de cette le t t re , et le m ê m e jour 10 févr ie r , M. le 

P r o c u r e u r d u Roi porta plainte à M. le j u g e d ' ins t ruct ion, contre les 

sieurs O u v r a r d , Rollac, soumissionnaire des t ranspor ts de l 'a rmée; 

Sicard, Deshacquets , Fil leul-Baugé, d i recteur des services réunis de 

l 'armée, et- contre tous autres qui seroient signalés pa r l ' instruction 

p o u r raison des faits suivants: savoir, quan t au s ieur jOuvrard, de s'être 

fait souscrire deux marchés , à l'aide desquels la fo r tune pub l ique a 



été dilapidée à son p ro f i t , pa r suite de manœuvres f rauduleuses dont 

l 'objet a été de faire naî t re la crainte ch imér ique d 'un défaut d 'appro-

v is ionnement : quan t au sieur Rollac, e n t r e p r e n e u r pr imi t i f des 

t ranspor t s , d'avoir aidé le sieur O u v r a r d dans ses m a n œ u v r e s et d'a-

voir pou r prix de sa complaisance part icipé aux^ immenses bénéfices 

des marchés O u v r a r d , préparés par sa défec t ion; en f in , q u a n t aux 

sieurs Sicard, in tendan t en chef qui a signé les 'marchés d 'urgence; 

Deshacquets , sous-intendant mi l i ta i re , F i l l eu l -Baugé , d i rec teur des 

services réun i s , d'avoir soit pa r leurs ac t ions , soit pa r u n coupable si-

lence , con t r ibué à en t re ten i r la crainte imaginaire et ch imér ique du 

défaut d 'approvis ionnement . M. le P r o c u r e u r d u Roi , requi t en con-

séquence u n e instruct ion approfondie , comme le seul moyen qui pû t , 

soit dissiper les indices qui étoient à la charge des inculpés , soit dé 

m o n t r e r leur culpabil i té , soit faire découvrir tous autres au teurs ou 

complices cle la spoliation reconnue par la Commission d enquête. 

Cette pièce peu t d o n n e r l ieu à plusieurs observations. Ce n'est 

plus comme dans le r appor t | du 2 février, M. Sicard , qu i est le 

pr incipal inculpé , c'est au contra i re M. O u v r a r d , don t M. Sicard 

n'est p lus que le complice, et cela p e u t expl iquer la différence qu i 

existe en t re le deuxième rappor t d u Ministre de la gue r r e , et le 

p remie r . MM. Régnaul t , Joinvi l le , et Lucot-d 'Hauter ive , si griève-

m e n t inculpés pa r le Minis t re , ne sont pas m ê m e nommés dans la 

plainte ; M. Filleul-Baugé, don t le Ministre de la guer re n'a voit po in t 

pa r l é , p r e n d leur place. Il ne s'agit p lus ni de di lapidat ions, n i de 

co r rup t ion , mais s implement d u délit d 'escroquer ie , tel qu'il est dé -

fini pa r l 'art. 4o5 d u Code pénal. Enf in le r a p p o r t de la Commission 

d ' enquê te , d o c u m e n t p u r e m e n t admin is t ra t i f , est pr is pou r base de 

la poursui te jud ic ia i re , et on y a d m e t comme prouvée la spoliation 

qu'elle a r econnue , sans requér i r qu' i l soit in formé sur les faits q u j 

l 'établissent. 

Cette dern ière observation mér i te u n examen sérieux. Il en résul te 

que les t r i bunaux n 'ont pas été saisis cle la quest ion tou t en t i è re , et 

q u o n a admis c o m m e constant au procès, que les marchés d e 
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Bayonne consti tuoient en eux-mêmes des actes de dilapidation de 

la fo r tune publ ique . 

Mais cette manière de caractériser ces t ra i tés , qui auroi t at teint 

assurément le plus h a u t degré de cer t i tude mora le , si la Commission 

d 'enquête l'avoit art iculée dans u n e déclaration en fa i t , précise, 

claire, et concordante , au lieu de se b o r n e r à déclarer généra lement 

qu'ils ont compromis la fbi ' tune pub l ique , n 'auroi t eu en dro i t , m ê m e 

clans ce cas, a u c u n caractère de cer t i tude légale ou judiciaire . Une 

enquête adminis trat ive à laquelle la loi n'a accordé ni l 'autori té, n i 

le caractère de p reuve légale, ne pouvoit être renvoyée aux t r ibunaux 

qu'à t i tre de rense ignements , aussi M. le Garde des sceaux l 'avoit- i l 

adressée, p u r e m e n t et s imp lemen t , comme telle à M. le p r o c u r e u r -

général . Cependant les poursui tes ju r id iques ont été entreprises 

comme si le déli t é tant constant , il n 'é to i tp lus question que d'en dé -

couvrir ou d'en reconnoître les au teurs . 

Toutefois s'il étoit r econnu indispensable que des mesures d ' u r -

gence avoient d û être prises p o u r assurer leservice de l 'armée, et si les 

marchés n 'é to ientonéreux p o u r l 'État que dansce sens, que l 'tÉat auroi t 

p u se p r o c u r e r les m ê m e s choses à plus bas p r ix , en conf iant ses in-

térêts à des agertts p lus habiles ou plus prévoyants , il est évident q u e 

les manœuvres employées pa r les t rai tants pou r obtenir la p ré fé rence , 

auro ient été dépouil lées d u caractère f r audu l eux , dé te rminé pa r la 

loi , puisqu'elles n auro ien t pas été prat iquées pou r faire naî t re u n e 

Civilité c l i i inér ique , et que si elles avoient procuré à leurs au teurs des 

bénéfices excessifs, ce n'étoit pas en escroquant l 'État, mais en le fai-

sant sur-payer, ce qu i est b ien différent . 

Gette considération est i m p o r t a n t e à retenir : elle domine toute la 

p rocédure . Au reste cette fausse direction qu'elle a r e ç u e , ne doit 

poin t être impu tée aux magistrats recommandables et éclairés ^ 

qui ont présidé à l ' informat ion. P r o b a b l e m e n t ; elle a été conv-

mâwdée pa r le respect qu ' insp i ren t aux t r ibunaux les maximes 

de no t re droi t publ ic ; ils a u r o n t reculé devant l 'examen d 'une 

dès plus hautes questions administrat ives q u i p û t être élevée dans 



l 'État, parcequ'ils au ron t pensé qu'il ne l eur appa r t eno i tpas , et moins 

encore aux t r ibunaux de répression qu'à tous au t res , de s 'immiscer 

daj is l 'examen des actes de l 'adminis t ra t ion, d ' in terroger ses agents , 

de scruter ses correspondances, de faire compulser ses registres, ou 

visiter ses magasins. Ils auron t c ru à t o r t , p e u t - ê t r e , mais par une 

e r reu r louable dans son pr inc ipe , que la solution d 'une telle question 

étoiî préjudiciel le à l eur action et exclusivement d u ressort du G o u -

ve rnemen t et des Chambres . 

Le 17 février, la Cour royale de Paris , r éun ie en assemblée géné-

l'ale des Chambres , con fo rmémen t au réquisitoire de M. le procureur -

général du Roi, évoqua le procès relatif aux dilapidations commises 

dans les fourn i tu res de l 'armée d 'Espagne , et commi tMM. de Haussy 

et de Vuil lefroy conseillers, m e m b r e s de la c h a m b r e d 'accusat ion, 

pour continuer et parachever les informations pour après lesdiles infor-

mations faites et rapportées, être par le procureur-général requis, et par la 

Cour ordonné ce qu'il appartiendrait. 

La commission que la Cour royale de Paris avoit confiée à MM. de 

Haussy et de Vui l lefroy, a été rempl ie avec zélé , intelligence et 

succès; a u c u n moyen d 'arr iver à la connoissan.ce de la véri té n'a été 

négligé pa r eux. Ils on t so igneusement examiné les n o m b r e u x pa-

piers saisis chez les incu lpés : ils on t recueilli les témoignages de 

toutes les personnes qui pouvoien t avoir eu connoissance des faits 

de l ' inculpation. Ils ont r é u n i tous les adminicules : ils on t suivi 

tous les indices. Ils on t cherché à vérifier toutes les circonstances de 

tenips, et de lieu : ils on t approfond i tous les faits. Une vo lumineuse in-

s t ruct ion disposée avec o rd re et m é t h o d e a pe rmisd ' embrasse r , sans 

c o n f u s i o n , l 'ensemble d 'une affaire don t deux royaumes avoient été 

le théâ t re , dans laquelle étoient impl iqués u u g rand n o m b r e d ' indi -

v idus , qu i comprenoi t u n e m u l t i t u d e de faits de toute na tu re , e t 

qu i demancloit, de la pa r t de ceux qui étoient chargés de l 'explorer, la 

r é u n i o n d e beaucoup de connoissances diverses. 

Qua t re personnes ont été arrêtées dans le cours de l ' ins t ruc t ion , en 



ver tu de m a n d a t s de dépôt : savoir les sieurs Gai). Ju l . O u v r a r d , Si-

ca rd , Moléon et Po i s sonn ie r ; deux sont enco re en état d 'ar res ta t ion , 

savoir : les s ieurs Ouvrarcl et Sicard. Les sieurs Moléon et Poissonnier 

ont été mis en l iber té proviso i re en d o n n a n t caut ion . 

C e p e n d a n t i n c i d e m m e n t à l ' ins t ruct ion p r i nc ipa l e , les c o m m i s -

saires i n s t ruc t eu r s o n t p rocédé à diverses aut res ins t ruc t ions relatives 

à des faits i n d é p e n d a n t s de ceux ar t iculés en la p la in te et qu i se r -

voient de base à l ' inculpat ion. 

Ainsi les r eche rches auxquel les on s'étoit l ivré t o u c h a n t les re la-

tions d u m u n i t i o n n a i r e généra l avec l 'état-major de l ' a rmée ont d o n n é 

à conno î t r e q u e M. Moléon , régisseur de l 'entreprise O u v r a r d , avoit 

proposé à M. I l a m a r t , chef de batai l lon au c i n q u i è m e r é g i m e n t 

d 'ar t i l ler ie à pied et alors sous-chef de l ' é ta t -major de l 'artillerie de 

l ' a rmée , u n t r a i t e m e n t e x t r a o r d i n a i r e de 5,ooo f r . p a r mo i s , à cond i -

tion qu'i l seroi t cha rgé p a r t i c u l i è r e m e n t de suivre le service des t rans -

por ts de l 'art i l lerie effectués pa r le mun i t i onna i r e -géné ra l , et q u e ce 

ne seroit qu 'aveclu i q u e ce m u n i t i o n n a i r e au ro i t des r appor t s , p o u r évi. 

te r les désag rémen t s q u e p o u r r o i e n t l u i occasioner des re la t ions d i rec -

tes avec M. le l i eu tenan t -généra l v icomte T i r l e t . E n effet M. le v icomte 

T i r l e t avoit , à Vi t tor ia , p rovoqué la fo rma t ion d 'une commiss ion d 'en-

quê te ; cha rgée d ' examiner s ' i ln 'yavoit pas l ieu à t r a d u i r e M . O u v r a r d , 

devan t u n conseil de g u e r r e , p o u r n 'avoir pas exécuté les engagemen t s 

qu ' i l avoit contractés à Bayonne , de faire m a r c h e r à la suite d u g rand 

quartier-général u n cer ta in n o m b r e de voitures d 'art i l ler ie ( i ) . 

O n a su de la m ê m e m a n i è r e , q u ' u n s ieur D u c r o c , agen t de l ' en t re -

p r i se , avoit fai t des offres d ' a rgen t à M. Lec lè re , sous- in tendant mili-

taire p o u r l 'engager à ê t re favorable au mun i t ionna i r e -géné ra l ; que l -

ques j o u r s après , c e t o f f i c i e r , a y a n t t r o u v é , d a n s u n e de ses c a n t i n e s , u n 

rou leau de 1,000 f r . en or , d is t r ibua cette s o m m e à divers employés 

(1) Déposition de M. H a m a r d , 3o mai 1825. — Déposition de M. le l ieutenant-

général vicomte Tirlet, 18 mai 1825. — Déposit ion de M. de Belisai", G juin i 8 ï 5 . — 

Interrogatoire de M. Moléon , 3o mai 1825. 



de l 'entrepr ise , dont le zèle lui paroissoit mér i te r u n e récompense ; il 

s'en fit donner qui t tance , et envoya les divers reçus au sieur Ducroc. 

Celui-ci a p ré t endu que M. Leclère étoit par fa i tement en t ré dans ses 

intent ions ,e t que cétoi t en effet p o u r être d is t r ibuée en gratifications 

qu'il lui avoit fait secrètement parveni r cette s o m m e ( i ) . 

U n troisième fait concerne M. le ba ron le Barbier de T i n a n , i n t e n -

dantmil i ta i re . Cet admin is t ra teur a déclaré que M. Filleul-Baugé, d 'a-

bord directeur des services réunis de l ' a rmée , ensuite chef de service, 

ou plutôt sous-traitant de M. Ouvra rd , se rendi t à Tolosa peu de jours 

après l 'arrivée du quartier-général , p o u r y organiser le service des sub-

sistances d u corps d 'armée destiné à faire le siège de P a m p e l u n e ; il a 

a jouté qu 'en lui faisant connoî t re les motifs qu i l 'avoient dé te rminé à 

accepter u n e mission d u munit ionnaire-général , M. Filleul-Baugé lui 

d i t : «Dans un tel état des choses , il m e semble tout na ture l d e v o n s 

« offr i r u n e somme de 20 à 2 5,ooo f r . , n o n pas p o u r que vous vous 

«écartiez de votre devoir , mais seulement pou r que vous montr iez 

« que lque bienveillance à mes agents (2). 

Enf in pa r u n e let tre saisie à Sainte-Pélagie, dans la chambre de 

M. O u v r a r d , M. Moléon , le 12 j anvier 1825 lui mandoi t que M. le 

baron Ballyet, i n t endan t mi l i ta i re , chargé des travaux prépara to i res 

de la l iquidat ion définitive de l 'entreprise O u v r a r d , devoit faire p r o -

cha inemen t u n rappor t sur les rejets et sur les réduct ions des sommes 

qu'i l n'a voit pas allouées dans les comptes d u m u n i t i o n n a i r e ; que ce 

r appor t auroi t u n e g rande inf luence sur le travail d u comité de révi-

s ion , et que moyennan t l ine somme d 'a rgen t , il pour ro i t être favo-

rable. Il est établi pa r divers billets également saisis à Sainte-Pélagie, 

(1) Déposit ion de M. Leelère, à M e t z , d u i?> septembre 182A. —Interrogato ire de 

M. Ducroc , 7 octobre 1825. — C o n f r o n t a t i o n de M. Leelère et M. D u c r o c , du 22 

octobre 1825. 

• (2) Dépos i t ion de M. Le Barbier de T i n a n , du 11 août 1825. — C o n f r o n t a t i o n de 

M. de T i n a n et de M . B a u g é , du 9 avril 1 8 2 5 . — Dépos i t ion de M. D u b o i s à D o u a i , 

d u 23 jui l let 1825. — D é p o s i t i o n de M. M a r c h a n d , sous- intendant m i l i t a i r e , du i 3 

juil let i 8 a 5 . 



chez M. O u v r a r d , et qui lui étoient adressés par ses divers agents au-

dehor s , qu 'on devoit employer pou r faire les fonds nécessaires, u n e 

valeur nominale de 2 0 0 , 0 0 0 f r . en effets sur M. Doumerc . Ces effets 

avoient été remis à M. Poissonnier , officier en re t ra i te , paren t et ami 

de M. le ba ron Ballyet qui se seroit chargé de les lui faire accepter , ou 

de les négocier p o u r les réaliser au profi t de cet in tendant mil i ta i re( i ) . 

Il paroî t q u e M. le ba ron Ballyet, fidèle à ses devoirs et à l ' honneur , 

refusa toute proposit ion de ce gen re , et la hon te de cette odieuse ten-

tative doit r e tomber tout ent ière sur ses au t eu r s , si elle est prouvée. 

Nous avons été forcés de signaler ici en passant , pour n'y plus reve-

ni r , les indices relatifs à ces tentatives de cor rup t ion , quoiqu'elles 

soient to ta lement distinctes de l 'affaire pr incipale , et qu'elles n'aient 

avec elle q u ' u n e connexi té for t éloignée, afin q u e la noble Cour puisse 

apprécier l 'ensemble des réquisit ions de M. le p rocureur -généra l . 

E n ef fe t , ce magis t ra t , le 14 décembre dern ier , fit son r appor t à la 

c h a m b r e d u conseil de la Cour royale de Paris , où les deux chambres 

des mises en accusation et des appels de police correct ionnelle avoient 

été réunies sous la prés idence de M. le p remie r p rés iden t , en ve r tu de 

l 'article 3 d u décret d u 6 jui l let 1B10. Et a t t endu qu'i l n'a pas p a r u 

suf f i samment établi pa r l ' instruction q u e les traités c o n c l u s p a r l 'ad-

minis t ra t ion avec Victor Ouvra rd p o u r les fou rn i tu re s des subsis-

tances et des t ranspor ts de l 'armée d 'Espagne, à Bayonnele 5 avr i l , à 

Vit toria le 2 ma i , et à Madrid le 2 5 ju i l l e t , a ient été obtenus à l 'aide 

de cor rup t ion consommée envers des fonct ionnaires publ ics , ou de 

tout au t r e fait qualifié cr ime ou délit par la loi , il requi t qu'iL f û t dé -

claré pa r la Cour qu'il n'y avoit lieu à suivre contre Victor O u v r a r d , 

T o u r t o n , Sicard , Rollac , et Deshacquets , et qu'il f û t o rdonné que Si-

card seroit mis de suite en l iberté s'il n'étoit dé tenu p o u r au t r e cause. 

At tendu encore qu'il résulte des pièces et de l ' instruction charges suff i -

(1) Procès-verbal de saisie, Sa inte -Pé lag ie , n " 4 ) 6 et 7. — Interrogatoire de 

M. Poissonnier , d u 26 février 1826 ; — de M. M o l é o n , d u 5 mai ; -<- de M. Espariat , 

d u a5 février. 



santés cont re Moléon et Gabrie l J u l i e n O u v r a r d , Ducroc, Fi l leul-Bauge, 

Poissonnier , et Espar ia t , d'avoir ten té de c o r r o m p r e p a r p romesses , 

offres ou p résen t s , des employés de l 'armée ou des fonct ionnaires p u -

bl ics , r ou d'avoir assisté avec connoissance les au teur s de ladite t en t a -

tive dans les faits qu i l 'ont p répa rée ou faci l i tée, délits prévus p a r les 

articles 177, 179, $9 et 60 d u Code p é n a l , il r equ i t q u e lesdits Ga-

briel Ju l ien O u v r a r d , Moléon , Baugé , Po i s sonn ie r , Espar ia t et Du-

croc fussent renvoyés devan t le t r i buna l de police correct ionnel le d u 

dépa r t emen t cle la Seine. 

Il est de que lque in té rê t de r a p p r o c h e r les t e rmes de la p la in te de 

ceux du réquis i toi re . Cette compara ison p e u t d o n n e r u n e p r e m i è r e 

idée d u résul tat de l ' ins t ruct ion. 

La p la in te r eposo i t su r le déli t d 'escroquer ie , p révu p a r l 'ar t . 4o5 d u 

Code pénal : on reprocl ioi t aux incu lpes , en employan t des m a n œ u -

vres f r audu leuses p o u r faire na î t re u n e cra in te c h i m é r i q u e , de s'être 

fai t souscrire des marchés oné reux p o u r l 'É t a t , et de s 'être p a r ce 

m o y e n a p p r o p r i é u n e par t i e de la f o r t u n e pub l i que . 

Il résul te d u réquis i to i re q u e les trai tés de Bayonne , de Vit tor ia et 

de M a d r i d , au ro ien t b ien p u ê t re l 'œuvre de la c o r r u p t i o n , mais n o n 

le f r u i t des m a n œ u v r e s f r audu leuses qu i cons t i tuen t l ' escroquerie . 

D'où il sui t q u e le min i s t è re p u b l i c , qu i avant l ' ins t ruc t ion consi-

déra i t c o m m e ch imér ique la c ra in te de voir m a n q u e r l ' a rmée d ' ap -

p rov i s ionnemen t s et de moyens de t r anspo r t s , jugeo i t après l'ins-

t r u c t i o i j q u e cette cra in te avoit été réelle. 

"C'est en cet é tat qu'est i n t e rvenu l 'arrêt d u 17 décembre d e r n i e r . 

La Cour royale de Pa r i s , « cons idéran t que dés pièces et de l ' ins t ruc-

« t ion, il résul te des motifs suffisants d ' examiner et d ' approfond i r , p a r 

« la voie jud ic ia i re , des faits q u i s ' app l iquen t aux l ieutenants-gêné-

« raux comte Gui l l emino t et comte Bordesou l t , pairs de F r a n c e ; 

« Q u e la Cour est i ncompé ten t e p o u r ins t ru i r e à l e u r égard ; 

« Qu' i l y a connexi té e n t r e ces faits et ceux qu i sont applicables 

« à d 'aut res pe r sonnes justiciables de la Cour ; 

« A o r d o n n é qu'à la di l igence d u p r o c u r e u r génér&l-du R o i , toute» 



• ( ) 

«les pièces du procès seroient renvoyées devant qui de d ro i t , pou r 

« être procédé ainsi qu'il appar t iendroi t . » 

Une ordonnance du Roi du 21 décembre 1825, a convoqué la cour 

des Pairs et l'a saisie de l'affaire. 

Le 1 5 févr ier su ivan t , vos Seigneuries ont o rdonné « que M. le 

« chancelier de F r a n c e , prés ident de la Cour , aidé de tels de MM. les 

» Pairs qu'il lui plairoit commet t re pour l 'assister, procéderai t à i 'exa-

« m e n de la p rocédure instruite con t re les d é n o m m é s - e n la pla inte 

« d u p r o c u r e u r d u Roi, près le t r ibunal de la Seine, c o m m e aussi à 

« la recherche de tous documen t s , à l 'audition de tels témoins qui 

« paroî t ro ient nécessaires p o u r l 'entier éclaircissement des faits 

« ou déclarations qui pour ra i en t se r appor t e r à des Pairs de F r a n c e ; 

« p o u r ledit examen et ladite ins t ruct ion supplémenta i re t e r m i n é e , 

« être sur le tou t fait r appor t à la Cour , et être pa r elle s ta tué , le pro-

« cureur -généra l d u Roi e n t e n d u , ainsi qu'il appar t i endra , t an t sur 

« la compétence qu 'au f o n d , s'il y a lieu. » 

C'est de l 'exécution de cet a r rê t que nous venons au jou rd ' hu i r e n -

d re compte à la Cour . 

M. le Chancel ier a b ien voulu désigner pou r l'assister M. le m a r q u i s 

de Pastoret et mo i , et après nous être d 'abord livrés à l 'examen de la 

p rocédu re ins t ru i te , nous avons recueilli les déclarat ions, et p ro-

voqué les témoignages qui nous ont p a r u nécessaires à recueillir 

p o u r éclairer la Cour sur la quest ion préjudiciel le qu'elle doit d 'abord 

décider . ' * 

Nous commencerons pa r exposer à vos Seigneuries le tableau som-

mai re de la p remiè re ins t ruct ion. 

Nous en extrairons ensuite les faits qu i s 'appliquent plus pa r t i -

cu l iè rement aux l ieutenants-généraux comtes Gui l leminot et Bor-

desoul t , Pairs de France . 

Après avoir posé ces faits nous les r e p r e n d r o n s et nous vous r e n -

drons compte plus par t icu l iè rement d u résultat de l ' instruction s u p -

plémenta i re à laquelle nous avons procédé en exécution des o rdres 

de vos Seigneuries. 



Nous te rminerons not re pénible tâche en vous pi-oposant de sta-

tuer ainsi qu'il échet , sur la compétence de la C o u r : heu reux si 

dans une circonstance aussi so lennel le . qu i intéresse à-la-fois le 

bien du service d u Roi, l 'ordre pub l ic , et l ' honneur de deux de nos 

collègues, no t re travail répond à l 'attente de vos Seigneuries , et s'il 

vous donne l 'entier éclaircissement des faits ou déclarat ions, qu i dans 

cette affaire impor t an t e , on t pu se r appor te r à deux Pairs de France i 

La conclusion des marchés de Bayonne consti tuant le corps du 

dél i t , il faut diviser les fa i t s , documents et indices qui s'y rappor tent 

en trois séries distinctes : 

Faits antér ieurs à la conclusion des m a r c h é s , documents et indices 

relatifs à ces faits : 

Tels sont ceux qui établiroient que M. Ouvra rd s'efforçoit depuis 

long-temps à capter la faveur des personnes honorées de la confiance 

d u Prince généralissime ; qu'il p reno i t les dispositions nécessaires pou r 

effectuer les fou rn i tu res dont il ambi t ionnoi t l ' entrepr ise , qu'il t en -

toit pa r toute sorte de voies, de s'assurer de l ' incapacité ou de la 

complaisance des adminis t ra teurs mili taires qu 'on alloit cho i s i r , de 

faire échouer les entreprises part iculières déjà concédées p o u r ab-

sorber lu i -même tous les services, enf in d ' inspirer des craintes ch imé-

riques sur la suffisance des approvis ionnements , et des moyens de 

t ransports p réparés p o u r l 'armée d 'expédi t ion: 

Faits contempora ins de la conclusion des marchés ; documents et 

indices relatifs à ces faits : 

Tels sont ceux qui établiroient que M. Ouvra rd en ar r ivant à 

Bayonne s'est mis en r appor t avec le m a j o r généra l , l ' in tendant en 

chef et les personnes honorées de la confiance du Pr ince généralissime, 

et qu'il a ob tenu de l ' in tendant en chef pa r la co r rup t ion , ou pa r u n e 

sorte de contrainte morale la concession de traités dont l 'urgence 

n etoit poin t constante : 

Faits postérieurs à la conclusion des marchés : documents et indices 

relatifs à ces faitset auxfai ts an tér ieurs mais recueillis pos tér ieurement . 

Tels sont ceux qu i établiroient que le muni t ionna i re général une 
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fois en possession de l 'entreprise , n'a cessé d'exercer sur l 'état-major 

de l 'armée, l ' influence la p lus m a r q u é e , qu'il a dirigé secrè tement le 

choix des adminis t ra teurs , dicté les correspondances officielles, com-

mandé des dispositions mili taires dans son un ique i n t é r ê t , présidé 

enf in à la rédaction des articles de Vi t tor ia , de la convention de 

Madrid et de l 'ordonnance de Brievisca. 

Toutefois il est indispensable de r e m a r q u e r en c o m m e n ç a n t , que 

la conclusion des marchés de Bayonne aura i t p u être le résultat d 'une 

longue p rémédi ta t ion , e t d 'une vaste in t r igue , sans que cette in t r i -

gue et cette prémédi ta t ion fussent légalement punissables; qu 'une 

nuance presque impercept ible sépare le dol de la f r a u d e , et que la 

f raude elle-même ne constitue pas toujours u n délit ; enfin que ce 

n'est pas dans la balance arbi t ra i re de l 'opinion, mais au poids du 

sanctuaire de la just ice , que les faits qu i const i tuent u n e inculpat ion 

judic ia i re doivent être pesés. 

Les motifs qui avoient dé te rminé l 'établissement de mesures sani-

taires su r la f ront iè re des Pyrénées n'existoient p lus ; toutefois le Roi, 

en o rdonnan t qu'elles cesseraient d'avoir lieu à dater du i e r octo-

bre 1 8 2 2 , prescrivit pa r u n e o rdonnance d u 2 2 s e p t e m b r e , que 

les t roupes employées au cordon sanitaire seraient maintenues dans 

les positions qu'elles occupoient. Cette mesure suivie de quelques 

autres de la m ê m e n a t u r e , et les approches d u congrès de V é r o n n e , 

faisoient présager comme plus ou moins imminen te u n e r u p t u r e avec 

le gouverneméîût des Cortès. 

La p rocédure ne peu t pas nous a p p r e n d r e s i , dès cette époque , la 

prévoyance de l 'administrat ion de la guer re se disposoit d'avance à 

pourvo i r éventuel lement aux besoins d 'une armée d'expédition : car 

les investigations judiciaires ne peuven t f ranch i r les limites d u t e r -

ritoire administratif . 

Mais si on en croit certains témoignages M. Gabriel-Julien O u -

vrad s'en ©ccupoit; il eu t à la f in d e l ' au tomne de 1822, en sa 

maison de la Jonchère , u n e en t revue avec M. Maurice Allar t , h o m m e 

d ' une capacité généralement r e c o n n u e , ti^ès habile dans le commerce 



des grains , et for t expér imenté dans l 'administrat ion des armées . 

Il est avoué par ce dern ier ( i ) , que M. O u v r a r d lu i d e m a n d a , à cette 

époque , quelles étoient les denrées dont u n e a r m é e , qu i m a n œ u v r o i t 

dans u n pays de mon tagnes , avoit p r inc ipa lement besoin. O n a 

m ê m e avancé qu'à la fin de cette année i lVétoi t t rouvé à dé jeûner 

chez M. le comte de Rochechoua r t , son g e n d r e , aux environs de 

Versailles , ainsi q u e MM. les généraux comtes Gui l leminot et 

Bordesoult , et qu'on s'y étoit en t re tenu d u dessein fo rmé pa r M. O u -

vrad de devenir le muni t ionna i re général de l 'armée d 'expédi t ion, en 

cas de guerre. 

Quoi qu'il en soit , en février i 8 a 3 , M. Victor Ouvra rd f u t envoyé 

pa r son oncle à Marseille. Il étoit po r t eu r d 'une let tre p o u r M. M a u -

rice Al lar t , qu i étoit alors à Die , dans le dépa r t emen t de la D r ô m e , 

son pays natal. E n passant à Montél imar t , M. Victor Ouvra rd expédia 

cette lettre par exprès; M. Maurice Allart v int le jo indre à Marseille, 

ils y f irent u n achat considérable de riz p o u r le compte de M. Gabriel-

Ju l i en Ouvra rd . Ils s'y p rocu rè r en t le recensement des blés et au t res 

grains existants à Marseille à cette époque, ainsi qu 'une no te indicative 

de l eur p r ix , et d u pr ix et de la quant i té de ceux qu i existoient actuel-

l ement à Nice, Gênes , et Livourne . Ces rense ignements se sont t rou-

vés dans les papiers de M. O u v r a r d (2). Avant de revenir à Par i s , 

ils expédièrent les riz qu'ils avoient ache tés , sur Bayonne et sur P o r t -

Vendre . (3) La guer re prochaine d 'Espagne paroissoit être l 'objet de 

toutes leurs spéculations. 

Les papiers saisis chez M. Gabriel-Julien O u v r a r d (4) p rouven t qu'il 

avoit formé le pro je t de faire acheter de l 'avoine et de l'orge dans les 

dépar tements de l'ouest. M. Maurice Allart devoit être chargé de cet 

a cha t , et paroît m ê m e l'avoir conseillé. Mais ce proje t ne f u t point 

mis à exécution. M. Victor Ouvra rd par t i t seul p o u r les dépar tements 

(1) Déposition de M. Allart, du 4 avril j8a5 , et du 12 avril 1826. 

(2) Procès-verbal de saisie du 17 mai , liasse 7% col. 110, 113, 114, n 5 -

(3) Déposition de M. Allart, du i 3 avril 1826. 

(4) Procès-verbal de saisie, du 17 m a i , liasse 7% n° 112. 



de l'ouest. Par- tout où il passa , il p r i t des informat ions exactes sur 

le prix des f r o m e n t s , des avoines et de l 'orge, et les t ransmi t à 

son oncle , qu i a déclaré devant nous ( i ) que toutes les personnes qui 

voyageoient pour l u i , avoient pour ins t ruct ion de recueil l i r , en tout 

temps , et quel que f û t d'ailleurs l'objet de leur voyage ou de leur 

mission, de semblables renseignements . 

11 chercha à savoir si l'on pour ro i t se p rocure r facilement 2 5 ,ooo , 

5o,ooo , 1 0 0 , 0 0 0 sacs, et combien de temps il faudroi t p o u r les faire 

fabr iquer et les envoyer à Bayonne. Enfin il d e m a n d a encore quel 

seroit le pr ix de 3,000 mu le t s , et s'il faudroi t un t emps considérable 

p o u r les rassembler. Son voyage t e rminé il se rendi t à Bayonne , et 

de là il informa son oncle du résultat de sa mission. Un négociant de 

Marans, qu i n'avoit pu voir M.Vic tor Ouvra rd à son passage, ins t ru i t 

de l 'objet de son voyage, lui écrivit dans cette ville p o u r lui o f f r i r ses 

services (2). 

M. G. J . Ouvra rd étoit fort lié avec M. Tourton; ils avoient fiait en-

semble des affaires importantes(3) . M. G. J . Ouvra rd avoit f o rmé des 

relations avec les royalistes espagnols réfugiés en F rance , et par leur 

in termédiaire avec la régence de la Seu-d 'Urgel , il avoit m ê m e né-

gocié avec cette régence un proje t d ' e m p r u n t Elle avoit n o m m é 

M. Tour ton son b a n q u i e r s Paris. Il est r emarquab le que M. G. J . Ou-

vrard étoit en état de faillite depuis le 3 i décembre 1807, et que 

M. Tour ton avoit pe rdu en grande par t ie le crédit don t il avoit joui 

autrefois. 

Si l 'on en croyoit u n e certaine déposition , dans le courant de jan-

vier 1825, diverses réunions ayant les affaires d 'Espagne pour objet 

auroient eu lieu chez M. Tour ton à Pa r i s (4 ) :M. le comte de Balma-

ceda, d 'autres royalistes espagnols , M. G. J. O u v r a r d , et MM. les 

comtes Gui l leminot et Bordesoult y auroient assisté. Mais l 'assertion 

(1) Interrogatoire de M. O u v r a r d , du 17 avril 1826. 

(2) Procès-verbal de saisie d u 17 m a i , liasse 7°, n° 9 8 , 9 9 , 100. 

(3) Déc larat ion de M. T o u r t o n , d u 17 avri l 1826. 

(4) Interrogatoire de M. T o u r t o n , du \t\ mars , et 1 9 septembre 1 8 2 . 5 . 

(5) Dépos i t i on de M. le comte Gui l l eminot , du 18 août 1825. 



de M. Poisson n'a pas été sou tenue pa r M. de La Chauv in i è r e d o n t il 

avoit invoqué le t é m o i g n a g e ( i ) . D'autres o n t a jouté (2) q u e M. le comte 

Gui l l eminot avoit d îné à cette m ê m e é p o q u e avec M. G. J . O u v r a r d 

chez M. T o u r t o n , et que M. O u v r a r d avoit fai t conno î t r e à ce d î n e r 

l 'espérance qu'i l avoit d 'ê t re le fourn i s seur en chef de l ' a rmée d 'expé-

di t ion. Il pa ra î t cer ta in q u e ce d e r n i e r d î n e r a eu lieu en e f fe t , et 

q u e M. le comte Gui l l emino t a d e m a n d é à M. O u v r a r d de placer u n 

de ses beaux- f rè res , q u i étoit à sa cha rge , dans l 'entrepr ise des vivres-

viandes. Le beau - f r è r e de M. le m a j o r - g é n é r a l , q u i se n o m m e Sal-

lomez , f u t en effet employé d a n s cette en t repr i se . U n s ieur Poisson , 

qu i p r é t end qu'i l vou lu t de concer t avec M. Michel j e u n e et M. Bad-

beba t de Bayonne , se fa i re subs t i tue r aux fou rn i t u r e s de M. O u v r a r d 

moyennant u n rabais de cent p o u r c e n t , a déclaré que M. Sallomez 

lui avoit d i t , qu ' au c o m m e n c e m e n t de la c ampagne , M. O u v r a r d , en 

p résence de M. Gu i l l emino t , s etoit engagé à lui d o n n e r u n e s o m m e 

de 5o,ooo f r . qu' i l n 'avoit j amais reçue . M. Poisson a a jou té qu ' i l ne 

savoit à quel t i t re cet te s o m m e pouvoi t avoir été p romise à M. Sal-

lomez , mais qu' i l s'étoit ape rçu , au reste , q u e celui-ci fo rmoi t j o u r -

n e l l e m e n t des p la in tes , devan t lu i , con t re M. O u v r a r d , p o u r ob ten i r 

des confidences qu' i l t rah isso i t , ensui te , en f aveu r de ce t ra i tan t , ainsi 

q u e la suite l'a p rouvé . E n e f f e t , selon M. Poisson , ce f u t p a r l ' in -

f luence d u m u n i t i o n n a i r e général q u e M. Badbebat f u t cité devan t 

M- le g r a n d p révô t de l ' a rmée p o u r jus t i f ie r de ses moyens d 'existence 

en E s p a g n e , q u e M. Michel j e u n e r e ç u t l ' o rdre de sor t i r de ce 

r o y a u m e , et q u e lu i -même Poisson f u t r e condu i t jusqu 'à Bordeaux à 

ses f ra i s , sous l 'escorte d ' u n g e n d a r m e (3). 

P o u r ne p lus r even i r su r ce qu i t o u c h e M. Sal lomez, nous d i rons 

( i ) Déposit ion de M. P o i s s o n , des g et 10 mars 1825.—de M. d e l à Chauvinière , du 

3o mars 1825. — (2)Déposi t . de M. le comte Gui l l eminot , du i 8 a o û t i8?.5.—Inter-

rogatoire de M. T o u r t o n , des I/J mars et 17 septembre 1825. — Interrogatoire de 

M. G. J. Ouvrard , des 3o mars et i 5 septembre 1825. — Déclarat ion de M. Tour-

ton, du 17 avril 1826. —Interrogato ire de M. G. J. Ouvrard , du 17 avril 1826. 

(3) Déposit ion de M. P o i s s o n , du 10 mars 1825. 



que l'on t rouve clans l'état des paiements effectués par la maison Tour-

ton-Ravel et compagnie pou r le mun i t ionna i re généra l , p rodu i t par 

M. Tour ton devant MM. les conseillers ins t ruc teur s , sous la date du 

28 octobre et d u 3o décembre 1823, deux articles payés à m a d a m e 

Sallomez, m o n t a n t , le p remie r , à 600 f r . , et le second à 300 f. (1) Les 

paiements étoient sans doute faits en ver tu d 'une délégation q u e son 

m a r i lui avoit donnée sur son t ra i tement d 'employé dans l ' adminis -

t ra t ion des vivres-viandes, et ils sembleroient en ind iquer la m o -

dicité. 

Cependan t l 'administrat ion de la gue r r e , qu i s etoit dé te rminée â 

pourvoir au service des subsistances de l 'armée pa r u n e agence éco-

nomique . avoit pensé qu'il falloit d o n n e r à l 'entreprise le service des 

vivres-viandes et celui des t ransports militaires. 

Ce de rn ie r f u t ad jugé à M. Rollac , associé d 'un sieur Daugmay. Il 

paroî t q u e M . Rollac, dénué de toute espèce de ressources , et dans 

l 'impossibilité de fou rn i r le cau t ionnement qui lui étoit d e m a n d é , 

colportoit par- tout son m a r c h é ; il avoit offert p o u r caution u n sieur 

Caubr i è re , qui n'étoit lu i -même que le prê te-nom d 'un sieur Accoyer, 

lequel finit par refuser de donne r une inscription de i 5 , o o o f r . de 

ren te qu'il avoit p romis de verser p o u r le caut ionnement de l 'entre-

prise. Enf in M. Rollac s'adressa à M. G. J . O u v r a r d , et lui offr i t de 

lui céder son marché . On a assuré que celui-ci l'avoit remis, à en 

t ra i ter , quand ils seroient l 'un et l 'autre à Bayonne, dans l ' intent ion 

de paralyser ainsi ses efforts, et de le supplan te r plus faci lement (2).En 

a t tendant cet en t r ep reneu r n'avoit à Bayonne au 1" avril ni chevaux 

ni voitures. 

• Le service des v iv res -v iandes fu t d o n n é à M. D u b r a c , qu 'on a 

cru le p a r e n t (3), et qu i étoit l 'ancien ami (4) de M. le comte de Bor-

desoult . M. Dubrac , don t on ne révoque point la p rob i té en doute , 

(1) Interrogatoire de M.Tourton, du 10 septembre 1825. 

(2) Déposition de M. Caubrière, du 10 mars i 8 2 5 ; — M. Bai l lamont , du 28 fé-

vrier i 8 2 5 ; — M . Pervieu, du 22 mars 1825. 

(3) Rapport de M. Marchand. 

(4) Déclaration de M. le comte de Bordesoult, dn 23 mars 1826. 



n'avoit pas plus de ressources que M. Rollac ; il n'étoit que le 

p rê te -nom de M. G.-J. O u v r a r d ( i ) . Il f u t soumis , pa r les conditions 

de son m a r c h é , à fou rn i r six cent mil le f rancs de cau t ionne-

m e n t ; M. Tour ton se présenta p o u r les d o n n e r , l 'administrat ion 

refusa d 'accepter les valeurs qu'il offroit . M. Dubrac a dit (2) qu'il 

avoit pr ié M. le comte de Bordesoult de par ler pou r lui au Ministre 

de la gue r re ; il n e sait pas s'il le f i t , mais le cau t ionnement fu t 

admis. Ce fu t au reste comme intéressés dans cette entrepr ise que 

M. G . - J . Ouvra rd et M. T o u r t o n se rend i ren t à Bayonne , et avec 

des commissions d ' inspecteurs , ou de contrôleurs de ce service que 

MM. Maurice Al la r t , Descalonne , et Moléon y a r r ivèren t également . 

E n admet tan t que M. G . - J . O u v r a r d eut dès l o n g - t e m p s 

fo rmé le proje t d e se faire ad juger les divers services de l ' a rmée , 

il lui impor ta i t d'avoir accès auprès du chef de l 'administrat ion de 

cette a r m é e , ou qu'elle f û t confiée à u n h o m m e qu'i l p û t facilement 

sub juguer (3). I lpa ro i t ro i t r é su l t e rdessouven i r sdeM. leducdeBe l lune , 

d 'une p a r t , qu'il ne pensoit point à choisir M. Sicard pou r in tendant 

en chef de l ' a rmée , mais que ce choix lui avoit été ins inué pa r M. le 

comte d e Bordesoult (4), et de l ' au t re , q u e dans le courant de février 

i 8 a 3 , u n ami de l ' in tendant mili taire Joinville auroi t di t (5), à ce 

dern ier que M. O u v r a r d seroit n o m m é mun i t i onna i r e généra l , que 

M. Sicard seroit révoqué dès qu'il auroi t signé les marchés qu 'on se 

proposoit de conclure à Bayonne, et qu'il avoit proposé à M. Joinville, 

de la pa r t de M. O u v r a r d , de le faire n o m m e r en remplacement de 

M. Sicard. Les anciennes liaisons de service et d'amitié de M. Jo in-

ville , et de M. Maurice A l l a r t , sembloient appuye r ce récit. M. le 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 17 avril 1826. 

(2) Déposit ion de M. Dubrac , du 4 avril 1825. 

(3) Rapport de M. Marchand. 

(,4) Déposition de M. le duc de Bel lune, du 9 avril 182:) et du 18 mai 1826. 

(5) Déposition de M. le baron Joinvi l le , des 20 mai et i " juil let 1825, et i 4 mai 

1 8 2 6 5 — d e M. Martineau, des 2 2 avril I 8 A 5 et i 4 avril 1 8 2 6 ; — de M. de Perce-

va l , des 9 mai 1825 et 12 avril 1826. Commission d'enquête, t. 3 , part. 2 , p. i32 , 

. 4 5 . 



baron Joinville a persisté à le n i e r , M. le due de Bellune et MM. de 

Perceval et de Mart ineau à l 'affimer. 

Il résulte d 'une déposition qui est au procès , et que M. le baron 

Joinville n'a pas en t i è r emen t d é m e n t i e , qu'à l 'époque ou la guer re 

fu t déc idée , cet in tendan t mili taire préparoi t u n e organisation 

pour les services de l 'armée d 'Espagne ; que dans cette organi -

sation il comptoit employer ( i ) M. Maurice Al lard , c o m m e r é -

gisseur, et qu'à cette occasion il avoit eu avec lui plusieurs en-

trevues. 

Une démarche de M. Sicard prêtoi t encore plus de vra isemblance 

au récit a t t r ibué à M. Joinville. Le i e r février , et le l endemain de sa 

nominat ion , il écrivit au Ministre : « II serait à propos de confier, sans 

retard, la direction supérieure de tous les approvisionnements à un seul 

homme actif, entreprenant, ayant en Europe le crédit le mieux établi, 

et offrant, par ses relations commerciales les garanties les plus fortes (2). « 

Le singulier r appor t qu i s'est t rouvé en t re ces paroles , et ce qu i s'est 

passé plus t a r d , l eur a d o n n é après l ' événement ; u n e signification 

qu'elles n 'avoient peut -ê t re pas dans l ' intention de leur au t eu r . 

Au res te , l ' instruct ion constate qu 'on croyoit généra lement à 

Paris, que M. G. -J . Ouvra rd alloit devenir mun i t ionna i re général de 

l 'armée (3). Des j o u r n a u x , soit f rançois , soit é t rangers en parloient . 

Les papiers saisis chez M. O u v r a r d , p rouvent qu'à leur lecture des 

négociants étrangèrs lui of f r i ren t leurs services (4). O n a rappor té(5) 

l̂ i) Développements de M. Marchand. — Déposition de M. Joinville, 20 mai et 1" 
juillet 1825, et i4 mai 1826. 

(2) Commission d'enquête, t. 1, p. 
(3) Déposition de M. le vicomte Tp.barié, du a3 mars 182.5 ; — M. Guettard, du 

a/|. mars 1826; — M. de Perceval , du 21 mars 1 8 2 6 ; — M. le comte de B o u r m o n t , 

du 21 avril 182.5 ; — M. le comte de Brigode, du 22 avril 1825 ; — M. le due de D u -

ras , du 28 avril i8?-5 ; — M . Jacquin, du 3o avril i8?5. 

(4) Lettre d'un négociant d e L o u v a i n , procès-verbal de saisie, du 3o juillet i 8 a 5 , 

caisse 5 , liasse 2 , n° 35. 

(5) Déposi t ion de M. Miramont , des 11 avril et 13 juin 18a5 ; — M. P ê c h e , des 20 

et 2.5 mars 182.5 ; — M. Lafont , du 7 juin 1825. 



que M. Maurice Allart et M. Descalonne, arrivés à Bayonne avant lu i , 

le disoient ouver tement ( i ) , et que dès le i e r avril ils avoient eu avec 

u n négoc ian t , originaire de Bilbao , et établi à Bayonne , une confé-

rence dans l 'intérêt de la f u t u r e entrepr ise (2). 

Nous avons demandé à M. Ouvra rd quelques explications sur ces 

b ru i t s , et sur les démarches de ses employés; il nous a répondu que 

chaque fois qu'il se présente une grande ent repr ise , beaucoup de per-

sonnes , pensent qu'il doit y p r e n d r e p a r t , et lu i écrivent dans ce sens, 

quoiqu' i l n 'en soit r i e n ; que M. Allart s'étoit r e n d u à Bayonne comme 

employé dans le service des vivres-viande, q u e M. Descalonne s'y étoit 

t rouvé , mais que lu i , O u v r a r d , navo i t pu leur faire par t d 'un proje t 

qu'il n'avoit pas conçu (3). 

E n f i n , avant de par t i r pou r Bayonne , M. G. J . Ouvra rd se ren-

dit chez M. le prés ident du conseil pour p r e n d r e ses ordres , et il lui 

dit qu'il savoit que les préparat i fs p o u r l 'approvisionnement de l 'ar-

mée avoient été for t mal faits , qu'il s'étoit mis en mesu re de pouvoir 

f o u r n i r ce qui m a n q u o i t , et que le pr incipal objet de son voyage étoit 

de profi ter de la nécessité où l 'on alloit se t rouver de recour i r à lui (4). 

Tel est le r é sumé de l ' instruction faite pa r la Cour royale de Paris, en 

ce qui concerne les faits antér ieurs à la conclusion d u m a r c h é du 5 avril. 

Nous appelons faits contempora ins des marchés , ceux qui en ont 

accompagné la conclusion , ou qui l 'ont précédée de peu de j o u r s , et 

qu i se sont passés à Bayonne , soit depuis l 'arrivée d u major-général 

et de l ' in tendant en che f , soit depuis celle de M. O u v r a r d , jusqu 'au 

dépar t du quart ier-général . 

Il a été a l légué, que M. O u v r a r d , en arr ivant à Bayonne , étoit allé 

(1) Dépos i t ion de M. M i r a m o n l , du 11 avri l et i 3 j u i n i 8 a 5 ; — de M. P ê c h e , du 

20 et a5 mai I 8 î 5 ; — de M. L a f o n t , d u 7 j u i n 1826. 

(2) Procès-verbal de saisie, d u 3o jui l let 1 8 2 5 , caisse 5 , liasse 2 , n° 34. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard , d u 17 avril 1826. 

(4) Interrogatoire de M. Ouvrard , du 12 avril 1825. — Dépos i t ion de M. le mar-

quis de S e m o n v i l l e , d u 28 avri l 1825. — Lettre de M. le comte de V i l l é l e , d u 28 

septembre 1825. 



voir Ic major -généra l (1), et M. le comte Bordessoulle(2). U n e dé -

c lara t ion , don t nous en t re t i endrons p lus ta rd la noble C o u r , po r t e 

qu'il avoit c o m m u n i q u é à plusieurs géné raux les disposit ions qu' i l 

avoit prises (3); d 'un au t r e côté , il paroî t cons tan t q u e M. O u v r a r d a 

eu l ' h o n n e u r d'avoir u n e audience du P r i n c e général issime avant la 

conclusion des marchés (4). 

A l 'arrivée de l ' in tendant en chef à Bayonne , MM. Arias et P e r v i e u , 

négociants de cette v i l le , auxquels M. Rollac s'étoit adressé p o u r orga-

niser le service des t ranspor ts mi l i t a i res , o f f r i ren t à M. Sicard de 

t ra i ter , en leur n o m , p o u r c e t t e par t ie de. service (5). Il refusa l e u r s o f -

f r e s , à cause des doutes qu'il conçu t re la t ivement ,à l eurs opin ions po-

l i t iques; e t , dans l 'u rgente nécessité de pourvo i r aux besoins de l 'ar-

m é e , il passa avec u n sieur P ê c h e , u n m a r c h é d o n t l 'exécution a 

été c o n t i n u é e j u s q u ' a u 6 ou 7 avril . Il est r e m a r q u a b l e que c'est avec 

le secours de MM. Arias et Pervieu , q.u.e M- O u v r a r d a fai t son ser -

vice (6). Quoi qu'il en soi t , le s ieur Pêche ne pa rv in t q u e f o r t difficile-

m e n t à f o u r n i r u n e quan t i t é de voi tures , d o n t l e n o m b r e étoit t o u j o u r s 

d i f fé ren t et p re sque toujours décro i s san t ; d 'a i l leurs , ces voitures 

n c t o i e n t r e t enues que 'pour la j o u r n é e , et laissoient tous les soirs , dans 

l ' incer t i tude la p lus complè te , le service d u l endema in . U n tel état de 

choses rendoi t la résil iation d u m a r c h é Pêche inévitable. 

. 11 paro î t constant (7) que dès le 27 mar s , M. le ma jo r -géné ra l tenoi t 

chez l u i , tous les soirs , des conférences , où l'on délibéroit su r les 

(1) Déposition de M. le comte Guil leminot , du 18 août 1825. 

(2) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 2 avril i 8 a 5 ; — de M. Tourton , du 18 avril 

iBaf). — Déposition de M. l e comte Bordesoulle, du 12 avril 1825. 

(3) Rapport de M. Marchand. 

(4) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 22 février i8a5; — de M. Tourton, du 28 

février 1825. 

(5) Déposition de M. Bâi l lement , du 28 février 1825; — de M. Pervieu, du 22 

mars 1825. 

(6) Déposition de M. Regnault , du 13 mai 1823 ; — de M. Pêche, du 20 mai i8a5; 

— de M. Pervieu , du 22 mai 1825. 

(7) Commission d'enquête, t. 3, part. 2, p. 449-



moyens de donne r plus de rapidité et de développement aux mesures 

prises pour assurer les divers services de l 'armée. M. le l ieutenant-gé-

néral baron M é n a g e , a ide-major-généra l ; M. le l ieu tenant -généra l 

vicomte Ti r le t , commandan t en chef de l 'artillerie ; M. l ' in tendant en 

chef Sicard; M. l ' in tendant mili taire de la onzième division R e g n a u l t , 

et M. Filleul-Baugé, directeur des services r é u n i s , y assistaient hab i -

tuel lement . M. le l ieutenant-général comte Bordessoulle, qui étoit 

chargé par le Prince généralissime de lui r e n d r e compte de tout ce 

qui pouvoit intéresser le bien d u service, y venoit presque toujours . 

On y appeloit successivement , et suivant que les circonstances le re -

quéra ien t , les agents cles différents services. 

Ces réunions paraissent se lier à la conclusion des marches . Selon 

M. S icard , don t le récit a servi de base à l ' ins t ruct ion, quo ique 

d'autres témoignages n 'aient pas tou jours corroboré le s ien, et que 

MM. Ouvra rd et T o u r t o n , ainsi que MM. les comtes Gui l leminot et 

Bordessoulle l'aient presque tou jours contredi t dans les poi n ts les 

plus impor tan t s : Selon M. Sicard , d isons-nous , MM. Ouvra rd et 

Tou r ton lui avoient r emis , dès le 3 avr i l , deux projets de traité poul-

ies subsistances et p o u r les t ranspor ts ; selon le m ê m e ( i) , M. le comman-

dant en chef de l'artillerie ayant exposé, de nouveau , dans la conférence 

du 4 avr i l , de la manière la plus v ive , les obstacles quep rouvo i t le 

t ranspor t de son matér ie l , faute de chevaux et de voi tures, M. le 

major-général demanda à M. Sicard quelles étaient les ressources 

qu'il avoit pu se p r o c u r e r dans le j o u r . Celui-ci répondi t qu'elles se 

borrioient à quelques voitures bouvières et roul ières , et qu 'aucun 

soumissionnaire d igne de conf iance , et o f f ran t des ga ran t i e s , ne 

s'étoit présenté. Alors , selon M. Filleul-Baugé et M. Sicard , M. le 

l ieutenant-général comte Bordessoulle, qui étoit p résen t , proposa 

d'envoyer chercher M. Ouvra rd ; cette p ropos î t ionfu t acceptée. M. O u -

vrard fu t m a n d é , il arriva accompagné de M. Tour ton . M.' le comte 

Guil leminot leur demanda s'ils vouloient défini t ivement se charger du 

service des t ransports de l 'armce. Après que diverses interpellat ions 

« ( i ) Commission d'enquêtes, tome 3 , page 5Sj . 



leur eurent été adressées, et que plusieurs explications leur eu ren t été 

données , ils déclarèrent qu'ils se chargeroient de cette b r a n c h e de 

service, et il f u t convenu qu'ils i roient p r end re les ordres de M. l ' in-

tendant en chef. 

T o u j o u r s , selon M. Sicard ( i ) , dans la j o u r n é e d u 5 avr i l , M. le m a -

jor-général demanda à M. l ' intendant en chef s'il avoit t e rmine l 'exa-

m e n des divers projets de traités qui lui avoient été remis par M. O u -

vrard . M. Sicard répond i t , que malgré la précipitat ion qu'on étoit con-

t ra int d 'apporter en toutes choses, il n'avoit encore pu p r e n d r e u n 

part i sur une affaire de cette importance. M. le major-général rappela 

alors, avec vivacité, à cet adminis t ra teur que les Ministres de la guerre , 

duc de Bellune et vicomte Digeon, lui avoient donné les pouvoirs les 

plus i l l imités, qu 'aucune excuse ne pouvoit être reçue de sa p a r t , 

que le Prince vouloit absolument qu'on en finît, sur-le-champ, avec M. Ou-

vrard, et qu'au nom de son Altesse Royale, il plaçoit, sous sa responsabilité 

personnelle, tous les retards qu'il mettroit, à adopter des propositions qui de-

voient assurer le succès des opérations de l'armée. « Ic i , a joute M. Sicard, 

« je crus en tendre Louvois , annonçan t à Cat inat , que le Iloi o rdonnoi t 

«à Desgrigny, d 'assurer la subsistance de son a r m é e , à que lque prix 

« que ce fû t . » 

M. Sicard a ajouté, dans son Mémoire , qu'il se r end i t tard à la confé-

rence d u 5 avr i l , et que venant d ' app rend re , à l ' instant , la m o r t de sa 

m è r e , il étoit hors d'état de p r end re par t à ce qui s'y passoit. La confé-

rence ayant cessé, il revint chez l u i , où il r eçu t , u n e h e u r e ap rès , de 

M. le major-général , l ' invitation de lui appor te r les deux traités. Il dé-

clare qu'il t rouva chez M. le comte Gui l leminot , M. le comte Bordes-

soul le , ainsi que MM. Ouvra rd et Tour ton . M. le major-général dé-

clara , encore une fois, à M. l ' in tendant en chef que l 'acceptation des 

deux marchés , étoit la seule ressource, qui restât à employer , p o u r em-

pêcher que la gloire d u Pr ince généralissime et l ' honneur de la France , 

ne fussent compromis , et que l 'armée ne fû t contra in te à ré t rograder , 

( i ) Commiss ion d'enquête, t. 3, p. 558. 



fau tedemoyens de t ransports et de vivres.M. le comte deBordessoulle, 

dit t o u j o u r s M . Sicard ( i ) , niais cette fois dans son interrogatoire , M. le 

comte deBordessoulle, c'est-à-dire, aj ou te-t-il, « le c o m m a n d a n t del 'ar -

«mée cle réserve et le conseiller in t ime du P r ince , dont l 'autorité ne 

« le cédoit en r ien à celle du major-général , et qui connoissoit aussi bien 

« que lui la situation des choses », insista, dans le m ê m e sens, et l 'in-

tendant en chef se dé te rmina , enf in , à ob tempérer à la demande réitérée 

qui lui étoit faite. Les traités f u r e n t signés chez M. le major-général (2) ; 

et après les avoir enregistrés dans les bureaux de l ' in tendance , M. Si-

card les adressa, le 6 avr i l , à cinq heures d u m a t i n , à M. le comte 

Gui l l emino t , revêtus de son acceptation condit ionnelle en date du 5, 

et subordonnée à l 'approbation de son Altesse Royale. Il y joignit une 

let tre d 'envoi , dans laquelle il exposôit les causes qui l 'avoient forcé 

à p r e n d r e une mesure aussi extraordinaire . La rédaction cle cette 

l e t t r e , selon M. Sicard, avoit été ar rê tée , de concer t , ent re cet aclmi-

nisf ra teur et MM. les comtes Guil leminot et Bordessoulle. Les deux 

traités reçurent immédia tement l 'approbation du Pr ince généralis-

s ime, qui par t i t dans la matinée du 6 pour Samt-Jean-de-Luz, et 

passa la Bidassoa le 7. 

Le compte que nous aurons l ' honneur de r e n d r e à vos Seigneuries 

de l ' instruction supplémenta i re , à laquelle nous avons p rocédé , éclair-

cira complè tement , nous le pensons , ce récit de M. Sicard. 

Passons à la troisième époque de la p rocédure : faits , documen t s , et 

indices de toute espèce, postérieurs aux marchés . 

On peut les diviser en indices cle toute n a t u r e , recueillis postérieu-

r emen t à la conclusion des marchés , et qui tendro ien t à établir que 

ces traités on t é t é le p rodu i t de la cor rup t ion : en documents d 'où l'on 

pour ra i t i ndu i re la connivence de l 'administrat ion et de l 'état-major 

de l 'armée, et d u muni t ionna i re général ; enf in , en faits qu i pour ra ien t 

faire supposer l 'existence d 'un concert f r audu leux en t re eux. 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du i 4 m a i i 8 a 5 . 

(2) Il résulte de l' instruction supplémentaire que les traités ont été signés chez 

M. Sicard. — Déclarat ion de M. T o u r t o n , d u 17 niai 1826. — Intérogation de 

M. Ouvrard , d u m ê m e jour. 



Indices de toute na tu re : 

Il résulte d 'une déposit ion de M. Pêche ( i ) , que M. Sicard lui 

auroit d i t , après sa des t i tu t ion, que « c'étoit malgré lui qu'il avoit 

«signé les marchés de Bayonne, qu'il avoit eu la ma in forcée, qu'il 

« présumoi t q u e de grands moyens de cor rupt ion avoient été e m -

« ployés à cette occasion, et que ce qui l'affligeoit p ro fondémen t 

« étoit de penser que des soupçons de cette na tu re pouvoient peser sur 

« lu i .» M. Pêche avoit dans le temps parlé de cette conversation à 

M. de Hissant , son associé, qui en a déposé. Mais M. Sicard nie avoir 

t enu un pareil langage à M. Pêche , et celui-ci, qu i s'est présenté à 

Paris chez M. le d i rec teur de la police générale du royaume , auquel il 

n'étoit pas i n c o n n u , c tqu i s'est in t rodui t , auprès de cet adminis t ra teur , 

au moyen d 'une carte de visite de M. Sicard, sur laquelle cet in tendan t 

mili taire avoit écrit quelques mots , n'a point répété à M. F ranche t cette 

p r é t e n d u e confidence qu'il auroit reçue du signataire des traités (2). 

Deux faits impor tants paroissoient résul ter de divers rappor t s , 

adressés de M a d r i d , au l ieu tenant extraordinaire de police établi à 

Bordeaux. D 'abord , lorsque l 'arrivée de M. le ba ron de Joinvi l le , et 

de M. Bagieu, adminis t ra teur des subsistances, qu i venoit avec lui de 

Paris , auroi t été annoncée , M. Ouvra rd auroi t dit : « Je resterai , c'en 

« est deux de plus à payer (3). » Et en effet , 4oô,ooo f r . en or , auro ien t 

été remis à M. Joinvil le , et 1 0 0 , 0 0 0 f rancs à M. Bagieu. O n assuroit 

m ê m e qu 'un j o u r , d o n t o n n ' indiquoi t pas la date précise, mais qui étoit 

nécessairement un des derniers jours d u mois de j u i n , ou u n des pre-

miers j ou r s du mois de ju i l l e t , puisqu'il devoit correspondre au temps 

qui avt)it suivi de près l 'arrivée de M. de Joinville à Madr id , M. Ou-

vrard avoit pris dans sa caisse, entre neuf et dix heures d u soir, car on 

paroissoit mieux ins t rui t d u quan t i ème de la jou rnée que de celui d u 

mois , plusieurs sacs remplis d 'o r , les avoit fait me t t re dans son cabrio-

le t , et s'étoit ensuite r e n d u chez M. de Joinvil le , où il les avoit déposés. 

(1) Déposit ion do M. P è c h e , d u 20 mai tSafi. 

(2) Dépos i t ion de M. P ê c h e , du 20 mai i82&; — de M. de Rissant, du mai 

1826; — de M. Franche t , du 18 avril 1826. 

(3) Rapport de M. Marchand. 



L'instruction établit assez b ien que de pareils brui ts on t , en ef fe t , 

circulé à Madr id( i ) ; mais u n seul témoin , le sieur Boyer (2J, employé 

du muni t ionna i re général , a déclaré qu 'un de ses camarades lui avoit dit 

e n p r é s e n c e d e plusieurs personnes, avoir vu t ranspor ter effect ivement 

d e s s a c s remplis d'or de chezM. Ouvra rd , chez M. de Joinville. L 'auteur 

de ce p ropos , qui avoit été désigné par le sieur Boyer, a été en tendu ; il 

a nié l'avoir t enu (3). Le caissier de M. Ouvra rd a déclaré n'avoir r ien 

ouï dire de pare i l , et il lui a paru absurde de supposer que l'on p û t 

enlever secrètement dans un cabriolet une somme aussi volumineuse 

et aussi pesante. Il a a jouté qu'il seroit possible qu 'un prê t de 2 

millions d e r é a u x , faisant 53o,ooo f r . , que M. Ouvra rd a voit, en ef-

fe t , vers lepoque.de la mission de M. de Joinvil le , fa i t verser en pièces 

d'or, de F r a n c e , pou r le compte de la régence d 'Espagne , dans les 

mains de MM. Wiseman et G o w e r , banquiers à M a d r i d , eût donné 

lieu aux bru i t s répandus. Mais les 53o,ooo f r . prêtés à la régence ont 

été enlevés pa r le banqu ie r lui- ;même, os tensiblement , et en plein 

j ou r , peu t -ê t r e m ê m e su r une charre t te . Le livre de caisse fait au reste 

ment ion de cette opéra t ion , et la repor te au 10 j u i n : il y est di t que 

la maison de banque qui avoit fait le r ecouvrement des espèces avoit 

donné en échange des traites sur Séville. Nous avons dés i ré , mais vai-

n e m e n t , obteni r quelques lumières sur ce fait. 

lies comptes d u caissier central d u Trésor ont fait connoî t re 

que M. Jules O u v r a r d , fils du muni t ionnaire-généra l , a touché à 

Paris environ 3oo,ooo f rancs pendan t le séjour de son père en Es-

pagne. M. O u v r a r d , in ter rogé sur la cause de cette r emise , a r épondu 

qu il ayoit fait passer cette somme à Paris pou r se couvrir d 'une part ie 

des avancés faites pou r son compte à l 'entreprise des vivres-viande, 

pa r M. de Machy, son agent de change (4). M. de Machy étoit; en effet , 

(1) Déposi t ion de M. Mossé , du 18 août 1825. 

(2) Dépos i t ion de M. B o y e r , d u 8 août 1825. 

(3) Déposi t ion de M. Tai l lepied de B o n d y , du 6 octobre 1825. 

(4) Interrogatoire de M. Ouvrard , du 1" octobre 1825. — Déposi t ion de M. de 

M a c h y , des 24 mai et 14 juillet 1825. 



chargé p a r M. O u v r a r d de faire sous sa d i r ec t i on , et sous le n o m de 

son n e v e u , Victor O u v r a r d , des opérat ions sur les fonds publ ics . Au 

m o m e n t d u dépa r t de M. O u v r a r d p o u r l 'armée d 'Espagne , M. de 

Machy lui déclara que s'il con t inuo i t à re t i re r les capi taux q u e ses 

spéculat ions avoient fait e n t r e r dans les mains de son agen t de 

c h a n g e , et à con t inuer ses opérat ions sur u n p lan aussi vaste, il exi-

geoit u n e garant ie . Il f u t convenu en t r e eux q u e les fonds qu i r ev ien-

d ro ien t à M. O u v r a r d sur les sommes ordonnancées p o u r le service 

des vivres-viande seroient remises à M. de Machy ; à cet e f fe t , M. O u -

vrard fit d o n n e r p a r M. D u b r a c une procura t ion à M. T a r d y beau-

f r è r e de M. de M a c h y , af in que celui-ci p û t t ouche r ces sommes. C'est 

ce qu i f u t fa i t , et M. de Machy dev in t , p a r ce m o y e n , en que lque sorte 

le caissier de l 'entreprise des vivres-viande, à Paris. Mais l 'allégation 

de M.. O u v r a r d n'est pas d 'accord avec les comptes de M. de Machy. 

Il résul te de ces comptes q u e cet agent de change auro i t encaissé p o u r 

le compte de M. O u v r a r d des sommes plus q u e suffisantes p o u r cou-

vr i r ce d e r n i e r de ses avances ; ils é tabl issent , en effet , q u ' u n e s o m m e 

de 2 ,993 ,253 f r . xo cen t . , a été employée p o u r le service des affaires 

personnel les de M. O u v r a r d . L 'emploi de ces sommes est i n d i q u é , et 

M. de Machy a déclaré fo rme l l emen t n 'avoir fai t , ni d i r e c t e m e n t , n i 

i n d i r e c t e m e n t , a u c u n p a i e m e n t , n i a u c u n e remise à des officiers-

g é n é r a u x , ou à des fonc t ionna i res de la h a u t e admin i s t ra t ion de l 'ar-

m é e d 'Espagne. 

Les sommes reçues p o u r le compte de l 'entrepr ise géné ra le , t an t 

à Bayonne que sur la l igne pr inc ipa le des opérat ions mil i ta ires , 

s 'é lèvent , d 'après les l ivres d u m u n i t i o n n a i r e généra l , à 4 o , 8 4 7 , o 5 i 

f rancs i 3 cen t . , et d 'après les états d u payeur -géné ra l de l ' a rmée , à 

4 o , 7 2 3 , 5 5 i f rancs 33 cent. 

Elles on t été touchées p a r M. G. J . O u v r a r d , sauf 2 , 0 0 0 , 0 0 0 e n -

viron , avancés à ses agents , et dont il se r econno i t cha rgé : et 

3 ,ooo,ooo touchés à Bayonne les 7 et 8 avr i l 1 8 2 3 , p a r M. T o u r t o n , 

mais don t l 'entreprise doit compte r . 

La s o m m e des pa iements ba lance à-peu-près le m o n t a n t des re-

cettes: 4 0 , 0 0 0 f rancs seu lement res tent à la charge d u caissier. 



La dépense de la maison d u muni t ionnai re-généra l , qu i s'est 

élevée à 376,9^9 fr . 22 cent, en moins d 'une année , n'y est point 

expressément compr i se ; néanmoins une partie de cette dépense y 

f igure , d'après les explications ul tér ieures données par M. Ouvra rd . 

Soixante-deux articles de dépenses , mon tan t ensemble à une 

somme de 1,5/|.5,558 francs 10 cen t . , n'avoient pas pa ru ( ^ s u f f i -

s ammen t motives aux magistrats qui ont procédé à l ' instruction. 

Ils ont demandé à ce sujet des explications à M. O u v r a r d , qui les a 

fournies dans un tableau inti tulé : Explications sur le libellé des man-

dats détaillés à l'état ci-annexé. Ces articles de dépense et sortie décaissé 

ont pou r cause: i° le service de l 'armée; 20 les dépenses courantes 

de M. Gab.-Jul . Ouvra rd et de sa maison ; 3° les dépenses courantes 

de M. Victor Ouvra rd ; 4° les 297,500 francs envoyés à Paris à 

M. Jules Ouvrard ; 5° les frais de mission de divers agents secrets ; 

6 ° 1 0 0 , 0 0 0 f rancs remis à M. Moléon, qui avoit des affaires embar -

rassées à Par is , et qui étoit déjà employé depuis que lque temps par 

M. Ouvra rd pour la régence d 'Urgel; 70 les dépenses courantes de 

M. T o u r t o n ; 8° 2 6 5 , 0 0 0 f rancs de gratification a M. Maurice Allart; 

90 diverses sommes payées aux royalistes espagnols; io° 48 ,171 fr . 

re tenus par le payeur-général , pou r avances fai tes; et 1 1" 5o,853 fr . 

5o cent, prêtés au roi F e r d i n a n d , d u r a n t sa captivité à Cadix. 

Enf in les livres de caisse font ment ion de dépenses considéra-

bles en bi joux. M. Ouvra rd a été in terrogé sur ce point . Il a déclaré 

qu'il avoit chargé u n Français , établi depuis long-temps à Madrid , et 

y faisant le commerce de la joaillerie, de lui fo rmer , par occasion, deux 

parures en d iamants , perles et pierresfines de couleur , qu'il destinoità 

ses deux filles. L 'une de ces parures a été portée à madame de Roche-

c h o u a r d , par M. T o u r t o n , en mai 1824; elle se composoit d ' une 

belle rivière de diamants., et de boucles d'oreilles; elle étoit du prix 

d 'environ 7 0 , 0 0 0 francs, L 'aut re étoit destinée à mademoiselle 

Eucharis O u v r a r d , et elle a < été remise , en jui l let 1825 , à M< !e 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard , du i 4 n o v e m b r e i 8 a 5 , et pièces.justificatives. 

5. ' 



comte de R o c h e c h o u a r d , pa r u n cour r i e r de l 'ambassade de Russie a 

Madrid . Elle se compose d ' u n collier de d i aman t s et de per les , de 

boucles d'oreilles et d ' u n d i a d è m e ; elle a coûté envi ron 80 à 85 ,000 lr . 

Ces pa rures on t été représen tées à MM. les magis t ra t s chargés de 

l ' ins t ruc t ion , ainsi q u e la let t re d'envoi de la d e r n i è r e datée d u 7 m a r s 

1825 , et u n e fac tu re . Ils o n t déclaré qu'elles é toient d ' u n e très g r a n d e 

r ichesse , et devoien t être d 'une valeur considérable , d 'après la gros-

seur des d i a m a n t s , des per les , et de .deux très fortes émcraudes d o n t 

elles sont ornées. M. O u v r a r d a déc la ré , en o u t r e , qu'i l n'avoit 

j ama i s fait de présent en b i joux , ni en a rgen te r ie , à a u c u n fonct ion-

nai re ou officier de l 'a rmée d 'Espagne (1). 

E n Catalogne M. T o u r t o n a t o u c h é 5 , 4 o i , o 3 8 f rancs 18 cen t imes ; 

a u c u n e éc r i tu re régul iè re n ' i nd ique l 'emploi qu i a été lait de cette 

s o m m e , et il est difficile de croire qu'elle ai t été e n t i è r e m e n t d é -

pensée p o u r fa i re face au service d u q u a t r i è m e corps d ' a rmée , d o n t le 

mun i t ionna i r e -géné ra l n'a été cha rgé q u e d u r a n t les deux de rn ie r s 

mois de la c a m p a g n e ; néanmoins M. T o u r t o n l 'atteste(2). Il a fait ob-

server à MM. les magis t ra t s ins t ruc teurs qu'il étoit impossible q u e 

cette po r t i on de comptabi l i té f û t a p p u r é e et réglée, sans le r èg lemen t 

p réa lab le de celle des vivres-viancle, parcequ ' i l avoit a p p l i q u é , une 

pa r t i e cons idérab le , des sommes q u i lui avoient été payées , en Cata-

logne à cette b r a n c h e cle service , sans avoir j amais r ien r e ç u , de l 'ad-

min i s t r a t i on des v ivres-v iande , qu i étoit établie à Paris . 

O u t r e les s o m m e s qu i on t été remises à M. O u v r a r d p o u r le compte 

de l ' en t repr ise géné ra le , t an t à Bayonne q u e su r la l igne pr inc ipa le 

des opéra t ions mi l i ta i res , il lu i a été payé à Par i s , selon qu'il conste 

des comptes de M. de Machy avec M. D u b r a c , 8 , 2 6 0 , 0 0 0 f rancs. 

L 'emplo i des 5 , 4 o i , o 3 8 f rancs touchés en Catalogne p a r M. T o u r -

t o n , et des 8 , 2 6 0 , 0 0 0 f rancs touchés p o u r le compte cle M. O u v r a r d à 

Par is , e s t e n t r e eux le suje t d ' imputa t ions et de réc r imina t ions for t 

graves. M. O u v r a r d a r e p r o c h é à M. T o u r t o n d 'avoir d é t o u r n é p lus 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 20 et 22 août i 8 2 5 . 

(2) Interrogatoire de M. T o u r t o n , des 19 m a i et 22 septembre 1825. 



de 3,ooo,ooo f rancs à son profi t . M. T o u r t o n a adressé a-peu-près le 

m ê m e reproche à M. O u v r a r d : mais il n'a jailli de leurs débats t an t 

judiciaires qu 'extra-judiciaires, aucune l umiè re p r o p r e à éclairer la 

justice sur la g rande affaire des m a r c h é s , sur - tou t en ce qu i touche 

les nobles Pairs , dont les noms y ont été si m a l h e u r e u s e m e n t mêlés. 

A u r e s t e l e s r e c h e r c h e s l e s p l u s e x a c t e s o n t é t é f a i t e s p o u r d é c o u -

v r i r l e s t r a c e s d e l a c o r r u p t i o n , a u c a s o ù e l l e a u r o i t e x i s t é . L e s p r i n -

c i p a l e s m a i s o n s d e c o m m e r c e d e B a y o n n e o n t é t é i n t e r r o g é e s : e l l e s 

o n t r é p o n d u u n a n i m e m e n t q u e d u r a n t l ' a n n é e 1 8 2 3 e l l e s n ' a v o i e n t 

f a i t , s o i t à P a r i s , s o i t e n d ' a u t r e s v i l l e s d u r o y a u m e , a u c u n e n v o i d e 

f o n d s p o u r l e c o m p t e d e s o f f i c i e r s - g é n é r a u x , o u d e s f o n c t i o n n a i r e s 

p u b l i c s a p p a r t e n a n t à l ' a r m é e ( 1 ) . 

De pareilles in format ions on t été prises à "Vittoria et à Madr id , 

chez les p r inc ipaux banqu ie r s ; le résul ta t a été le m ê m e (2). 

Les registres des messageries royales on t été compulsés (3), ainsi 

que les livres du caissier central du trésor royal : tou t s'est r édu i t à 

constater que M. le général comte Gui l leminot a fait passer en F r a n c e , 

p e n d a n t qu'il étoit à l ' a rmée , la s o m m e de 52,000 f r a n c s , et M. le 

général comte de Bordessoulle, celle de 46 ,000 f rancs . 

(1) Dépos i t ion de M. de Lal i i r igoyen , du 6 ju in 1826; — de M. Daspect , id . ; — 

de M. Lucas , id.; — de M. Laserre, id.; — de M. D e l r o y a , du 7 ju in 1826; — 

de M. Duroc , id.; — de M. Mol in ier , du i 3 août 1826. 

(2) Déposi t ion de d o n Q u i n t i n de Casas, de Vi t tor ia , du 23 juin i 8 2 5 ; — d e Joa-

c h i m Marco, id.; — d o n Adam W e i d e m a n n , id.; — d o n Carlos de Ser ica , id.; — 

d o n Paul Fernando de Ecl iavarria , id . ; — d o n Candide de Ugavte , id.; — don 

Michel de U g a r t e , id.; - d o n Ruff in de Ybarra, id.; — d o n Jean de L o y a s , id.; — 

don Gui l l aume L o n g u e b a u , id.; — d o n Venceslas de Drosse l , id.; — de M. Ange de 

Maguiro de Madrid , du , 5 ju in 182S; — M . Phi l ippe Vi t tor ioRavara , id.; — M. An-

to ine Gui l l aume M o r e n o , id.; — M . CharlesRenevier , id . ; —M. Michel d'Écharri , id. 

du J 6 ju in 1 8 2 : ) ; MM. Galazza et Goienechea , id.; — M . P i e r r e Barberia, id.; — 

M. Jean F a u r e , id ; — M. Ardoin et Garcias , id.; — M. Jean D o m i n i q u e de Ral-

inaseda, id.; — M. François d e G o r e a n , id.; — M . Dutvart , id.; — M. Phi l ippe Ri-

vera, i d . d u 18 juin i8a5; — d o n F e l i c i a n o del Arco, id.; — de l'un des directeurs de la 

maison des cinq principales corporations de marchands de M a d r i d , du 19 ju in 182$, 
(3) Déposit ion de M. Caylus , du 1 7 août 1 8 3 . 5 . 



Cependant u n t émoin , le sieur Poisson (i) , avoit déclaré que M. Mau-

rice Allart, principal agent de M. O u v r a r d , et<[iii l'avoit qu i t té , après 

avoir eu, avec l u i , quelques discussions, assez vives, sur des matières 

d ' intérêt , ' lui avoit. dit qu'il lui seroit aisé de p rouver que le Pr ince gé-

néralissime étoit t r o m p é , par plusieurs personnes qui l 'entouroient. 

O n avoit m ê m e assuré qu 'un officier supér ieur , M. le baron dePer-

c l ie ron , l ieutenant-colonel au corps royal d 'état-major, avoit eu con-

naissance .des diverses manœuvres corruptrices, employées pourp répa -

r e r l a conclusion des marchés de Bayonne, et pou r en protéger l'exécu-

t i on -en f in , qu'il avoit en sonpouvo i r la liste des personnes corrompues , 

et le bordereau des sommes qu'elles avoient reçues. M. de Percheron 

a été en tendu . Il a déclaré qu'il n'avoit eu aucune connoissance réelle 

de p a r e i l l e s m a n œ u v r e s , qu'il n'en avoit r ien appris que par la voie: 

pub l ique , témoin peu digne de foi, a-t-il a jou té ; qu'à la véri té , il avoit 

en tendu p rononcer plusieurs noms, qui avoient couru, d'après une pré-

tendue liste, indigne de toute confiance, par son manque d'authenticité ; il 

n'a pas voulu les indiquer. Il a a jouté qu'il a tou jours pensé , alors 

comme à p r é s e n t , q u e les brui t s de corrupt ion et de pots-de-vin 

donnés , n 'avoient pu être r épandus que par le principal intéressé, au 

m a r c h é des subsistances, le seul qui pû t avoir une arrière-pensée, en 

se prévalant d 'un pa t ronage , vrai ou supposé, qui p û t en imposer, et 

a r rê te r les déclamations cont inuel les , que faioient en tendre dans 

leurs conversations journal ières les officiers de l 'armée, à mesure 

qu'ils app reno ien t les détails d 'un traité aussi extraordinaire qu 'oné-

reux p o u r le Trésor (2). 

O n a saisi chez M. Ouvrard une le t t re , écrite de Bayonne le 17 

avril 1823, pa r M. Maurice Allart ; elle contient le passage suivant : 

« U n anonyme m'a adressé la let tre c i - jointe; je crois que vous la 

« t rouverez de votre goût. Ou je me t r o m p e , ou l'on a la sottise de 

« croire que c'est le fonct ionnaire qui a tout fait. On est bien loin de 

« penser que vous tenez l 'affaire de plus hau t . O n aura p e u r , on ne 

(1) Dépos i t ion de M. Po i s son , des 9 et 10 mai 1825. 

(2) Déposi t ion de M. le b a r o n de P e r c h e r o n , d u 18 avril 182:'). 



« r o m p r a r ien. Car ceux qui voudra ien t faire les méchants p o u r -

« roient être amenés devant u n conseil de gue r re ou de Pa i rs , pour 

« avoir placé notre armée dans [affreuse situation où elle étoit au moment de 

« son départ. » M. Allart a été interrogé sur le sens de cette ph rase : On 

est bien loin de penser que vous tenez l'affaire de plus haut. Il a répondu 

que l l e faisoit p u r e m e n t et s implement allusion à l 'approbation que le 

Prince avoit donnée au t ra i t é ( i ) . Ce qui est digne de r e m a r q u e , c'est 

que dans l ' intimité de leur correspondance privée, les agents de l 'en-

treprise parloient , ent re eux , de l'état de disette et de besoin où s'étoit 

t rouvé l 'armée, au m o m e n t d 'ent rer en campagne , comme ils en au-

raient parlé en public. 

Une au t re lettre a été t rouvée chez M. O u v r a r d : elle étoit datée de 

Paris, le a6 avril 1823. Elle a été écrite par M. Lenoble , chef de b u -

reau dans l 'entreprise des vivres-viandes. On y lit le passage suivant 

en encre sympathique. .1 Nous vous adressons la p reuve , des on dit, 

«que votre neveu vous a por tés , vous avez pou r vous votre génie. 11 

« faut que votre protecteur soit instrui t et sache de quelle manière on 

« veut recompenser vos services (2). » M. Lenoble est m o r t et n'a pas 

été en tendu comme témoin. Il auroi t p robablement donné les mêmes 

explications que M. Allart. 

On nesauro i t tirer de ces deux lettres aucune induction. 

Nous venons d ' indiquer à vos Seigneuries qu 'une r u p t u r e avoit eu 

lieu ent re M. Maurice Allart et M. Ouvra rd . Cette r u p t u r e donna de 

l ' inquiétude à M. O u v r a r d . U n de ses agents paroît , avoir été cha rgé , 

ou avoir pris officieusement le soin d 'épier les démarchés de M. Al-

lard, depuis son dépar t d 'Espagne. Il l'a suivi, non seulement dans ses 

voyages, mais encore dans ses visites. On en t rouve la p reuve dans 

une lettre saisie chez M. Ouvra rd (3). M. Poisson a déclaré qu'à son 

arrivée à Paris M. Allart lui confia son méconten tement contre le 

munit ionnaire-général . M. Poisson étoit lié, à ce qu'il paroî t , avec u n 

(1) Déposition de M. Allart, du y juin »8^5. 

(2) Procès-verbal du 4 lévrier i 8 î 5 ; 9' liasse, v° 94. 

(3) Procès-verbal du 27 juillet 1825, caisse 3 , liasse 3 , v° 10. Lettre de M. Henry 

Testart. _ Déposition de M. Testait, du 29 août 1826. 



sieur M a r c h a n d , que M. le duc de Bellune honoroi t de sa confiance. 

M. Marchand, ancien inspecteur-général desvivres, avoit imaginé de -

puis long- temps, u n plan pour assurer d 'une manière facile et écono-

mique l 'approvisionnement de l 'armce de l ' intérieur. Il avoit cherché', 

inut i lement à le faire agréer par les différents Ministres , qui avoient 

é té , successivement , chargés du dépar tement de la guerre. Plus heu-

reux auprès de M. le duc de Bellune, M. Marchand avoit obtenu accès 

auprès de sa personne. Averti par M. Poisson, e t , à ce qu'il a déclaré , 

pa r M. Allart lu i -même, il instruisit, le Ministre de ce qui se passoit, et 

Informa du part i que l'on pourroi t t irer contre M. Ouvra rd du dépit de 

son principal agent. C'étoit u n moyen d'arriver à la connoissance de la 

vér i té , et il paroît que M. le duc de Bellune autorisa M. Marchand (1) à 

ent rer en négociation avec M. Allart. Il a assuré qu'il avoit fait obser-

ver à celui-ci qu'il ne recevroit point ses déclarations d 'une man iè r e 

p u r e m e n t confidentiel le, mais comme l'agent spécial du Ministre de 

la guer re ainsi qu'il avoit p r écédemment p r o c é d é dans les dixième et 

onzième divisions militaires. Il a a jouté qu'il avoit averti M. Maurice 

Allar t , à la fin de leur p remière conférence, qu'il met t ra i t par écrit tout 

ce qui lui serait révélé, et qu'il l'avoit invité à veni r , le lendemain 

m a t i n , p r e n d r e connoissancc de sa rédaction afin d'en vérifier l'exacti-

t u d e : ce qui f u t fait. 

M. Marchand et M. Allart ont été confrontés. M. Marchand a répété 

devant M. Allart tout ce que contenoient ses dépositions précédentes . 

M. Allart a soutenu que dans son ensemble et dans ses détai ls , les 

allégations de M. Marchand étoient un tissu de mensonges et de pe r -

fidies^). Il a a jouté que clans l 'audience que lui avoit accordée M. le tluc 

de Bellune, audience qui avoit d u r é une heu re et trois q u a r t , il avoit été 

quest ionné par ce Ministre précisément sur les points les plus impor-

tants des p ré tendues révélations rédigées par M. M a r c h a n d , et notam-

m e n t sur les circonstances qui avoient précédé les marchés de Bayonne, 

les déficits qui les avoient motivés, les prix st ipulés, les moyens de 

(1) Déposition de M. Marchand, du 3o mai i8a5. 

(2) Confrontation de MM. Marchand et Maurice Allai t , du 21 juin i82.r). 



corrupt ion employés par le sieur Ouvrarcl , et enf in les personnes qui 

a voient été cor rompues ; qu'il avoit r épondu alors en sens absolu-

ment inverse des allégations que lui avoit prêtées M. Marchand , et 

que M. le duc de Bellune ne lui avoit pas fait la moindre observa-

tion à ce sujet. 

M. le duc de Bellune nous a déc la ré ( i ) qu'à son retour en F rance , 

M. Maurice Allart lui écrivit de Bayonne pour lui demander un en-

tret ien lors de son arrivée à Par is , et qu'il écrivit , en m ê m e t emps , 

à M. Marchand . Cette audience ne f u t accordée à M. Maurice Allart 

qu 'après que M. M a r c h a n d , dont M. le maréchal a conf i rmé les dé -

clarations , eut communiqué au Ministre les diverses notes qu'il avoit 

prises par ses o rdres , à la suite de ses entret iens avec M. Allart. Ce 

de rn ie r , admis en présence de M. le duc de Bellune, le pria de lui 

pa rdonne r la conduite qu'il avoit tenue contre son adminis t ra t ion ; 

il l 'assura qu'il en ressentoit le plus vif r eg re t , et qu'il en donnera i t la 

preuve si on lui en fournissoit l'occasion. L' intention de M. de Bel-

lune étoit de faire à M. Allart les reproches qu'il mér i to i t , mais sa 

contri t ion apparen te le désarma, et il se borna à lui dire qu'il avoit 

aussi mal agi envers lui qu'envers l'Etat. Il était, sans doute , disposé, a 

a jouté M. de Bellune, à me faire des révélations semblables à celles qu'il 

avoit faites à M. Marchand, je n'eus pas la présence d'esprit de les provo-

quer, et en cela,jai perdu l'occasion de connoitre des choses fort importantes 

concernant les marchés Ouvrard. 

Toutefois M. Allart est convenu qu'il avoit causé pendan t long-

temps , et très souvent avec M. M a r c h a n d , de tout ce qui étoit relatif 

à l 'armée d'Espagne (2). 

Il résulte d 'une déclaration de M. le comte de Coétlosquet que 

M. Maurice Allar t , en arr ivant à Paris , lui fit d e m a n d e r une audience, 

et qu'il le pria de seconder , auprès d u Minis t re , le désir qu'il avoit de 

se ra t tacher à l 'administrat ion générale de l 'armée. Il o f f ra i t , en 

échange , de d o n n e r au G o u v e r n e m e n t divers documents sur les mar -

(,i)Déposition de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 

(2) Déposition de M. Maurice Allart, d u 1825. 



chés du murii t ionnaire-général don t il étoit en possession , on a jou-

tant qu'il n'avoit point été é t ranger aux circonstances qui avoient 

accompagné ces m a r c h é s , et qu 'en cela il pou voit être d 'une grande 

utilité au ministère. M. le comte de Goëtlosquet rendi t compte de cet 

ent re t ien au Ministre de la guerre . Depuis M. Allart fit d emande r de 

nouveau à ce généra l , deux ou trois audiences qu'il lui a cons tamment 

refusées ( t ) . M. Allart nous a assuré que ce n'étoit pas lui qui avoit sol-

licité une audience cle M, de Goëtlosquet, que c'étoit le beau-frère de 

ce général qu i l'avoit engagé à aller le voir ; qu'il s 'entretint avec lui des 

affaires d 'Espagne, que M. cle Goëtlosquet engagea M. Allart à d e m a n -

der audience au Minis t re , et que celui-ci lui répondi t qu'il n'iroit chez 

M. le duc de Bellune qu 'au tant qu'il y seroit appelé (?.). M. de Bois-

Ber t r and , l ieu tenant extraordinaire de police à Bordeaux, en 18a3, 

a pare i l lement déclaré qu'ayant appr is que le sieur Maurice Allart étoit 

par t i de Madr id , et devoit passer pa r Bordeaux , il le m a n d a , au j o u r 

de son passage; et que , dans l 'entret ien qu'il eut avec lui , M, Allart 

l ' a s s u r a qu' i l . consentirai t volontiers à s 'expliquer sur toutes choses 

avec le Ministre de la g u e r r e , si celui-ci vouloit l ' interroger et le 

replacer dans son administrat ion (3). 

Trois choses paraissent résulter de cette partie de l ' ins t ruct ion: 

la p remiè re , que M. Maurice Allart étoit très disposé à desservir 

M. Ouvrarcl , p o u r regagner les bonnes grâces du Ministre ; la 

deuxième, que la police qui at tachoit , avec raison, du prix aux décla-

rations q u e pouvoit faire l'agent principal du mun i t i onna i r e , l'avoit 

mis de b o n n e h e u r e siir la voie des révélations; la t ro is ième, qu'il 

n 'en a fait d ' impor tan tes , ni à M. le comte cle Goëtlosquet, ni à M. le 

duc de Bellune 

Celles que M. Marchand a p ré tendu avoir reçues et qu'il a rédigées 

e t délayées dans u n écrit int i tulé : Note contenant les confidences de 

M. Maurice Jllart., agent principal de M. Ouvrard, munitionnaire-général 

(1) Déposition de M. l ecomte de Coëtlosquet, du iB juin 1825. 

(2) Déposition de M. AIJart, du i3 avril 182(3. 

(3) Déposition de M. de Bois-Bertrand, du 21 avril 1825. 



de tarmée d Espagne, signalées à la commission d enquête par M. le ma-

réchalduc deBellune, r e m p l i s s e n t q u a r a n t e - q u a t r e p a g e s d e g r a n d p a p i e r . 

N o u s a l l o n s e n p r é s e n t e r la r a p i d e a n a l y s e à v o s S e i g n e u r i e s . 

M . M a r c h a n d c o m m e n c e p a r d é c l a r e r q u ' i l a p p r i t q u e M . M a u r i c e 

A l l a r t é t o i t p a r t i d e M a d r i d , p a r l ' e x t r a i t d ' u n r a p p o r t d e M . d e B o i s -

B e r t r a n d q u i l u i f u t c o m m u n i q u e l e 1 7 a o û t . O n y t r o u v o i t c e p a s s a g e : 

« M a u r i c e A l l a r t , i n t é r e s s é a v e c O u v r a r d , e s t b r o u i l l é d é f i n i t i v e m e n t 

« a v e c l u i ; i l r e n o n c e p a r - l à à 2 5 , 0 0 0 f r . d e fixe p a r m o i s , e t à u n s o r t 

« p l u s c o n s i d é r a b l e e n c o r e , p o u r s a p a r t d e s b é n é f i c e s . 11 a d i t e n p a r -

« t a n t p o u r P a r i s , q u ' i l a v o i t d i x f o i s p l u s d e p r e u v e s q u ' i l n ' e n f a u t p o u r 

» f a i r e a l l e r O u v r a r d e t b e a u c o u p d ' a u t r e s a u x g a l è r e s . » M . M a r c h a n d 

a j o u t e q u e M . M a u r i c e A l l a r t n e f u t p a s p e u s u r p r i s q u a n d i l v i t M . d e 

B o i s - B e r t r a n d , a u s s i b i e n i n f o r m é d e c e q u i s e p a s s o i t e t s e d i s o i t à 

M a d r i d , q u ' i l c o n v i n t q u e c e m a g i s t r a t é t o i t bien renseigné, e t q u ' i l f i n i t 

p a r p r o m e t t r e , a p r è s q u e l q u e s d i f f i c u l t é s , d e t o u t d i r e a u M i n i s t r e , s ' i l 

v o u l o i l l e p l a c e r : i l e n t r e e n s u i t e e n m a t i è r e . 

C ' e s t a u c o m m e n c e m e n t d u m o i s d e f é v r i e r 1 8 2 3 , e t à l a m a i s o n d e 

c a m p a g n e d e M . O u v r a r d , q u e f u r e n t p r é p a r é s l e s m o y e n s , e t a r r ê t é 

l e p l a n d e s ' e m p a r e r d e s f o u r n i t u r e s e t d u s e r v i c e d e l ' a r m é e d ' E s p a -

g n e , M . M a u r i c e A l l a r t f u t c h o i s i p o u r ê t r e l ' a g e n t p r i n c i p a l d e l ' e n -

t r e p r i s e ; i l f u t e n v o y é d a n s l e m i d i d e l a F r a n c e p o u r s ' a s s u r e r d e s d i s -

p o s i t i o n s p r i s e s p a r l a d i r e c t i o n g é n é r a l e , e t é t a b l i r d e s r e l a t i o n s a v e c 

l e s a g e n t s d u G o u v e r n e m e n t q u ' i l c o n n o i s s o i t , e t q u i l u i é t o i e n t d é v o u é s . 

I l v i t à M a r s e i l l e M . P a s c a l i s c o m m a n d a n t d e l a g e n d a r m e r i e ( 1 ) . I l y fit 

d e s a c h a t s d e r i z p o u r l e c o m p t e d e M . O u v r a r d . A s o n a r r i v é e à P a r i s , 

i l a n n o n ç a à M . O u v r a r d q u e t o u t é t o i t p r ê t d e s o n c ô t é , e t q u e l ' i n a c -

t i o n d e la d i r e c t i o n g é n é r a l e é t o i t a b s o l u e . D a n s l e m ê m e m o i s d e f é -

v r i e r , M : l e b a r o n J o i n v i l l e p r é p a r o i t u n e o r g a n i s a t i o n p o u r l e s e r v i c e 

d e l ' a r m é e d ' E s p a g n e : I l e u t d e s e n t r e v u e s a v e c M , A l l a r t , "et l e p o r t a 

d a n s l e p e r s o n n e l d e s o n a d m i n i s t r a t i o n , e n q u a l i t é d e r é g i s s e u r , c o n -

j o i n t e m e n t a v e c M . B a g i e u ; i l n e l a i s s a p o i n t i g n o r e r à M . A l l a r t q u ' i l 

(1) Déposi t ion de M. Pascalis , du 1825. 



a v o i t b e s o i n d ' a l l e r à l ' a r m é e , p o u r y g a g n e r l a d o t d e s a fille, q u i v e -

n o i t d e m a n q u e r u n m a r i a g e a v a n t a g e u x , p o u r n ' a v o i r p a s é t é a s s e z 

r i c h e m e n t d o t é e . 

M . R o l l a c , e n t r e p r e n e u r d e s t r a n s p o r t s d e l ' a r m é e , a y a n t o f f e r t s o n 

m a r c h é à M . O u v r a r d , i l f u t a r r ê t é , p o u r p a r a l y s e r s e s e f f o r t s e t s e s 

m o y e n s , q u e M . O u v r a r d l ' e n g a g e r o i t à s e r e n d r e à B a y o n n e , p a r c e q u e 

c e n ' é t o i t q u e l à q u ' i l p o u v o i t t e r m i n e r a v e c l u i . P a r c e m o y e n , o n 

a m u s a M . R o l l a c q u i d e m e u r a d a n s l ' i n a c t i o n , e t f u t s a c r i f i é e n s u i t e . 

A s o n a r r i v é e à B a y o n n e , M . O u v r a r d c o m m u n i q u a à p l u s i e u r s g é -

n é r a u x d e s a c o n n o i s s a n c e , l e s d i s p o s i t i o n s q u ' i l a v o i t p r i s e s : e l l e s f u -

r e n t a p p r o u v é e s . A v a n t l ' a r r i v é e d u P r i n c e g é n é r a l i s s i m e ; l ' a f f a i r e d e s 

f o u r r a g e s f u t t r a i t é e d a n s u n e r é u n i o n d e g é n é r a u x , p a r m i l e s q u e l s s e 

t r o u v o i t M . l e c o m t e d e B o r d e s s o u l l e . M . A l l a r t a s s i s t a à c e t t e r é u n i o n ; 

i l d i t q u e l e s e r v i c e d e s f o u r r a g e s n e t o i t p l u s d a n s l e s m a i n s d u m i n i s -

t è r e , d e l a d i r e c t i o n e t d e s i n t e n d a n t s , n i d a n s c e l l e s d e M M . l e s p r é -

f e t s e t l e s m a i r e s , n i d e s g é n é r a u x e t c o l o n e l s , m a i s a b a n d o n n é a u x 

s o i n s d e s c a p i t a i n e s , e t q u ' i l n ' y a v o i t p a s p o u r c i n q j o u r s d ' a p p r o v i s i o n -

n e m e n t s . I l d e m a n d a q u e l ' o n s ' a s s u r â t s u r - l e - c h a m p d e s f a i t s q u ' i l v e n o i t 

d ' a v a n c e r , e t i l fit o b s e r v e r q u e s i l ' o n n e p r e n o i t p a s d e s m e s u r e s e f f i -

c a c e s , i l f a u d r o i t c a n t o n n e r l a c a v a l e r i e p e u t - ê t r e j u s q u ' c n A u v e r g n e . O n 

a j o u t a f o i à c e t t e d é c l a r a t i o n , e t l e g é n é r a l B o r d e s s o u l l e e n p a i - u t f r a p p é . 

L e s m a r c h c s s o n t é t é s o u m i s à l ' e x a m e n d ' u n c o n s e i l d e g u e r r e 

t e n u à B a y o n n e , p a r o r d r e d u P r i n c e , a v a n t d ' ê t r e a p p r o u v é s . M M . B a u -

g é , d i r e c t e u r d e s s e r v i c e s r é u n i s , e t B o u r q u e n o t , d i r e c t e u r d e s v i v r e s 

d e - . l a o n z i è m e d i v i s i o n m i l i t a i r e , y o n t d é c l a r é n ' a v o i r p o i n t l e s 

a p p r o v i s i o n n e m e n t s s u f f i s a n t s p o u r a s s u r e r l e s e r v i c e . 

M . A l l a r t a r é d i g é t o u t c e q u i é t o i t r e l a t i f à l ' a f f a i r e d e M . O u v r a r d . 

11 a c o o p é r é a u x r é p o n s e s o f f i c i e l l e s d u q u a r t i e r - g é n é r a l . U n e n o t e o f -

ficielle d u M i n i s t r e d e l a g u e r r e , e t u n e p a r e i l l e n o t e d e M . d e V i l l è l e , 

r e l a t i v e s a u x m a r c h é s O u v r a r d , f u r e n t e n v o y é e s , a u P r i n c e à T o l o s a ; 

c e l l e d e M . d e V i l l è l e f u t r e m i s e p a r M . l e c o m t e G u i l l e m i n o t à M . O u -

v r a r d , q u i l ' e n v o y a à M . T o u r t o n , à B a y o n n e , p o u r q u ' i l l a t r a n s m i t à 

M . A l l a i t , e t q u e c e l u i - c i f i t u n r a p p o r t e n r é p o n s e . L e r a p p o r t f u t 

f a i t , e t i l a s e r v i d ' é l é m e n t à l a l e t t r e d u P r i n c e . 



Il y avoit auprès de M. de Perceval , secrétaire-général d u Ministère 

de l à gue r re , une personne qui rendoi t compte de tout ce qui se j?as-

soit dans cette administrat ion. M. Lenoble , ancien commissaire-ordon-

nateur , et employé dans l 'entreprise des vivres-viande, avoit ses en-

trées dans les bureaux du Ministère, et il ent re tenoi t avec M. Ouvrard 

une correspondance secrète, en encre s y m p a t h i q u e , pour le tenir 

au courant de tout ce qui s'y faisoit et de tout ce qui s'y disoit. Il en 

étoit de même auprès de M. le général Andréosy et de M. le comte 

de Yillèle. Le 5 aoû t , la personne qui rendoi t compte de ce qui 

se passoit du côté de M. de Villèle, étoit au 4 i e n u m é r o de ses let-

tres. Onaalongé la courroie, p endan t long-temps, envers cet indiv idu; 

mais on a fini par lui donner 5o,ooo f r . , à la suite d 'une le t t re , dans 

laquelle il se plaignoit du silence que l'on gardoi t , sur ce poin t , envers 

l u i , en faisant observer qu'il s'apcrcevoit bien de tout le profi t qu'on 

tiroit de sa correspondance. Depuis lors plusieurs autres sommes lui 

on t été données. 

Lorsqu'i l f u t question de la desti tution de M. Sicard , M. Ouvra rd 

f u t averti que le Ministre avoit désigné M. B o u r d o n , i n t endan t mi -

litaire de la dixième division , p o u r in tendant en chef de l 'armée , et 

il profi ta des hu i t jours qu 'on employa au min is tè re , à rédiger et 

à faire signer les instructions du nouvel i n t endan t , p o u r faire nom-

mer M. Regnaul t , qui étoit u n grapi l leur . M. Allart a assuré qu'il 

savoit les sommes qui avoient été données à cet admin is t ra teur et 

pa r époques. 

C'est M. Allart qui a fait ind iquer M. Joinville par M. Ouvra rd , en 

lui répondant de tout , et en le met tan t au fait, pour le rassurer , des anté-

cédents qui avoient eu lieu ent re M. Joinville et lui. M. Ouvra rd a fait, 

ensuite, demander , pa r le P r i n c e , q u e M. Joinville fû t envoyé à Ma-

dr id . Ce dern ie r arriva accompagné de M. Bagieu. M. Allart se mi t im-

média tement en communicat ion avec ce de rn ie r ; il f u t d'abord reçu 

assez.froidement pa r M. Joinvil le , qu i lui dit qu'il avoit son secret. 

Mais, en peu de temps, le secret fu t péné t ré : des négociations s'enta-

mèren t ; petit à petit tout s 'applanit , et l'on finit pa r ar rê ter les bases 

de la convention d u 26 juil let . M. Joinville a été en position de s'em-



parer du service, et de r e p r e n d r e son organisat ion de février 1820 ; 

mais il ne voulut pas accepter la proposit ion que lui en lit M. Al lar t , 

et il lui répondi t qu'il falloit que M. Ouvrard resldt pareequil n'avoitpas 

eu l'ordre positif de lui reprendre le service. Il avoit , en effet , obtenu tou-

te la confiance d u Pr ince , en lui déc la ran t , avec u n e sorte de b o n -

h o m i e , qu'il n'étoit poin t l ' homme d u minis tère de la g u e r r e , mais 

l ' homme et le commissaire d u Roi. Aussi Son Altesse Royale le laissa-

t-elle le maî t re de faire ce qu'il jugeroi t le plus avantageux au service 

de S. M. Nombre de concur ren ts se présentèren t à l u i , p o u r p r e n d r e 

les fourn i tu res à de meil leures conditions. Il les écarta tous. M. Jo in-

ville avoit été in t imidé pa r M. Ouvra rd , qui faisoit répéter , sans 

cesse, au tour du Prinee > qu'avec tout au t re mun i t i onna i r e que lui-, 

le sort de l 'armée seroit compromis . 

La régence d,'Espagne se composoit .de grandesses à g r a n d e f o r t u n e , 

et l 'un d'eux, m a r c h a n d de tapis, favorisoit les moyens de cor rupt ion . 

M. Ou vx-ard s'étoit emparé du général des Franciscains : il avoit auprès 

du roi d 'Espagne, u n colonel qu i a figuré dans l'affaire d u mois de 

juillet 1822, et qu i a fait p o u r M. Ouvra rd le mét ier le plus vil. 

Pour se faire des partisans pa rmi les généraux et les c o l o n e l s , 

il l eur p romet ta i t des intérêts considérables dans l ' emprun t d'Es-

pagne . Dans le conseil de l ' a rmée, les membres qui le compo-

sojent s 'observoient : tous étoient gagnés. Il cxis.toit.un tarif p o u r 

c h a c u n e d e s personnes qui étoit dans le cas de recevoir. 2 0 0 , p o o 

f rancs pa r an avoient été assignés à l 'une d'elles, 1 0 0 , 0 0 0 , 6 0 , 0 0 0 , 

5o,ooo f rancs avoient été assignés à d ' a u t r e s , lé tout s u r les b é n é -

fices de l 'affaire, qui avoient été évalués de l\o à 5o,000,000 pa r an . 

C'étoit M. Tour ton qui ;é toi t chargé dit chapitre des grâces. Q u a n d 

M. Ouvra rd étoit averti qu 'un personnage considérable de l 'armée 

déçlamoit h a u t e m e n t contre ses marchés , il p rena i t si bien àes mer 

sures qu'il le réduisoi t à faire son éloge ou à embrasser sa défense. 

M. Al lar tconnôî t les pièces fausses au moyen desquelles on a t rompé 

le Pr ince , p o u r lui faire, approuver, les marchés : les unes sont revêtues 

de fausses s ignatures , les autres de signatures vraies; mais les .faits 

qu'elles attestent sont faux. 



Si M. Tour ton ayoit voulu consentir à d o p n e r 6 0 , 0 0 0 f r . par mois , 

il auroit ob tenu de M. Ouvra rd le service d u 4° corps d ' a rmée , im-

médiatement a p r è s la convention du 2 6 juil let . Au lieu d'écrire au 

Ministre pou r avoir son avis, on se seroit fait donne r par le Pr ince 

l 'ordre exprès d'exécuter cette convent ion. 

On avoit la pensée de faire n o m m e r M. le comte Gui l leminot mi-

nistre dé la guer re : on auroi t donné alors à M. Ouvra rd la fou rn i tu re 

de l 'armée de l ' intérieur pou r dix ans, et la c ro ixdelaLégion-d 'Honneur , 

ainsi que des décorations espagnoles; la p laque de g rand officier, et 

le secrétariat ,général du minis tère de la guerre à M. Joinvil le , la croix 

d'officier à M. Bagieu, et celle de chevalier à MM. Moléon et Allart. 

Dans le courant d u mois d 'août , M-,Ouvrarcl demanda une aug-

menta t ion sur le prix, de la ration de viande en Espagne ; le Pr ince s'y 

refusa. A force d' intrigues, M. Ouvra rd parvint à faire renvoyer l'affaire 

à M. le comte Guil leminot ; celui-ci, don t le beau-frère Sallomez étoit 

u n des employés supér ieurs de M. O u v r a r d , laissa faire le r appor t pa r 

le muni t ionna i re général et y apposa sa s ignature. Sur ce r appo r t , 

M. Ouvra rd , sous le n o m de M. Dubrac , obt int l 'augmentat ion qu'il 

avoit demandée. 

Ici se t e rmine l'analyse de cette pièce qui contient l 'exposition 

tout ent ière de, l 'affaire; elle seroit u n commencemen t de preuve, for t 

précieux, si e l len etoitisolée, et le plus souvent dément ie pa r les résul-

tats de l ' instruction. O n ne sauroit se dissimuler néanmoins qu'elle 

contient u n mélange de vrai et de faux , très p ropre à éblouir et à sur -

p r e n d r e au p remier coup d'œil. Mais on ne tarde pas à s'apercevoir 

après u n examen plus, a t tent i f , que pa rmi les circonstances qui y 

sont r appor t ées , Jesi p lus graves sont alléguées au hasard ou m a n -

quen t de p reuves , et que . les moins impor tan tes de toutes , sont les 

seules qui aient été confirmées par d 'autres témoignages ou d 'autres 

documents . 

Ainsi , s'il est vrai que M . Allart soit allé à Marseille en février i 8 a 3 

pour, les affaires d e M. Ouvra rd e t qu'il y ait vu M. Pascalis, il est faux 

qu ' i l ait concerté au commencement de ce mois avec M. Ouyra i 'd , le 

plan de s 'emparer des fourni tures et d u service de l 'armée d 'Espagne 



pu i squa cette époque , il étoit à Die , au fond du dépa r t emen t de la 

Drôme. S'il est certain que M. R e g n a u l t f u t n o m m é in tendant en chef 

pa r le Prince généralissime au lieu de M. Bourdon , indiqué pa r le Mi' 

nistre de la g u e r r e , rien n'établit que ce choix ait été suggéré par 

M. O u v r a r d , qu i n'avoit pas à se louer de M. Regnaul t . Si M. Maurice 

Allart d q n t l a hau te capacité, en matière de subsistance, est avouée de 

tout le m o n d e , a eu autrefois cles rappor ts d'amitié et de service 

avec M. le baron Joinvil le , et si celui-ci avoit , en effet, je té les yeux 

sur l u i , p o u r faire u n inspecteur des vivres de l 'armée, don t il 

auroi t été l ' in tendant , il n 'en est pas moins prouvé que M. Join-

ville reçut for t mal M. Allart à Madr id , et qu'obligé par sa position 

de trai ter avec le muni t ionna i re général , il n'a c o m m u n i q u é qu'avec 

M. Moléon. Si l'on a t rouvé dans les papiers de M. OuVrard la preuve 

que M. Lenoble ent re tenoi t , avec lu i , u n e correspondance en encre 

sympa th ique , ce correspondant étoit un de ses agents , et les frag-

ments retrouvés de ses lettres sont tous insignifiants. Enfin s'il est 

démont ré que M. Allart a travaillé à divers mémoires justificatifs 

ou apologétiques des marchés , et que quelques uns de ces mémoires 

ont servi de matér iaux à la correspondance officielle de l 'état-major, 

ou même ont été envoyés aux Ministres du Roi, tels qu'il les avoit r é -

digés, on n 'en saurai t conclure aucune intelligence coupable en t re les 

chefs de l 'état-major et le muni t ionna i re , puisqu'i l s'agissoit d ' a rgu-

ments et de calculs dont les agents de ce dern ie r pouvoient mieux que 

personne fourn i r les é léments , et dont il étoit au pouvoir de chacun 

de vérifier la justesse. 

Une r emarque impor tan te qui n 'échappera pas à la noble Cour, 

c'est le langage que M. Allart est censé tenir clans ses conférences 

avec M. Marchand sur l'état de d é n û m e n t où se trouvoit l 'armée 

au m o m e n t d 'ent rer en campagne , sur-tout sous le r appor t des 

fourrages, et que répè te , sans réf lexion, au Ministre de la guer re 

son agent spécial en cette occasion. Q u a n t aux allégations de cor-

r u p t i o n , elles sont vagues , indé terminées ; on évite d'y n o m m e r pe r -

sonne , pou r laisser planer les soupçons sur tous. Il est cur ieux d'ob-

server que M. Marchand , en sait, beaucoup p lus , sur ce qui s'est passé 



à Bordeaux, ent re M. Allart et M. de Bois-Bertrand, que M. de Bois-

Bert rand lui-même. 

Il est facile de reconnoître dans cet écr i t , l 'habi tude de recuei l-

lir, de r a p p r o c h e r , d 'amplifier , et d ' in terpré ter les conjectures m a -

lignes de la médisance ou de l'oisiveté, qu i préside à la composi-

t ion de ce grand n o m b r e de rappor ts que la police est condamnée 

à recevoir chaque j o u r : rapports que la sagacité et les lumières des 

adminis t ra teurs qu i la d i r igen t , savent d 'ordinaire met t re à leur place; 

que la justice consulte r a r e m e n t , toujours avec défiance, et comme 

des renseignements suspects, qui égareraient si on les prenoi t p o u r 

guides , mais dont les lueurs douteuses peuvent quelquefois faire étin-

celer la vérité sous le voile épais qui la couvre ; rapports , en f in , qu i 

ne peuven t t rouver que lque faveur, qu 'auprès des h o m m e s , qu 'une 

longue expérience des affaires , n'a pas encore familiarisés, avec la 

dangereuse facilité d 'aff i rmer, qu i caractérise leurs auteurs . 

Selon u n noble P a i r , M. le comte de Bruges aura i t dit que 

M le général comte de Bordessoulle l'avoit chargé de lui chercher u n e 

terre dans les environs de la s ienne, située à quelques lieues de Paris. 

Ce Pair a a jouté que M. de Bruges lu i ayan t demandé quelle somme il 

pouvoit 'y met t re , M. le général Bordessoulle r épond i t qu 'après avoir 

réalisé tout ce qu'il possédoit dans son pays,il ne j îourroit pas payer plus 

de 1 0 0 , 0 0 0 f r . ; cependant à son re tour d 'Espagne M. le comte Bordes-

soulle dit à M. le comte de Bruges, qu'il n'avoit poin t p e r d u de vue l'i-

dée d 'acheter u n e terre aux environs de Par is , et qu'il pour ra i t y 

met t re 3oo,ooofr . Plus t a rd , comme il rencontra de nouveau M. cle Bru-

ges, il lepria cle ne plus s'occuper de chercher pour lui une t e r r e , par-

cequ'il venoit d 'acheter p o u r 6 0 0 , 0 0 0 f r . celle de M. le duc de Valmy. 

Cette déclaration (1), émanée d 'un Pair de France , commancloit de 

la par t de votre Commission une at tent ion sérieuse; elle est devenue 

l'occasion d 'un supp lément d ' ins t ruct ion, don t j 'aurai l ' honneur cle 

r end re compte plus t a rd à la noble Cour , et q u i , j e le pense , fera dis-

pa ra î t r e , p o u r tous les espri ts , la gravité de l 'indice. 

Après vous avoir exposé, dans toute leur force et clans toute leur 

( i ) Déposi t ion cle M. le comte D a n d i g n é , d u i 5 m a i i8a5 . 

« 



foiblesse, les indices, de toute nature , desquels on pour ro i t indui re 

que les marchés de Bayonne ont été le résultat de la cor rupt ion : nous al-

lons passer en revue les documents qui semblcroicntvcnir à l 'appui de 

l ' inculpat ion, en établissant la connivence de l 'administrat ion mili-

ta ire , de l 'état-major de l ' a rmée , et d u munit ionnaire-général . 

Plusieurs pièces saisies chez M. Ouvrard ont att iré particulière-

m e n t l 'attention de MM. les conseillers instructeurs . 

Une d'elles est de la ma in d 'un sieur Lafargue qui travailloit sous 

les ordres de M. Allart et du secrétaire part iculier de M. Ouvra rd . 

Elle est int i tulée : Rapport sur les traités passés à M. Ouvrard en réponse 

aux observations reçues. C'est u n e réfu ta t ion des différentes objections 

que M. ie Ministre de la gue r r e , dans sa correspondance officielle, 

s o i t a v e c le Pr ince généralissime, soit avec le major-général de l 'ar-

m é e , avoit proposées contre les marchés de Bayonne. 

M. Lafargue a déclaré qu'il croyoit se souvenir d'avoir fait dans le 

temps une expédition de cette pièce, don t la m i n u t e étoit de la ma in 

de M. Maurice Allart ( i ) . Cette expédition s'est t rouvée pa rmi les pa-

piers saisis; elle est couverte de corrections et d'additions de la m a i n 

de M. Maurice Allart. On a re t rouvé deux autres copies d u m ê m e 

r a p p o r t , l 'une an t é r i eu re , l 'autre postér ieure aux corrections. A la 

m a r g e de l 'une d'elles, on r emarque quelques mots, que M. Allart a ré-

tablis. 11 en est convenu , mais il a nié que cet écrit fû t son ouvrage. Il 

a d i t , qu'il croyoit se rappeler que M. Ouvra rd le lu i avoit communi -

q u é , que probablement celui-ci le tenoit du Prince, et q u e les correc-

tions avoient été faites p o u r compléter ce qu'il auroi t été convenable de 

dire sur le sujet traité. M. Allart (2) a fait eu ou t re observer à MM. les 

magistrats ins t ruc teurs qu'il n'y avoit r ien que de très na ture l dans 

cette na tu re de communicat ions en t re l 'entreprise et l 'état-major gé-

n é r a l , puisqu'il étoit tout simple que si h: Prince avoit besoin de 

chiffres et de calculs p o u r répondre aux Ministres d u Roi , il les de -

mandâ t au muni t ionna i re qui avoit dû les établir lors de la conclu-

(1) Procès-verbal d u 16 mai 182Î), liasse 3 , n° 4°- — Dépos i t ion de M. L e m o n -

nier, du 7 septembre 182:1; — M. Lafargue , du 8 octobre i 8 a 5 ; (7.) Dépos i t ion de 

M. Allart, des g, t i et 20 j u i n 182:"). •> 



sion cles marchés . M. Ouvra rd ( i ) , auquè l on a représenté lès pliécës 

trouvées, ne les a point reconnues , et il a déclaré rie se souvenir dé 

r ien qui y eût rappor t . M. le général baroli Mé i i age (a ) , aide-ftià-

j or-général de l 'armée, a assuré n'avoir jamais reçu de M. T o u r t o n , 

n i de M. Ouvrard , aucune no te , p o u r la r eme t t r e au Prince. Il né croit 

pas qu'ils en aient remis aucune au m a j o r général . 

On a saisi encore u n e au t re pièce écrite de la main de l 'employé 

Lafa rgue , c'est u n proje t de let tre d u pr ince au Ministre de la gue r r e , 

en réponse à u n e dépêche que ce Minis t re , lui à voit adressée de 

Par is , le 16 avril 1823, p o u r lui soumet t re ses observatioris sur les 

marchés de Bayonne, et p o u r lui proposer d 'agréer la nomina t ion dé 

M. Bourdon , en qualité d ' in tendant en chef de l 'armée, à là placé dé 

M. Sicard. Ce proje t a été év idemment rédigé dans les bureaux d u 

muni t ionna i re . A défaut d 'autres p reuves , les fautes, qui y ont été faites 

contre le protocole , en feroient foi. Ses au teu r s o n t ' e u , u n e parfaite 

connoissance de la lettre, du Minis t re , don t il contient la r é fu t a t i on , 

puisqu'i ls en ont cité la date et qu'ils on t r ep rodu i t p o u r lés com-

bat t re les pr inc ipaux a rgumen t s qui y sont employés. O n doit r é -

m a r q u e r qu'il est t e rminé par la réso lu t ion , formel lement expri-

mée , de la pa r t du P r i n c e , cle ne point accepter M. Bourdon p o u r 

in tendan t en chef , et de n o m m e r M. Regnault . Cette circonstarice 

a p a r u grave à MM. les commissaires ins t ruc teurs (3). 

L 'employé Lafargue a déclaré rie pas se souvenir d'avoir écri t cët'fé 

pièce. Son écri ture a été parfa i tement reconnue pa r deux de seâ cama-

rades; employés comme lui dans les bureaux du muni t ionna i re général. 

Cet te pièce por te à la m a r g e , de la main de M. Maurice Allart : copie: 

lettre du Prince au Ministre de la guerre. M. OUVrard a déclaré ne l'avoir 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 24 mai 1825. 

(2) Déposi t ion dé M. le baron Mériage, du 1825. 

(3) Procès-verbal du 16 mai 1825, liasse'3, v° 43. — Déposft'iôtidfe TVÏ. Le Morirïier, 

du 7 septembre 1826; — M! Watte l i e f , du 16 août; — fitf. Lafài'gue', dit 8 octobre. 

— Interrogatoire de M. Ouvrard, du 3 mai. — Lettre de M. lie duc db' Be l lune , du 

15 juin. 



jamais vue. M. le duc de Bel lune a a f f i rmé q u e le P r ince ne lui avoit 

jamais écrit au su je t des m a r c h é s de Bayonne . Il est établi dans l'in-

s t ruct ion , que M. Maur ice-Al lar t avoit passé une n u i t en t iè re à 

A r a n d a de D u é r o , p o u r réd iger u n e l ongue note apologét ique des 

m a r c h é s de Bayonne ( i ) . E to i t -ce celle-là, ou u n e au t re? il a déclaré 

d e v a n t n o u s q u e ce n 'étoi t po in t celle-là. 

Deux au t res notes just if icat ives des m a r c h é s du 5 avril o n t aussi 

été saisies chez M. O u v r a r d ( 2 ) . L ' u n e qu i po r t e à la m a r g e le m o t : 

minute, est à la da te d u 12 avri l 1823. Elle est de la ma in d ' u n s ieur 

D e s p e a u x , employé au secrétar iat de M. O u v r a r d ; la seconde est sans 

date. El le est in t i tu lée : note. Elle est de la m a i n du s ieur L e m o n n i c r , 

employé , c o m m e M. La fa rgue , au secrétariat de M. O u v r a r d . Voici ce 

q u i les a r e n d u e s d ignes d 'a t ten t ion . 

M. le P r é s i d e n t d u conseil des (3) Ministres a déposé , e n t r e les m a i n s 

de M M . les conseillers i n s t r u c t e u r s , d e u x notes qu'i l croit lu i avoir 

été envoyées p a r le P r i n c e , sans qu' i l puisse l ' a f f i rmer . La p r e m i è r e 

est da tée de Tolosa le i 3 av r i l , la seconde d e Burgos le n ma i . 

Avan t de j o i n d r e ces pièces au p r o c è s , M. le comte de Villèle a pr is 

les o rd re s de m o n s e i g n e u r le D a u p h i n , q u i lui a d i t ne pouvo i r se 

r a p p e l e r de qu i il tenoi t ces p a p i e r s , ayant p o u r h a b i t u d e de recevoir 

tous les r e n s e i g n e m e n t s qu i lu i é toient soumis j o u r n e l l e m e n t à l ' a r -

m é e , sans g a r d e r m é m o i r e des pe r sonnes q u i les lu i r e m e t t o i e n t , et 

de choisir , ensui te , p a r m i ces d o c u m e n t s , ceux qu' i l j ugeo i t u t i le de 

c o m m u n i q u e r au G o u v e r n e m e n t d u Roi. 

O r , les d e u x notes remises pa r M. le p rés iden t d u conseil, c o n t i e n -

n e n t en subs tance les m ê m e s r a i sonnemen t s q u e les d e u x notes sai-

sies chez M. O u v r a r d , quoiqu'el les d i f f è r e n t , en que lque chose , d a n s 

(1) Déposit ion de M. Le Monnier , du 7 septembre 1826; — M. Lafargue, du 8 

octobre. — Déposit ion de M. Allart, du i 3 avril 1826. 

(2)Procès-verbal du 16 mai 1825, liasse 3 , n° 3g. — Déposit . de M. Le Monnier, 

du 17 septembre 1825. 

(3) Lettre de M. le comte de Villèle. 



leur rédaction. L 'une des deux est de l 'écri ture de M. L e m o n n i e r , c o m m e 

la pareil le t rouvée chez M. O u v r a r d ; elle por te des correct ions de la 

ma in de M. Maurice Allart , qui a cependan t nié que cette note f û t 

son ouvrage. L 'employé L e m o n n i e r a néanmoins a f f i rmé qu'il l'avoit 

copiée d 'après une m i n u t e écrite pa r M. Allart , et composée p e n d a n t 

la nu i t à Aranda de Duero ( i ) . On n'a pas reconnu la ma in qui avoit 

t racé la no te du i 3 avri l , remise pa r M. de Villèle; mais on n'a p u y 

méconnoî t re le style de M. Maurice Allart. 

Il a déjà été quest ion d 'une augmenta t ion d u pr ix de la rat ion de 

viande que M. O u v r a r d , ou M. D u b r a c , avoit demandée au Pr ince 

d u r a n t son séjour à Madr id . Nous avons vu q u e , selon M. M a r c h a n d 

l 'examen de cette d e m a n d e , f u t confié à M. Ouvra rd pa r M. le 

c o m t e Gui l leminot : dans le fait , ce ne fu t point à M. le major-

général que cette tâche f u t imposée : ce f u t à M. le b a r o n Join-

ville (2), et c'est sur le r appor t favorable de ce dern ier , q u e l'aug-

menta t ion a été accordée. Plus t a r d , une note qui cont ient la 

substance d u rappôr tadressé , par M. Joinvi l leàS. A.R. , aé té déposée,au 

minis tère de la guer re , pa r u n sieur C o u b a r t , d 'abord agent en chef des 

vivres-viandes, sous M. Ouvra rd , ensu i t e renvoyé pa r lui. O n a che rché 

à en conclure que M. O u v r a r d étoit en possession de faire p répa re r , 

clans ses b u r e a u x , tous les t ravaux adminis t ra t i fs qui l ' intéressoient et 

qu i auro ien t dû être l 'ouvrage impart ia l de l 'administrat ion el le-même. 

Cette pièce est p r e sque , en total i té , de la m a i n d ' u n sieur Boyer (3) , 

agent en chef des vivres-viande; elle por te aussi quelques lignes de 

l 'écri ture de M. Tail lepied de Bondy ,et d ' un au t re employé du m u n i -

t ionnaire . M. Boyer a déclaré que c etoit u n extrait qu'il avoit fait de 

mémoi r e , pa r complaisance p o u r M. Tail lepied de Bondy, qu i le de-

siroit , ayant eu connoissance de l 'origipal. 

(1) Dépos i t ion de M. Le Monnier , d u 7 septembre I 8 Î 5 ; — de M. Allart , d u 8. 

(2) Dépos i t ion de M. le b a r o n Joinvil le , d u i 4 avril 1826. 

(3) Dépos i t ion de M . M a r t i n e a u , d u i 7 j u i n i 8 a 5 ; — M . C o u b a r t , d u 18 jui l let ; — 

M. Nicot , d u 11 juillet. 



C'est à cette occasion ([«'on a allégué que M. le général comte de 

Bordessoulle, don t nous avons déjà fait connoî t re les anciennes rela-

tions avec M. Dubrac , avoit appuyé la demande que formoi t cet en -

t r e p r e n e u r , auprès de M. l ' In tendant en chef de l ' a rmée , et avoit 

cont r ibué par s,on c réd i t , au succès qu'elle avoit ob tenu . 

I l doit aussi être fait ment ion de deux let tres de M. le général comte 

Gui l leminot , dans cette part ie de no t r e travail. 

La p remiè re est d u l\ mai 1823 (1); elle étoit écrite à M. le maréchal 

d u c de Conégl iano, qui s etoit plaint a p p a r e m m e n t de l ' insuffisance 

des,approvisionnements destinés à son corps d 'armée. Le major -géné-

ral l q i ï M n d o i t que la fâcheuse situation de ses t roupes, devoit être uni-

quemen t a t t r ibuée , aux retards qu'a voit éprouvés, jusqu 'à c e j o u r , l e m u -

nitiQRUaAre général , dans la reprise d u service delà 10e division; il indi-

q u â t ensuite les mesures prises pou r me t t r eM. Ouvrard en possession 

de, çette par t ie de l 'entreprise , et il finissoit en ces termes : « Je puis 

« anpioffljcer, à votre Excellence, q u ' u n état de choses satisfaisant, va suc-

«, céder à celui dont vous avez à vous plaindre. ». 

Voici à quelle occasion la deuxième let tre a été écrite : D'après 

lps ordres,(^e M- le duc de Reggio, M. le général ba ron Grund le r , chef 

de l ' é t a t ma jo r d u marécha l , écrivit à M. le comte Gui l l emino t , u n e 

lettre,, q u i a été publ iée p a r l a commission d 'enquête , et qu i contenoit 

des plaintes graves, sur la situation fâcheuse , dans laquelle le m u n i -

t i ^ n n a k e généra l , laissoit le service des subsistances à Madr id , et su r 

lft-.ljgne.4e communica t ion ,^ ) . M; le major-général la c o m m u n i q u a à 

M» QHVirard„.qw y. fitiu»e;longue réponse. Cette réponse f u t envoyée 

à MK le bar/on. Gr.uwl,1er. Celui-ci se plaignit que sa let tre eût été comr 

munjq^uée au.rouj i i t ionaaire général. Le major -généra l écrivit cle nou-

veau à M . Grund l e r pou r lui exposer les embarras oùise t rou voit.M. O u -

v ra rd , e t l e s termes desa l e t t r e o n t p a r u n 'être pas exempts de partiali té. 

(1) Premier registre de correspondance du major-général . 

(2) Commission d'enquête , t. 4> p- 4o. — D é p o s i t i o n de M. lé b a r o n Grundler, des 

16 et 17 avril I 8 î 5 . 



Nous au rons l ' honneur de vous r e n d r e compte , plus t a rd , des expl i -

cations q u e M. le comte Gui l l emino t a données , à cette o c c a s i o n , d u -

r a n t le cours de l ' instruct ion supp lémen ta i r e . 

Enf in , on a saisi dans les b u r e a u x de M. O u v r a r d une pièce in t i tu lée : 

Copie de l'Ordonnance de Briviesca. Ce t i t re est é v i d e m m e n t m e n s o n g e r , 

car la p r é t e n d u e copie n'est po in t c o n f o r m e à l 'original. Le protocole 

y est encore m o i n s respecté q u e dans le p r é t e n d u p r o j e t de le t t re du 

P r ince au Minis t re de la gue r re . C'est é v i d e m m e n t u n p r o j e t ou u n 

b rou i l lon . Cette pièce est corr igée de la m a i n de M. Moléon , q u i de -

puis la re t ra i te de M. Al la r t , l'a voit r emp lacé dans ses fonct ions et 

dans la confiance de M. Ouvrarcl . 

La nob le C o u r connoî t l ' o rdonnance de Briviesca( i). Elle sait q u e cet 

acte a eu p o u r objet de faire cesser, à da te r d u I e r j anv ie r 1824, les 

f o u r n i t u r e s de toute espèce, à exécuter en ve r tu des traités d u 5 avr i l , 

e t des articles supp lémenta i res d u 1 m a i , et de déc ider q u e ces f ou rn i -

t u r e s sero ien t , p o u r tou te la d u r é e du service du m u n i t i o n n a i r e géné-

ra l , l iquidées , et soldées c o n f o r m é m e n t aux condi t ions de ces t rai tés . 

Cette o r d o n n a n c e const i tuoi t u n e t ransac t ion e n t r e lé Gouve rne -

m e n t et le m u n i t i o n n a i r e , p a r laquel le ce d e r n i e r r enûnço i t à l 'exécu-

t ion de ses t r a i t é s , p o u r l ' aveni r , et l 'État , a u x amél iora t ions q u i y 

avoient été i n t rodu i t e s , à son p ro f i t , p o u r le passé. 

Elle d u t donc ê t re précédée d u n e négocia t ion. M^ Br i cogne , 

p a y e u r généra l de l ' a rmée , fu t chargé de la condu i re . Il a déclaré q u e 

le P r i n c e , é tant pa r t i p o u r la F r a n c e , lu i envoya , à M a d r i d , l ' o rdon-

n a n c e de Briviesca, datée et s ignée , avec o r d r e de la n o t i f i e r a M. O u -

v ra rd , et d 'ob teni r son adhés ion . E n tête de l ' o rdonnance étoit u n b l anc ; 

le P r ince autor isoi t le négoc ia teur à le r e m p l i r p a r Uh p r é a m b u l e , si 

cela étoit nécessaire , et l 'engageoit à s ' en tendre su r cet ob je t , et s u r 

tou te la négociat ion avec M. le comte Gui l lemi t td t , qiii étoit encore à 

Madr id (2). Après avoir conféré avec M. O u v r a r d , e t repoussé p lus ieurs 

(1) Commission d'enquête, t. 3 , part. .2, p. i i ! \ . 

(a) Déposition de M. Bricogne, du 26 septembre i 8 2 5 ; — de M! Moléori, du 12. 

— Interrogat. de M. Ouvrard, du i5 . — Déposit ion de M. le baron Meriage, du 23. 



de ses pré tent ions , M. Bricogne proposa d ' insérer dans le p réambu le 

de l 'ordonnance, un témoignage de satisfaction pou r les bons services 

du muni t ionna i re général . M. Ouvra rd accepta la propos i t ion , et le 

préambule,futrédigé tel qu 'on le t rouve dans l 'o rdonnance . Il se te rmine 

comme il suit : « Voulan t d o n n e r au muni t ionna i re généra l , tou t à-la-

« fois, u n e preuve de notre satisfaction sur la maniè re dont son service 

« a été exécuté, et une indemni té pou r la cessation p r éma tu rée de ses 

« marchés . . . . » Cette rédaction f u t envoyée au Prince, accompagnée de 

l 'adhésion de M. Ouvra rd . Elle f u t adoptée , et t ranscri te dans le blanc 

qui avoit été ménagé , dans l 'ordonnance, à laquelle on conserva la date 

du 14 novembre . 

Les négociations préalables qui ont d û précéder la transaction de 

Briviesca , peuven t expliquer l'existence de la pièce que nous venons 

de men t ionne r . Les dépositions de M. Bricogne, du major-général , 

de M. le b a r o n Mér iage , de M. Moléon, et de M. Ouvra rd ne sont 

d 'ail leurs nu l l emen t concordantes sur ce point . 

En f in , on a t rouvé dans les pièces saisies, une lettre ( i) , adressée à 

M. le comte Gui l leminot , pa r u n sieur d 'IIervil ly, p ropr ié ta i re , de-

m e u r a n t à Paris , et dans laquelle après lui avoir demandé u n e par t 

dans que lque entrepr ise de fou rn i t u r e des subsistances, en Espagne, 

l 'auteur de la le t t re s 'exprimoit en ces te rmes : « Je pense que Dieu 

« a idan t , il pou r ro i t y avoir p o u r moi , et par moi quelques opérat ions 

« utiles à faire clans cette nouvelle position des choses, soit en achats 

" et l iquidations de créances , soit en spéculations ou entreprises quel-

« conques. Si vous partagiez cette o p i n i o n , je serois disposé à me 

« r end re de suite au quar t ier -généra l . » 

Les expressions de cette let tre ont att iré l 'attention part iculière de 

MM. les conseil lers-instructeurs. M. d'IIervilly a été en tendu (2). Il 

résulte de ses déclarations qu'il existoit en t re lui et M. le comte Guil-

l emino t , d 'anciennes relations d'amitié, qu i avoient commencé , lors-

(1) Procès-verbal du 27 juillet 1825 , liasse 3 , carton 5 , v° u . 

(2) Déposit ion de M. d'IIervilly, du 1 2 septembre 1825. 



que ce général f u t mis en survei l lance , dans le d é p a r t e m e n t du N o r d , 

il y a p lus de vingt ans ; que M. d 'Hervi l ly le fils, avoit suivi M. le 

comte Gu i l l emino t , en Espagne , en qual i té de secrétaire à l 'é tat-ma-

jo r -généra l ; q u e les mots pour moi et par moi, qu i se t r ou voient dans 

la le t t re s ignif ioient , selon M. d 'Hervi l ly , qu'i l a g i r o i t e o m m e i n t e r m é -

diaire ou commiss ionna i re des p e r s o n n e s engagées dans ces opéra-' 

t ions , et qu'il n 'avoit pas eu l ' in ten t ion d 'of f r i r au m a j o r - g é n é r a l d 'agir 

dans son in térê t ; qu 'au reste sa le t t re étoi t restée sans r é p o n s e , ainsi 

q u ' u n e seconde qu'i l avoit écri te à M. le comte Gui l l emino t p o u r lui 

r e c o m m a n d e r M. deClosmadeuc , chef d 'escadron au r é g i m e n t d e s chas-

seurs à cheval de la V e n d é e , qu i sollicitoit u n e décora t ion d 'Espagne. 

Tels sont les d o c u m e n t s q u i seuls p o u r r o i e n t , p a r m i les pièces de 

la p r o c é d u r e , concour i r à établ ir la connivence de l ' adminis t ra t ion 

de l ' a rmée , et de l 'é tat-major-général avec le m u n i t i o n n a i r e . Il ne 

nous reste p lus qu 'à exposer à vos Seigneur ies , les faits qu i t en -

d ro ien t à fa i re suppose r u n concours f r a u d u l e u x en t r e eux ; et nous 

a u r o n s a t te in t le t e r m e de cette par t ie i m p o r t a n t e de no t r e pén ib le 

t âche . 

Vos Seigneuries se souv iennen t que , selon la déposi t ion de que lques 

t émoins , M. Joinvil le auro i t r a p p o r t é , d 'après u n émissaire de M. Ou-

vrard , q u e M. Sicard devoit ê t re des t i tué aussi tôt qu 'on l 'auroit fait 

consent i r à ce qu 'on vouloi t de lui à Bayonne. E n ef fe t , il f u t p o u r v u 

à son r e m p l a c e m e n t p e u de t emps après la conclusion des m a r c h é s 

d u 5 avri l . S'il f au t en croire le r a p p o r t de M. M a r c h a n d , et le p r o j e t 

de le t t re saisi chez M. O u v r a r d , ce m u n i t i o n n a i r e au ro i t désiré q u e le 

choix d u Pr ince t o m b â t su r M. Regnau l t , et que M. B o u r d o n , p r o -

posé pa r M. le d u c de Bel lune , à l ' ag rément de Son Altesse Royale, 

f û t écarté . M. Regnaul t f u t en effet n o m m é i n t e n d a n t en chef de l'ar-

m é e . M. le d u c de Bellune ( i ) nous a déclaré q u e de r e tou r à Pa r i s , il 

écrivit au Pr ince général issime p o u r lui r ep ré sen te r q u e l ' inhabi le té d e 

M. Sicard é t a n t , en p a r t i e , la cause de la conclus ion des m a r c h é s de 

( i ) Déclaration de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 



Bayonne , il étoit nécessaire de le r emplace r . E n conséquence , il pré-

senta à Son Altesse Royale , p o u r ê t re i n t e n d a n t en chef de son a r m é e , 

M. B o u r d o n , don t il connoissoit l ' expér ience , le dés in té ressement et 

la capacité. L e P r ince c o n s e n t i t à la révocation de M. S ica rd , ma i s 

dans u n e le t t re adressée à M. le Prés ident d u consei l , q u e celui-ci 

communiqua au Minis t re de la g u e r r e , il s 'expr ima de m a n i è r e , 

à fa i re e n t e n d r e qu'il n e vouloi t po in t par t ic iper au n o u v e a u choix. 

En r e n t r a n t chez l u i , M. le d u c de Bel lune fit expédier à M. B o u r -

don les le t t res de service des nouvel les fonc t ions , auxquel les il l 'ap-

peloi t , et lu i r e c o m m a n d a de p a r t i r , s u r - l e - c h a m p , p o u r se r e n -

d r e au quartier-général . M. B o u r d o n n e t a rda pas à se m e t t r e en 

r o u t e , mais à son ar r ivée à B a y o n n e , le c o m m a n d a n t de cette place 

l 'avert i t q u e M. Regnau l t venoit de recevoir u n e d é p ê c h e té légraphi-

q u e d u m<vjor-général, q u i lu i annonço i t sa nomina t ion aux f o n c -

t ions d ' i n t e n d a n t en c h e f , et qu ' i l étoit pa r t i su r - l e -champ. Le 

m ê m e c o m m a n d a n t p rév in t M. B o u r d o n de la pa r t d u major -géné-

ra l qu 'il n e devoit p a s aller p lus loin. «J 'a i l ieu de c ro i r e , a a jou té 

« M. de Bel lune , q u e cette disposit ion subversive de tou te obéissance 

« à l ' au tor i té , avoit p o u ç u n i q u e ob je t de confier la d i rec t ion de l 'ad-

« min i s t r a t i on de l ' a r m é e , à u n h o m m e p lus a c c o m m o d a n t q u e 

K M. Bourdon . » 

Presqu ' immédia tement ap rès sa n o m i n a t i o n M. R e g n a u l t , de l'avis 

d ' u n e commiss ion n o m m é e pa r le P r i n c e , et composée d e M. le comte 

G u i l l e m i n o t , de M, le comte de Bordessoulle, , e tde cet i n t e n d a n t , ar-

rêta. a v e c M . O u v r a r d des articles,explicatifs et supp lémen ta i r e s , p o u r 

servir à l 'exécution du. m a r c h é passé le 5 avr i l 1823. Ces ar t ic les , 

a p p r o u v é s à Vi t tor ia le 2 m a i pa r Son Altesse Royale , f u r e n t qual i f iés , 

pa r le Minis t re de la g u e r r e , d 'extensifs des condi t ions ru ineuses 

diu, m a r c h é , e t il déclara qu' i l les considéroi t c o m m e é tan t p r o p r e s à 

en aggraver les; conséquences . 

Par ces articles; le m ê m e système d e comptab i l i t é f u t m a i n t e n u . 

T o u s les app rov i s ionnemen t s des d ix ième et onz ième divisions m i -

li taires f u r e n t a b a n d o n n é s à M. O u v r a r d . O n lui confia le sc r -



vice des terri toires qu'elles c o m p r e n n e n t dans leurs arrondisse-

ments , sans se réserver le pouvoir de lui i m p u t e r a u - d e l à d u 

qua r t de la valeur des consommations de quinze jou r s seu lement , 

et avec la condition de ne recevoir de l u i , qu'à la fin de la g u e r r e , 

et en n a t u r e , les denrées et approvis ionnements qui se t rouvera ient 

excéder cette consommation de quinze jours . 

Par le marché du 5 avri l , il avoit été convenu que le service des 

fourrages seroit fait par économie, moyennan t une commission de 

deux pour c e n t , allouée au mun i t ionna i r e sur le mon tan t de tous ses 

achats et déboursés , et un pr ix de manu ten t ion de sept cent imes ét 

d e m i par ration complète , sauf à passer au p remie r septembre p ro-

cha in , et de gré à gré , u n traité à prix fe rme pour ce service(i) . Il 

avoit été st ipulé, pou r le chauffage, que les achats nécessaires à ce 

service, seraient faits pa r le muni t ionna i re général avec les fonds qui 

lu i seraient remis d'avance par l ' in tendant général , et qu'il en comp-

tera i t , de clçrc à maî t re , sur factures , don t le mon tan t seroit réglé 

commerc ia lement ; il lui étoit également alloué une commission de 

deux poup cent sur ses achats. 

Par les articles d u 2 mai , l 'entreprise f u t substi tuée à la commission 

p o u r ces deux services, et u n prix ferme f u t stipulé pou r chaque rat ion 

de fourrage et de bois, et p o u r chaque k i logramme de chandelle et 

d 'hui le jusqu 'au p remier janvier 1824. Le prix de chaque rat ion soit 

de paille, soit de fo in , soit d'orge ou d 'avoine, f u t réglé p o u r l 'Es-

pagne à trois f rancs quinze cent imes, pr ix qui semble exorbitant 

si l'on considère q u e , peu de temps après , M. Ouvra rd consentit à le 

r édu i re à deux francs soixante-sept centimes; que d'après les rensei-

gnements fournis pa r M. Baugé, d i rec teur des services réun i s , ces 

denrées ne coûtoient sur les lieux, à cette époque, que d 'un f ranc à deux 

f rancs , et que dans les traités conclus, pou r les services de l 'armée 

d'occujjation en 1824, ces mêmes rat ions ne sont évaluées qu'à u n 

( 0 Commission d'enquête, t. 3, part. 1, p. 4^5. — (2) îd. , ibid., p. 456. 
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f ranc soixante-six centimes, pour les t roupes stat ionnaires, et un f r anc 

soixante-treize cent imes, p o u r les t roupes en marche . 

L'article i 3 de la transaction cle Vittoria soumit le mun i t ionna i re 

général à fou rn i r à la caisse d 'amort issement et à réaliser clans le délai 

de soixante-quinze j o u r s , u n caut ionnement d 'un million de f rancs 

en immeubles , ou 5o,ooof. de rentes , cinq pour cent consolidés, à son 

choix ( i ) . Ce cau t ionnement n'a jamais été versé. 

Si l'on s'arrêtoit à cette conversation de M. Join ville, qu'il a ensui te 

désavouée, quoique M. le duc de Bellune, M. de P e r c e v a l e t M . Mart i -

neau aient persisté à en répéter les principales circonstances, M. Ou-

vra rd auroi t p r imi t ivement désiré que ce f û t M. Joinville qui succédât 

à M. Sicard. Selon le r appor t de M. M a r c h a n d , il l 'auroit encore a p -

pelé de tous ses voeux quand on annonça à Madrid qu 'un commissaire 

extraordinaire seroit envoyé de Paris], p a r l e Gouve rnemen t , p o u r la 

révision des m a r c h é s , et il auroi t employé tous ses efforts p o u r le faire 

choisir. Le fait est qu'il f u t n o m m é , soit qu 'une fatalité inconcevable 

ait amené p réc i sément , à poin t n o m m é , p o u r figurer dans ce g rand 

d r a m e , les personnages que M. Ouvra rd avoit désignés d 'avance, soit 

peu t -ê t re , ce qui semble le plus p robab le , que l 'événement ayant tou-

jou r s été favorable au muni t ionna i re généra l , on ait fait h o n n e u r à son 

habi le té et à ses in t r igues , de ce qui n'étoit que le résultat dé circon-

stances indépendantes de sa volonté. Dans cette dernière supposition;, 

loin que tous ces bru i t s de salon, et ces lambeaux de conversations i n -

exactement répétés , pussent servir à prouver que les choix successifs, 

faits par le Minis t re ,e t le Pr ince , eussent été l'effet d 'une secrette et 

coupable combina ison , ils n ' aura ien t eux -mêmes p o u r cause, q u e 

les conjectures indiscrètes et téméraires par lesquelles on se seroit 

efforcé d 'expliquer commen t de tant de choix successifs, a u c u n n'a li-

rai t tour i jé cont re les intérêts de M. Ouvra rd . Selon M- I e duc de 

Bellune (2),, la proposit ion d'envoyer u n commissaire au quar t iç r -

(1) Commission d'enquête, t . 3 , part. 2 , p. 76 . 

(2) Déclar&tion de M. le duc de Bellune, du 18 mai 1826. 



général du Pr ince , p o u r opérer la révision et m ê m e la résiliation des 

marchés de Bayonne, fu t faite pa r M. le Président d u conseil, qui la 

soumît au Pr ince , en lui ind iquant M. Joinville p o u r r empl i r cette 

mission. Le Prince l'agréa. Je dois dire ici, a a jouté M. de Bellune, que ce 

n est pas l'homme que fournis choisi, malqré ses talents et son expérience. 

M. le Président du conseil pria M. le duc de Bellune d 'ordonner à 

M. Joinville de se r end re sur- le-champ au quar t ie r -généra l ; le Mi-

nistre objecta qu'il ne pouvoit par t i r sans instruct ions. Il en fît 

dresser une fort compliquée et for t détaillée, et la c o m m u n i q u a , 

quelques jours après , au conseil des Ministres. M. le Président du 

conseil l ' approuva, niais il t rouva cependant que le Pr ince pourro i t 

croire qu'elle prescrivoit une sorte d'investigation de ses opérations et 

desacoudui te ,e t i l lui sembla plus simple defa i repar t i rM. Joinvil leavec 

u n e p u r e inst ruct ion verbale. Les autres Ministres par tagèrent l'opi-

nion de M. le Prés ident , et l ' instruction ne fu t pas remise : M. le duc de 

Bellune pense que sans elle, cependant , la mission ne pouvoit être 

bien remplie . Il nous a remis une copie certifiée de cette instruction. 

Quoi qu'il en soit, le 26 juillet M. le baron Joinvil le , commissaire 

extraordinaire du Ministre de la g u e r r e , conclut à Madr id , avec 

M. O u v r a r d , u n e nouvelle convent ion. 

On réduisit le pr ix des fourn i tures et le n o m b r e des équipages; 

on établit (1 ) des formes plus régulières pour les paiements et la comp-

tabilité. Lo service des dixième et onzième divisions militaires f u t 

ret i ré au mun i t i onna i r e ; mais les marchés fu ren t confirmés. Le loyer 

de chaque mule t de bâ t fu t por té de trois à qua t re francs par j o u r ; les 

droits d 'entrée, d 'octroi, de douanes, de péages acquittés jusque-là pa r 

le mun i t i onna i r e , f u r e n t mis à la charge de l'État. E n f i n , le service 

d u qua t r ième corps d 'armée qu'on n'avoit pas vouki lui remet t re 

jusqu'alors lui f u t abandonné . 

Toutefois , et pour n'y plus reven i r , il est utile de r emarque r que 

si les cri t iques qui ont été présentées avec t an t d 'amertume, e taccuei l -

( 0 Commission d'enquête, t. i , p . 3ç),4o. — Id , t. 3, part. 2, p. i5g , 179. 



lies avec t an t de complaisance cont re les articles de Vit tor ia et la 

convent ion de Madr id , ont été fondées en ce sens, qu 'on auro i t pu 

d i m i n u e r davantage les charges , q u e les marchés de Bayonne i m p o -

soient au t résor royal ; l 'o rdonnance d u i 4 n o v e m b r e , c o n n u e sous 

le n o m d 'o rdonnance de Brivicsca, d é m o n t r e jusqu 'à l 'évidence q u e 

ces articles et cette convent ion n 'avoient po in t aggravé la s i tuat ion d e 

l 'État , ainsi qu 'on n'a cessé de le répéter . En effet , c'est en exécution 

de cette o r d o n n a n c e qu i a dé t e rminé que p o u r toute la d u r é e d u 

service d u m u n i t i o n n a i r e généra l , ses fourn i tu res se ra ien t l iquidées 

et soldées d 'après les pr ix et condit ions des marchés de Bayonne , qu'i l 

a reçu , à la fin de d é c e m b r e 1823, envi ron 3 , 0 0 0 , 0 0 0 , qu'il n ' aura i t 

jamais touchés si les articles de Vittoria et la convent ion de Madr id 

avoient con t inué de recevoir son exécution et qu i lui o n t été alloués 

en i ndemni t é p o u r la cessation p r é m a t u r é e de ces marchés . 

U n r a p p o r t de M. deBel izal ,sous- intendant mi l i ta i re , daté de Saint-

Brieux le 20 août 1824(1)5 établit q u e dans les p remiers j o u r s d u mois 

de j u i n 1 8 a 3 , u n o r d r e de l ' i n t endan t en chef défendi t toute nouvel le 

récept ion d 'équipages du mun i t i onna i r e . Les br igades de mule t s de 

b â t , les compagnies d 'équipages mil i taires , et les voi tures de l ' en t re -

p r e n e u r Noël qu i ar r ivoient enf in d e F r a n c e , d e v a n t s u f ï i r e désormais 

aux besoins d u service. Q u a n d cet o rd re lui fu t not i f ié , le chef de pa rc 

présenta au sous - in tendant mil i ta i re deux à trois cents mule t s et beau-

coup de voitures que cet admin i s t r a t eu r n'avoit ni r e c o n n u s , n i reçus. 

M. de Belizal re fusa de p rocéde r à leur récept ion , on lui déclara qu'i ls 

avoient déjà été reçus à Palencia et à Valladolid pa r des commissai res 

des guer res espagnols , à défau t de sous- intendants mili taires f rança i s , 

et qu'il ne s'agissoit que de constater leur présence . Nouveau r e fus 

fondé sur le dé fau t de qual i té des autor i tés espagnoles p o u r faire de 

pareils actes. Vives et inuti les instances de M. O u v r a r d , à ce su je t . Il 

n e réussit pas mieux auprès de l ' in tendant en chef . Il s 'adressa à 1 etat-

(r) Commission d'enquête, t. /(,- p. 28. — Déposi t ion de M. de Belizal, du i 4 

avril 1825. 



j n a j o r e t f u t p l u s h e u r e u x cle c e c o t é . U n o r d r e d e M . l e m a j o r - g é n é -

r a l , d o n n é a u n o m d u P r i n c e , f u t a d r e s s é à M . l ' i n t e n d a n t e n c h e f : c e t 

o r d r e q u i d e v o i t r e c e v o i r s o n e x é c u t i o n d a n s l e s v i n g t - q u a t r e h e u r e s , 

e n j o i g n o i t d e f a i r e p a r t i r , à l a s u i t e d W b a t a i l l o n d e l a g a r d e r o y a l e , 

d i r i g é s u r V a l e n c e , e t d e l a b r i g a d e d u g é n é r a l B e r t h i e r , s e p o r t a n t 

s u r A s t o r g a , q u a t r e à c i n q c e n t s m u l e t s d e b â t . C e r a s s e m b l e m e n t si 

e x t r a o r d i n a i r e , e t t e l l e m e n t h o r s d e t o u t e p r o p o r t i o n a v e c l e s m o y e n s 

d e t r a n s p o r t s e x i s t a n t s , é t o i t m o t i v é s u r c e q u e c e s c o r p s d é v o i e n t s e 

j o i n d r e à d ' a u t r e s , e t o p é r e r d a n s u n p a y s d e d i f f i c i l e a c c è s , o ù c e s 

m u l e t s d e b â t p o u r r o i e n t l e u r ê t r e n é c e s s a i r e s . U n p a r e i l o r d r e d e v o i t 

ê t r e e x é c u t é e t i l l e f u t . M a i s i l f a l l o i t p r e n d r e t o u s l e s m u l e t s d e b â t 

q u i s e t r o u v o i e n t d a n s l e p a r c , r e ç u s o n n o n r e ç u s : e t , c e p e n d a n t , u n 

q u a r t d e c e n o m b r e a u r o i t é t é s u f f i s a n t , p o u r l e b e s o i n d e l a c o l o n n e . 

M . l e g é n é r a l B e r t h i e r , q u i a é t é e n t e n d u ( i ) , a d é c l a r é n é a n m o i n s 

q u e l e n o m b r e d e s m u l e t s a t t a c h é s à s a b r i g a d e n ' e x c é d o i t p a s c e l u i 

q u e p r e s c r i v o i e n t d ' y p l a c e r l e s r è g l e s o r d i n a i r e s d e l a p r é v o y a n c e . 

N o u s r e n d r o n s c o m p t e p l u s t a r d d e s e x p l i c a t i o n s q u i o n t é t é f o u r -

n i e s à c e s u j e t p a r M . l e c o m t e G u i l l e m i n o t , d a n s l e c o u r s d e l ' i n -

s t r u c t i o n s u p p l é m e n t a i r e . 

U n r a p p o r t d e M . l e s o u s - i n t e n d a n t m i l i t a i r e G r a e b , f a i t c o n n o î -

t r e ( î ) q u ' i l p a r t i t d e M a d r i d l e 1 e 1 ' j u i l l e t , p o u r s e r e n d r e à A n d u j a r 

à l a s u i t e d ' u n e c o l o n n e c o m m a n d é e p a r M . l e l i e u t e n a n t - g é n é r a l 

F o i s s a c - L a t o u r , e t c o m p o s é e d e s d e u x b a t a i l l o n s s u i s s e s d e l a g a r d e , d u 

p r e m i e r b a t a i l l o n d u d e u x i è m e r é g i m e n t d e g u e r r e d e l a d i t e g a r d e ; 

d ' u n r é g i m e n t d e d r a g o n s , e t d e d e u x b a t t e r i e s d ' a r t i l l e r i e . O n v o u l u t 

f a i r e m a r c h e r u n e g r a n d e q u a n t i t é d e f a r i n e e t d é r i z a v e c la c o l o n n e 

d ' e x p é d i t i o n . A c e t e f f e t , o n m i t à l a d i s p o s i t i o n d u s o u s - i n t e n d a n t 

m i l i t a i r e d i x v o i t u r e s d e c e l l e s q u e l ' o n n o m m e d a n s l e p a y s caromatos 

e t e n v i r o n d e u x c e n t s m u l e t s . I l a c c e p t a l e s v o i t u r e s , m a i s i l r e p r é -

s e n t a q u e c e n o m b r e d e m u l e t s n e l u i é t o i t p a s n é c e s s a i r e , q u ' i l s 

(1) Dépos i t ion de M. le général Berthier de S a u v i g n y , d u a avril i 8 a 5 . 

(2) Commiss . d 'enquête , t. 4 , p. a58. — Déposi t ion de M . Graeb, d u 24 mai i 8 a 5 . 



( f i a ) 

étoient d 'ai l leurs, pou r la p lupa r t , petits et en mauvais état , et d é p o u r -

vus de sacs et d 'outrés pou r t ranspor te r d u vin. Mais le m u n i t i o n -

naire général exécuta i t , dans les dispositions qui lui étoient favo-

rables , son m a r c h é d u 5 avri l ; il avoit des mule ts , il falloit qu'ils 

fussent jugés ut i les .Un o rd re du major-général intervint , il f u t prescri t 

de les employer à t ranspor ter de la fa r ine , du riz, et du sel, quo ique 

la province de la M a n c h e , où l'on se r enda i t , fû t très a b o n d a m m e n t 

pou rvue de ces denrées . Cependant , pa r u n ma len t endu , assez extraor-

dinai re , les mulets ayant a t t endu , à la por te d 'un magas in , pour y être 

chargés , pendan t que les denrées étoient renfermées dans u n a u t r e , 

la t roupe se mi t en marche sans eux. Ils ne regagnèrent que le len-

demain la queue de la colonne , mais sans cha rgemen t , et ils f i rent 

toute la route d e M a d r i d à Andu ja r , en se p romenan t , sans r ien por ter . 

M; le comte Gui l leminot a donné sur ce rappor t des explications 

qui seront mises u l t é r i eurement sous les yeux de la noble Cour. 

E n f i n , i l e s t r é s u l t é d e s p i è c e s s a i s i e s , c h e z M . O u v r a r d , e t d e s 

c o m p t e s p r o d u i t s , q u e q u e l q u e s u n s d e s e m p l o y é s d e l ' é t a t - m a j o r 

g é n é r a l r e c e v o i e n t , o u t r e l e t r a i t e m e n t , q u i l e u r é t o i t a l l o u é p a r l e 

G o u v e r n e m e n t , a u x f r a i s d u t r é s o r , u n s e c o n d t r a i t e m e n t , q u i l e u r 

é t o i t p a y é p a r l e m u n i t i o n n a i r e g é n é r a l . 

N o u s a v o n s p e n s é q u e c e t t e c i r c o n s t a n c e a v o i t b e s o i n d ' ê t r e 

é c l a i r c i e , e t n o u s a u r o n s l ' h o n n e u r d e v o u s r e n d r e c o m p t e d e s r e n -

s e i g n e m e n t s q u e n o u s a v o n s r e c u e i l l i s à c e s u j e t . 

Tels sont les faits, résul tant de l ' instruct ion, desquels on pour ro i t 

i ndu i re , qu'il a existé u n concer t , en t re le muni t ionna i re général , 

l 'état-major généra l , et l 'administrat ion de l 'armée. 

I c i s e t e r m i n e l e t a b l e a u s u c c i n c t , m a i s fidèle, d e l a p r o c é d u r e 

i n s t r u i t e d e v a n t l a C o u r r o y a l e d e P a r i s . N o u s a v o n s c r u n é c e s s a i r e 

d e - l e p r é s e n t e r à v o s S e i g n e u r i e s , p o u r l e s m e t t r e à p o r t é e d ' a p p r é -

c i e r , j u s q u ' à q u e l p o i n t ' , l e s d e u x n o b l e s P a i r s d é n o m m é s d a n s l ' a r r ê t 

d u 1 7 d é c e m b r e d e r n i e r , p e u v e n t y ê t r e i m p l i q u é s . 

Nous allons actuel lement en extraire^ p o u r les indiquer , p lus pa r -

t icu l iè rement , à l 'attention de la noble Cour , les faits, dans le récit 



desquels , les noms des deux nobles Pairs sont mêlés , et les c i rcon-

stances, qu i se r appor t en t , à leurs pe rsonnes , d 'une man iè re directe 

ou indirecte. 

Nous relèverons, d 'abord les faits, et les circonstances dans lesquels 

ils figurent s imul t anémen t ; ensui te , les circonstances et les faits qui 

se r appor ten t exclusivement à l 'un d'eux. 

Faits communs à M. le comte Guilleminot, et à M. le comte Bordessoulle. 

A la fin de l 'année 1822, dé jeûi jer avee M. Ouvra rd aux environs 

de Versailles, chez M. le comte de Rochechouar t . 

Assistance, avec M. O u v r a r d , dans le couran t de janvier 1823, à 

diverses r éun ions , qui auroient eu l ieu , à Par is , chez M. T o u r t o n , et 

où se seroient rassemblés plusieurs royalistes espagnols. 

Visite de M. O u v r a r d , aussitôt après son arr ivée à Bayonne , à 

MM. les comtes Gui l leminot et Bordessoulle; communica t ion qu'il 

l eur donne des dispositions qu'il avoit prises p o u r subvenir éven-

tue l lement aux besoins de l 'armée? 

Ils p rocuren t à M. Ouvra rd u n e audience par t icul ière duJPr ince . 

Le 5 avril dans la n u i t , ils exercent u n e sorte de contrainte m o -

ra le , sur M. Sicard, pou r le dé t e rmine r à accepter les m a r c h é s , 

proposés pa r M. Ouvra rd . 

Ils concer ten t , avec lu i , la rédaction de la le t t re , pa r laquelle cet 

in tendant en chef , doit i n fo rmer M. le major-général de l eur conclu-

sion et lui demander de vouloir bien la soumet t re à l 'approbation du 

Pr ince généralissime. 

Par t qu ils on t prises à la conclusion des articles de Vittoria. 

Faits particuliers à M. le comte Guilleminot. 

Dans le couran t de j anv ie r 1823, d î n e r avec M. O u v r a r d . c h e z 

M. Tour ton . 

Relations établies entre lui et M» O u v r a r d à cette occasion. 

Avantages accordés à son beau-frère Sallomez. 



Avoir, dans la j ou rnée du 5 avr i l , sommé M. Sicard, sous sa res-

ponsabilité personnel le , de consentir les marchés proposés par M. O u -

vrard. 

Avoir remis ou c o m m u n i q u é , à M. O u v r a r d , diverses notes et lettres 

de dif férents Ministres d u Roi , relatives aux marchés de Bayonne. 

Corrélat ion qui existe en t re les pièces saisies chez M. O u v r a r d , et 

diverses pièces, adressées au Président du conseil des Minis t res , pa r le 

Pr ince. 

Let t re écrite le 4 mai 1823 à M. le maréchal duc de Coné»liano 

et qu i cont ient u n e apologie d u muni t ionna i re général. 

Communica t ion donnée à M. Ouvra rd de la le t t re de M. le général 

baron Grund le r . 

Exis tence, dans les papiers saisis dans les bureaux de M. O u v r a r d , 

d 'un proje t d 'o rdonnance qui paroî t avoir servi d 'é lément à la rédac-

tion de l 'o rdonnance , r e n d u e pa r le Pr ince généralissime, à Briviesca, 

et qu i cont ient u n p réambule si honorable pou r le muni t ionna i re gé-

néral . 

Le t t re écrite pa r M. d'Hervilly. 

O r d r e , donné au mois de j u i n 1823, de faire par t i r , à la suite d 'un 

bataillon de la garde royale , dir igé sur Valence, et de la br igade d u 

général Ber thier de Sauvigny, se po r t an t sur Astorga, qua t r e à cinq 

cents mule tsde b â t , lorsque le qua r t de ce n o m b r e auroi t été suffisant 

p o u r le be soin des colonnes. 

Envoi de deux cents mule t s de bât , à la suite de la colonne c o m m a n -

dée par M. le général La tour -Foissac , et qu i par t i t le i c r jui l le t de 

Madrid p o u r Andu ja r , avec o rd re de les chargerde f a r i ne , de r i z , 

et de se l , denrées don t regorgeoit la province de La M a n c h e , vers 

laquelle cette colonne d'expédition étoit d i r igée , et qui f inirent pa r 

faire la route à vide et sans chargement . 

Plusieurs employés de Tétat-major général , ré t r ibués , à-la-fois, par 

l'État et pa r le muni t ionna i re général . 



Faits particuliers à M. le comte de Bordessoulle. 

Dans le courant de février 18 23 , in tervent ion auprès du Ministre 

de la gue r r e , pour faire adme t t r e , on faveur de M. Dubrac , le caution-

nemen t de M. T o u r t o n , que l 'administrat ion avoit d 'abord refusé. 

Conseil donné à M. le duc de Bellune de choisir M. Sicard, pou r 

in tendan t en chef de l 'armée d'expédition. 

Assistance à une réun ion de généraux qui se seroit t enue à Bayonne, 

avant l 'arrivée du P r ince , et où l'on auroi t traité des questions relatives 

a la fou rn i tu re des fourrages , et où se seroit t rouvé M. Maurice Allart. 

Assistance aux conférences qui se t e n o i e n t à Bayonne chez le major-

général . 

In tervent ion dans les délibérations qui concernoient les divers ser-

vices de l 'armée. 

Avoir p roposé , dans la réunion du l\ avr i l , de faire appeler M. O u -

v r a r d , p o u r lui confier le t ranspor t de l 'artillerie. 

Avoir, d u r a n t la campagne d 'Espagne, sollicité, en faveur de M. Du-

b rac , u n e augmentat ion d u prix de la ra t ion de viande que ce fournis-

seur demandoi t . 

L'état comparat i f de sa f o r t u n e , avant la campagne d'Espagne et 

depuis. 

C'est dans le cadre , que je viens d'avoir l ' honneur de tracer devant 

vous , que M. le Prés ident de la Cour , assisté des Pairs qu'il étoit auto-

risé à s ' ad jo indre , par votre a r rê t du 15 févr ier dern ier , a pensé que 

les recherches préalables , nécessaires pou r éclairer vos Seigneuries , 

sur la question qu'elles ont à r é s o u d r e , devoient être circonscrites. 

Ces faits éclaircis, en e f fe t , vos Seigneuries seront à portée de sta-

tue r sur leur compé tence , soit en déc laran t q u e la Cour est bien 

saisie , et qu'il y a lieu de cont inuer l ' instruction c o m m e n c é e , soit en 

déclarant qu'il n 'échet de cont inuer l ' ins t ruc t ion , en ce qu i touche 

MM. les comtes Guil leminot et Bordessoulle, sauf à renvoyer devant 

qu i de d r o i t , pour être décidé, s'il y a lieu à suivre , à l 'égard des 



autres individus dénommés dans l 'arrêt de la Cour royale cle Paris , 

du 17 décembre 1825. 

A cet e f fe t , MM. Sicard et Ouvra rd ont été interrogés de nouveau . 

M. le Chancelier a reçu les déclarations des deux nobles Pairs qu i sont 

l'occasion de la présente r éun ion . Dix-hui t témoins ont été en tendus à 

Paris (1), et qua t re par commission rogatoire à Nantes (2), à Tarbes (3), 

à Pau (4) et à Or thez (5). 

Je vais avoir l ' honneur de r end re compte à vos Seigneuries du 

résultat de c e t t e instruct ion supplémenta i re , d ' abord , relativement aux 

laits communs à MM. les comtes Gui l leminot et Bordessoulle, ensuite, 

à ceux exclusivement relatifs à chacun d'eux. 

11 d e m e u r e d é m o n t r é p r e m i è r e m e n t , en suivant l 'ordre des temps 

que M. le comte de Rochechouar t n'a donné à d é j e û n e r , aux en. 

v i r o n s de Versail les, à la fin de l 'année 1 8 2 2 , ni à MM. les comtes 

Guil leminot , Bordessoulle ni à M. Ouvrard(6) . E n effet, M. le comte 

Gui l l emino t , M. le comte Bordessoulle, M. Tour ton et M. O u v r a r d , 

ont non seulement déclaré n'avoir point dé jeûné ensemble chez M. de 

R o c h e c h o u a r t à cette é p o q u e , mais M. le comte Bordessoulle (7) a 

ajouté qu'il ne to i t jamais a l léchezM. de Rochechouar t , et M. T o u r t o n 

qu'il n 'y avoit jamais ni d é j e û n é , n i d îné (8). 

( i )Savoir : MM. le l ieutenant-général vicomte Tirlet , le l ieutenant-général baron 

Mériage, l ' intendant militaire Regnault , Fi l leul -Baugé, le duc de Guiche , l'inten-

dant militaire de Perceval , Maurice Allart, Martineau, l ' intendant militaire baron 

Joinvi l le , l ' intendant militaire baron Denn iée , Tourton, Franchet Despery de Saul-

ty, Tourin, le comte de Semelle, le comte de Bruges, le sous-intendant militaire Mar-

chand-Feillette, et le duc de Bellune. 

(а) M. de la Pervenchère. 

(3) M. Jahan de Bellevil le, préfet des Hautes-Pyrénées. 

(4) M. Dessolles, préfet des Basses-Pyrénées. 

(5) M. De L o n s , sous-préfet d'Orthez. 

(б) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , du 3 avril 1825.— Interrogatoire de 

M. Ouvrard, du 17 avril 1825. 

(7) Déclaration de M. le comte Bordessoulle, du 27 mars 1826. 

(8) Déclaration de M. Tourton , d u 17 avril 1826. 

M . T o u r t o n n'a point voulu être entendu c o m m e témoin devant nous ; mais il 



A u c u n témoin n'atteste d'ailleurs avoir assisté à cette r é u n i o n , et 

c'est év idemment u n de ces brui t s q u i , nés d 'une conjec ture ou d ' un 

m e n s o n g e , p r ennen t u n e sorte de consistance à force d 'être répétés, et 

s'évanouissent dès qu'on les approfondi t . 

Les réunions qui auro ient eu lieu, à Par i s , dans le courant de j an-

vier, cbez M. T o u r t o n , où se seroient rassemblés plusieurs royalistes 

espagnols , et auxquelles auroient assisté MM. les comtes Gui l lemi-

n o t , Bordessoulle et M. Ouvra rd , ne sont pas mieux prouvées. 

M. Tour ton a déclaré qu'il n'y avoit jamais eu de conférence de cette 

na tu re chez lui, et que M. le général Bordessoulle n'y avoit pa r consé-

quen t jamais assisté, mais qu'il avoit condu i t , à plusieurs reprises , au 

dépôt de la gue r re , chez M. le comte Gu i l l emino t , MM. de Balma-

ceda , et san Quirico , les généraux Longa et O'Donnel , ainsi que 

M. O u v r a r d , qui jusqu'alors ne connoissoit pas M. le comte Guil le-

minot ; que ces visites avoient eu pour objet de l 'entretenir des affaires 

des royalistes espa gnols, et en par t icul ier de celles de la régence d'Urgel, 

p o u r le compte de laquelle M. Ouvra rd avoit proje té un e m p r u n t , et 

qu i avoit choisi M. T o u r t o n p o u r sou banqu ie r à Paris. Il a déclaré en 

m ê m e temps qu'il ne connoissoit pas le général comte Bordessoulle, 

avant 1823, mais qu'il étoit lié, de très ancienne da te , avec le général 

comte Guil leminot . Ils avoient servi tous deux à l 'armée de Picliegru 

en quali té de capitaines d 'é ta t -major . Il a a jouté que leur liaison étoit 

devenue i n t ime , à l 'époque du procès du général Moreau , leur ami 

c o m m u n , et que bien qu'ils se fussent vus r a r emen t depu i s , ils s'é-

toient tou jours retrouvés avec plaisir (1). 

A l 'appui de cette déclarat ion, M. Ouvra rd a dit , qu'il avoit, à l 'cpoque 

indiquée, vu souvent M. de Balmaccda, mais qu'il ne l'avoit pas vu chez 

M. Tou r ton , et qu'il n'y avoit pas vu non plus M. le comte de Bordes-

soulle (2). 

s 'estborné à nous d o n n e r ses déclarations c o m m e i n c u l p é , parccqu'il avo i t été con-

s idère, devant la Cour roya le , c o m m e ayant le m ê m e intérêt, dans les m a r c h é s , qvPe 

M. Ouvrard , d o n t il se prétend l'associé. 

(1) Déclarat ion de M. T o u r t o n , d u 18 avril 1826. 

(2) Déclaration de M. Oiivrard , du 17 avril 1826. 



La déposition de M. le comte Gui l leminot est confo rme aux deux 

précédentes . Il résulte de ce qu'il a di t qu 'avant 18a3 , il ne connoissoit 

M. Ouvra rd que de v u e , et qu'i l ne lui avoit jamais parlé ; il a jou te 

qu'à cette époque , les royalistes espagnols qui se t rouvoient à Paris , 

étoient venus quelquefois chez l u i , mais qu'i l ne s'étoit jamais r é u n i , 

avec eux, ailleurs ( i) . 

E n f i n , M. le comte Bordessoulle a déclaré n 'ê t re jamais allé chez 

M. Tour ton , qu'il n e connoissoit pas même de vue, avant de le r e n c o n -

trer à Bayonne (a). 

Celai t qui n'est appuyé que sur la déposition d 'un témoin un ique(3)c t 

qui est peu digne de fo i , à ce qu'il pa ro î t , qui ne dépose que d 'un 

oui-dire, et qui est dément ie par la déclaration de celui d 'après lequel 

il par lo i t , ne mér i t e donc a u c u n e croyance. 

La visite qu 'auro i t fa i t e M. O u v r a r d , aux deux nobles Pa i r s , aussitôt 

après son arrivée à Bayonne, et la connoissance qu'il leur auroit don-

née de ses intent ions, n'est guère mieux avérée. 

M. O u v r a r d a déclaré qu 'en a r r ivant à Bayonne il n'étoit po in t allé 

voir M. le général Bordessoulle (4). M. T o u r t o n (5) a dit qu'il n'y étoit 

pas allé davantage. M. le comte Guil leminot (6) ignore s'ils y sont allés : 

M. Sicard(7)scull 'aff irme. M. le comte Bordessoulle a déclaré ne pas les 

avoir vus. Mais M. T o u r t o n a a jouté , qu'il étoit allé souvent chez M. le 

comte Gui l l emino t , son ancien a m i , et que dans les visites qu' i l lui 

avoit faites, avec M. O u v r a r d , ils lu i avoient , l 'un et l ' aut re , par lé 

de l ' intention où ils étoient de se charger de tout ce qu 'on auro i t be -

soin de leur confier , et de tou t ce qu'ils pourro ien t faire. M. le comte 

(1) Déclaration J," M. le comte Guil leminot, du 3 avril 1826. 

(2) Déclaration de M. le comte de Bordessoulle, du 27 mars 1826. 

(3) Déposition de M. Poisson, du 10 mars 1825. 

(4) Déclaration de M. Ouvrard, du 17 avril 1826. 

* (5) Déclaration de M. Tourton , du 17 avril 1826. 

(6) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 3 et 4 avril 182G. 

(7) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 



G u i l l e m i n o t ( i ) a déclaré que MM. T o u r t o n et O u v r a r d étoient venus 

chez lu i , après être allés chez le Minis t re de la g u e r î e , qu i étoit alors à 

Bayonne, et chez l ' in tendant en che f , et qu'ils lui avoient fait connoî t re 

q u e leur in tent ion étoit de se m e t t r e sur les rangs, auprès de l ' intendant, 

en chef , p o u r se charger des services de l 'armée. Il a a jouté que dé jà , 

avant cette visite, M. l ' in tendant Regnaul t avoit été oblige de passer, a 

des prix t rès élevés, u n m a r c h é d 'u rgence , avec la 'maison Barbastre , 

p o u r le service des vivres de la colonne qu i devoit débouche r sur P a m -

pelune par Saint-.leanPied-de-Port, et de conclure , avec la même mai-

son , u n au t r e m a r c h é , pou r les t ranspor ts . Selon M. Sicard (2), q u a n d 

MM. T o u r t o n et O u v r a r d sont venus le voir, et il ne sait pas si c'est 

au m o m e n t m ê m e de leur a r r ivée , ils lui on t di t qu'ils avoient déjà 

vu M. le major-général , M. le comte de Bordessoulle, et à ce qu'il croi t , 

M. le duc de Bellune. M. Ouvra rd lui déclara d 'abord qu'il venoit pou r 

la suite de ses affaires avec la régence d 'Urgel . M. T o u r t o n arrivoit 

c o m m e intéressé au service des v ivres-viande. Tous deux pa r l è ren t 

de l ' embarras où se t rouvoi t l ' adminis t ra t ion mi l i t a i re , et ils a joutè-

ren t qu'ils pou r ro i en t b ien se m e t t r e sur les rangs pou r les services 

de l 'armée. L ' i n t endan t en chef l eu r r épond i t qu'il n e p r e n d r a i t r ien 

sur lu i , et que s'ils faisoient des proposi t ions , elles seroient discutées, 

dans les conférences qui se tenoient chez le m a j o r général , p o u r ob-

vier aux difficultés d u m o m e n t , et qu'elles seroient comparées avec les 

autres proposi t ions faites par les maisons de Bayonne. M. Regnaul t (3) 

a déclaré qu'il n'a pas e n t e n d u dire que MM. Maur ice Allart et Des-

ca lonne , agents de M. O u v r a r d , ou m ê m e celui-ci , a ient c o m m u n i -

q u é leurs vues à quelques personnes impor tan tes de l ' a rmée ou de 

l 'administrat ion mil i taire. 

Ainsi la p reuve d u fait de la visite de MM. O u v r a r d et T o u r t o n à 

MM. les comtes Gui l l eminot et Bordessoulle, en t an t qu'elle seroit in-

dicative d 'un concert préalable en t re eux et ces géné raux , se rédui t 

à une s imple allégation , qui ne saura i t t i re r aucune force du r appo r t 

0 ) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 3 et 4 avril 1826. 

(2) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 

(3) Déposition de M. Itegnault , du 10 avril 182G. 



de M. Marchand , dans lequel les généraux que MM. Tour ton et O u -

vrard auroient m i l dans leur confidence ne sont pas m ê m e nommés . 

Il est à-peu-près certain que ces fournisseurs n 'ont point vu M. le 

comte de Bordessoulle; car M. Sicard est le seul qu i lasse ment ion de 

cette visite dans son in ter rogato i re , et M. Sicard, dont la mémoire 

n'est d'ailleurs pas très s û r e , comme le p rouven t ses variations dans 

ses déclarations successives, paroît avoir été f r a p p é , out re mesu re , de 

l ' importance de la position de M. le comte de Bordessoulle. Cette 

visite de p u r e ét iquette auroi t d'ailleurs été peu significative en elle-

m ê m e ; car, comme l'a déclaré M. Tour ton ( i ) , les intéressés aux di-

verses ent repr ises , en ar r ivant à Bayonne, ont r endu visite, comme 

ils le devoient , aux diverses autorités mili taires, et M. le comte de Bor-

dessoulle, commandan t de la cavalerie et de l 'armée de réserve , avoit 

d ro i t , au tant qu 'aucun a u t r e , à ce genre d 'hommage. 

Q u a n t à la visite et aux ouver tures faites à M. le comte Gui l l emino t , 

elles reçoivent u n e explication toute naturel le : les en t repreneurs des 

vivres-viande, a r r ivant à Bayonne, doivent une visite de politesse, au 

major-général de l 'armée, ils lui paient ce t r ibu t accoutumé d'égards et 

de respect. La situation se compl ique : des marchés d 'urgence devien-

nen t nécessaires; les spéculateurs se met ten t sur les r angs ; ils vien-

n e n t c o m m u n i q u e r leurs vues au major -généra l et à l ' in tendant en 

chef de l 'armée. Il n'y a r ien là de mystérieux ou de suspect. Tou t est 

na ture l et innocent dans u n e telle façon d'agir. 

L ' instruct ion établit assez posit ivement que M. Ouvra rd a eu l'hon-

n e u r d 'être admis chez: Son Altesse Boyale à Bayonne. Elle ne donne 

aucune lumière positive sur les circonstances qui ont précédé ou ac-

compagné cette audience. Mais r ien de ce qu'elle révèle n 'autorise 

à conclure que ce soit pa r l 'entremise de MM. les comtes Gui l l emi-

not et Bordessoulle, ou par celle de l 'un ou de l 'autre que M. O u v r a r d 

l'ait obtenue. 

M. Ouvra rd (2) a déclaré, à ce sujet , qu'il a t rouvé chez lui, le 3 ou le t\ 

(1) Déclaration de M. Tourton , du 17 avril 1826. 

(2) Interrogatoire du sieur Ouvrard , du 27 avril 182.6. 



avri l , u n e lettre du Pr ince qui l 'appeloit auprès de'sa p e r s o n n e ; qu'il 

s'y est r e n d u , et qu 'en sortant de chez Son Altesse Royale, il est allé 

chezM/Sicard , auquel il a annoncé qu'il lui feroit faire p robab lemen t 

des proposit ions dans la journée . M. Sicard lui r épond i t qu'il le tire-

rait d 'un grand embar ras s'il pouvoi t se charger de tout . M. O u v r a r d 

a ajouté q u e , d 'après l 'expérience qu'il avoit d u pays , il savoit que la 

pluie ou la sécheresse décidoient de l 'abondance des récoltes en Es-

pagne , et que ce sont les pluies f réquentes qui étoient tombées dans 

le mois de mars qui l 'avoient dé t e rminé à se charger d u service. 

M. Sicard conf i rme cette déclaration( i) : suivant son récit,MM. Ouvra rd 

et T o u r t o n lui d i r en t , dans la conversation, qu'ils avoient eu une au-

dience d u Pr ince , et il croit se rappeler qu'ils a jou tè ren t que c'étoit 

par son o rd re qu'ils se présentoient chez lui. M. le duc de Guiche(a) a 

déclaré qu'il ignorai t la présence de M. T o u r t o n à Bayonne ; qu'il avoit 

su que M. Ouvra rd y étoit a r r ivé , mais qu'il ne l'avoit poin t vu ; qu'il 

n'avoit appris qu 'après être revenu à Paris que ce fourn isseur avoit eu 

u n e audience d u Pr ince , et qu'il ignorai t c o m m e n t cette audience lui 

avoit été p rocurée , et qu i l'avoit in t rodui t auprès de Son Altesse 

Royale. Les déclarations de M. le comte Bordessoulle sont pareilles (3) ; 

M. le comte Bordessoulle a ajouté qu'il ne faisoit p a s , à Bayonne , de 

service auprès d u Prince. 

Nous arrivons au fait le plus grave et le plus impor t an t de tous , la 

conclusion des marchés . 

M. le Prés ident de la Cour , et les Pairs qu'il a désignés pou r l'assis-

ter , en exécution de votre a r rê t d u 15 février dernier , ont pensé que , 

p o u r apprécier les circonstances de ce f a i t , dans leur r a p p o r t , avec la 

condui te des nobles Pai rs , dénommés en l 'arrêt de la Cour royale de 

Paris, il impor ta i t , avant tout , de b ien conno î t r e , s inon quel étoit l'état, 

au vrai, des approvis ionnements et d u service de l ' a rmée , au commen-
% 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 

(2) Déposit ion de M. le duc de Guiche , clu 11 avril 1826. 

(3) Déclaration de M. le comte Bordessoul le , du 27 mars 1836. 



c e r n e n t d ' a v r i l i 8 2 . 3 , a u m o i n s q u e l é t o i t l e u r é t a t a p p a r e n t , e t d e c o n -

s t a t e r , s i l ' o p i n i o n d e l e u r i n s u f f i s a n c e q u i p r é v a l o i t g é n é r a l e m e n t , é t o i t 

l e p r o d u i t d e m a n œ u v r e s f r a u d u l e u s e s , à l ' a i d e d e s q u e l l e s o n a v o i t f a i t 

n a î t r e d e s c r a i n t e s e x a g é r é e s e t c h i m é r i q u e s , o u si e l le , a v o i t p o u r b a s e 

a u t r e c h o s e q u e d e s c h i m è r e s . I l s o n t a p p e l é , s u r c e p o i n t , l ' a t t e n t i o n 

d e t o u s l e s t é m o i n s e t d e t o u s l e s i n c u l p é s q u ' i l s o n t e n t e n d u s o u i n t e r -

r o g é s , e t i l s s e s o n t p r o c u r é s , p a r l e m o y e n d e c o m m i s s i o n s r o g a t o i r e s , 

d é l i v r é e s p a r M . l e P r é s i d e n t , l e s t é m o i g n a g e s f o r t i m p o r t a n t s d e 

M M . l e s p r é f e t s d e s d e u x d é p a r t e m e n t s c l e s H a u t e s e t d e s B a s s e s - P y r é -

n é e s , e t d e M . l e s o u s - p r é f e t c l ' O r t h e z , q u i n ' a v o i e n t p o i n t e n c o r e é t é 

r e c u e i l l i s . 

M . l ' i n t e n d a n t m i l i t a i r e I l e g n a u l t , c h a r g é d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e l a 

o n z i è m e d i v i s i o n m i l i t a i r e , d e p u i s 1 8 2 0 , a d é c l a r é ( 1 ) q u ' à l ' é p o q u e d e 

l ' a r r i v é e d u m a j o r - g é n é r a l , d e M . S i c a r c l , e t d u g é n é r a l B o r d e s s o u l l e à 

B a y o n n e , o n p r é p a r o i t d e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s , m a i s q u ' i l s é t o i e n t 

b i e n l o i n d ' ê t r e c o m p l é t é s . L e s a r r i v a g e s a v o i e n t é t é r e t a r d é s p a r l ' i n -

t e m p é r i e d e l a s a i s o n , e t p e u t - ê t r e p a r l a c r a i n t e d e s c o r s a i r e s , q u i 

a v o i e n t e m p ê c h é p l u s i e u r s n é g o c i a n t s d ' e x p é d i e r l e u r s b â t i m e n t s . I l 

a v o i t é t é p a s s é d e s m a r c h é s p o u r la f o u r n i t u r e d e s f o u r r a g e s , m a i s i l s n 'e -

t o i e n t p o i n t e x é c u t é s . L e s m a g a s i n s a v o i e n t d ' a i l l e u r s é t é m a l p l a c é s , 

e t n e p o u v o i e n t c o m m o d é m e n t f o u r n i r a u s e r v i c e d e s t r o u p e s c a n -

t o n n é e s s u r l e s d i v e r s p o i n t s d u d é p a r t e m e n t d e s B a s s e s - P y r é n é e s . L e 

s e r v i c e c les t r a n s p o r t s é t o i t n u l . M . R e g n a u l t a v o i t m ê m e é t é o b l i g é 

d ' i n s i s t e r , a u p r è s d u d i r e c t e u r d e s v i v r e s , p o u r l e d é t e r m i n e r , à p a s s e r 

u n m a r c h é d ' u r g e n c e , p o u r l e t r a n s p o r t d e s v i v r e s d a n s l ' i n t é r i e u r . L e 

s e r v i c e d e s t r a n s p o r t s e t d e s s u b s i s t a n c e s d e l a c o l o n n e q u i d e v o i t d é -

b o u c h e r s u r P a m p e l u n e p a r S a i n t - , T e a n - P i e d - d e P o r t é t o i t s i p e u a s s u r é , 

q u e , p o u r d o n n e r l e s m o y e n s d e t r a n s p o r t e r , à sa s u i t e , d e s v i v r e s e t d e s 

c a r t o u c h e s , i l f a l l u t q u e M . R e g n a u l t . s u r l a r é q u i s i t i o n d u m a j o r - g é -

n é r a l , i n v i t â t l e s i e u r B a r b a s t r e , n é g o c i a n t d e S a i n t - J e a n - P i e d - d c - P o r t , 

à s e r e n d r e à B a y o n n e , e t c o n c l û t , a v e c l u i , u n m a r c h é , p o u r f a c i l i t e r 

(1) Dépos i t ion de M. R e g n a u l t , du 11 avril 1826. 



le passage de celte colonne de l 'armée. Le sieur Barbastre ne fourn i t 

que des mule ts : la route étoit d'ailleurs imprat icable pou r les voi-

tures . 

Scion M. le baron M é r i a g c ( i ) , aide-major-général de l ' a rmée, qui 

est arrivé à Bayonne, avec le major-général , le 13 m a r s , l'état réel des 

approvis ionnements étoit in f in iment au-dessous de ce qui étoit an-

noncé pa r les états du Ministre delà guer re . Ainsi l 'approvis ionnement 

spécial de g u e r r e , qui devoit être a Bayonne de qua t re mill ions sept 

cent c inquante mille rations en far ines , b lu tées , n'étoit que de six cent 

soixante-onze mil le , en grains et farines b ru t e s , d 'après la situation of-

ficielle des i o et 15 avril. D'ail leurs, le système adopté pa r le Ministre 

de la guer re de faire vivre les t roupes, en Espagne, avec des subsistances 

tirées de F r a n c e , supposoit u n e marche régulière et progressive de 

l ' a rmée, et étoit d 'autant plus inconciliable, avec la marche rapide, et 

le plan de campagne que le Prince avoit a r r ê t é , qu'il n'existoit aucun 

moyen de t ranspor t . D'après l 'ensemble-dès états de s i tua t ion , il ne 

se t rouvoit dans les deux divisions militaires que seize cent mille ra-

t ions, envi ron de far ines , blutées ou non , et à Bayonne , cent qua t re -

vingt-dix-huit mille rations, environ de farines b lu tées , tandis qu'il en 

auroi t fallu trois millions deux cent soixante-seize mille. 

M. le duc de Guiche (2), qui n'a précédé que de trente-six heures mon-

seigneur le Dauph in à Bayonne , a déclaré qu'il ne pouvoit que répé-

ter les b ru i t s qu'il avoit recueillis sur son passage. Ces bru i t s étoient 

que les approvis ionnements manquo ien t sur tous les points , et qu'il 

n'y avoit ni moyen de t r a n s p o r t , ni fourrages en quant i té suffisante. 

M. le général vicomte Tir lc t (3) n'a pas été à portée d e j u g e r pa r lui-

mêmede le t a tdesapprov i s io i i nemen t s .Tou t le m o n d e s 'accordoitàdire 

qu'ils étoient loin d e t t e suffisants. Ce qu'il sait posi t ivement , c'est qu'il 

lui auroit fallu douze mille chevaux pour le service de l 'arti l lerie, qu'il 

(1) Déposition de M. le baron Mériage, du 10 avril 1826. 

(2) Déposition de M. le duc de Guiclie, du 11 avril 182G. 

(3) Déposit ion de M. le vicomte Tirlet, du 5 avril 1826. 
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n'en avoit que 'dix-sept cen t s , et qu 'encore ce n ' é to ien tpas les magasins 

de l 'État qu i fournissoient à l eur n o u r r i t u r e , mais les habi tan ts d u 

pays , à des pr ix convenus avec les préfets . 

M. A l l a r t ( i ) avoit p révu d 'avance , pa r la connoissance personnel le 

qu'i l avoit des localités et des difficultés, qu'elles présento ien t , p o u r les 

app rov i s i onnemen t s , que les services de l 'armée m a n q u e r o i e n t néces-

s a i r e m e n t , et il nous a déclaré q u e les rense ignements qu' i l recueill i t 

en a r r i van t à Bayonne conf i rmoien t tou t ce que le b r u i t publ ic lui avoit 

déjà appr is à ce suje t . 

M. Fi l leul-Baugé (2), d i r ec teu rdes services r é u n i s , s'est référé , dans 

sa déposi t ion, à sa co r re spondance avec M. Perceval , qu i a été i m p r i -

m é e malg ré l u i , mais qu'il est loin de désavouer , et qu i p r o u v e qu'i l 

avoit t rouvé les ressources i n f i n i m e n t au-dessous des besoins. Il a jou te 

que c'est à cause de l ' insuffisance des moyens de t r a n s p o r t , qu'il i nd i -

q u a , à M. Sicard , M. P ê c h e , q u i lui avoit été r e c o m m a n d é p a r diverses 

pe r sonnes de Bayonne , c o m m e p o u v a n t suppléer à ce qu i m a n q u o i t 

en cette par t ie . 

M. Sicard (3), i n t e n d a n t en chef de l 'armée, a déclaré que quoiqu' i l eû t 

reçu d u Minis t re de la g u e r r e l 'ordre de ne se mêle r de r i en de ce côté-

ci des Pyrénées , tous les services é tant spécialement confiés , en France , 

aux in tendan t s mili taires des dixième et onzième divisions, il c r u t 

de son devoir de recuei l l i r , en a r r i van t à Bayonne , des rense igne-

m e n t s sur la g r ande affaire don t il alloit p r e n d r e la d i rect ion. Les 

services é to ient r ée l l ement en souffrance . Il y avoit s e u l e m e n t , p o u r 

c inq j o u r s , de far ines b lutées et de biscui ts , et il n'y avoit d 'a i l leurs ni 

mou l ins , n i b lu to i r s , n i au t res moyens de m a n u t e n t i o n n e r et d 'ut i l iser , 

p o u r l ' a rmée , les grains qu i se t rouvoien t en magasin. A la vé r i t é , les 

o r d r e s , p o u r f o r m e r u n approv i s ionnement suff isant , avoient été d o n -

nés , mais ils n e l 'avoient été que le 3 févr ie r , et il étoit p h y s i q u e m e n t 

(1) Déposit ion de M. Maurice Allart, du i 3 avril 1826. 

(2) Déposition de M. Fi l leul-Baugé, du 10 avril 1826. 

(3) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 



impossible que les vivres, qu'on faisoit venir , pa r te r re et par m e r , ar-

rivassent à temps. Il n'y avoit à Bayonne ni un cha r r io t , ni u n mule t . 

M. Lahirigoyen , banqu ie r de M. le Ministre de la gue r re , refusa de 

se charger des t ransports , et à son refus l ' intendant en chef traita avec 

M. P ê c h e , quoique cet en t r ep reneur se t rouvât hors d'état de fournir 

u n cau t ionnement . Mais les besoins étoient tels et si u r g e n t s , qu'il 

falloit adopter tous les moyens qui se présentoient p o u r sort ir de la 

cr ise , où l'on se trouvoit . Ce t ra i té , qui n 'eut que six jours d 'existence, 

p rocura à pe ine , environ c inquante voitures roul ièrcs , p o u r le t rans-

por t des subsistances, et encore fallut-il en met t re qua ran t e à la dis-

position de M. le général vicomte T i r l e t , pou r le t r anspor t des m u n i -

tions de guerre . On avoit demandé à M. Pêche trois cents voitures 

bouvières pa r j o u r , du 3 au 10 avr i l , il n 'en p u t fourn i r chaque j o u r 

qu'un n o m b r e si infér ieur à celui-là, que le 8 avril il n'y en avoit que 

vingt à la disposition de l ' intendant en chef. Par u n e er reur aussi sin-

gulière qu'elle est grave, on a établi que cet e n t r e p r e n e u r avoit fourn i 

qua t re cent quatre-vingt-quinze voitures. C'étoit quat re cent q u a t r e -

vingt-quinze jou rnées de voi ture qu'il falloit d i re : ce qui est b ien dif-

férent . 11 n'a, en effet, fourn i chaque j o u r qu 'un petit n o m b r e de voi-

tu res , vingt pa r exemple le 8 avr i l ; mais en add i t ionnant les voyages 

qu'elles ont fait d u r a n t six j o u r s , on en t rouve qua t re cent qua t re -

vingt-quinze, et ces voyages faits , il ne restoit pas u n e seule voi ture à 

la disposition de l 'administrat ion de l 'armée. M. Pèche senti t si b ien 

lu i -même qu'il étoit dans l 'impossibilité de cont inuer le service, qu'il 

a d h é r a , sans diff iculté , à la résiliation de son marché . 

M. Tour ton ( i ) a appris sur la route , avant d 'arr iver à Bayonne , de 

M. Dfcshacquets, sous- in tendant mi l i ta i re , qu i voyageoit pa r o rd re de 

M. le duc de Bel lune , p o u r vérifier l'état des magasins , et avec lequel 

il a changé de chevaux dans les L a n d e s , que les services de l 'armée 

étoient dans le plus g rand désordre ; que le d é n u e m e n t étoit absolu , 

et qu'on avoit été obligé de faire ré t rograder les convois de vivres-

( i ) Déclaration de M. Tour ton , du 17 avril 1826. 



viandes , faute de fourrages . A Bayonne , les admin i s t ra teurs de l'ar-

mée , les officiers , les négociants con f i rmèren t d ' une c o m m u n e voix 

l 'assertion de M. Deshacquets . M. O u v r a r d ( i ) assure pare i l lement que 

le b r u i t publ ic étoit à Bayonne qu' i l n'y avoit r ien de p r ê t , et que l'on 

ne concevoit pas la possibilité d ' en t re r en campagne . 

Cha rgé par S. A. R. Monse igneur le D a u p h i n de p a r c o u r i r toute la 

f r o n t i è r e , de P e r p i g n a n jusqu 'à Tou louse , p o u r r econno î t r e la s i tua -

tion des t roupes et de l 'art i l lerie, M. le général comte de Bordessoulle(2) 

appr i t à P e r p i g n a n de M. le l ieutenant-généra l comte Cur ia l , de M. le 

généra l Berge, de M. de Chavigny, p ré fe t d u d é p a r t e m e n t des Pyré-

nées-Orienta les , et de l ' i n tendan t en chef du qua t r i ème corps d ' a r -

m é e , que les approv i s ionnements m a n q u o i e n t , et que les t ranspor t s 

ép rouvo ien t de g randes difficultés. Il en fit r a p p o r t par u n e l e t t r e 

d u 18 mar s au Minis t re de la gue r re . A Toulouse , M. B o u r d o n , inten-

d a n t de la d ix ième division mi l i ta i re , se t rouvoi t dans le m ê m e em-

bar ras . A T a r b e s , M. le préfe t des hau tes Pyrénées n e savoit c o m m e n t 

f o u r n i r aux besoins de la cavalerie de passage. A Or t he z , M. le géné-

ral Foissac-Latour, et le sous - in t endan t mil i ta i re G r a e b , ainsi q u e 

tous les colonels de cavalerie, firent connoi t re à M. le comte B o r d e s -

soulle q u e les four rages m a n q u o i e n t a b s o l u m e n t , et (pie toute la 

cavalerie, j u squ ' auprès de Bayonne , ne recevoit ses rat ions qu 'avec 

la p lus g r a n d e d i f f icu l té , et ne les devoit qu 'aux bons soins de M. le 

préfe t Dessolle, et de M. le sous-préfet d 'Or thez . E n f i n , à son arr ivée 

à Bayonne , M. le major -généra l , M. le généra l comte d 'Au t i champ , et 

M. l ' i n t endan t en c h e f , lu i d i r en t qu ' i l n'y avoit abso lument ni appro-

v i s ionnements , n i t ranspor t s . 

En a r r i van t à Bayonne , M. le général comte Gui l leminot(3) fit venir 

l ' in tendant mil i ta i re de la onzième division mi l i t a i re , M. R e g n a u l t , 

p o u r conno î t r e l 'état des divers services de l 'armée. Cet admin i s t r a -

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard , d u 17 avril 1826. 

(2) Déc larat ion de M. le comte de Bordessoule , d u 25 mars 1826. 

(3) Déclarat ion de M. le c o m t e G u i l l e m i n o t , des 3 et 4 avril 1826. 



teur l ' informa, qu 'au 10 avr i l , il n'y auroi t plus que pour quinze jours 

de pa in , et 200,000 rations de biscuit. Le major-général lui témoigna 

son é tonnemen t de ce qu'il n'avoit pas ins t ru i t le, Ministre de la gqer re 

de cet état des choses, et il lui fu t d é m o n t r é , pa r la communica t ion 

des registres de cor respondance , que l ' in tendant mil i taire avoit r em-

pli son devoir, à cet égard , mais qu 'on ne lui avoit fait que des ré-

ponses tardives. Dans le p remier m o m e n t , M. le major-généra l .pensa 

qu'il seroit pourvu aux besoins de l ' a rmée, par les soins de l 'adminis-

tration ; il en écrivit, dans ce sens, au l-'rince et à divers Ministres. iVty 

lieu de six millions et tant de rations de pain qu 'on pré tend avoir existé 

dans la onzième division mil i ta i re , il n'y avoit rée l lement de p rê t que six 

cent soixante-onze mille rat ions, ainsi que cela a été r econnu . Les 

autres quant i tés formoient l ' approvis ionnement de siège des place? 

de gue r re , les approvis ionnements des garnisons, ceux des lignes 

d'étape et ceux des dépôts. Enf in , la plus g rande par t ie de ces grains et 

farines étoit dans u n tel é lo ignement de Bayonne, qu 'on ne pouvai t 

les utiliser, fawte de moyens de t ransports . De p lus , lors m ê m e que le^ 

six millions de rations eussent été rassemblées à Bayonne, ou dans les 

envi rons , e t qu 'on les eût portées au doub le , cet approvis ionnement 

eût été abso lument inutile', pou r la guer re d ' invasion, que l'on alloit 

faire. Tren te-c inq mille chevaux n 'auroient t ranspor té les vivres d 'une 

a rmée de cent mille h o m m e s qu'à qua t re j ou rnées de .Bayonne, ,c'estr, 

à-dire à deux journées eu Espagne, et l 'armée n'avoit pas u n seul che -

val de t ranspor t à sa disposition. Ce ne to i t p^ts p o u r rester en obser-

vation sur les Pyrénées , que le Roi avoit mis cent mille h o m m e s sur 

pied : la circonstance étoit u r g e n t e , et les t roupes des Gortès étoient 

de toutes parts en marche . On évaluoit la totalité de leurs forces, tant, 

dans les dépôts qu'en m o u v e m e n t , à près de cent mil le h o m m e s . Le 

Pr ince étoit dé te rminé à agir sur - le -champ, afin de disperser ces corps 

avant qu'ils eussent eu le t emps -de s'organiser et de se r éun i r . Il 

eomptoi t , pa r uue marche rapide et des mouvements ,mul t ip l i és et. 

é tendus , jo indre par-tout à la force de ses a rmes , celle de l 'opinion 

des royalistes. Remplacer, les autori tés révolut ionnaires pa r les au to-



rités légi t imes, et enlever ainsi à l ' ennemi tou t espoir cle rés is tance, 

en le p r ivan t des moyens de lever des h o m m e s , des vivres et de l 'ar-

gent . O n conno î t les g r a n d s résul tats d ' u n p lan si s imple et si j u d i -

cieux : en q u a r a n t e j o u r s le P r i n c e f u t ma î t r e de Madr id ; en six mois 

Cadix , le p r e m i e r foyer et le d e r n i e r r e f u g e de la r évo lu t ion , lui avoit 

o u v e r t ses por tes . La commiss ion d ' enquê te a d é m o n t r é q u e l ' idée de 

n o u r r i r u n e a r m é e , p e n d a n t u n e g u e r r e d ' invas ion, avec des subsis-

t ances , t irées de F r a n c e , étoit impra t icable . Il falloit d 'ai l leurs clans 

tou tes les supposi t ions p r e n d r e u n p a r t i , et se déc ider en t re l 'entre-

pr ise et la régie. Le Minis t re de la g u e r r e avoit choisi l u i - m ê m e 

l ' en t repr i se , p o u r le service le p lus facile à fa i re , celui des vivres-

v i ande , q u i , su ivant l 'expression vu lga i r e , marche tout seul. M. Sicard 

avoit devan t lui l 'exemple de l ' a rmée angla ise , qu i f u t c o n s t a m m e n t 

app rov i s ionnée pa r en t rep r i se , et q u i ne m a n q u a jamais de r i e n , d a n s 

c e t t e m ê m e E s p a g n e , ravagée pa r p lus ieurs années de g u e r r e . Il ne 

pouvo i t , au s u r p l u s , se d é t e r m i n e r p o u r la r ég ie , qu ' au t an t qu' i l 

au ro i t eu assez de conf iance en l u i -même et en ses s u b o r d o n n é s 

p o u r se cha rge r , avec l eu r a ide , de pou rvo i r à des nécessités si p r e s -

santes et si variées. O n ne sauroi t lu i fa i re u n c r ime de s 'être défié cle 

ses forces et des moyens de ses agents . Lors m ê m e q u e la régie seroi t , 

en pare i l cas , p ré fé rab le à l ' en t repr i se , ce qu i n'est pas encore d é c i d é , 

le m o d e de l ' en t repr ise étoit donc le seul q u i f û t app l icab le , d a n s la 

s i tuat ion mora l e et pol i t ique où l 'on se t rouvoi t . 

Au res te , M. le généra l comte Gu i l l emino t nous a r emis u n m é -

m o i r e t rès détai l lé , c o n t e n a n t le d é v e l o p p e m e n t des explications qu'i l 

n o u s a données de vive voix ; il y a j o in t u n tableau compara t i f des 

p r ix des m a r c h é s de B a y o n n e , avec le résul ta t des l iqu ida t ions faites 

au min i s t è re cle la g u e r r e , p o u r les services exécutés, en Espagne , p e n -

d a n t l 'occupat ion de l ' a rmée f ranço ise , de 1808 à 1814 ; u n e s i tuat ion 

généra le des approv i s ionnemen t s des d ivers services dans la onzième 

divis ion mi l i ta i re au i5 avri l 18*>3 ; enf in u n e pa r t i e i m p o r t a n t e d u 

m é m o i r e d u sous- in tendant mil i ta i re G r a e b , q u i n 'a po in t été c o m -

prise l i t t é ra lement dans le t ravai l de la commiss ion d ' enquê te . 



M. de J a h a n de Belleville(i) , p ré fe t d u dépar t ement des Hau tes -Py-

rénées , a déclaré qu'il n'a eu avec M. le comte de Bordessoulle, à son 

passage p a r l a ville de Tarbes en mars 1823, qu 'une conversation fo r t 

peu suivie, dans un a p p a r t e m e n t , où se t rouvo ien td ' au t res personnes 

q u i l ne connoissoit pas; qu'il ne se mêloit point d 'approvis ionne-

ments , et que nul o r d r e , nul le invitation ne lui avoient été d o n n é s , n i 

d i rec tement ni ind i rec tement , à ce su j e t ; qu' i l y avoit alors dans le 

dépa r t emen t , une grande abondance de denrées p o u r assurer le ser-

vice d u passage des t roupes , et n o t a m m e n t en fou r r ages , si bien 

qu 'on venoit de Bayonne p o u r en ache te r ; et, c o m m e on en manquo i t 

dans le dépa r t emen t des Basses-Pyrénées, on fît ré t rograder u n régi-

m e n t d'artillerie, qu i fu t can tonné à Vie et à Bayonne. 

M. de Lom(a), sous-préfet d 'Or thez , assure que M. le comte de Bor-

d e s s o u l l e traversa son a r rondissement à l a fin de mars , dans le m o m e n t 

où l 'onéprouvoi t lesp lusgrandesdi f f icu l tés , p o u r s u b v e n i r aux besoins 

de la cavalerie, don t le service n'étoit jamais assuré p o u r qua t re 

jours ; et que M. le vicomte Latour-Foissac, et M. le sous-intendant mi-

l i t a i reGraeb , d u r e n t lui dire q u e , cet état de choses ne pouvoit du re r 

long-temps. Il déclare qu'il ctoit p o u r v u , à cette époque , au service des 

vivres-pain pou r les trou25es de passage, et p o u r celles stationnées 

dans l 'arrondissement , par les achats faits, chaque jou r , p a r l e s agents 

de l 'administrat ion des subsistances, et au moyen d 'une réserve en 

grains et far ines , faite , dans la ville d 'Or thez , pa r les ordres d u Mi-

nis tre de la guerre , et qu'il pe rmi t , dès le mois de mars , d 'employer au 

service cou ran t ; qu'il n'avoit été fait aucun approvis ionnement en 

fourrages ,e t qu 'on les achetoit , a u j o u r le j o u r , pou r la n o u r r i t u r e des 

chevaux d u rég iment des chasseurs d u M o r b i h a n , en garnison à O r -

thez; qu'aussitôt que les p remie rs rég iments de cavalerie t raversèrent 

la ville, il fal lut pourvoi r , à leur consommat ion , pa r des réquisi t ions 

que M. le préfe t des Basses-Pyrénées régularisa par son ar rê té d u 

(1) Déposition de M. Jahan de Bellevil le, du 10 mai 1826. 

(2) Déposition de M. de Loin , du i 3 avril 1826. 



l o mars ; qu 'après avoir vu passer p lus ieurs couvois d 'art i l lerie p a r 

Bayonne, ôn les vit repasser , se p o r t a n t en a r r iè re dé P a u ; q u e six à 

sept mil le h o m m e s de cavalerie f u r e n t can tonnes , à-la-fois, dans l 'ar-

rond i s semen t d 'Or thez , et qu'ils f u r e n t pou rvus , jusqu 'à la fin d 'avr i l , 

de foi'ri e t d e paille,-par les hab i t an t s e t les soins de l ' adminis t ra t ion ci-

vile ;cpf à la véri té , o n avoit f o r m é , e n i 8 2 2 , à N a v a r e i n s , u n a p p r o v i -

s ion i i ement d ' env i ron I ooo qu in t aux m é t r i q u e s de foin, et d e 6000 hec-

tol i t res d 'avoine; ma i s q u e cette place m a n q u a n t de m a g a s i n s , on avoit 

été obligé d 'entasser le foin en m e u l e s , sur les r e m p a r t s , où les pluies de 

Fhivër l ' avar ièrent , e n m ê m e t e m p s qu'elles r o m p i r e n t les c h e m i n s qu i 

àbout issoient à N a v a r è i n s , et e m p ê c h è r e n t q u e l ' approv i s ionnement 

qui y avoit été fo rmé ne profi tât aux t roupes qu i n'y étoient pas c a n t o n -

n é e s ; q u e le service d u bois de chauffage f u t fait, dans tous les c a n t o n -

n è m e n t s , ' p a r l è s soins d e l 'autori té locale; que celui des t ranspor ts , le 

f u t y l e p lus souven t , p a r les soins de M. le ma i re d ' O r t h e z , p o u r les 

t roupes de passage; qu'i l f u t p o u r v u j ou rne l l emen t à celui des t r ans -

f e r t s des Vivres-pâin, et des fou r rages , à la di l igence d u s o u s - p r é f e t ; 

que 'les f ou rn i tu r e s de sel, de légumes secs, et d 'eau-de-vie, étoient 

mal assurées , et q u e l a p l u p a r t d u temps , l 'autorité locale d u t y pour-

vo i r ; e n f i n , que celle des avoines f u t fa i te , p resque en total i té , p a r 

l ' adminis t ra t ion d e la g u e r r e : mais qu'el le a été souvent gênée à cause 

de la diff icul té des t ranspor t s . 

~ ' LE* déclara t ion de M. Dessolles (1 ), p ré fe t d u d é p a r t e m e n t des Basses-

Pyrénées , est p lus i m p o r t a n t e encore , l i e n résul te qu 'au mois de m a r s 

i 82'3, il ii 'existoit dans le d é p a r t e m e n t des Basses-Pyrénées , a i l leurs 

qu 'à O lo ron et Navareins , a u c u n app rov i s ionnemen t de fou r r ages ; 

qu'on n'a voit d e vivres que p o u r le service c o u r a n t ; q u e l 'organisa-

'tiou des t ranspor t s mi l i ta i res , en ce qu i concernoi t l 'armée ,n 'avoi tpas 

eu l i eu , et qu' i l n 'avoit été nu l l emen t p o u r v u aux approv i s ionne -

men t s de bois de chauffage . La l igne, depu i s T a r b e s jusqu 'à Bayonne , 

passant pa r P a u , O r t h e z , et Pey rehorade étoit dénuée de magasins 

(1) Déposition de M. Dessol les , 13 avril 1826. 



de fourrage. Le dépar tement n 'offroi t d 'autres ressources en ce gen re , 

sur les points éloignés des grandes communica t ions qui v i ennen t 

d 'être indiqués , que 9 5 qu in taux mét r iques de foin et !\<j3 quin taux 

métr iques de paille, pour nour r i r , pendan t près d e d e u x de mois, la cava-

lerie qui s'y trouvoit rassemblée, et q u i , depuis le a 3 février jusqu 'au 

JCI avril , a présenté successivement un effectif de i3 ,5oo chevaux , 

non compris ceux des officiers d 'é ta t -major , qui ont eu droi t aux ra -

tions de fourrage depuis le 3o mars . Le 10 mar s , l ' in tendant mili taire 

de la 111' division, alors à Bayonne, avertit le préfet , du besoin qu'il avoit 

du concours de son autorité, [je m ê m e jou r , le préfet pr i t u n arrêté 

pou r o r d o n n e r le recensement des foins et pailles , existant chez les 

propriétaires et fit met tre en réserve, pou r être fournies à la t r o u p e , 

les quant i tés inutiles à la nou r r i t u r e des bestiaux. Il assura le pa iement 

de ces fournitures, par un e m p r u n t fait au receveur-général du dépar-

t e m e n t , et par l 'applicatioit journa l iè re des fonds qu'il recevoit de 

l 'administrat ion de la gue r r e , à t i tre de r emboursement . Le défaut 

d 'approvis ionnement sur Bavonne , où tous les corps et tous les géné-

raux et officiers d 'état-rnajor avoient o rd re de se r e n d r e , occasionoit 

beaucoup de désordre. C'est ainsi que les parcs et les équipages d'ar-

tillerie, après avoir parcouru la ligne de Toulouse à Bayonne , pa r 

Ta rbes , P a u , Or thez , et Peyrehoràde , repassèrent peu de jou r s après 

pou r s 'échelonner vers A u c h , afin d 'assurer la subsistance des chevaux, 

jusqu 'à cc que l 'armée se mî t en m o u v e m e n t p o u r f r anch i r la f r o n -

tière. Ces marches et ces contre-marches nécessitèrent l 'emploi de 

t ransports considérables, il y fu t encore pourvu par la voie des réqu i -

sitions : le préfet du t en régler le tar i f , le mode de comptabi l i té , et en 

assurer le pa iement . Le service des t ransports militaires p a r l e s habi -

tants des Basses-Pyrénées ne se borna pas au temps du séjour des 

t roupes dans le dépar t ement . Le préfet se rendi t le 7 avril à Bayonne, 

e t , de concert avec M. l ' i n t endan t -mi l i t a i r e Régnaul t , y organisa 

deux parcs de 1 f>o voitures c h a c u n , l 'un à Bayonne, et l 'autre à Saint-

Jean-de-Luz , pou r assurer le service de l 'armée, après son en t rée en 

campagne. Ce service dura depuis le 7 avril jusqu 'au 1e1' mai . Le 

ï 1 



préfet avoit d û également pourvoir , par un arrê té pris le 12 mars , con-

jointement avec le conservateur des forêts, à ce que les t roupes fussent 

approvisionnées de bois de chauffage. Il a f f i rme , d 'après les rensei-

gnements qu'il a eus dans le t emps , qu'il n'y avoit, au 1 avr i l , dans le 

dépar tement des Basses-Pyrénées en vivres-pain, que 2 8 2 , 2 7 2 ra t ions 

à O r t h e z , et 388,800 à Bayonne, disponibles pour l 'entrée en campa-

gne. Il existait une réserve en grains et farines à Auch , mais fau te de 

sacs elle ne p u t commencer à être t ransportée à Bayonne qu'à la fin 

du mois d'avril. Ces faits , qu i étoient connus de tout le m o n d e , f u r e n t 

rapportés lors cle son passage à Pau à M. le comte Bordessoulle. Ce dé-

n u e m e n t , cette imprévoyance apparents ont d û tenir à des engage-

ments non accomplis. Le Ministre cle la guer re a été t rompé pa r les 

agents chargés d'exécuter ses ordres. Des achats de fourrages avoient 

été faits dans les mois d'août et de septembre 1822, et ces fourrages 

n 'on t pas été versés dans les magasins de l 'armée. Des sous-trai tants 

obscurs , qu i agissoient sans le concours des agents de l 'administra-

tion mi l i t a i re ,on t disséminé les denrées achetées. Le préfet des Basses-

Pyrénées en a découvert en mar s 1823, qu'il a fait enlever d 'autori té 

p o u r le service cle l 'armce. Les mulets cle bâts ne sont arrivés à Bayonne 

que long-temps après l 'entrée de l 'armée en Espagne. Des quanti tés 

énormes de foin et de f a r ine , venues par mer , ne sont en t rées , clans 

cette place, que dans le mois cle mai e t lo rsque monseigneur l e D a u p h i n 

étoit aux portes de Madr id . 

La part ie du mémoi re de M. le sou s-in tend an t. militaire G r a e b , qu i 

nous a été remise pa r M. le comte Gui l leminot , confi rme les dépo-

sitions de MM. Dessoles et Delom. Elle constate qu'il n'existait de m a -

gasins de fourrage clans aucune cles villes ou villages, destinés pour 

c a n t o n n e m e n t , aux régiments de cavalerie de la garde et qu'il n'y avoit 

pas même u n garde-magasin àOr thez . l i en résulte e n c o r e q u e 8 0 0 , 0 0 0 

rations cle far ine et de blé, existaient dans les magasins de cette ville, 

mais qu 'un seul boulanger travailloit p o u r les t roupes cle passage, et 

que ce ne fu t que par suite des a r rangements que le sous-intendant 

militaire fit avec plusieurs autres boulangers de la ville, qu'il parv in t 



à assurer le service. Il obt in t , après beaucoup de pe ine , q u ' u n garde-

magasin pou r les fourrages seroit envoyé à Orthez. O n désigna u n 

j e u n e h o m m e sans expérience, qu i , après quelques jou r s d 'exercice, 

ayant pe rdu la tê te , se donna , dans u n m o m e n t de désespoir, un coup 

de couteau qui le blessa assez dangereusement . Il fal lut envoyer u n 

h o m m e intell igent, faire des achats de foin et de jîaille dans le dépar-

t emen t des Landes. Le sous- intendant militaire se t rouva dans la 

cruelle nécessité d 'arrêter tous les mat ins , de concert avec M. le géné-

ral Latour-Foissac, la composition de la ration de four rage qui devoit 

être donnée en dis t r ibut ion, afin de la met t re en rappor t avec les den-

rées reçues en magasin. La situation des corps qui envi ronnoient la 

division'do M. Graeb étoit encore plus fâcheuse, celui-ci fu t obligé de 

par tager avec eux le peu d'avoine qu'il avoit. 

Nous avons demandé à M. le baron Denniée ( i ) , qui a été pendan t 

que lque temps secrétaire général du Ministre de la g u e r r e , si, pen -

dant qu'il en avoit rempl i les fonct ions, il avoit pu reconnoî t re que la 

si tuation des services de l ' a rmée , au m o m e n t de l 'arrivée de monsei-

gneur le D a u p h i n , à Bayonne, commandoi t l 'adoption d 'une mesure 

d 'u rgence ; il nous a répondu qu'il croyoit que le défaut de moyens de 

t ransports étoit de na tu re à inspirer des craintes, et à dé t e rmine r à con-

clure u n e convention don t la du rée auroi t été l imitée. 

M, de Perce val (2), secrétaire-général d u minis tère de la g u e r r e , en 

fonct ions , à l 'époque de l 'entrée en campagne , a déclaré que les pluies 

continuelles qu i tomboient alors, et les coups de vent de l equ inoxe 

on t p u a r rê te r que lques arrivages et empêche r que l 'exécution des 

p remières prévisions d u Ministre ne f û t complè te , au m o m e n t m ê m e 

de l 'arrivée d u Pr ince à Bayonne ; mais que ces prévisions qui avoient 

été calculées, sur la possibilité d 'un long s ta t ionnement de l 'armée sur 

ce po in t , étoient te l lement larges, q u e ce défau t d'arrivages n e pou-

voit d o n n e r lieu de croire que les approvis ionnements fussent insuf-

(1)-Déposition de M. le baron Denniée, du 17 avril 1826. 
(2) Déclaration de M. de Perceval, du 12 avril 1826. 



lisants. En effet , il existent au i e r avril dans la i i r division mil i ta i re , 

6,543, i 12 rations de pain ou biscui t , sans y comprendre 2,5oo,ooo ra-

tions de riz, ce qui auroi t fourn i pour 1 43 jours cle vivres à u n effec-

tif de 100,000 h o m m e s , et l 'état de situation adressé au Ministre de 

la guer re pa r l ' in tendant en che f , sur les rense ignements fournis par 

l 'état-major généra l , ne donnoi t au 1er avril qu 'un effectif cle 4o,5/|4 

parties prenantes . A la vérité le Ministre qui a succédé à M. le duc 

de Bellune, a déclaré à la commission d 'enquête que cet effectif étoit 

de 66,7/(0 h o m m e s . et le 10 mai 1824 , M. l 'a ide-major général de 

l 'armée l'a por té à 7 1,637 ; mais dans ces deux dernières évaluations, 

ou a compris les troupes espagnoles qui mon ta i en t , selon M. l'aide 

m a j o r général à i4 ,o86 h o m m e s , que la commission d 'enquête a ré-

dui ts à 11,220, et qu i n 'ont pas d û part iciper aux distr ibutions faites à 

Bayonne au commencemen t d 'avri l , puisqu'elles se t rou voient alors 

en Navarre et en Biscaye. Néanmoins en adoptant l'effectif le plus 

élevé, en y c o m p r e n a n t , avec exagération, u n c inquième en plus pou r 

les rat ions d'officiers qu 'on n'estime d 'ordinaire qu'au sixième, il n'y 

auroi t eu par j o u r qu 'une consommation cle 96,482 rat ions, et la com-

mission d 'enquête a r econnu qu 'à ne considérer que les subsistances 

disponibles qui se t rouvoient à Bayonne, à Saint-Jcan-cîe-Luz et à 

Saint-Jcau-Piecî-cle-Port, il existait dans les magasins cle ces places de 

quoi n o u r r i r u n e a rmée de 100,000 hommes pendan t t r en te -deux 

jou r s à-peu-près , abstract ion faite d 'une quant i té de farines et de 

gra ins , égale à la consommat ion de douze jours qui a été versée, ainsi 

que la commission d 'enquête l'a r e c o n n u , dans les magasins cle 

Bayonne, d u 2 au 4 avr i l , et qu i donno i t , en l 'ajoutant aux 'quant i tés 

qui y étoient dé j à , u n approvis ionnement certain pour plus de qua-

rante jours . 

M. de Perceval a a jouté que les moyens de t ranspor t ne pouvoient 

et ne clevoient, dans a u c u n e circonstance, être fournis p a r l e Ministre 

cle la guerre . Ils ne pouvoient être destinés qu'à faire Un service m o -

m e n t a n é , et suivant l'exigeance des m o u v e m e n t s d e l 'armée. Dès lors 

ils clevoient ê t re assurés dans le pays m ê m e , et d'après les o rdres 



d u chefd ' 'é tat-major généra l , et de l ' in tendant en chef de l 'armée, Il a 

fait observer que le soldat, en en t r an t en campagne, avoit por te sur lui 

p o u r six jours de vivres; qu'il n'y a que hu i t jours d'étape de Bayonne 

à Yit toria , etqu'il ne falloit pas, par conséquent , u n grand nombre de 

voitures, pour échelonner, suivant les diverses inarches de l ' année , les 

quatre jours de vivres qui pou voient, suivant le calcul le plus large, 

la condui re jusqu 'à Yittoria. M. Pèche avoit r é u n i , suivant la 

commission d 'enquête , 4()5 voitures; le d i rec teur en chef des vivres 

avoit garant i à M. Sicard u n n o m b r e de voitures suffisant pou r t rans-

por te r des vivres pour dix j o u r s , ce qui excédoit le besoin. Le service 

de ces t ranspor ts auxiliaires ne pouvoi t être que m o m e n t a n é , et 

jusqu 'à cc qu 'on eût acquis la cer t i tude , comme on l'a eue., que l'on 

pour ro i t se p rocu re r des moyens de t ranspor t en Espagne. Il étoit 

donc inut i le de conclure pou r ce service des marchés pe rmanen t s et 

à long terme. Au reste, il ne faut pas confondre cette de rn iè re espèce 

de t ranspor t s , avec le service des t ranspor t s , p o u r lequel le Ministre 

avoit t rai té avec M. Rollac ; il n'existe en t re eux aucune espèce 

de rappor t . Ces derniers dévoient être spécialement affectés aux 

t ranspor t s , par roulage et voie du commerce , du t ra in et des mun i t i ons 

d 'ar t i l ler ie , des effets d 'hab i l l ement , et des grosses masses de subsis-

tances, destinées à fo rmer des dépôts de fabrication. Les voitures et les 

chevaux qui les e f f ec tuen t , appar t i ennent aux en t r ep reneur s , aux-

quels l'État en paie le loyer, à raison d 'un prix convenu pa r quintal et 

par lieue. 

M. le duc de Bellune ( t) nous a déclaré, qu'à son arrivée à Bayonne 

le 3o avr i l , il fit appeler M. Sicard et M. Regnau l t , et les questionna 

sur 1 e ta tdes services administrat ifs , n o t a m m e n t sur les approvisionne-

ments qu'il avoit ordonnés en 1822. Tous deux lui r épondi ren t que 

les arrivages présenta ient une très g rande diff icul té , depuis quinze 

j o u r s , à cause d u mauvais état des chemins et d u d é b o r d e m e n t des 

r ivières, mais que cet état de choses , ne devoit d o n n e r aucune inquié-

(1) Déclaration de M. le due de Bellune, du 18 mai 1826. 



tude, a t tendu que les approvis ionnements existants à Bayonne et aux 

environs , suffisoient p o u r d o n n e r aux t roupes ce dont elles avoient 

besoin, Dans le cas cont ra i re , a a jouté le duc de Bellune, il y auroi t 

eu de grands reproches à faire aux deux in t endan t s , pour n'avoir pas 

rassemblé plus t ô t , sur les points de consommat ion , les approvision-

nements qu i existaient , à A u c h , à O lo ron , à Navarrc ins , et à Mont -

de-Marsan, Une instruct ion détail lée, sur les préparatifs de l 'entrée en 

campagne , avoit été dressée par o rdre d u Minis t re , et leur avoit tracé 

la condui te qu'ils devoient ten i r : il nous en a remis une copie. Q u a n t 

aux moyens de t ransport , M. le duc de Bellune nous a déclaré, q u'il avoit 

averti M. Ip major-général et M. l ' intendant en chef que les caissons 

de vivres attelés et équ ipés , pour le compte d u Gouve rnemen t , ne 

s e r o i e n t pas prê ts , p o u r l 'ouverture de la campagne , quoiqu 'on t ra-

v a i l l â t à leur construction depuis dix mois ; qu 'en conséquence ils 

auroient à se pourvoi r de moyens de t ranspor t auxiliaires, consistant 

en voitures et mule ts de bât, p ropres à t ranspor ter , à la suite de l 'ar-

m é e , et à quelques jou rnées seu lement , environ deux cent mille r a -

tions de pain ou de r iz , p o u r augmen te r les provisions qui seroient 

données aux soldats en par tant . Un crédit de 2 , 4 0 0 , 0 0 0 f rancs , avoit 

été ouver t à l ' in tendant en chef pou r ce service; on lui avoit envoyé 

le personnel qu i devoit le dir iger sous ses o r d r e s , et le chef de ce per-

sonnel avoit reçu u n e instruct ion détaillée qui pourvoyoi t à t o u t , et 

don t M. le marécha l nous a remis u n e copie certifiée, A la vér i té , 

M. le duc de Bellune reconnoî t , que le langage que lui t eno ien t , le 3 

avr i l , MM. les comtes Gui l leminot et Bordessoulle, 11e fu t pas sembla-

ble à celui des in tendants mil i taires: ils lui d i r en t que les approvi-

s ionnements qu'il avoit o r d o n n é s , n'existaient pas. Le l endemain 4 , 

le Ministre m a n d a M. Sicard , et lui demanda pa r écrit quelle étoit la 

consommat ion journa l i è re des vivres, et combien il s'en trouvoit de 

diverses espèces, dans les magasins de Bayonne et des environs. La ré-

ponse de M. Sicard consta ta i t , qu 'en comptan t les neu f cent quarante-

qua t r e mille rations , en far ine b lu tée , déposées dans la citadelle de 

Bayonne, il existoit une quant i té d 'aliments disponibles, suffisants j tour 



n o u r r i r l ' a r m é e p e n d a n t e n v i r o n v i n g t - c i n q j o u r s * M . S i c a r d a s s u r a p a -

r e i l l e m e n t M . l e M i n i s t r e q u e , q u a t r e c e n t q u a t r e - v i n g t - q u i n z e v o i t u r e s 

a u x i l i a i r e s é t o i e n t r é u n i e s , e t q u ' o n e n a t t c n d o i t d ' a u t r e s . T o u t c e l a 

s e p a s s o i t l e f\ , e t c ' e s t l e 5 q u e l e m a r c h é a é t é c o n c l u , e t l ' a r m é e p a r -

t o i t l e 7 , q u a r a n t e - h u i t h e u r e s a p r è s la c o n c l u s i o n d u m a r c h é , p o u r 

e n t r e r d a n s u n p a y s , o ù l e s r e s s o u r c e s é t o i e n t a b o n d a n t e s , e t l e s 

p r i x m o d é r é s . M . O u v r a r d n ' a v o i t d ' a i l l e u r s n i d e n r é e s , n i a r g e n t , n i 

c r é d i t . M . l e m a j o r - g é n é r a l , M . l e c o m t e d e B o r d e s s o u l l e e t M . S i c a r d , 

n é t o i e n t n u l l e m e n t a u t o r i s é s à c o n c l u r e u n e s e m b l a b l e t r a n s a c t i o n , {qui 

n ' a u r o i t p u ê t r e c o n s e n t i e , q u e p a r l e M i n i s t r e r e s p o n s a b l e d u d é p a r -

t e m e n t d e la g u e r r e . P o u r d é t e r m i n e r l e P r i n c e à l ' a p p r o u v e r , M M . l e s 

c o m t e s B o r d e s s o u l l e e t G u i l l e m i n o t , l u i p r é s e n t è r e n t u n r a p p o r t d a n s 

l e q u e l , l e s q u a n t i t é s p o r t é e s s u r l e s é t a t s d e M . S i c a r d / c t o i e n t r é d u i t e s 

d e s q u a t r e c i n q u i è m e s . I l r é s u l t e d e l ' é t a t d e s i t u a t i o n d e s m a g a s i n s a u 

i c r a v r i l , s i g n é p a r M . R e g n a u l t , q u ' i l e x i s t o i t d a n s l a o n z i è m e d i v i s i o n m i -

l i t a i r e , s i x m i l l i o n s c i n q c e n t m i l l e c i n q u a n t e - t r o i s r a t i o n s e n g r a i n s e t 

f a r i n e s , d e u x c e n t q u a r a n t e - s i x m i l l e q u a t r e c e n t t r e n t e d e b i s c u i t s , s e p t 

1 c e n t s o i x a n t e - d i x - s e p t m i l l e h u i t c e n t s d e r i z , s e i z e c e n t s i x m i l l e h u i t 

c e n t q u a t r e - v i n g t s d e l é g u m e s s e c s , n e u f m i l l i o n s c i n q c e n t c i n q u a n t e -

q u a t r e m i l l e h u i t c e n t q u a t r e - v i n g t s d e s e l , s e p t c e n t q u a t r e - v i n g t -

n e u f m i l l e q u a t r e c e n t c i n q u a n t e - s i x d ' e a u - d e - v i e , q u a t r e c e n t c i n -

q u a n t e - s i x m i l l e c e n t c i n q u a n t e - d e u x d e f o u r r a g e , n o n c o m p r i s l e s 

a p p r o v i s i o n n e m e n t s q u i s e t r o u v o i e n t d a n s l e s p l a c e s f o r t e s . M . l e 

d u c d e B e l l u n e a o f f e r t d e n o u s r e m e t t r e c e t é t a t q u ' i l n o u s a r e p r é -

s e n t é . « M . l e m a j o r - g é n é r a l , a-t-il c o n t i n u é , d a n s l e d e s s e i n v i s i b l e d ' a c -

« c r é d i t e r l e b r u i t q u e l e d é p a r t e m e n t d e l a g u e r r e a v o i t n é g l i g é l e s 

« p r é p a r a t i f s , e n c e q u i c o n c c r n o i t l e s v i v r e s , d o n n o i t à p l u s i ' A i r s c o r p s 

« d e c a v a l e r i e l ' o r d r e d e s e r a p p r o c h e r d e s f r o n t i è r e s , l e u r t r a ç o i t l e u r 

« i t i n é r a i r e e t n e p r é v e n o i t p a s l e s a d m i n i s t r a t i o n s l o c a l e s d e l a m a r c h e 

«'et d u p a s s a g e d e c e s t r o u p e s , e n s o r t e q u e l e u r a p p a r i t i o n i n a t t e n d u e 

« o b l i g e a d e r e c o u r i r à l a v o i e o d i e u s e d e s r é q u i s i t i o n s , e t c ' e s t d e p u i s 

« c e m o m e n t s e u l e m e n t , q u ' o n a é l e v é d e s d o u t e s s u r l ' a c c o m p l i s s e m e n t 

« d e s o b l i g a t i o n s q u i é t o i e n t i m p o s é e s a u d é p a r t e m e n t d e la g u e r r e . » 



D ' u n an ' Ire c ô t é , M . l e c o m t e B o r d e s s o u l l e , a u l i e u d e r e m p l i r la m i s s i o n 

q u e l u i a v o i t d o n n é e l e P r i n c e , a v e c l ' e x a c t i t u d e q u ' e l l e e x i g e o i t , d i s o i t 

p a r - t o u t s u r s o n p a s s a g e , q u e l e M i n i s t r e d e la g u e r r e n ' a v o i t r i e n 

p r é p a r é p o u r l a c a m p a g n e , q u e c e s e r o i t f o l i e d ' y p e n s e r , e t q u ' i l e n 

a l l o i t r e n d r e c o m p t e à s o n A l t e s s e R o y a l e ; c e p e n d a n t l e s é t a t s d e s i t u a -

t i o n s d e c e t t e é p o q u e , é t a b l i s s e n t q u e l e q u a t r i è m e c o r p s d ' a n n é e 

r é u n i à P e r p i g n a n , é t o i t a p p r o v i s i o n n é j u s q u ' a u m o i s d ' a o û t . L a p r é -

v e n t i o n é t o i t t e l l e , e n f a v e u r d e M . O u v r a r d , q u e l e 4 o u l e 5 a v r i l 

d o u z e n a v i r e s , c h a r g é s p o u r l e c o m p t e d u d é p a r t e m e n t d e l a g u e r r e , 

é t a n t a r r i v é s à B a y o n n e , f u r e n t s a l u é s p a r d e s a c c l a m a t i o n s u n i v e r -

s e l l e s : c e s o n t , d i s o i t - o n d e t o u t e s p a r t s , l e s b â t i m e n t s d e M . O u v r a r d ; 

avec u n h o m m e t e l q u e M. O u v r a r d l ' a r m é e n e m a n q u e r a j a m a i s d e 

rien. 

N o u s n ' e s s a i e r o n s p o i n t d e c o n c i l i e r c e q u e c e s d i f f é r e n t e s d é c l a r a -

t i o n s o n t d ' i n c o n c i l i a b l e e n t r e e l l e s . N o u s p r i o n s s e u l e m e n t v o s S e i -

g n e u r i e s d e r e m a r q u e r , i " q u ' i l e n r é s u l t e q u ' i l n ' y a v o i t a u i " a v r i l 

à B a y o n n e a u c u n s m o y e n s d e t r a n s p o r t p o u r l ' a r t i l l e r i e , l e s e f f e t s 

d ' h a b i l l e m e n t e t d e c a m p e m e n t , e t l e s g r o s s e s m a s s e s d e s u b s i s t a n c e , 

q u o i q u ' o n t r a v a i l l â t à l e s c o n f e c t i o n n e r d e p u i s p l u s d e d i x m o i s ; 2 ° q u e 

s ' i l a v o i t é t é o u v e r t u n c r é d i t , à l ' e f f e t d ' a s s u r e r l e s t r a n s p o r t s a u x i l i a i -

r e s , i n d i s p e n s a b l e s a u x p r e m i e r s m o u v e m e n t s d e l ' a i m é e , i l n ' a v o i t é t é 

p r i s a u c u n e a u t r e m e s u r e à c e t é g a r d p a r l ' a d m i n i s t r a t i o n d e l a g u e r r e , 

s o i f q u ' i l a p p a r t î n t o u q u ' i l n ' a p p a r t î n t p a s à c e t t e a d m i n i s t r a t i o n d | y 

p o u r v o i r ; 3 ° q u e l e s p l u i e s d e l à s a i s o n , l e m a u v a i s é t a t d e s c h e m i n s , 

e t l e s c o u p s d e v e n t d e l ' é q u i n o x e , a v o i e n t r e t a r d é l e s a r r i v a g e s e t e m -

p ê c h é q u e l e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s o r d o n n é s p a r l e M i n i s t r e n e f u s s e n t 

c o m p l é t é s ; 4 " ( p i e l ' o p i n i o n g é n é r a l e é t o i t q u e t o u s l e s s e r v i c e s d e l ' a r -

m é e é t o i e n t e n s o u f f r a n c e , e t q u ' i l é t o i t u r g e n t d e r e c o u r i r à q u e l q u e 

m e s u r e e x t r a o r d i n a i r e . 

I l i m p o r t e d e r e m a r q u e r a u s s i , q u e s'il e x i s t e u n e s i g r a n d e d i f f é -

r e n c e , e n t r e l e s a s s e r t i o n s d e M . d e P e r c e v a l e t d e M . l e d u c d e B e l l u n e , 

e t c e l l e s d e s a u t r e s t é m o i n s , r e l a t i v e m e n t a u x s u b s i s t a n c e s , c ' e s t , 

d u n e p a r t , ( p i c l e M i n i s t r e e t s o n s e c r é t a i r e g é n é r a l n e d i s t i n g u e n t 



pas les grains et far ines bruts , des farines b lu tées , qu'ils c u m u l e n t 

toutes les quant i tés qu i se t rouvoient dans la onzième division mi l i -

t a i r e , et qu'ils n e voyoient les choses que de Paris où ils é to ien t , et 

sur des états qui n 'étoient p robab lement pas aussi concluants qu'ils 

l 'ont pensé , puisque M. Regnault qu i les avoit donnés en tiroit des 

conséquences bien différentes. 11 faut cons idé re r , d 'autre p a r t , que 

M. l'aide m a j o r général ne compte , avec r a i s o n , que les far ines et 

les farines b lutées , puisqu'i l n'y avoit n i moul ins p o u r m o u d r e les 

grains , en temps oppor tun , ni blutoirs en suffisance p o u r manipule r 

les autres fa r ines , et qu'il est forcé de ne faire en t r e r dans son calcul 

que ce qui se t rouvoi t à Bayonne ou à portée de Bayonne, p u i s q u e , d 'un 

consentement u n a n i m e , les moyens de t ranspor t m a n q u o i e n t totale-

m e n t ou é to ien tabsolument insuf f i san ts .Enf in il ne faut pas oubl ier que 

M.l '&idemajor général de l 'armée et M.le préfet des Basses-Pyrénées, qui 

étoient tous les deux sur les l i eux , sont d'accord sur ce po in t i m p o r -

tant qu'il n'y avoit ent re Or thez et Bayonne au i , r avril que six cent 

soixante-onze mille ou six cent soixante-onze mil le soixante-douze ra-

tions disponibles de farines blutées. Il f au t se souvenir que M. l ' inten-

d a n t en che fde la onzième division mili taire, d u q u e l M. Pereeval devoit 

pr inc ipa lement ten i r ses r ense ignements , convient que les approvi -

s ionnements étoient loin d 'être complétés ; q u e les magasins étoient 

mal placés, et ne pouvoient commodémen t f o u r n i r au besoin des 

t r o u p e s , q u e le service des subsistances de la co lonne , qu i devoit 

passer pa r Saint-Jean-Pied-de-Port, étoit loin d 'être assuré , quo ique 

M. de Pereeval ait ind iqué cette place comme l u n e clc celles où l 'on 

avoit fo rmé de grands approv is ionnements , et que le d i rec teur des 

vivres, loin d 'ê tre en mesu re de fou rn i r des moyens de t ranspor t poux-

dix j o u r s à M. Sicard , p o u r le service de l 'armée en campagne , comme 

paroî t le croire M. de r e r ceva l , avoit été cont ra in t de passer u n m a r -

ché d 'u rgence , p o u r le t ranspor t des vivres dans l ' intér ieur . 

O n ne voit pas sur quels documents s 'appuie M. le duc de Bellune 

q u a n d il avance qu'il existait neuf cent quaran te -qua t re mille rations 

de farines blutées dans la citadelle de Bayonne , puisque la situation 
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généra le , extrai te d u r a p p o r t d e la commission d ' enquê te , n e d o n n e 

en t ou t au I e r avr i l q u ' u n mil l ion six mi l le deux cents ra t ions de f a r i -

nes b ru tes et b lu t ées , y compris celles q u i é toient en r o u t e , et a t t e n -

dues à la da te de cette s i t ua t i on , et q u i n e sont arr ivées q u e for t long-

t e m p s a p r è s , e n f i n q u e s u r ces far ines il n'y en avoit de b lu tées à 

Bayonne et Saint-Jean-de-Luz et p rop re s à la fabr ica t ion d u p a i n , q u e 

cent qua t re -v ingt -hui t mi l le six cen t cinquante-sept ra t ions. 

L 'assert ion d u nob le d u c , re la t ive aux dislocations m a l i n t e n t i o n -

nées et malvei l lantes des corps de cavaleries, p o u r p r o u v e r la diset te 

des four rages et causer des embar ra s fact ices , est e n t i è r e m e n t c o n -

t redi te pa r les déposi t ions de M. le p ré fe t des Basses-Pyrénées, de M. le 

sous-préfet d 'Or thez et d u sous- intendant mil i ta ire G r a e b , qu i a t tes-

t e n t q u e les embar ra s é to ient réels . 

O n conçoit q u e , d a n s u n pare i l état des choses , la s i tuat ion des d i -

vers services de l ' a rmée pouvoi t insp i re r des craintes réelles à ceux 

qu i étoient chargés d 'en d i r ige r les m o u v e m e n t s , et que si , p a r des 

manoeuvres ar t i f icieuses, o n avo i t ' che rché à a u g m e n t e r ces cra in tes , 

ce q u e r ien ne t end à p r o u v e r , ces m a n œ u v r e s n ' au ro ien t pas eu le 

caractère f r a u d u l e u x requis p a r la loi p o u r cons t i tue r u n dé l i t , car 

elles au ro i en t eu p o u r obje t d 'exagérer la vé r i t é , et n o n de p ropage r 

le mensonge . 

Dans de telles circonstances, M. le généra l v icomte T i r l e t a déclaré ( i ) , 

devan t M. le Prés iden t de la Cour et devan t n o u s , q u e si les b ru i t s ré-

p a n d u s sur le d é n u e m e n t des magasins é toient fondés, il devenoi t in-

dispensable d e p o u r v o i r d ' une m a n i è r e que l conque aux services de 

l ' a rmée , de c ra in te q u e le succès des opérat ions mil i ta ires ne f û t com-

promis soit p a r le dé fau t de vivres et le m é c o n t e n t e m e n t d u so lda t , 

q u i en seroit la su i t e , soit p a r les m a n œ u v r e s de la malve i l l ance , soit 

enf in p a r la nécessité où T o n se seroit t r ouvé d e fa i re r é t rog rade r l'ar-

m é e p o u r assurer sa subsistance. 

( i ) Déposit ion de M. le vicomte Tirlet, du 5 avril i8a6. 



Selon M. le duc de Guiche ( i ) , il falloit nécessairement p r e n d r e u n 

par t i t rès p o m p t p o u r l ' approvis ionnement de l ' a rmée , ou faire 

u n m o u v e m e n t ré t rograde vers 1a G a r o n n e , qu i auro i t nécessai-

r e m e n t compromis le succès de la campagne . M. le général b a r o n 

Mériage(ii) a fait l a m ê m e déclaration. M. Filleul-Baugé (3), d i rec teur des 

services réunis , p e n s e q u e des mesures efficaces étoientnécessaires. Mais 

son opinion étoit qu 'en faisant , p e n d a n t les p remie rs j o u r s , des sacri-

fices peut -ê t re plus grands q u e ceux qu i f u r e n t imposés pa r les. marchés 

de.Bayonne, on se ro i t a r r ivéau-de là de. Vi t tor ia , où l'on auroi t t rouvé 

plusieurs récoltes accumulées , et où. l'on se seroit p rocuré des subsi-

stances à bas pr ix et avec une. g rande économie. Cette opinion r en t r e 

dans celle qu'a manifestée M., le baron Dcnniée ; elle n'est pas favo-

rable à l 'entreprise ; mais elle indique la nécessité d ' u n e mesure d ' u r -

gence. M. Regnanl t (4) j uge qu 'à l ' époque où les proposit ions de M. O u -

yra rd f u r e n t acceptées, l 'urgence d 'une mesure, extraordinaire p o u r 

assurer le passage de la Bidassoa et l 'entrée e u Espagne étoit évidente. 

I l falloit abso lument des t ranspor ts . Le m a r c h é Pêche n'avoit reçu 

aucune exécu t ion , et il ne se présenta i t pas d 'autre en t rep reneur . 

Cet in tendan t mil i taire .doutoi t cependant b e a u c o u p que M. O u v r a r d 

p û t réussir dan§ ,so» entreprise- M. Sicard a p rouvé pa r sa résolut ion 

m ê m e combien, sa conviction étoit g rande . Au, surp lus il a a jou té (5) 

« que M, O u v r a r d et son associé M. T o u r t o n n e se p résen tè ren t à lu i 

« que c o m m e d 'autres soumissionnaires auroient p u se présenter .» Ce 

dern ie r étoit déjà admis pa r le Ministre de la, gue r re p o u r u n au t re 

service, çelui des v ivres-v iande ; l ' in tendant en chef de l 'armée n'avait 

aucun ,mot i f d e le refuser . Q u a n t à M, O u v r a r d , les relations qu'il 

(0 Déposition do M- le duc; de Guiche ,, du 11 avril i8a6. 
(i) Déposition ds M. le W o n Mériage, du io avril 
(3) Déposit ion de M. Fi l leul-Baugé, d v iq avril 1826; — d e M. le baron Denniéç , 

du 17 avril 1826. 

(4) Déposi t ion de M- Regnault , du 10 avril 1826. 

(5) Interrogatoire de fti. Sicard, du 5 avril 1826. 



avoit formées avec la régence d 'Crge l , donnoient lieu d 'espérer qu'il 

pourra i t être utile à l 'armée, lors de son ent rée en Espagne. D'ailleurs 

aucune des démarches faites pa r l 'entremise de M. Sicard auprès des 

principales maisons de commerce de Bayonne , pou r les engager à se 

charger de la f o u r n i t u r e des subsistances de l ' a rmée , n'avoit réussi; 

et il a d ù re fuser les proposi t ions, dénuées de toutes garant ies , qu i lui 

avoient été adressées par d 'autres : elles ne pouvoient p rodui re , en effet, 

que dès marchés sans résul ta t , téls que celui de M. Pêche. ' 

M. le comte Gui l leminot a déclaré ( i ) qu'il étoit possible que l 'armée 

passât la Bidassoa avec ce q u i existait dans les magasins ; mais qùe p o u r 

le succès des opérations subséquentes , u n e entrepr ise était indispen-

sablement nécessaire. Il y avoit d'ailleurs péril en la d e m e u r e , pu isque 

le Pr ince ayant d o n n é o r d r e de rassembler dix-huit rations pa r h o m m e , 

p o u r que les t roupes , en m o u v e m e n t , eussent avec elles pour clix-huit 

jours de vivres, on n 'en p u t t rouver que seize, et encore fallut-il r e m -

placer , une par t ie d u pa in , pa r d u riz et du biscuit. 

Q u a n t à M. le comte Bordessoulle (2), il n 'avoi taucune opinion arrêtée 

.sur les moyens de remédie r au défaut de précaut ions prises ; mais il 

étoit convaincu, et il le dit à M. Sicard, qu'il étoit u r g e n t de p r e n d r e 

p r o m p t e m e n t u n par t i .L 'a rmée étoit travaillée pa r les menées des révo-r 

lu t ionnai res , l ' inquiétude que le service mal assuré des subsistances 

inspirai t au so lda t , l 'agitation qu'avoit excitée dans tous les esprits le 

b ru i t d 'une p r é t e n d u e conspira t ion, et l 'arrestation ina t t endue d u 

premier aide-de-camp d u major-genéra l , le funes te effet d 'une telle 

mèsu re , qui avoit semé la méfiance en t ré les solda'ts et les chefs , ' e t 

pa rmi lés chefs eux-mêmes, rendoi t u n e p rompte ént rée en campagne 

indispensable. Il falloit donc , à son avis, assurer immédia t emen t tous 

les services ou repor te r l 'armée à t ren te lieues en ar r iè re p o u r qu'elle 

p û t subsister, et les suites de cette dernière mesure étoient aussi fa-

ciles à prévoi r , qu'elles auroient été difficiles à r épare r . ' , . ' ; ' 

(1) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , du 4 et 5 avfU 1826. ' 
(2) Déclaration de M. le comte Bordessoulle, 'du 27 mars 1826. 



En cet é ta t , que se |passe-t-il? L ' in tendan t en chef adopte les pro-

positions qui lui avoient été faites pa r MM. O u v r a r d et Tou r ton . Les 

personnes appeléèS, par état , à apprécier ces sortes de t ransact ions , 

ont1 déclaré'cilié lés prix stipulés dans les marchés conclus étoient oné-

reux pour le Trésor ; qu'ils contenoietit des clauses insolites ; qu'ils 

affranchissoient l 'entreprise d u contrôle indispensable et na ture l d u 

Ministre de la g u e r r e ; qu ' une de leurs disposit ions, celle qui dé-

pouilloit la jur isdict ion administrat ive de la cônnoissance des con-

testations à ttâître, en t re le mun i t ionna i r e «t l ' adminis t ra t ion, p o u r 

l 'at tr ibuer à dés a rb i t r e s , étoit incompatible avec le droit publ ic d u 

royaume; t ou ï ce l a peut être vrai : mais quelle; pa r t on t pr ise , quelle 

p a r t o u t d û p r e n d r e , à Cette transaction,! les deux; Pairs d é n o m m é s dans 

l 'arrêt dè ! la:Ooùr royale de Paris? ' ï n / . : 

Le comté Gui l l emino t , major-gériéral de l 'armée ; rassemMoit chez 

lui tous les soirs, depuis le 27 mars , clans u n e conférence^ les fonction-

naires militaires qu i avoient besoin de s ' en tendre pour activer et assu-

rer tous les services de l 'armée. M. le comte Boi^dessoulle, avoit mission 

expresse d u Pr ince généralissime d'y assister et de lui r e n d r e compte 

de tout ce qu i étoit d igne de l 'at tention d u général en chef ; c'est dans 

une de ces réunions que MM. Ouvra rd et T o u r t o n on t été appelés. 

C'étoit à l'occasion dès t ranspor ts de l 'artillerie ; ils avoientdéja , après en 

avoir p révenu M. le comte Gui l leminot , et peut-être de l avéu de Mon-

seigneur le Dauph in lu i -même, remis à M : l ' in tendant en chef des pio-

lets de traités p o u r tous les services de l 'armée.Le 7 avril lai campagne 

devoit s ouvr i r , on étoit au 5 ; le marché d 'urgence passé pou r les trans-

ports restoit sans exécut ion: à l 'exception des v ivresrviande, aucun 

service n'étoit assuré. Quaran te -hu i t li.eures séparoiént à p c i n e le mo-

m e n t p résen t , de l ' instant critique. et solennel', où pas$ap.t la Bklassoa;1> 

là p remiè re a^mée f rançaise , rassemblée depuis «la HM<i9n« i spwg 

les drapeaux et sous les ordres d 'un petit-fi ls de Henr i IV, alloit , sur 

u n e te r re qui avoit dévoré naguère tan t cle batail lons français , dans 

u n e guerre toute po l i t ique , se mesu re r plutôt avec u n e rèvblùt ion 

qu'avec une a r m é e , combat t re desdoct r ines qui n e m a n q u o i e n t pas de 

s 



part isans de r r i è re elle, et r encon t r e r , p e u t - ê t r e , en avant de l ' ennemi 

des couleurs q u i f u r e n t les s i ennes , des h o m m e s qu i avoient servi 

dans ses r a n g s , e t les souvenirs en t ra înan t s d ' u n e vieille gloire. U n ave-

n i r à-la-fois si imposan t et si p rocha in dévoit exercer su r les volontés 

u n e m p i r e nécessa i re , e t en leva i t , f a u t e de t e m p s e t d ' a l t e rna t ive , 

tou te l iber té d e chois i r . 

Tou tes les personnes q u i assistaient aux conférences t enues chez M. le 

ma jo r -géné ra l , et q u i on t p u avoir connoissance d e ce, qu i s'est passé 

le 5 avri l on t é té appelées p a r M . le p rés iden t d e la Cour, et en tendues , 

M. Filleul-Baugé ( i ) , atteste que M. S ica rd , ayarçtvoulu m e t t r e en 

discussion dans la conférence les proposi t ions faites p a r M, O u v r a r d , 

M. le ma jo r -généra l observa q u e Uexamea de ces proposi t ions r e g a r -

doit exclus ivement M. l ' in tendan t en é h e f , et n e devoit po in t avoi r 

lieu dans .cette rév»nipn; il, a j o u t a q u e M- Sicard se re t i ra alors avec 
ÎVJM. Ouvrard et Tourton. 

M. l ' in tendant mil i ta i re Regnau l t (2 ) , assure qu ' i ln 'a po in t été ques-

t ion devan t l u i , dans a u c u n e des conférences , des m a r c h é s relatifs aux 

subsistances, qu'i l n 'a e n t e n d u pa r l e r q u e des proposi t ions que MM. O u-

v r a r d e t T o u r t o n fàisoient p o u r les t ranspor t s . A sa connoissance , n,i 

le m a j o r - g é n é r a l , n v l e généra l Bordessoulle n o n t insisté auprès de 

M. Sicard p o u r la conclusion d u m a r c h é des vivres. I l n 'a aucune -

m e n t e n t e n d u d i r e q u e M. Sicard ait eu la m a i n forcée p o u r la signa-

t u r e des m a r c h é s , n i qu' i l ait été employé à cette occasion des moyens 

de cor rup t ion , 

Selon M . Maur ice Allar t (3), il f u t réveillé d a n s la n u i t d u 3 <\u 4 

avr i l , p a r M. O u v r a r d , a u q u e l o n proposoi t d e se cha rge r des services 

d e l ' a rmée. M. Allart se l eva , p r i t des r e n s e i g n e m e n t s , e t ap rès ê t re 

convenu dés bases avec M. O u v r a r d , rédigea les p ro je t s de m a r c h é s , ,en 

laissant en b lanc les n o m s e t les p r ix . MM, T o u r t o n , Moléon , O u v r a r d 

(1) Déposition de M. Filleul-Bauge'du i o avril i8a6. 

(2) Déposi t ion de Ml Regnault d u 10 avril 1826. 

(3) Déposit ion de M. Allart, du i 3 avril 1826. 



et l u i , se réun i ren t ensui te p o u r déba t t r e et a r r ê t e r les pr ix . Il n'a vu 

d'ailleurs n i l ' in tendant en c h e f , n i les au t res personnes de l 'armée 

qui ont pu coopérer à la conclusion des marchés . Il assure q u e le pro-

je t qu'il avoit rédigé , a servi de type au m a r c h é qui a été signé. 

M. T o u r t o n ( i ) , après nousavoi r dit qu'il avoitfai t connoî t reà M. le ' 

comte Gui l leminot et à M. S icard , de concert avec M. O u v r a r d , dans 

la visite qu'ils lui avoient faite e n s e m b l e , l ' in tent ion où ils étoient 

tous deux de se charger de tou t ce qu 'on les juge ro i t capables de fa i re , 

p o u r le service de l ' a rmée , croit se souvenir posi t ivement que 

c'est le 3 avril a u soir que M. O u v r a r d et lu i , o n t été appe lés , chez le 

m a j o r - g é n é r a l , et in t rodui t s dans u n conseil présidé pa r lui . O n l eu r 

demanda s'ils voulpient se charger des. services de l ' a rmée , et n o t a m -

m e n t des t ranspor ts ordinaires et des t ranspor ts de l 'artillerie. Nous 

hésitâmes, dit M. Tourton, ne sachant pas positivement en (jitoi con-

. sisloit ce dernier service. Le général Ti r le t donna les explications né -

cessaires, et MM. Ouvra rd et T o u r t o n se re t i rè ren t ensuite sur l ' invi-

tation d u m a j o r - g é n é r a l , p o u r concerter leur réponse. Ils r e n t r è r e n t 

peu de temps ap rès , et déclarèrent qu'ils acceptoient aussi ce service. 

M. T o u r t o n a conf i rmé p a r l e s ien, le récit de M, A l l a r t II nous a 

fait observer , en pas san t , q u e les pr ix proposés p o u r les traités étoient 

ceux des marchés passés avec MM. Van le rbe rghe et D o u m e r c , et 

en t re tenus p e n d a n t b ien des années p o u r l 'armée de l ' in tér ieur . U n e 

part ie de la j o u r n é e d u 4 , f u t employée, aux p remières discussions 

des marchés , avec M. Sicard. Vers u n e h e u r e ou deux de l 'après-midi, 

M. T o u r t o n e t M. Dubrac a l lè rent chez M. le duc de Be l lune , qu'ils 

t rouvèren t d e b o u t , et se p r o m e n a n t dans son cabinet. Il l eur fit 

u n g rand éloge d u service des vivres-viande, et leur p romi t m ê m e 

u n e i ndemni t é pou r les dommages qu'ils avoient soufferts. E n m ê m e 

t emps il se plaignit amèremen t d u défaut d 'exécution de ses ordres , 

et des embar ras qui en étoient la sui te , dans toutes les part ies du ser-

vice. Il accusoit p r inc ipa lement M. le général Andréossy de l avo i r 

(«) Déclaration de M. Tourton, du 17 avril 182G. 



t rompé pa r de faux états de si tuation. Le soir, MM. O u v r a r d et T o u r -

ton r e tou rnè ren t à la conférence, chez le major-généra l , où il f u t de 

nouveau quest ion des marchés . 

Dans la j o u r n é e d u 5*,' les condit ions des marchés f u r e n t discutées de 

n o u v e a u , en t re les parties intéressées et M. Sicard. MM. O u v r a r d et 

T o u r t o n se re t i rè rent ensuite p o u r faire t ranscr i re les traités. Ce t ra-

vail n e f u t t e rminé que dans la nui t . MM. Ouvra rd et Tou r ton se r en -

d i r en t immédia tement ap rè s , chez M. Sicard , avec ieùrs expéditions. 

Elles f u r e n t signées pa r l ' in tendant en chef sur u n e table de j eu que 

lu i -même avoit préparée . M. Tour ton a a jouté qu'il n'étoit pas exact, 

qu 'avant la s ignature des marchés , le major-général eû t fait appeler 

M.Sicard, et qu 'en présenCfedeM. le 'général comte Bordessoulle et de 

MM. O u v r a r d et T o u r t o n , il lui eût imposé l 'obligation de signer 

les marchés . M. T o u r t o n se souvient d 'être allé dans la j o u r n é e chez 

le ma jo r -géné ra l , mais il n e croit pas que M. Ouvra rd l'y ait accom-

pagné. - . 

Dans la j o u r n é e d u 6 , les marchés ayant été approuvés ; MMl 'Ou-

vrard et T o u r t o n s 'occupèrent sur-le-champ de pourvo i r à leur exécu-

t ion. M. Moléon f u t chargé spécialement des t ranspor t s , et il résulta 

de son p remie r rappor t qu'il n'y avoit à la disposition de l ' in tendant 

en chef , ni u n cheva l , n i u n char io t , n i u n mu le t de bât. M. Allart 

auque l le service des subsistances avoit été confié, constata de son côté 

qu'il n 'y avoit d 'approvis ionnements en fourrages que p o u r u n j o u r et 

d e m i , et en v ivres- far ine , que p o u r six à sept jours . M. Ouvra rd et 

M. T o u r t o n se p résen tè ren t ensui te chez M. le d u c de Bellune p o u r 

lui annonce r qu'ils avoient traité des services réunis . Ce Ministre leur 

témoigna son mécon ten temen t de ce que les marchés avoient été pas-

sés sans son in tervent ion. Les t rai tants lui r épond i ren t que ce n'étoit 

pas à eux que ce reproche devoit s'adresser. M. O u v r a r d alla m ê m e 

jusqu 'à lui proposer de r o m p r e les marchés . M. le duc de Bellune r e -

je ta bien loin cette idée, et di t que ce seroit le compromet t r e et faire 

r e tomber sur lui les funestes effets du m a n q u e absolu de tous les ser-



v i c e s à-la-fois, et i l o rdonna au mun i t ionna i r e d 'exécuter ses traités. 

Cette visite.du 6 a été niée pa r M. le d u c de Bellune ( i ) . 

Les souvenirs de M. Ouvra rd (2) sont moins complets que ceux de 

M.. T o u r t o n ; il nous a dit qu'il n'avoit été appelé qu 'une fois le 5 , au 

$oir, chez le major-général ; que deux heures après cette, séance d u 

conseil , il se rendi t chez M. Sicard, auquel il avoit annoncé p réa -

lab lement , en sortant de chez le P r ince , qu'il avoit l ' in tent ion de lui 

faire des proposit ions. M. Victor Ouvra rd s?y rend i t de son côté , 

et le 6 , vers deux heures du m a t i n , les marchés f u r e n t signés dans le 

cabinet de M. l ' in tendant en chef : et c'est, a a jou té M. O u v r a r d , une 

grande erreur de M. Sicard, dans son mémoire, d'avoir avancé que Cau-

torité de M. le général comte Bordessoulle et du major-général avoit été né-

cessaire pour commander son consentement aux marchés. 

M. le général comte Bordessoulle (3) a déclaré que dès le 3 avril il a as-

sisté par o rd re du Pr ince général issime, aux conférences qui se te-

noien t chez le major-général ; on s'y occupa des t ranspor t s , et il est pro-

bable qu 'on y parla aussi des subsistances, comme de l 'artillerie, et des 

muni t ions de guer re . E n sor tant de cette r é u n i o n , M . le comte Bordes-

soulle alla chez M. Sicard, et lui d e m a n d a de le me t t r e à por tée de sa-

tisfaire aux ordres d u P r ince , et de faire passer sous ses yeux l'état 

exact des approvis ionnements . Cet état lui fu t représenté pa r le p r e -

mie r secrétaire de l ' in tendant en chef. Il démon t r a i t la plus g rande pé-

nur i e dans tous les services. Le lendemain 4, les conférences rou lè ren t , 

en g rande part ie , sur les t ranspor ts d'artillerie. O n appela MM. O u v r a r d 

et T o u r t o n ; le major-général leur demanda s'ils pour ro ien t p rocu re r 

des ,moyens de t r anspor t à l 'artillerie. Ils r épond i ren t qu'ils n 'étoient 

poin t préparés à cette en t repr i se , et d e m a n d è r e n t u n délai p o u r ré-

pondre . «J 'appris le lendemain m a t i n 5 , a cont inué M. le comte Bor-

« dessoulle, que dans la nui t ils avoientachetéles chevauxet les voi tures 

(«) Déposition de M. le duc de Bellune, du 18 mai 1826. 
(2) Interrogatoire du sieur Ouvrard, du 17 avril 1826. 

(3) Déclaration d e M. le comte Bordesoulle , du 27 mars 1826. 
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« qu i avoient a m e n é des pon tons de S t rasbourg , et qu'ils avoient t rai té 

h du maté r ie l des deux compagnies p r é c é d e m m e n t chargées de ce se r -

" vice , ce qui les met to i t à por tée de f o u r n i r au généra l T i r l e t u n e par t ie 

«des cent-soixante atelages d o n t il avoit besoin. » M. le comte de Bor-

dessoulle n e se souvient pas de s 'être t rouvé dans la n u i t d u 5 au 6 chez 

le major-général , u n e h e u r e a p r è s la séparat ion de la r é u n i o n o r d i n a i r e , 

l o r sque M. Sicard d i t , y avoir été appe lé pa r o r d r e de M. le comte 

Gu i l l emino t , avec invi ta t ion , d ' appo r t e r les deux proje ts de traités pro-

posés pa r les fournisseurs . Il a ssure , pa r conséquen t , ne pas avoir 

d i t q u e ces t rai tés étoient la seule ressource de l ' a rmée , et l ' un ique 

m o y e n d ' e m p ê c h e r q u e l ' h o n n e u r d u P r ince et la gloire de la F rance , 

ne fussen t c o m p r o m i s , mais il a a jou té que s'il avoit été présent, il n au-

roit pas hésité à le dire, parceque telle étoit et telle est encore sa convic-
tion. 

Selon M. le comte Gui l l eminot ( i ) , ce n'est pas dans u n e confé rence 

d u soir, mais dans u n en t re t ien par t icul ie r avec l ' i n tendan t en chef qu' i l 

l ' ap resséde t e r m i n e r ses a r r a n g e m e n t s , en m e t t a n t t o u t re ta rd u l t é r i eu r , 

sous sa responsabi l i té , mais sans lui impose r d 'obligation r e l a t ivemen t 

au choix des personnes . II impor to i t for t peu au m a j o r - g é n é r a l q u e ce 

f û t M. O u v r a r d ou tou t a u t r e qui eû t l ' en t repr ise des services; mais 

ce q u i lui impor to i t c'étoit d 'avoir l 'assurance q u e , p a r - t o u t , o ù le 

P r ince général iss ime lui o r d o n n e r o i t de po r t e r son a rmée , elle y seroi t 

p o u r v u e de ses m o y e n s de subsis tance. M. le comte Gu i l l emino t a 

a j o u t é qu' i l n ' avo i teu a u c u n e connoissance préa lab le des p ro je t s de trai-

té ; qu'ils n 'avoient pas été r e m i s a M. Sicard p a r ses o rd r e s ; et qu ' i l n e les 

a c o n n u s pos i t ivement q u e lorsqu'ils lu i o n t été t r ansmis officielle-

m e n t , à l ' instant m ê m e où il alloit pa r t i r . Il savoit s e u l e m e n t q u e les 

p r ix p roposés é toient in fé r ieursà ceux que l'on avoit payés, en E s p a g n e , 

dans la g u e r r e p récéden te . Il ne s'est n u l l e m e n t souvenu d 'avoir , le 5 

avri l au soir, u n e h e u r e env i ron , après la fin de la conférence o r d i n a i r e , 

( i ) Déclaration de M. le comte Gui l l eminot , des 4 et 5 avril 1826. 



fait inviter M. Sicard, à revenir et à appor t e r avec lui les proje ts de 

traité. Il ne croit cependant pas impossible q u e la chose se soit passée 

ainsi. Il est assez na ture l de penser q u e MM. O u v r a r d et T o u r t o n , 

pressés qu'ils étoient d 'arrêter leurs dispositions, soient venus pendan t 

la nu i t du 5 au 6 , réclamer les traités que M. Sicard avoit p romis 

d 'approuver le 5 au mat in . M. le comte Gui l leminot étoit te l lement oc-

cupédesdétai ls qu 'en t ra îne l e d é p a r t d ' u n e a r m é e d e c e n t m i l l e hommes , 

qu'il ne se souvient po in t si M. Sicard, en revenant àl 'état-major, y t rou-

va MM. Ouvra rd et T o u r t o n , et M. le comte Bordessoulle. Il ne peut 

pas dire non plus de quelles expressions il s'est servi , si cet en t re t ien 

a eu l ieu, mais il ne doute pas qu 'en ce cas, il n'ait pressé M. Sicard de 

t e r m i n e r avec M. Ouvra rd . Car il savoit aussi b ien q u ' u n au t r e qu'il 

n'y avoit pas à choisir. 

Enf in il résulte de la déclaration de M. Sicard ( i ), que lorsque MM. Ou-

vrard et T o u r t o n se sont présentés chez lui avant Ja r éun ion d u 4 a u 

soir , pou r lui r emet t r e leur soumission p o u r les subsis tances, ils n e 

se sont point prévalus de la protect ion de MM. les comtes Gui l leminot 

etBordessoulle , mais qu'ils se sont bornés à lui d i re qu'ils avoient avert i 

M. le major -généra l de leur démarche ; que celui-ci en par la à M. Si-

ca rd , qu i classa leur soumission avec d 'autres qu'il avoit reçues , et 

desquelles il ne s'occupoit pas encore , parcequ' i l compta i t tou jours 

sur l 'arrivée des vivres annoncés pa r le Ministre de la guer re . Cette 

déposition conf i rme celles de MM. Tour ton et comte Bordessoulle, en 

ce qui touche à la conférence d u 4 a v r ^ a u s c» r" Elle fait m e n -

tion de la conversation indiquée par M. T o u r t o n dans la j ou rnée 

d u 5. M. Sicard se réfère à la page 28 de son mémoi r e i m p r i m é , 

q u a n t à celle qu'il eut avec le m a j o r - g é n é r a l , dans l 'après-dîné d u 

m ê m e jour . I f nous a dit qu'il n'étoit allé q u e for t ta rd à la confé-

rence du 5 au soir, et au m o m e n t où elle se t e rmino i t , et qu 'on n e 

s 'entretint devant lui que des dispositions à p r e n d r e p o u r faire por te r 

au soldat six jours de vivres, lors d u dépar t de l 'armée. Revenu chez 

(1) I n t e r r o g a t o i r e de M. Sicard, du .5 avril 1826. 



lui , oùiil s'étoit; re t i ré en recevant avis de là m o r t de sa m è r e qu' i lavoit 

laissée, àiParis , à l 'agonie, il fu t rappelé chez le major-généra l . Il y 

* revint i .entre d ixe t onze heures du soir. Il y t rou va M. le comte Bour-

dessoul lee t M. Ouvra rd . i La question des marchés des vivres et des 

t ransports y f u t agi tée , et il y f u t reconnu que tant à cause d u non 

succès de toutes: les tentatives faites à Bayonne pour t rouver des en -

t repreneurs capables et solvables, q u e de la non arrivée des convois 

annoncés , l 'adoption des proposit ions de M. Ouvra rd étoit le seul 

expédient qui p u t assurer le service de l 'armée en Espagne, et e m -

p ê c h e r que le soldat ne foulât l 'habi tant , comme clans les guer res 

précédentes. Tous ceux qui étoient présents étoient t rop persuadés 

que les marchés que l'on alloit passer, étoient des actes , faits en dés-

espoir de cause, et qui seroient modifiés aussitôt que l 'armée p r e n -

dra i t «position s u r s l ' È b r e , et que l'on seroit assuré des dispositions 

favorables des Espagnols, p o u r q u e M. le comte Gui l leminot eût besoin 

d^exhorter M. Sicard à les adopter . D'ailleurs cet admin is t ra teur , qu i 

i gnora i t q u e le* pr ince d û t par t i r dans la j ou rnée du 6 , nous a déclaré 

qu'il étoit dans la f e rme persuasion que ces marchés seroient soumis 

à u n e discussion définit ive, en conseil , en présence d e Son Altesse 

Royale, avant qu'elle y donnâ t son approbat ion . M. Sicard a déclaré 

qpu'ili étoit faux qu'i l eû t jamais d i t à M. Pêche que c'était malgré lui 

ïpi'il-avoit signé les m a r c h é s , qu'il avoit eu la main forcée, et qu'il y 

•voi t eu de grands moyens de co r rup t ion employés 4 cette occasion. Il 

cônnoissoit à pe ine cet en t r ep reneu r , et des propos de ce genre au-

roiei»t>supposéune g rande int imité. Cet h o m m e , qu'il a su depuis n'a-

.vô i ré téqu 'undes nombreux agents de police, qu i inondoient l 'armée, l'a 

fa i tpar ler , ie ta t e»uensu i t e clans les bureaux de la gue r re , où ilétoit pa r -

v e n u à avoir le plus» facile accès, u n langage propre à disposer les esprits 

en sa iàveur„.pour obteni r u n e l iquidation qu 'on lui a accordée, et à l a -

rpuelle M. Sicard pense qu'il n'avoit a u c u n droi t . Jamais iL n'est en t ré 

dans laipensée.detM. Sicard d e devenir le délateur de MM. les comtes 

Gui l leminot et Bordessoulle: il n'a jamais eu qu'à se louer d 'eux , il 

repousse de toutes ses forces L'intention, qu 'on lui a m é c h a m m e n t prê-



tée , d e les désigner par une phrase de son mémoire , où il dit; qu'il n'a 

tii rentes, ni titres, ni châteaux; il s avo i tquc m a d a m e la comtesse G u i l -

leminot touclioit par délégat ion, d u r a n t la campagne d 'Espagne, u n e 

part ie d u t ra i tement du major-général , ce qui prouvoi t la médiocr i té 

de leur-fortune j et que M. le comte de Bordessoulle ayant gagné tous 

ses grades avec son épée , n'avoit d 'autre revenu que son t ra i tement . 

M. le duc de Bellune nous a assuré ( i ) , que le véritable b u t de la 

réunion qui se tenoit tous les soirs chez M. le major-générai , étoit de 

met t re M. Ouvrard en possession des services de l 'armée. Il appr i t 

que le 4 avr i l , à i i heures d u soir , ce conseil étant assemblé , M. le 

comte Bordessoulle s'y présenta , suivi de M. O u v r a r d . Il le laissa dans 

un appar t emen t voisin et il di t en en t r an t au conseil: Cessez d'avoir des 

inquiétudes, j'amène un homme qui pourvoira à tout. M. le général Guil-

l e m i n o t demanda quel étoit cet h o m m e ; cest Ouvrard,, di t M. de 

Bordessoulle, il est prêt à faire des propositions que je vous engage à 
accepter. L ' in tendant en chef fu t aussitôt pr ié d'aller conférer avec 

M. Ouvra rd . Cet in tendant fit quelques diff icul tés , en observant qu'il 

n'étoit point autorisé à conclure de pareilles t ransact ions, et qu'il lui 

répugnero i t beaucoup de les négocier avec M. O u v r a r d . P o u r le rassu-

rer , M. le général Gu i l l emino t lui écrivit u n e l e t t r e , par laquelle il 

lui rappelo i t , que le Ministre de la gue r r e l'avoit autorisé à t ra i ter , en 

cas d 'urgence, pou r les besoins de l 'armée. M. l ' in tendant en che fn ' ayan t 

plus d'objection à fa i re , sortit avec M. O u v r a r d , et le l endemain 5 , 

le marché étoit conc lu , et passé avec M. O u v r a r d , pa r MM. le comte 

Bordessoulle , et le comte Gui l leminot . M. Sicard déclara à M. le duc 

de Bel lune, que M. le général Gui l leminot lui avoit d o n n é , de la par t 

d u Pr ince , l 'ordre de le s igner ; c'est cette déclaration qui dé te rmina 

M. le duc de Bellune à écrire à M . le major-généra l la let tre en fo rme 

de reproche qu'il lui adressa. Par cette le t t re , le Ministre l 'engageoit 

à lui envoyer le traité le plus tôt possible à Par is , p o u r qu'il l 'ap-

prouvât déf in i t ivement , s'il y avoit l ieu. M. le major -généra l ne t int 

( ï ) Déclaration de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 



aucun compte d e cette i n jonc t ion , et il adressa le m a r c h é à M. le 

Président d u conseil. 

Vos Seigneuries r e m a r q u e r o n t , q u e M. le d u c de Bel lune est le seul 

des t é m o i n s e n t e n d u s , soit dans la p r e m i è r e , soit dans la seconde 

i n s t r u c t i o n , q u i ait d i t q u e M. le général Bordessoulle avoit a m e n é 

M. O u v r a r d avec lu i , à la conférence d u 4 ; qu'il est le seul qu i par le 

d ' u n o r d r e écr i t d o n n é à M. Sicard pa r M. le comte G u i l l e m i n o t , 

p o u r s igner les m a r c h é s ; q u e lors m ê m e q u e M. Sicard p ré tendo i t 

q u e cette s igna tu re lui avoit été c o m m a n d é e , il n 'a l léguoi t q u ' u n 

o r d r e ve rba l ; q u e depu is il n'a p lus sou tenu avoir reçu cet o r d r e ; 

e t e n f i n , q u e c'est M. Sicard qu i a s igné les m a r c h é s , et n o n MM. les 

comtes Gu i l l emino t et Bordessoulle. 

M. Pêche é t an t décédé depu is qu ' i l a été e n t e n d u par MM. les 

consei l lers i n s t r u c t e u r s , n'a pu ê t re appe lé devant nous . Nous n 'avons 

p u nous p r o c u r e r a u c u n r ense ignemen t satisfaisant su r la rés idence 

de M. M a r c h a n d . 

Vos Seigneur ies c o n c l u r o n t de ce q u i p r é c è d e , q u e les Pairs dé -

n o m m é s en l ' a r rê t de la Cour royale de Par is , n 'ont exercé a u c u n e c o n -

t ra in te envers M. Sicard. Certes u n e con t ra in te mora l e et pu i s san t e , 

pesoit su r lui c o m m e su r e u x ; il falloit q u e les o rd re s d u Roi fussent 

exécutés; q u e le P r ince augus te q u i c o m m a n d o i t no t r e brave a r m é e 

r ecouvrâ t la l ibe r té d 'agir p o u r p rése rver l ' h o n n e u r d u pays et ac-

compl i r ses généreuses dest inées : c 'était là u n e nécessité v r a i m e n t 

invinc ib le p o u r des c œ u r s f rançais . Mais M. Sicard n'a été placé sous 

le j o u g d ' a u c u n e a u t r e , et sa l iber té est d e m e u r é e aussi en t iè re q u e le 

p e r m e t t a i t la p r éoccupa t i on de son espr i t . 

Si les m a r c h é s on t été imposés à l ' i n t endan t -géné ra l , il est na tu re l 

d e pense r q u e la le t t re p a r laquel le il a a n n o n c é au major -généra l , 

qu' i l v e n o i t d e les c o n s e n t i r , et le pr io i t de les soume t t r e à l ' appro-

bat ion d u P r ince généra l i s s ime , lui au ra été d ic tée , ou d u m o i n s q u e 

les t e rmes en a u r o n t été concer tés en t re eux? 

Dans u n e a u t r e suppos i t ion , la p ré sompt ion con t ra i r e doi t prévaloi r . 

O r , voici ce qu i résul te de l ' ins t ruc t ion s u p p l é m e n t a i r e faite p a r 

l 'o rdre de vos Seigneuries . 



On a demandé à M. le général comte Bordessoulle si après que M. Si-

card se fu t décidé 'à souscrire les marchés , la rédaction de la lettre 

d'envoi qui devoit les accompagner fu t concertée entre M. le comte 

Guilleminot, M. Sicard et lui : il a répondu que non ( i ) , et il a joute 

que la correspondance de M. Sicard suffit pour dét rui re cette assertion 

hasardée dans son mémoire. 

La mêmequest ion a été adresséeà M. legénéral comte Guilleminot (2), 

et sa réponse a été également négative ; il nous a fait observer que le 

temps auroit manqué pour ce pré tendu concert qui seroit d'ailleurs in-

conciliable avec les termes de la lettre écrite par M. Sicard. Cet admi-

nistrateur déclare, en effet , en écrivant à M. le major -généra l , que 

la conscience et l'honneur lui imposent de nouveau l'obligation de'ne rien 

dissimuler; que le défaut de temps, labsence des hommes et des choses le met-

tent dans l'impossibilité absolue de pourvoir aux besoins de l'armée; qu'il 

croit avoir trouvé l'homme qui créera tous les objets dont on manque; que cet 

homme est M. Ouvrard de Paris ; et que, dans une position aussi critique, 

l ' intendant en chef n'a pas dû hésiter à accepter des propositions dont la 

prompte adoption étoit le seul moyen de salut. M. le comte Guil leminot a 

fini par nous faire observer que l'assertion inexacte insérée dans le 

mémoire de M. Sicard, au sujet de sa lettre d u 6 avril au m a t i n , se 

trouve ent ièrement dé t ru i t e , par la sui te 'de sa correspondance , qui 

non seulement ne fait jamais ment ion de ce p ré tendu consert , mais 

qui eu exclut la supposition ; c'est ce qui a été démontré dans u n écrit 

qui a été distribué aux deux Chambres , et qui est in t i tu lé : Affaires 

administratives de la campagne de 1823. 

Enfin M, Sicard (3) a été interrogé à son tour sur cette circonstance im-

portante , il a déclaré qu'il avoit rédigé, chez lu i , la lettre du 6 avril au 

matin. Elle ne peut être considérée , a-t-il d i t , que comme une simple 

lettre d'envoi, dans laquelle il a d û rappeler que MM. Ouvrard et Tour-

ton étoient les seuls dont les soumissions pussent être admises. Il a 

(1) D é c l a r a t i o n de M. le comte Bordessoulle; du 2.5 mars 1826. 

(2) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 4 et 5 avril 1816. 
(3) I n t e r r o g a t o i r e d e M. Sicard , du 5 a v r i l 1 8 2 6 . 
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a jou té qu'il ne s étoit entendu avec personne pour la rédaction de cette 

lettre; qu'il étoit seul quand il-l'écrivit, et qu'il ne croit pas même en 

avoir gardé de copie. M; Sicard a répété à cette occasion, que son ac-

ceptation des marchés n'a volt été que condi t ionnel le , et en t iè rement 

s o u m i s e à l 'approbation définitive de Son Altesse Royale. La confiance 

dont l ' honoro i t l ePr ince généralissime, nepouvoi t ê t re , se lon , lui assez 

illimitée i pour qu'il osât lui proposer l 'adoption de mesures , aussi gra-

ves j que: les marchés dont il s'agissoit, dans une peti te lettre d'envoi de 

hu i t lignes. Dans le fait, a cont inué M. Sicârd, M. le major-général qui 

représentait à l'armée le Ministre de la guerre, et contresignait comme tel 

les ordonnances de monseigneur le Dauphin, qui représentait le Roi, crut 

devoir à cause de l'importance de la matière et la grandeur de la circon-

stance, remplir, en celte occasion, les fonctions d'intendant en chef, en sou-

mettant lui-même les marchés à fapprobation du Prince ; et ni lui, ni M. le 

général comte de Bordesoulle, menin de monseigneur le Dauphin, ne peuvent 

récuser l'intervention que les fonctions de l'un, comme major-général de l'ar~ 

mée, et de l'autre, comme général en chef, conseiller intime de Son Altesse 

Royale, les obligeaient de prendre à l'adoption d'une mesure qu'ils jugeoient 

urgente. 

Il résulte év idemment de cette déclaration q u e M. Sicard démen t 

lu i -même, la pa r tqu ' i l avoi ta t t r ibuée à MM. les comtes Gui l leminot .et 

Bordessoulle, dans la rédac t ion de la let tre d u 6 avril au mat in . A la 

véri té , il s'efforce de faire par tager d 'une au t r e man iè re leur respon-

sabilité q u i , en d r o i t , ne pesoit que su r lu i seul. 

Mais il n'est pas exact de dit e que M. le major-généra l se soit a t t r ibué 

les fonct ions d ' i n t endan t en che f , pareequ'il a présenté les marchés 

conclus en t re M. Sicard et le mun i t ionna i re général , à l 'approbation 

du Pr ince généralissime. Ce seroit M. l ' in tendant en chef qui auroi t 

abdiqué se» fonct ions, en se contentant d 'envoyer ces marchés au m a -

jor-général, lorsqu'il pouvoit et devoit les por te r l u i - m ê m e au p r i n c e , 

su r - tou t , si c o m m e il le p r é t e n d , il jugeoit q u e l 'approbat ion que 

S. A. R. étoit appelée à d o n n e r devoit ê t re précédée d 'une discussion 

approfondie . Il nappa r t eno i t au major-généra l , n i de suppléer l 'admi-



nistrateur supér ieur de l 'armée, n i de se refuser à met t re sous les 

yeux du général en chef des mesures administrat ives qu i intéressoient 

le succès de l 'expédition, et que l ' intendant en chef considérait comme 

aussi urgentes qu'indispensables. La responsabilité appar t ien t donc 

tout entière à celui-ci; mais il est facile de s'apercevoir q u e M. Sicard 

n'avoit pas b ien compris toute l ' é tendue de ses devoirs , et toute la 

h a u t e u r de sa position. Il résulte en effet d 'une déclaration de M. le 

comte de Bordessoulle ( i ) , que cet adminis t ra teur négligeoit de met t re , 

tous les j ou r s , sous les yeux d u Pr ince généralissime, l'état de situa-

tion des divers services de l 'armée, et qu'il ne le fit que sur l'avis que 

lui en donna cg général . La condui te q u e M. le général Gui l leminot a 

tenue envers M. le baron de Joinville prouve d'ailleurs que le major -

général n'étoit pas disposé à s 'attr ibuer des fonctions qui ne lui ap-

par tenoien t pas. Cet in tendant militaire a déclaré (a) devant nous qu'il 

avoit d û à M. le comte Gui l leminot l 'avantage de travailler seul et di-

rec tement avec le Pr ince , à l 'époque où s'est préparée la convention 

de Madrid. 

Mais ce qu'il est impossible de c o m p r e n d r e , c'est la pa r t obligée 

que la qualité d e m e n i n de Monseigneur le D a u p h i n , don t M. le comte 

Bordessoulle n'étoit pas revêtu en 1823, et les fonctions de général 

en chef et conseiller intime de S. A. R. que M. Sicard lui a t t r ibue gratui te-

m e n t , pou voient l 'obliger de p r e n d r e à la conclusion des marchés 

de Bayonne. Sans dou te , puisque le Pr ince honora i t M. le comte Bor-

dessoulle de sa conf iance , il devoit à S. A. R. le t r ibu t de ses lumières 

et de son expérience, comme celui de sa b ravoure ; il falloit qu'il le 

servît , en son conseil, c o m m e sur le c h a m p de batail le; mais il n 'en 

résultoit pou r lui aucune part icipat ion officielle à l 'adminis t ra t ion, 

pas plus qu'au c o m m a n d e m e n t de l 'armée. 

Au reste, n i M. le comte de Bordessoulle, n i M. le comte Gui l leminot 

ne désavouent M. Sicard quand il appel le leur convict ion, en garant ie 

( > ) D é c l a r a t i o n d e M. l e comte Bordessoul le , du 27 mars 1826. 
(2) D é p o s i t i o n d e M. l e baron Joinvi l le , d u i 4 a v r i l 1826. 
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de la s ienne, et qu'il les interpelle de déclarer s'ils n 'ont pas partagé 

son opinion sur ^ n é c e s s i t é de traiter, et l 'impossibilité de t ra i ter avec 

d'autres que MM. Ouvra rd et Tour ton ; mais il n'en peut résulter 

pou r eux aucune espèce de responsabilité légale, soit adminis t ra t ive , 

soit judiciaire . 

E n f i n , la pa r t que les deux nobles Pairs on t prise à la conclusion 

des articles de Vi t tor ia , peut-elle être contre eux une cause d ' inculpa-

tion? 

Et d 'abord , ces articles ont été l 'ouvrage de M. l ' intendant en 

chef Regnaul t , et non le l e u r , et aucune inculpation n'a été dirigée 

contre cet adminis t ra teur militaire. S'ils on t composé avec lui la com-

mission qui a été chargée de les p r é p a r e r , il n 'en sauroit résulter 

qu'ils aient encouru la responsabilité d 'un acte, qu'ils n'étoient poin t 

parties capables p o u r consent ir . Les fonctions de conseillers sont i r -

responsables de leur n a t u r e : celui-là seul, peut être responsable qu i , 

obligé pa r sa place et par ses devoirs de vouloir et d 'exécuter, me t les 

conseils en œ u v r e , et se les rend propres. 

Il ne sera pas inuti le de rappeler ici les principes de not re légis-

lation relat ivement aux pouvoirs et aux fonctions des intendants en 

chef, des majors généraux , et des généraux en chef des a rmées , et aux 

limites de ces pouvoirs,en mat ière de marché . Ils sont consignés dans 

une suite de lois, de décrets , et d 'ordonnances. 

Tels sont les décrets du i 3 décembre 1792, sur l 'approvisionne-

m e n t des a rmées ; la loi du 28 nivose an n i , sur l 'organisation et le 

service des commissaires des guerres ; l ' instruction rédigée, en exécu-

tion de l 'art. 4 de cette loi ; le règ lement de 1809 sur le service en 

campagne ; l 'ordonnance royale d u 2 août 1818, sur la h ié rarchie 

des grades , et celle du 18 septembre 1822, sur l 'organisation et le 

service de l ' in tendance militaire. 

Il résulte de ces divers actes que l ' in tendant en chef est le délégué 

et le représentant du Ministre de la guer re . 11 adminis t re l ' a rmée , 

auprès de laquelle il est placé, comme le Ministre lui-même admi-

nistre toutes les forces militaires de l'État. 



Dans tous les cas u rgen ts , et non p révus , pa r les règlements géné-

raux , ou par les instructions part icul ières, et les dispositions spéciales 

d u Minis t re , l ' intendant en chef , peu t et doit .prendre, d'office, toutes 

les mesures nécessaires, pou r assurer les services administrat ifs 

de l 'armée. Il a le choix des moyens; la seule condit ion qui lui soit im-

posée, c'est de rendre compte de ses opérat ions, dans les vingt-qua-

tre heu res , au Ministre de la guerre . 

Le général en chef est le représentant d u Roi ; quoiqu' i l soit placé 

sous les ordres du Ministre de la g u e r r e , i l est le chef sup rême de 

l 'armée qu'il commande . Toutefois il ne peut passer, ni o r d o n n e r 

aucun m a r c h é , ou faire aucune disposition de fonds; mais , dans les 

cas urgents , il peu t requér i r toutes les mesures adminis t ra t ives , qu'il 

j uge nécessaires au succès de ses opérations. L ' in tendant en chef 

peu t et doi t , alors , déférer à ses réquisit ions écrites et signées. La 

seule condit ion imposée pa r la loi, au général et à l ' in tendant en 

chef , est d ' informer , sur - le -champ, le Ministre d e l à gue r r e , des dis-

positions qu'ils on t faites. 

Le major-général réuni t à l 'armée les fonctions diverses , at tr ibuées 

autrefois aux sergents de batail le, aux maréchaux-généraux-des -

logis, et de nos jou r s aux chefs d 'é ta t -major . Il n'a d 'autori té pe r son-

nelle et immédiate que sur l 'état-major général de l 'armée. Mais i l 

exerce en l 'acquit clu général en chef , toutes les fonctions qui a p p a r -

t iennent à celui-ci, et qu'il lui convient de déléguer. C'est ainsi qu'il 

donne et signe les ordres du jour généraux de l 'armée : qu'il donne 

et s igne, au n o m d u général en chef , tous les ordres par t icul iers , que 

ce général ne juge pas devoir signer l u i -même; que tout le détail 

de l 'armée repose sur l u i , qu'il rassemble et me t s o u s les yeux du gé-

néral en chef , les situations vraies de tous les services, et qu'il lui 

propose toutes les mesures propres à les assurer , q u a n d les géné-

raux commandants , et l ' in tendant en che f , ne les p r e n n e n t pas spon-

tanément . Il est ins t i tué , pour que le général en che f , qu i est, à-la-fois 

1 intelligence et la volonté de l 'armée, ait le temps et la l iberté de 

pensée nécessaires pour accomplir d ignement cette g rande mission. 
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Les rappor ts du major-généra l , soit avec les généraux comman-

dants , soit avec l ' intendant en chef de l 'armée, sont ceux du général 

en chef don t il est le mendata i rc . Les relations sont ici régies par les 

mêmes régies. Les ordres ne c o m m a n d e n t l'obéissance qu 'autant qu'ils 

sont positifs, et on ne doit ob tempérer aux réquisit ions qu 'autant 

qu'elles sont régulières. 

11 y a cette différence en t re le major-généra l de l 'armée d 'une part 

et les généraux commandant les t roupes , l 'artillerie, ou le génie , et 

l ' in tendant en chef de l 'autre, que ceux-ci exercent , sous la direction 

ou d'après les ordres du général en chef, une autori té secondaire, 

mais personnel le , et qui dérive à-la-fois de leurs gracies et de leurs 

lettres de service, tandis que le ma jo r -géné ra l , clans ses fonctions les 

plus é tendues , et les plus impor tantes , n'exerce jamais qu 'une au to -

rité déléguée et variable. Ainsi, sa pa r t , au c o m m a n d e m e n t d i f fè re , 

selon qu'il est employé sous les ordres de T u r e n n e , ou de Villeroi, 

de P ichegru , ou de Rossignol. 

Il résulte de la diversité de ces impor tantes fonct ions, une respon-

sabilité for t diverse. L'autorité de l ' intendant en chef étant p r o p r e , 

sa responsabi ' i :c est directe et personnelle. Quoique le général en chef 

s 'entoure d 'un conseil, cette responsabilité d e m e u r e la même . Si l 'in-

t endan t en chef cède à des convictions qui ne sont point la s ienne, 

c'est son affaire. La loi veut qu'il n'agisse que de son propre mouve-

m e n t , ou sur des réquisit ions écrites et signées du général en chef , ou 

écrites et signées en son n o m et d 'après son o r d r e , par le ma jo r -géné -

ral de l 'armée. Lorsqu'il ne peut pas représenter de pareilles réquis i -

t ions, r égu l iè rement données , quelles que soient d'ailleurs les cir-

constances, sous l 'empire desquelles il ait agi , sa responsabil i té est 

engagée , et il d e m e u r e exclusivement responsable de ses actes. 

Il peu t se faire cependant que l ' in tendant en chef n'ait poin t agi 

d'office, ni d 'après des réquisi t ions, écrites et signées du général en 

chef ou du major -généra l , mais sous des influences exercées plus ou 

moins régu l iè rement . Alors c'est le fond des choses qu'il faut voir. Si 

les mesures qu'il a prises étoient nécessaires et ne sont pas essentiel-



lement mauvaises, il seroit t rop r igoureux d e le r e n d r e responsable 

d u n e simple i rrégulari té de forme. 

Mais si les mesures étoient inutiles ou repréhensibles, en elles-mêmes, 

il peu t arr iver trois choses : ou le fait consti tue un dé l i t , prévu pa r les 

lois pénales, communes ou mil i taires , et alors l ' in tendant en chef en-

court la responsabilité légale de ce délit ; ou le fait const i tue une dispo-

sition irrégulière de deniers ou de va leurs , appar tenan t à l 'Etat, sans 

dol n i f r a u d e , e t , alors , l ' in tendant en chef qu i , d 'o rdonnateur qu'il 

étoit , s'est t ransformé en comptable de fait et de d r o i t , encour t la 

responsabili té imposée aux dé ten teurs des fonds et valeurs appa r t e -

n a n t à l 'État , et on lui appl ique les dispositions des lois et règlements 

sur la comptabi l i té ; o u , enf in , l ' intendant en chef n'a failli que parce-

qu'il étoit incapable. T o u t ce qu 'on peut fa i re , en ce dern ie r cas, est 

d'écarter l ' h o m m e , sans capacité et sans caractère , ou de lui appl i -

quer , s'il y a l ieu, les peines de discipline adminis t ra t ive , qu i sont at-

tachées à l ' infraction des règlements . &lais, la cause d u mal vient 

de plus h a u t , elle est toute ent ière dans le mauvais choix. 

Le major -généra l est imméd ia t emen t responsable envers le géné-

ral en chef , pou r la por t ion de son autor i té qui lui EÈ*ë'té déléguée. 

Il l'est média tement envers le Roi , car il ne doit exercer son inf luence 

indirecte ou son pouvoir e m p r u n t é , q u e clans l ' intérêt du Roi et de l 'État. 

Si le général en chef s 'entoure d 'un conseil, la responsabilité du m a -

jor-général d i m i n u e pareeque l ' influence qu'i l exerçoit seul se divise; 

mais s'il n'a pas commis de délit, prévu par les lois, ou s'il n'a pas per-

sonnel lement disposé de valeurs, appar tenan t à l'Etat, sa responsabili té 

est toute morale. Car il est impossible d ' app l iquer , m ê m e de simples 

peines de discipline, à des fautes commises clans u n service, qu i né 

compor te ni fo rmes , ni règles dé te rminées , et où tout est remis à la 

discrétion de celui qu i a ob tenu la confiance. Dans ce cas encore , 

c'est l 'auteur du choix qui est responsable des m a n q u e m e n t s de celui 

qui a été choisi. 

Ici» point de dél i t , prévu par les lois, po in t de disposition pe r -

sonnelle de deniers ou de valeurs appa r t enan t à l 'État , poin t de ré-
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quisition écrite de consentir les marchés , ou de signer les articles: 

donc , point de responsabilité encourue par le ma jo r -généra l dans 

l'exercice public et officiel de ses fonctions. 

Examinons rap idement les faits q u i l u i sont personnels . 

M. le comte Gui l leminot a "dîné, à Paris, chez M. Tour ton , avec 

M. O u v r a r d , dans le couran t d n mois de janvier i 8a3 . Il en convient . 

G 'é to i tpeude temps avant sondépar t pou r Bayonne. l i a déclaré( i ) qu'al-

lant u n j o u r , chez le Ministre de la guerre , pour son travail, il le t rouva 

dans son cabinet avec MM. T o u r t o n , Dubrac et Pereeval. Il voulut se 

re t i rer . Le Ministre le re t int pour écouter la lecture du marché qui se 

concluoit avec MM. Dubrac et Tour ton touchant le service des vivres-

viande de l 'armée d'Espagne. M. le comte Gui l leminot a p p r i t , à cette 

occasion, que M. Ouvra rd étoit le principal associé de M. Dubrac . 

Peu de temps après , M. T o u r t o n vint lui r ecommander son entre-

prise. M. le comte Gui l leminot demanda à son ancien camarade une 

place p o u r son beau-frère Sallomez, sous-intendant mili taire non 

conf i rmé , et qu i , depuis longues années , étoit à la charge du géné-

ral , avec sa f e m m e et ses enfants . M. Tour ton lui répondi t que le 

succès de sa d e m a n d e dépendoi t sur- tout de M. O u v r a r d , et il l 'enga-

gea à clîner avec lui pou r en causer. Il ne f u t quest ion, d u r a n t ce 

d î n e r , que de l 'affaire de M. Sallomez, auque l u n pet i t emploi f u t 

promis . C e p e n d a n t , M. Ouvra rd d i t à M. le comte Gui l leminot : 

Vous croyez trouver les services tout prêts, il n'en est rien. Fous aurez besoin 

dè moi, et si vous ne m'acceptez pas comme entrepreneur, vous recourrez à 

moi comme négociant. Celui-c i a jouta p e u d ' impor tance à ce propos, 

pareeque ayant e n t r e t e n u , depuis p e u , le Ministre , des brui ts qu i cou-

raient'à Par is , touchan t le d é n u e m e n t des magasins de l ' a r m é e , 

M. le duc de Bellune l'avoit assuré qu'il y avoit déjà des vivres pour 

qua t re mois , et que bientôt il y en auroi t pour six, avec les t ransports 

nécessaires. 

Selon la déclaration de M. Tour ton (2), M. le comte Guil leminot a 

(1) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , du 4 au 5 avril 1826. 

(2) Déclaration de M. T o u r t o n , du 17 avril 1826. 



dîné plusieurs fois chez l u i , mais il lui seroit impossible d'en préciser 

l 'époque et de dire s'il s'est r encon t ré à l 'un de ces dîners avec M. O u -

vrard . T o u t ce qu'il sait posit ivement c'est que M. le général Guille-

mino t lui avoit demandé u n e place, pou r son b e a u - f r è r e , dans l 'en-

treprise des vivres-viande et qu'elle lui a été donnée . 

M. Ouvra rd ( i ) ne se souvient pas d'avoir tenu à M. le comte Guil le-

minot le propos rappor té par celui-ci; il nie que le jou r , où il a d îné 

avec le général chez M. T o u r t o n , il ait été question en t re eux desser-

vices de l 'armée. Il n'a nu l souvenir que M. le général Gui l leminot lui 

ait demandé une place pou r son beau-f rère , il croit que c'est à la de -

m a n d e de M. T o u r t o n , que M. Sallomez a été employé dans u n poste 

secondaire. 

L'explication donnée par M. le comte Gui l leminot paroît satisfai-

sante , aucun t émoin , n i a u c u n documen t ne la contredisent dans ses 

dispositions essentielles. 

Rien n'autorise à croire qu'il se soit établi à cette occasion, des 

relations part icul ières , en t re M. O u v r a r d et M. le comte Gui l le-

m i n o t ; on n 'en t rouve aucune trace au procès. Les rappor ts qui 

ont existé en t re eux on t été d e simples rappor t s de service. Des 

éclaircissements on t été demandés sur u n certain n o m b r e de rat ions 

de viande de veau , et de vin de première qualité, qui avoient été f o u r -

nies, pa r le muni t ionna i re général, pou r la maison du major-général d e 

l 'armée. Il a été reconnu que ces rations de mei l leure quali té avoient 

été données , en échange , d 'une plus g rande quant i té de rations de 

qualité infér ieure . Le soin qu'on avoit pris d'en faire éc r i tu re , excluoit 

d'ailleurs toute idée de f r aude ou de collusion. 

M. Sallomez n'a,obtenu du muni t ionna i re général q u ' u n emploi infé-

r i eu r , doté d 'un t ra i tement de 4oo fr . par mois. Celui m ê m e qui p r é -

tendoit tenir de Sallomez, qu ' une somme considérable lui avoit été 

promise, a joutoi tqu ' i l nel 'avoit pasreçue . On ne saurai t indu i re d 'une 

pareille circonstance aucun indice de cor rup t ion . 

( > ) D é c l a r a t i o n de M. Ouvrard, du 17 a v r i l 1826. 
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Loin de désavouer que , dans u n en t re t i en par t icu l ie r avec l ' in tendant 

en c h e f , il l 'eût pressé le 5 avri l , de t e r m i n e r ses a r r a n g e m e n t s , en m e t -

tant tou t re ta rd sous sa responsabil i té , M. le généra l comte Gui l l eminot 

a déc la ré ( i ) qu' i l croyoit avoir accompl i son devoir , en le f a i san t ; il a 

s eu l emen t a j o u t é , qu ' i l n 'avoit po in t pressé M. Sicard de f inir , sur- le-

c h a m p , avec M. O u v r a r d , mais avec q u i q u e ce fû t . 

M. Sicard(2) a persisté dans son assert ion. 

Dans tous les cas, il est établi au procès q u e M. O u v r a r d n 'avoit pas 

de c o n c u r r e n t acceptable ; il est év ident dès-lors qu'il est de peu d ' im-

po r t ance q u e M. le comte Gu i l l emino t , en pressant M. Sicard, de p o u r -

voirs aux services de l ' a rmée , ait ou n o n n o m m é ce fourn i s seur , et le 

fa i t , en l u i - m ê m e , dev ien t to ta l ement insignif iant . 

11 résul teroi t d u r a p p o r t de M. M a r c h a n d , qu 'à Tolosa M. Je m a j o r -

généra l a u r o i t r e m i s à M. O u v r a r d , u n e le t t re qu'i l venoi t de recevoir de 

M. le comte de Villéle, et q u e celui-ci l 'auroi t envoyée , à Bayonne , à 

M. Maur ice Al l a r t , p o u r y faire une réponse . Il résul teroi t encore de 

diverses pièces saisies chez M. O u v r a r d , qu' i l avoit eu connoissance 

d ' u n e le t t re d u Minis t re de la g u e r r e au P r ince généra l i ss ime, datée 

du 26 avr i l , et re la t ive, c o m m e la n o t e de M. de Villéle, à la con-

clusion des marchés . M. le généra l comte Gui l l emino t (3) n e se sou-

vient pas d 'avoir c o m m u n i q u é à M. O u v r a r d , u n e le t t re d u Minis t re 

de la g u e r r e d u 11 avr i l , ou u n e note de M. le comte de Vil léle , qu'il 

auro i t r eçue à Tolosa ; mais il a déc laré qu' i l étoit n a t u r e l qu' i l les lui 

eû t fait voir si elles concerno ien t son service et si elles con teno ien t 

des objec t ions auxquel les il étoit p lu s à po r t ée q u e t ou t a u t r e de 

f o u r n i r des réponses . 

M. O u v r a r d a a f f i rmé .(4) qu'i l ne lui avoit j amais été remis de let t re 

de M. de Vil léle; il a a j o u t é qu'il étoit tou t s imple q u ' o n lui communi -

q u â t les objec t ions faites con t re les marchés afin qu'i l y répondît. 

(1) Déclaration de M. le comte Guilleminot, des 4 et 5 avril 1826. 

(2) Interrogation de M. Sicard, du 5 avril i8?6. 

(3) Déclaration de M. le comte Guil leminot, des 4 et 5 avril 1826. 

(4) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 17 avril 1826. 



M. T o u r t o n a r é p o n d u ( i ) dans le m ê m e sens. Gomme il recevoit de 

Paris l 'assurance q u e les marches avoient été v ivement a t t aqués , pa r 

M. le duc de Bel lune, il chargea M. Maurice Allart et M. Moléon de 

les d é f e n d r e , et leur travail fu t c o m m u n i q u é à beaucoup de p e r -

sonnes , t an t à l 'armée qu'à Paris. 

M. Al lar t (2)s 'es tbornéà d i re qu'il a rédigé plus ieurs notes contenant 

des observations sur les besoins du service, sur les localités, sur les 

ressources qu'elles p résen to ien t , et sur le pr ix des grains. 11 a dé -

claré d'ailleurs n'avoir .tenu aucun des propos infâmes q u e lui a im-

putés M. Marchand . ' 

Ces explications nous on t pa ru suffisantes pou r exclure, à cette occa-

sion, tout soupçon d ' intelligence coupable en t r é lé major -génèra l et le 

muni t ionna i re . D 'une p a r t , il n'est pas p rouvé q u e les pièces d o n t il 

s'agit aient été communiquées à ce d e r n i e r ; de l ' aut re , cette c o m m u -

nicat ion, si elle étoit p rouvée , n ' en t ra înero i t aucune ' i n f i dé l i t é ni 

m ê m e aucune indiscrétion de la pa r t de son a u t e u r : elle étoit dans 

l 'ordre na ture l et légit ime des choses. 

Un au t re fait est devenu l 'objet de nos recherches . Diverses pièces 

saisies chez M. O u v r a r d , et écrites de la m a i n cle ses employés , sem-

bloient avoir été destinées à servir de minutes , à des lettres qui auro ien t 

été adressées aux Ministres d u Roi, p a r le Pr ince ou le major-généra l ; 

d 'autres pièces, remises par M. le prés ident du conseil des Ministres , 

e t qu'i l a déclaré lui avoir été envoyées pa r Son Altesse Royale , s em-

blent é m a n e r de la m ê m e source : on y reconnoît le style et m ê m e 

l 'écr i ture de M. Al la r t , le g rand feseur d u muni t ionna i re -généra l . 

Au n o m b r e de ces pièces se t rouve u n p ro je t de réponse à u n e 

le t t re d u Ministre de la g u e r r e , e n d a t e d u 16 avril. Ce p ro j e t de lettre 

dans lequel on repoussoit les object ions proposées par le Minis t re con-

t re les marchés de Bayonne, e t qu i ind iquo i t M. Régnaul t au lieu de 

M. B o u r d o n , comme le successeur convenable de M.Sicard, por te , à la 

(1) D é c l a r a t i o n cle M. Tourton, d u 17 a v r i l 187.(1. 

(2) Déposition de M. Allait , du i3 mai 1826. 

: ï 
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marge, u n e apostille de la main de M. Allart. l l a d é c l a r é ( i ) devant nous 

qu'il n'avoit point rédigé cet écrit; qu'il seroit possible qu 'on eût pro-

fité en le composant des chiffres qu'il avoit fourn is , mais qu'il étoi t , 

au res te , tout-à-fait é t ranger à la nominat ion de M. Regnaul t . Il a joute 

q u e cet i n t endan t mil i taire étoit peu favorable à l 'entreprise, et qu'il 

avoit empêché M. O u v r a r d , pa r son opposi t ion, d c p r e n d r e posses-

sion du service avant le g avril . M. Allart a a jouté que son usage con-

s tant d u r a n t la campagne avoit été de consacrer trois nui ts au travail 

sur qua t r e , et q u e si l'on avoit r emarqué qu'il en avoit employé u n e , 

de la sorte, à Aranda de D u e r o , il ne l'avoit poin t passée à rédiger u n e 

des notes trouvées chez M. Ouvra rd . 

M. T o u r t o n (2) a déclaré qu'il n'est pas à sa connoissance que 

M. Ouvra rd ait fait la mo indre démarche pou r faire remplacer M. Si-

card par M. Regnaul t . 

M. O u v r a r d (3) n'a po in t r econnu le p ro je t de let tre en réponse au 

Ministre de la gue r re ; il ne sait par quel hasard il s'est t rouvé dans 

ses papiers ; il n e connoissoit n i M. Regnaul t n i M. Bourdon. Ces 

réponses sont aussi laconiques que péremptoi res . 

Les pièces saisies chez M. Ouvra rd on t été représentées à M. le 

' général ba ron Mériagc; nous lui avons fait observer q u e quelques 

unes de ces notes sembloient ind iquer des rappor t s int imes, en t re les 

bureaux de l 'é ta t -major et les bureaux de l 'entreprise, et nous lui 

avons d e m a n d é , si de semblables relat ions avoient existé, et s i , 

les communica t ions de p icces , qui en auro ien t été le résu l t a t , 

pouvoient ê t re considérées comme les effets d 'une confiance néces-

saire, ou d 'une connivence répréhensib le? Il nous a répondu (4) qu'il 

n'avoit eu connoissance d 'aucune relation de ce g e n r e , et qu'il étoit 

certain q u e les diverses pièces qn'il avoit sous les yeux , n'avoient 

poin t passé p a r l e s bureaux de l 'é tat-major général. 

1 (1) Déposit ion de M. Allart, du i3 avril 1826. 

(2) Déclaration de M. Tourton, du 17 avril 1826. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 16 avril 1826. 

(4) Déposition de M. le baron Mériage, du 10 avril 1826. 



M. Regnaul t a d û ê t re i n t e r rogé s u r le p r o j e t de l e t t r e dans lequel 

il étoit ques t ion de lui . l i a r é p o n d u ( i ) qu' i l n 'avoit a u c u n e expl icat ion 

à d o n n e r à ce s u j e t , q u e cette éc r i tu re lui étoi t tout-à-fait i n c o n n u e , 

et qu' i l seroi t d ' au tan t p lus su rp r i s de la p ré fé rence q u e M. O u v r a r d 

lui au ro i t d o n n é e sur M. B o u r d o n , qu ' i l avoit peu de t emps a u p a r a -

v a n t comba t tu avec force l 'extension de son m a r c h é à la 11e divi" 

sion mil i ta ire . 

M. le comte Gu i l l emino t , auque l les pièces saisies chez M. O u v r a r d 

o n t été c o m m u n i q u é e s , a déc laré(2)qu ' i l n 'avoit a u c u n e connoissance 

de la m i n u t e de n o t e , datée d u 12 av r i l , et à - p e u - p r è s semblable à 

celle q u i a été envoyée pa r le P r i n c e , de To losa , le 12 av r i l , à M. le 

P rés iden t du conseil. Mais il a a f f i r m é , après l 'avoir l u e , q u e si cet te 

no te lui eû t été remise pa r M. O u v r a r d , il n ' auro i t pas hési té à la 

r e m e t t r e au P r i n c e , c o m m e il avoit l ' hab i tude de faire p o u r t ou t ce 

qu i lu i étoit c o m m u n i q u é , et qui lu i paroissoi t d igne de q u e l q u e 

a t t en t ion . Il n'a pas r e c o n n u davantage la note ,écr i te d e l à m a i n d u s ieur 

L e m o n n i e r , et qu i para î t avoir servi de m i n u t e à celle q u e le P r i n c e 

a adressée de B u r g o s , le 11 m a i , à M. le comte de Villèle. Toutefo is 

il nous a assuré q u e si elle lui é t o i t p a r v e n u e , i l s e se ro i t f a i t u n devoir 

de l 'envoyer à ce M i n i s t r e , d ' au tan t p lus qu'el le avoit p o u r ob je t d 'é -

c l a i r e r l e G o u v e r n e m e n t s u r u n a b u s q u ' i l a v o i t d é j a d é n o n c é . Cet te no te 

d é m o n t r a i t , en e f fe t , l ' inuti l i té des n o m b r e u x a p p r o v i s i o n n e m e n t s 

q u ' o n ne cessoit d ' accumule r à g rands f ra is et à p u r e p e r t e , s u r les 

de r r i è res de l ' a rmée. M. lecomte G u i l l e m i n o t a a jou té qu'i l n e p o u v o i t 

d o n n e r a u c u n e expl icat ion s u r l e p r o j e t de r éponse à la le t t re d u M i -

n is t re de la g u e r r e , d u 16 avr i l ,n ' ayan t j ama i s vu cette m i n u t e de le t t re , 

et n ' e n ayan t j amais p ré sen t é de semblab le à la s igna tu re d u P r ince . 

Il ne se souvient pas d ' avo i r d o n n é c o m m u n i c a t i o n à M. O u v r a r d de 

la dépêche d u Minis t re , à laquelle se r a p p o r t e ce p ro je t de r éponse . 

M. O u v r a r d ne lui a j ama i s soumis a u c u n p r o j e t de l e t t r e , et il croit 

q u e ce m u n i t i o n n a i r e n'avoit nu l m o y e n de fa i re pa rven i r à Son 
. . . • . _. | -r 

( 1 ) D é p o s i t i o n d e M . R e g n a u l t , d u i o a v r i l 1 8 2 6 . 

(2) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 4 et 5 avril 1B26. 
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Altesse Royale , que lque pièce que ce lût relative à l 'administrat ion d e 

l ' a rmée , sans que le ma jo r -géné ra l en fû t in fo rmé . 11 ne croit pas q u e 

M. O u v r a r d ait eu la mo ind re par t à la nomina t ion de M. Regnau l t , et 

il a f f i rme qu'i l n'existoit c e r t a inemen t a u c u n e relat ion in t ime en t r e 

les b u r e a u x de l 'entrepr ise et ceux de l 'état-major. 

: Ces explicat ions nous on t paru complè t emen t satisfaisantes. Il 11'é-

toit n u l l e m e n t nécessaire qu'il existât u n concert f r a u d u l e u x , en t re le 

m u n i t i o n n a i r e et le m a j o r - g é n é r a l , p o u r que ce de rn ie r c o m m u n i -

q u â t à l 'autre les objections que l'on fâisoit cont re ses marchés : les 

règles dc*la jus t ice et d ' une bonne adminis t ra t ion c o m m a n d o i e n t ces 

communica t ions . Elles ne p o r t e n t avec elles aucun caractère de con -

nivence coupable . Il est r e m a r q u a b l e , qu ' une des notes envoyée à 

M. le P rés iden t d u consei l , a subi des correct ions de la m a i n de 

M. Maur ice Al la r t ; on auro i t agi avec p lus de p récau t ion et m o i n s de 

conf iance , si l 'on avoit eu besoin de se cacher , et de d iss imuler des 

relat ions secrètes et f rauduleuses . Le p ro je t de réponse au Minis t re d e 

la g u e r r e n'a jamais été conver t i en l e t t r e , et s'il i nd ique que M. O u -

v r a r d , ou ses a m i s , p ré fé ro ien t M. Regnaul t à M. B o u r d o n , il n e 

p rouve n u l l e m e n t qu'ils a ient inf lue sur le choix d u Pr ince . Mais lors 

m ê m e qu'ils au ro ien t eu que lque inf luence sur cette n o m i n a t i o n , on 

ne voit pas quel indice de culpabil i té on p o u r r o i t en t i rer cont re qu i 

que ce soi t , pu i sque M. Regnau l t n'est ni accusé , ni p r évenu , n i m ê m e 

inculpé d ' aucun c r i m e , ou d ' aucun déli t . 

Des explicat ions on t été d e m a n d é e s à M. le c o m t e G u i l l e m i n o t , su r 

la le t t re qu'i l a écri te le 4 m a i , à M. le marécha l d u c de Couégl iano , 

et q u i semble en cont radic t ion avec les dispositions de la convent ion 

d u 26 ju i l le t , pu i sque M. le m a j o r - g é n é r a l n'y a t t r ibuoi t la fâcheuse 

s i tuat ion du l\mo co rps , qu ' au re ta rd qu'avoit ép rouvé jusqu 'a lors le 

m u n i t i o n n a i r e général dans la repr i se d u service de la i o m 0 division 

mi l i t a i r e , tandis que pa r cette convent ion conclue p o u r r e m é d i e r 

aux conséquences onéreuses des marchés d e Bayonne , le service d e 

la i o m e division mi l i t a i re , avo i t été ret iré au m u n i t i o n n a i r e . 
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M. le comte Gui l leminot a r é p o n d u ( i), qu 'qn m o m e n t où sa le t t re lu t 

écrite, tout le m o n d e étoit p l e inemen t satisfait d u service d u muni t ion-

naire généra l , et qu ' aucune p la in te n'a voit encore été por tée con t r e 

lui. 11 a j o u t e , qu'i l ignore les causes qu i lui o n t lait r e f u s e r le service 

de la io" , c division mi l i ta i re lors de la conven t ion d u 26 juillet.; il est 

vra isemblable q u e c'était une des condi t ions prescr i tes pa r le Ministre 

de la g u e r r e , dans les ins t ruc t ions qu'i l avoit données à M. Joiuvi i le . 

Cette le t t re p rouve ro i t t ou t au plus q u e M. le comte Gui l l eminot 

q u i , le 4 et le 5 avr i l , avoit pensé qu'il étoit ind ispensable p o u r le 

succès des opéra t ions mi l i ta i res , d'accepter les propos i t ions de M. O u -

v r a r d , étoit encore du m ê m e avis le 4 niai ; elle n e const i tue a u c u n 

indice de f r a u d e , de conn ivence coupable ou de c o r r u p t i o n . Il étoit 

dans l 'o rdre que le m a j o r - g é n é r a l q u i avoit p résen té les m a r c h é s à la 

sanct ion d u P r i n c e , t î n t la m a i n à l eu r exécu t ion , a u t a n t qu'i l étoit; 

en lu i . 

M. le généra l b a r o n de G r u n d l e r , chef d ' é t a t -ma jo r d u corps 

d ' a rmée c o m m a n d é p a r M. le m a r é c h a l d u c de Reggio , avoit éc r i t , 

pa r o r d r e de ce m a r é c h a l , à M. le m a j o r - g é n é r a l , p o u r po r t e r à sa 

connoissance diverses p la in tes d i r igées con t r e le service d u m u n i -

t ionna i re généra l . Avant d'y r é p o n d r e , M. le comte Gu i l l emino t 

c o m m u n i q u a cette le t t re à M. O u v r a r d : il t r a n s m i t ensu i te sa ré -

ponse à M. le généra l G r u n d l e r . 

M. l e c o m t e G u i l l e m i n o t , i n t e r rogé s u r ce fa i t (2 ) , nous a r é p o n d u 

qu' i l n 'avoit pu agir a u t r e m e n t ; qu' i l étoit nécessaire qu' i l f î t c o n -

no î t r e à M. O u v r a r d les pla intes qu i s clevoient con t re son service, a f in 

q u il p û t y fa i re d ro i t si elles é toient f o n d é e s , et d o n n e r les expl icat ions 

nécessaires si elles ne l 'é toient pas; il nous a assuré q u e c'était d 'a i l leurs 

l 'usage c o n s t a m m e n t suivi dans les a rmées . 

Cette expl icat ion n'a pas besoin de c o m m e n t a i r e , elle nous a p a r u 

pa r fa i t emen t conc luan te . 

(1) Déclaration de M. le comte Guilleminot. des 4 et 5 avril 1826". 

(2) Déclaration de M. le comte Guil leminot, dus 4 et avril 1826-
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M. le comte Gui l leminot n'a p u nous d o n n e r a u c u n e explication 

sur la pièce faussement int i tulée : Copie de [ordonnance de Briviesca, et 

saisie dans les bu reaux de M. O u v r a r d . I l nous a fait o b s e r v e r ( i ) q u e l c 

Pr ince , é tan t , à cette époque, en route , p o u r la France , le major-général 

n'avoit pu lui adresser aucune proposi t ion relative à cette mesu re ; que 

l 'o rdonnance datée deBriviesca avoit été envoyéede Paris toute libellée, 

et q u e le major-général n'en avoit euconnoissance q u e pa r M. Bricogne, 

payeur -généra l de l ' a rmée , qu i avoit été chargé d 'abord à Madrid 

d 'obtenir que M. Ouvra rd consenti t à la cessation de son service au 

IER j anv ie r 1824 , et qui avoit concerté plus tard avec lui l e p r é a m b u l e 

qu i y fu t ensui te intercalé à Pa r i s , sans q u e la date de t emps et de 

lieu de cette p ièce , subît la m o i n d r e al térat ion. 

M. Régnaul t a déclaré (2) qu'il n'avoit eu connoissance de l ' o rdon-

nance de Briviesca q u e par la notif ication officielle qu'il en avoit 

reçue ; et qu'il ne savoit ni pa r qu i elle avoit été rédigée , n i en 

quel l ieu. 

L 'o rdonnance de Briviesca ayant été précédée d 'une négociation 

en t re M. Bricogne et M. O u v r a r d , il ne seroit poin t é t onnan t q u e ce-

lui-ci eût fait rédiger u n c o n t r e - p r o j e t , p o u r être opposé à celui du 

payeur-généra l . C'est l 'usage ord ina i re des négociateurs . Au r e s t e , 

M. Bricogne é tant convenu qu'il avoi proposé lu i -même la rédact ion 

d u p r é a m b u l e , p o u r ob ten i r plus faci lement les sacrifices que l'on 

exigeoit de M. O u v r a r d toute réquisi t ion u l t é ré i reure p o u r en con-

noî t re l 'or igine, devient inut i le . Si la m a r c h e suivie en cette occasion, 

p e u t paroî t re b izar re , si cette o rdonnance qu i voyage de Paris à Ma-

d r i d , toute s ignée, avec des blancs et des inter l ignes est u n e chose qu i 

sort des règles ordinaires de la p r u d e n c e ; si on a che rché à rache te r 

l 'avenir aux dépens du passé, il n 'en est pas moins cer ta in que r ien 

ne p rouve que M. le général comte Gui l leminot ait eu la m o i n d r e 

par t à cette t ransact ion. 

La le t t re écri te pa r M. d'IIervilly à M. le comte Gui l leminot con-

t ient u n e de ces proposi t ions indiscrètes , souvent adressées pa r des 

(1) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des !\ et 5 avril 18^6. 

(a) Déposi t ion de M. Régnaul t , du 10 avril 1826. 



h o m m e s inconsidérés et peu sc rupu leux , aux h o m m e s en place qu'ils 

ont connus . Ceux qui les reçoivent n 'en sauroient devenir responsa-

bles, et la situation des hau ts fonct ionnaires publics seroit intolérable, 

si on les jugeoi t avec u n e telle r igueur . Le silence de M. le comte 

Guil leminot a d'ailleurs fait just ice de l ' imprudence de M. d 'Her-

villy. 

Le fait allégué par M. le sous- in tendant mili taire de Bellizal a été 

rappelé à M. le comte Gui l leminot . 

Il nous a donné à ce sujet les explications suivantes ( i ) : dans les 

p r e m i e r s j o u r s du mois de j u i n , l 'armée poursuivoi tses opérations avec 

la p lus grande activité. Le deuxième corps d ' a rmée alloit opérer 

contre les t roupes de Ballesteros, don t les m o u v e m e n t s sembloient 

menacer les derr ièresdela position du comte Bordessoulle, devant Cadix. 

Il falloit exécu ter des marches rapides, et peu t -ê t re dans la par t ie la plus 

montagneuse de la péninsule . Ce corps d 'armée , pr ivé depuis Tolosa 

de toute communicat ion avec le quar t ier -généra l , manquo i t de plu-

sieurs objets , et n o t a m m e n t de fonds. Le comte Bourke avoit besoin 

d ê t r e renforcé en Galice. Le Pr ince généralissime o rdonna qu 'une 

br igade qui seroit conmandée pa r M. le général Ber th ie r de Sauvi-

gny allât le jo indre . Il voulut q u e des moyens de t ranspor ts suff isants , 

p o u r m a n œ u v r e r dans les montagnes , accompagnassent cette b r i -

gade. En conséquence, u n n o m b r e de mulets de b â t , p ropor t ionné 

aux besoins de ce service, f u t envoyé avec elle. E n m ê m e temps 011 

acbemino i t , sous u n e for te escorte, les fonds et les autres objets qui 

étoient nécessaires à M. le maréchal comte Molitor. Tel fu t le motif 

de l 'ordre que M. de Bellizal n'a point compr i s , pareequ' i l en ignoroit 

la cause, et qu i a servi de texte à ses conjectures . 

M. Regnaul t a été in te r rogé sur le m ê m e fait (2), et sa déposition 

est parfa i tement concordante avec celle de M. le comte Gui l leminot . 

Dans l 'espérance devoi r arr iver les moyens de t ranspor t que leMinis-

(1) Déclaration de M. le comle Gui l leminot , des 4 et 5 avril 1826. 

(2) Déposit ion de M. Regnault , du 10 avril 1826. 
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tre avoit annoncés , il avoit refusé toute récept ion nouvelle de mule ts 

et de voitures du mun i t ionna i r e général ; mais cette espérance ne se 

réalisoit p a s , e t le P r ince ayant o r d o n n é d 'envoyer, avec une colonne 

d 'expédi t ion, trois cents mule t s qu i ne dévoient pas seulement sub-

venir au service de cette colonne , mais à celui de la division d u géné-

ral Bourke , qu i venoit d 'être augmentée de deux br igades , et qui 

opéroi t dans le pays le plus mon tueux de l 'Espagne, il y eut nécessité 

absolue de recevoir les mulets présentés pa r le muni t ionnai re . M. de 

tiellizal, qui n'étoit employé qu 'au quar t ie r -généra l , ne pouvoit avoir 

conuoissance de l 'emploi u l tér ieur de ces moyens de t ranspor t . 

Ces déclarations géminées éclaircissent par fa i tement un fait d'ail-

leurs fort simple de sa n a t u r e , et don t Fapparcnce équivoque 11'étoit 

duc qu'au j u g e m e n t témérai re qu'avoit por té de ses chefs un sous-

inter idant mili taire. 

11 en est de m ê m e du fait allégué par M. le sous-intendant mili taire 

Graeb. 

Il s'agissoit encore d 'un convoi de mulets à qu i M. le mâ jo f -généra l 

auroit c o m m a n d é u n m o u v e m e n t en t iè rement f rust ra toire p o u r l 'État, 

et calculé u n i q u e m e n t dans l ' intérêt d u mini t ionnai re général . 

M. le comte Gui l leminot nous a exp l iqué( i ) que ce convoi étoit des-

t iné à subvenir aux besoins éventuels d u corps d 'a rmée de M. le général 

Latour-Foissac , qu i avoit des marches rapides à exécuter. O n vouloit 

prof i te r du dépar t de ce convoi et de son escorte, p o u r envoyer à 

cette division des approvis ionnements qu 'on avoit en abondance , et 

sur- tout d u r iz , dont u n e a rmée a tou jours besoin quand elle opère 

avec rapidité. Un malen tendu empêchâ t que cette mesure de pré-

voyance ne f û t accompl ie , et qu 'on ne p û t faire ainsi prof i te r du 

voyage de ces m u l e t s , le corps d 'armée qu'ils alloient j o i n d r e ; mais 

quoique le riz n 'eût pas été c h a r g é , les mule t s d u r e n t par t i r p o u r 

l eur des t ina t ion , pu isque cc n'étoit qu 'occasionnel lement qu'ils de-

voient t ranspor te r les denrées . C'est ainsi qu 'on avoit profi té du dé-

f i ) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 4 et 5 avril 182Ç. 
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par t d 'un au t re convoi de mulets p o u r envoyer au deuxième corps 

des objets dont il avoit besoin. 

L ' i n t endan te s t cncoresu r ce poin t d 'accord avec le major -généra l . Il 

étoit de règle, nous a- t - i ld i t ( i ) , de me t t r e des moyens de t ranspor t à la 

suite cle chaque division. Celle d u général Foissac-Latour venoit d 'être 

formée p o u r opérer dans la Manche ; on lui d o n n a u n e br igade de voi-

tures et soixante mulets seulement . S'ils étoient en mauvais état , le 

sous- in tendant mil i taire ne devoit pas les accepte r , et s'ils n 'ont pas 

été chargés , c'est pa r sa fau te , car c'étoit à lui de t irer le meil leur 

part i possible des moyens de t ranspor t mis à sa disposition. 

Ainsi s'évanouissent les conjectures de M. le sous-intendant mil i taire 

Graeb et toutes les conséquences qu'on auroi t p u en déduire . 

Enf in u n dernier fait part iculier à M. le comte Gui l leminot restoit 

à éclaircir. Il s'agissoit de savoir si divers employés de ses bu reaux re-

cevo ien tun t ra i tement cle M. O u v r a r d , et si c'étoit une des charges de 

l 'entreprise ou l'effet d 'un abus répréhensible . 

M. le général comte Gui l leminot adéclaré(2) , qu 'en par tan t de Paris 

il avoit e m m e n é plusieurs employés de l 'adminis t rat ion de la g u e r r e , 

qui , i n d é p e n d a m m e n t d u t ra i tement qu'il l eu r donno i t , cont inùoient 

à toucher celui qui leur étoit alloué au minis tère . Une des conditions 

des marchés po r to i t que le mun i t ionna i r e p r e n d r o i t à s a e h a r g e le traite-

m e n t des employés de l 'administrat ion de la guer re ; il s'en suivit que 

p e n d a n t leur exécut ion, ceux de ces employés qui se t rouvoient dans 

les bureaux du major -généra l , r eçu ren t d u m u n i t i o n n a i r e le t ra i te -

ment que le minis tère leur payoit auparavant . 

M. Tour ton n'est pas convenu de cette circonstance (3) ; mais il eû t 

été na tu re l , selon l u i , que le mun i t i onna i r e général eût u n agent au-

près de l 'autorité mi l i ta i re , pour l ' instruire à t emps des mouvements 

de l 'armée et des dispositions à p r e n d r e en conséquence. 

(1) Déclaration de M. Hegnaud , du 10 avril 1826. 

(2) Déclaration de M. le comte Guil leminot , des 4 et 5 avril 1826. 

(3) Déclaration de M. Tourton, du 17 avril 1826. 
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Selon M. O u v r a r d ( i ) , il y avoit dans les bureaux de l 'état-major gé-

néral trois ou quat re employés qui recevoient un t ra i tement de lui. 

Il a a jouté que cela étoit conforme à l 'usage, et que ces employés t r a -

vailloient dans les deux adminis t ra t ions. 

M. le général baron Mériage croit(a) qu'il pouvoit y avoir quelques 

employés, qui ayant été tirés des bureaux de l'agence des subsis tan-

ces , et n o m m é s par le Ministre de la g u e r r e , se t rouvoient recevoir un 

t ra i tement de l ' en t repreneur , lequel par u n e clause des marchés avoit 

été obligé de p r e n d r e à sa solde les divers employés de cette agence. 

Il paroît par l ' instruction qui a eu lieu devant MM. les conseillers-

ins t ruc teurs , que c'étoient MM. Lauxer ro is , Fourn ie r et d'Hervilly le 

fils qui avoient été signalés, comme recevant un t ra i tement du m u n i -

t ionnaire géné ra l , en m ê m e temps qu'ils cont inuoient à travailler dans 

les bureaux d u major -généra l . O n n'a p u en tendre q u e M. Lauxer-

rois ; M. d'Hervilly é tant à Newyorck(3) , employé dans une maison 

de c o m m e r c e , et M. Fou rn i e r n 'ayant pu être trouvé. M. Lauxer-

rois a déclaré (4), qu 'ayant été camarade de collège de M. Guil leminot 

le fils, celui-ci avoit ob tenu de son père de le faire employer dans 

l 'administrat ion de l 'armée d 'Espagne. Il y étoit commission né pa r le 

Ministre , et placé dans le service des t ransports . Peu de temps après 

son arrivée à Bayonne, il f u t détaché de ce service sur la d e m a n d e du 

m a j o r - g é n é r a l , p o u r travail ler dans ses bureaux . Il c o n t i n u a , dans 

cette posi t ion, à recevoir du p a y e u r de l 'armée les appoin tements que 

sa commission comportoi t . Lorsque l 'administrat ion des t ranspor ts f u t 

remise à M. O u v r a r d , ce muni t ionna i re demeura chargé de con t inuer 

le pa iement de tous les employés qui en dépendo ien t ; M. Lauxerrois 

reçut alors son t ra i t ement des caisses de l 'entrepr ise , et ne reçut p lus 

r ien de l 'é tat-major. Il n'a pu fou rn i r aucun éclaircissement touchant 

M. Fourn ie r . Il sait que M. d'Hervilly recevoit ses appoin tements de 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 17 avril 1826. 

(2) Déposition de M. le baron Mériage, du 10 avril. 

(3) Déposition de M. d'Hervilly, 1825. 

(4) Déposit ion de M. Lauxerrois , du 27 septembre 1.825. 



la caisse d u m u n i t i o n n a i r e , à l 'époque où il a commencé à y recevoir 

lu i -même les siens. 

Il résulte de ces explications qu'il est à-peu-près certain que deux ou 

trois employés qui travailloient dans les bu reaux de l 'é ta t-major géné-

ral , s'ils ne recevoientpas u n double t ra i tement ou un t ra i t ement sup-

plémentai re de l 'entrepr ise , tenoient leurs appoin tements d u m u n i -

t ionnaire généra l ; que les employés de l 'agence des subsistances seuls 

avoient été mis à la charge de celui-ci , et que cependant il n'est pas 

improbable qu'elle en ré t r ibuât u n peti t n o m b r e d ' au t r e s , soit faute 

d'en t rouver d'aussi capables sur les l ieux , soit par tout au t r e mo t i f ; 

mais qu'il n'a pas été fait d u r a n t la campagne d 'Espagne , u n emploi 

t rop f r é q u e n t ou t rop é tendu de cet abus, où si l'on v e u t , de cet usage 

abusif , et qu'il ne paroî t avoir été favorisé en aucune man iè re , pa r le 

major-général . 

En somme, i l n o u s a paru qué les faits pe r sonne l sàM. le comte Guil-

leminot ne présentoient aucun indice de culpabilité. 

Il est temps de soumet t re , au m ê m e examen , ceux qu i concernent 

M. le général comte de Bordessoulle. 

Le p remie r seroit l ' intervention de ce géné ra l , auprès d u Ministre 

de la gue r r e , dans le couran t de février 1823 ,pour faire a d m e t t r e , en 

faveur de M. D u b r a c , le cau t ionnement de M. T o u r t o n , q u e cet tead-

minis t ra t ion avoit d 'abord refusé. 

Il résulte des déclarations et des déposit ions que nous avons reçues 

que M. Dubrac n'est ni le p a r e n t , n i l'allié de M. le général Bordes-

soulle, mais que son père étoit ami du s ien, e t q u e ce général ignoroit , 

lorsque M. Dubrac a ob tenu la fou rn i t u r e des v ivres-v iande , ses r e -

lations avec M. Ouvra rd , soit qu'il ne f û t que son prê te -nom, comme 

ce de rn ie r le sout ient , soit qu'il f û t son associé, c o m m e le pré tend 

M. T o u r t o n . 

Selon M. le d u c de Bel lune( t ) , lo rsqueM. Dubrac f u t accepté c o m m e 

soumissionnaire des vivres-viande de l ' a rmée , on ignoroit complè-

tement au minis tère ses relations avec M. O u v r a r d . M. le comte Bor-

dessoulle r ecommanda très v ivement M. D u b r a c , à M. de Bel lune , et 

( i ) Déclaration de Ma le duc de Bel lune, du 18 mai 182G. 
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«j'ai piu c ro i re , a a jou té M. le marécha l , lorsque le m a r c h é de Bayonne 

« a été passé, que ce généra l savoit, en m e le r e c o m m a n d a n t , qu'il étoit 

« l'associé secret de M. O u v r a r d ». M. le comte de Bordessoulle a éga-

l ement fait des démarches a u p r è s de M. le duc de Bel lune , p o u r l'enga-

ger à accepter le c a u t i o n n e m e n t de M. T o u r t o n , qu i étoit offer t pa r 

M. Dubrac . 

M. de Perceval a déclaré ( i ) qu'il ignoroi t les relations de M. D u -

brac avec M. O u v r a r d , lorsque le service des v iv re s -v i ande lui 

a été ad jugé . II a a jou té que ce n'étoit po in t à la r e c o m m a n d a t i o n de 

M. le c o m t e Bordessoulle q u e la soumission de cet e n t r e p r e n e u r avoit 

admise , mais p a r e e q u e s u r d i x - n e u f soumiss ionnaires ce f u t lui qui 

o f f r i t l ep r ix lep lus favorab le (2 ) . 11 n o u s a f a i t observer que l 'adoption de 

l 'ent repr ise p o u r le service des vivres-viandes ind iquo i t l a volonté déter-

m i n é e d u M i n i s t r e de n e pas app l ique r ce m ê m e m o d e d 'adminis t ra t ion 

aux au t res services. Ses motifs étoient les abus qu i peu vent se glisser dans 

le service des subsistances lorsqu'il est fait pa r en t r ep r i s e , et les graves 

inconvénien ts qu ' en t r a îne le service des vivres - v iande q u a n d il est 

fai t pa r économie. M. cle Perceval n'a po in t e n t e n d u d i re que M. le 

comte Bordessoulle se soit mêlé du c a u t i o n n e m e n t cle M. D u b r a c , et 

il a f f i rme que ce général ne lui en a j ama i s parlé . Si ce c a u t i o n n e m e n t 

n'a pas été admis s u r - l e - c h a m p , c'est que M. T o u r t o n n'y avoit affecté 

c o m m e garant ie qu ' une inscr ipt ion hypod iéca i re su r le d o m a i n e d u 

Clos-Vougeot, d o n t la va leur étoit déjà absorbée p a r d 'au t res inscrip-

t ions. O n exigea a lo r s , c o n f o r m é m e n t au cahier des cha rges , le ver-

sement d ' une s o m m e de 6 0 0 , 0 0 0 f r . en n u m é r a i r e , et ce ne f u t qu 'a-

près qu'elle eu t été déposée q u e le c a u t i o n n e m e n t f u t admis . 

La déposi t ion de M. Mart ineau(3) , chef de bureau de la comptabi l i té 

et des budge t s au min i s t è re de la g u e r r e , conf i rme celle de M. Perce-

val. 11 a a jou té qu 'après le dépôt des d e n i e r s , toute r ecommanda t ion 

devenoi t inut i le p o u r l 'admission d u c a u t i o n n e m e n t ; elle étoit de plein 

dro i t . 

(1) Déposit ion de M. de Perceval , du 12 avril ,1829. 

(a) Commission d'enquête, t. 

(3) Déposition de M. Mart ineau, du i 4 avril 1826. 



La déclaration de M . T o u r t o n ( i )es t conforme à celle de MM. Perce-

val et Martincau. Selon son récit, l'affaire du cau t ionnement de l'entre-

prise Dubrac s'est traitée d i rec tement en t re M. le duc de Be l lune , 

M. Perccval et lui. 

M. Ouvra rd a déclaré(:>.) rju'il étoit propr ié ta i re de l 'entreprise de 

M. Dubrac , en vertu d 'une contre-lettre. Il est à sa connoissance 

que M. le général Bordessoulle portoi t in térê t à M. D u b r a c , mais il 

pense que ce qui a levé toutes les difficultés qu'on opposoit à l 'admis-

sion du c j u t i o i m e m c n t de ccttc en t repr i se , c'est le dépôt d 'une 

inscription de rente représentant 6 0 0 , 0 0 0 f r . appa r t enan t à M. Ou-

vrard. 

Selon M.le général comte Bordessoulle(3), M. Dubrac ne l'a po in t pr ié 

de demande r à M. le Ministre de la guer re qu'il admî t en sa faveur le 

cau t ionnement de M. T o u r t o n , et M. T o u r t o n n'avoit pas besoin de 

recommandat ion auprès de ceMinis t re qui le connoissoit ce r ta inement 

mieux q u e M . l e comte Bordessoulle ne pouvoit le connoî t re lui-même. 

Ce général pense que le fait suivant peut avoir donné lieu au b ru i t qui 

a couru à ce sujet . Un soir qu'il ren t ro i t chez lui en t re onze^heures et 

m i n u i t , on lui r emi t u n paque t contenant une note qui lui étoit adres-

sée par MM. T o u r t o n et Dubrac . Dans cette n o t e , ils annonçoieh t 

qu 'ayant reçu de M. de Pérceval, l'avis officiel qde l eur soumission étoit 

acceptée, et qu'ils devoient en conséquence rempl i r les conditions préa-

lables à la s ignature du t ra i té , ils avoient versé 6 0 0 , 0 0 0 f rancs chez îé 

notaire du Ministre de la guer re , et donné des o r d r e s , pou r u n achat 

de trois mille b œ u f s ; que depuis lors ils s 'étoient'présèntés* plusieurs 

fois de suite, chez M. de Perccval, sans être reçus ; que dans cet in t e r -

valle u n ancien fournisseur n o m m é Gôindé ou Cointé , s'étoit présenté 

chez eux et leur avoit déclaré qu'ils n auro ient pas la fou rn i tu re quiîà 

avoient soumissionnée, à moins qu'ils ne donnassent i'oo,ooô f r . à Une 

personne qu'il leur indiqua ; ils finissoient, en décla'f-àrit, que è'ils ri'dh-

(1) Déclaration de M. T o u r t o n , du 17 avril j8aG. 
(2) Interrogatoire de M. O u v r a r d , du 17 avril 1826. .>.•• ; 

(3) DécLuation de M. le c o m t e l iordessoul le , dt i 17 mars 1826. 
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tenoient pas, sans délai , la s ignature de leur m a r c h é , ils adresseroicnt. 

à la Chambre des Députés , u n e péti t ion dans laquelle ils expose-

raient, tout ce qui s'étoit passé; et ils demando ien t que M. le général 

comte Bordessoulle voulût bien met t re leur note sous les yeux d u Mi-

nistre. Le lendemain matin à sept heu re s , il l'adressa à m a d a m e la du-

c h e s s e de Bellune ; peu de t emps ap rès , M. le comte de Menou v in t , de 

la pa r t de cette dame, ayant en main la lettre du généra l , et la note qu'il y 

avoit incluse, p o u r lui demande r des renseignements plus é tendus ; il 

répondi t qu'il ne pouvoit en donne r d 'aut res , mais qu'il étoit facile, 

au Minis t re , d 'en avoir , en faisant appeler MM. Tour ton et Dubrac. 

11 sut au r e s t e , dans la j o u r n é e , pa r m a d a m e la marécha le , q u e M. de 

Percevalqui se trouvoit engagé, par la let tre officielle, qu'il avoit écrite, 

avoit dé t e rminé le Ministre à signer le t ra i té , avant qu'on eût fait 

usage de la note envoyée par M. le comte Bordessoulle. 

Il nous a p a r u prouvé jusqu 'à la démonstrat ion pa r ces déclarations, 

que M. le comte Bordessoulle ne s'étoit nu l l emen t mêlé de l 'affaire de 

M. D u b r a c , n i de l 'admission de M. Tour ton c o m m e caution d u pre-

mie r . 

Passant au deuxième fait qu i concerne M. le comte de Bordessoulle , 

nous avons d e m a n d é à M. de Perceval , s'il étoit à sa connoissance que 

M. Sicard eût été n o m m é in t endan t en chef de l 'armée à la recom-

manda t ion de ce général ; il nous a r épondu qu'il n'en savoit r i en ( i ) , et 

q u e tout ce qu'il pouvoit a f f i r m e r , c'est qu'il n'avoit pas présenté 

M. Sicard et qu'il n'avoit eu aucune par t à sa nomina t ion . 

In ter rogé àson tou r , M. Sicard a déclaré (a) qu'il avoit servi, avec le gé-

néral, Bordessoulle, dans le corps d ' a rmée , c o m m a n d é pa r le général 

Nansouty, p e n d a n t la campagne de Russie, qu'il l'a voit ensuite re-

t rouvé auprès de S. A. R. le duc de Berry , qu i l'avoit reçu chevalier 

de Saint-Louis en sa présence; enfin que leur liaison s'étoit renouée à 

G a n d , où i k s'étoient encore rencontrés , mais qu'il ignora i t compléte-

(1) Déposi t ion de M. de Perceval , du v i avril i8»6. 

(2) Interrogatoire d e M . S i c a r d , du 5 avril 1826. 



m e n t s'il avoit ou n o n cont r ibué à sa nomina t ion d ' in tendant en chef. 

M. Mart ineau ( i ) ne le sait pas davantage. 

M. le duc de Bellune nous a déclaré (a) ne pas se rappeler posit i-

vement que M. le comte de Bordessoulle lui eût dit qu 'en n o m m a n t 

M. Sicard in tendan t en cbef , il feroit u n choix agréable au Prince. Le 

minis t re desiroit placer dans ce poste , u n h o m m e , dévoué à la cause 

royale , et suf f i samment ins t ru i t , p o u r r emp l i r des fonctions deve-

nues très faciles, soit à cause des moyens préparés p o u r cette expédit ion, 

soit à cause des instruct ions détaillées sur tous les services administrat ifs 

que M. le duc de Bellune eomptoi t donne r à ce fonct ionnaire . M. Si-

' card lui paraissant r empl i r ces deux condi t ions , il le présenta au 

Pr ince , qui l 'agréa. Il reconnoî t a u j o u r d ' h u i qu'il s'est bien t r ompé 

sur la seconde quali té qu'il a t t r ibuoit à cet adminis t ra teur . 

M. le général comte Bordessoulle a déclaré (3) qu'il connoissoit beau-

coup M. Sicard, qu i avoit servi sous ses o rdres en 1813 c o m m e sous-in-

tendant . Il avoit été te l lement satisfait de sa capacité et de son intégri té 

qu'il le demanda en 1811\., quand il d u t opére r la fusion de I3 comp-

tabilité de douze régiments , destinés à n 'en fo rmer q u e six, dans la nou-

velle organisation de l 'armée. M. Sicard s'acquitta de cette mission de 

la man iè re la plus satisfaisante. M. le comte Bordessoulle n'avoit d'ail-

leurs pas été à portée d 'apprécier ses connoissances, comme adminis -

t ra teur des subsistances. Il a a jouté qu 'on n'avoit pu lui a t t r ibuer la no-

mina t ion de cet adminis t ra teur à la place d ' in tendant en chef de l 'armée 

d 'Espagne, que par la plus insigne calomnie, et que non seulement il n'a-

voit jamais par lé de lui au Ministre de la g u e r r e , mais que ce Ministre 

ne lui avoit m ê m e jamais adressé u n e question à son sujet . 

L ' imputa t ion don t il s'agit repose donc sur u n e déposition isolée ; et 

M. le duc de Bellune , auque l MM. les conseillers ins t ructeurs avoient 

(1) Déposition de M. Martineau, du i 4 avril 1826. 

(2) Déposit ion de M. le duc de Bellune, du 18 mai 1826. 

(3) Déclaration de M. le comte de Bordessoulle, du 27 avril 1826-
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demandé s'il persistoit à la soutenir après la dénégation de M. le comte 

Bordessoulle, leur avoit di t p o u r toute réponse qu'il croyoit en avoir 

un foible souvenir . II paroit par les termes de sa déclarat ion du 

18 mai dernier , que ce souvenir s'est depu i s , p resque , en t iè rement 

évanoui. 

Après tou t , chacun rend h o m m a g e à la probi té de M. Sicard. Son 

inhabileté peut n 'être que relat ive, et il n'y auroi t sû r emen t rien de 

coupab le , à l'avoir p roposé , à M. le duc de Bel lune, avant que la 

réputat ion qu'il s'étoit acquise au second rang , eût été éclipsée par 

la conduite qu'il a tenue au p remie r . 

L'assistance de M. le comte Bordessoulle à une réun ion de généraux 

qui auroi t eu lieu à Bayonne avant l 'arrivée du Pr ince , et où l'on au-

roit traité des questions relatives à la fourniture des fourrages, n'est 

alléguée que dans le rappor t de M ? M a r c h a n d ; et M. Allart , d 'après 

lequel il l'a r appor t é , nous a répété que les déclarat ions de M. Mar-

chand sont de toute fausseté. 

De plus il ne se seroit rien passé de répréhensible dans cette réu-

nion. M. Allart n'y auroit rien di t qui n 'eût été conf i rmé par l 'expé-

rience et par l 'enquête adminis t ra t ive eVl ' instruction judic ia i re . Il 

étoit na tu re l , au surp lus , que M. le comte bordessoul le , général com-

m a n d a n t la cavalerie, p r î t u n e par t active à tout ce qui concernoil 

les approvis ionnements nécessaires au service de cette a rme . 

Il n'est pas douteux que M. le comte Bordesoulle n'ait assisté aux 

conférences qui se sont tenues à Bayonne , chez le ma jo r -géné ra l , 

et qu'il n e soit in tervenu dans les discussions qui y ont eu l ieu , tou-

chan t les divers services de l ' a rmée; mais personne n'a contesté qu'il 

n 'eût r eçu , à cet égard , u n e miss ionspéciale du Prince. H faisoit donc-

son devoir en s'y t rouvant et eu c h e r c h a n t , de concer t , avec les autres 

personnes qui y étoient appelées, les moyens les p lus efficaces, pour 

subvenir aux nécessités du moment . S'il pouvoit y avoir c r ime , le dé-

lit seroit clans l 'abus et non dans l'usage d 'un tel droi t . 

Il n'est poin t certain q u e , dans là séance du !\ avri l , ce soit M. le 

comte Bordessoulle qui ait d e m a n d é qu'on appelât MM. Ouvra rd et 

Tour ton . A la véri té, M. Sicard l'a encore déclaré devant nous comme 
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Tavoit dit d a n s s o n m é i j i o i r e ( i ) e t M . R e g n a u l t ( 2 ) le croi t , auss i ; i l pense 

q u e cette proposi t ion fu t faite, p a r c e général, au m o m e n t où M. Sicard 

yenoit de faire un rappor t sur le défaut d 'exécution d u m a r c h é Pêche. 

Mais M. le général vicomteTirlet(3) ni M. le général baron Mériage(4) ne 

se rappel len t cette circonstance ; et ce de rn i e r nous a assuré q u e , dans 

l'état des choses, tousceux qui se t rouvoient à la conférence auroient 

p u faire cette propos i t ion , chacun sachant à Bayonne que MM. O uvrard 

et T o u r t o n y étoient arr ivés , et s 'étoient mis su r les rangs p o u r les ser-

vices de l 'armée. D'ailleurs, a - t - i l a j ou t é , la nécessité de résilier le marché 

Pêche n'étoit douteuse pour personne, puisque, d'une part, il lui avoit été 

impossible de fournir son cautionnement, et que, de l'autre , il rem-

plissait si mal les conditions de son marché, qu'il n'avoit jamais pu four-

nir que quatre cent quatre-vingt-quinze journées de voiture. La décla-

rat ion de M. le général comte Gui l leminot (5) est en t i è rement con-

f o r m e à celle de M. le baron Mériage. M. le comte de Bordessoulle a dé-

claré (6) qu 'avant le 3 il n'assistoit pas t ou jou r s aux conférences qu i se 

tenoient chez le m a j o r - g é n é r a l ; q u e le 3 il y assista par o r d r e ; qu'il 

d u t y r e t o u r n e r le l e n d e m a i n , 4 , p o u r aviser au moyen de p r o c u r e r 

des t ranspor ts pou r l 'arti l lerie, la compagn ie Pêche ayan t m a n q u é à 

ses engagements . Il interpel la M. l ' in tendant R e g n a u l t , qu i habi toi t 

Bayonne depuis p lus ieurs années , sur les ressources q u e le pays p o u -

voit fou rn i r ; il lui f u t r épondu q u e la contrée n 'en offroi t a u c u n e , et 

q u e ce n'étoit qu'avec beaucoup de difficultés qu 'on avoit p u fa i re u n 

pe t i t n o m b r e d 'expédit ions indispensables à Sa in t - JeanrPied-de-Por t , 

a u m o y e n de que lques voitures bouvières q u e l'on payoit jusqu 'à 3o f r . 

la j ou rnée . A cette occasion M. Sicard annonça que MM. O u v r a r d e t 

T o u r t o n pourro ien t -ê t re uti les; alors j'ai dû lui dire, nous a déclaré 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 

(2) Déposit ion de M. Regnaul t , du t o avril 1826. 

(3) Dépos i t ion de M. le vicomte Tirlet, du 5 avril 1826. 

(4) Déposition de M. le baron Mériage, du t o avril 1826. 

(5) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des 3 et 4 avril 1826. 

(6) Déclaration de.M. le comte Bordessoulle, du «7 avril 1826. 

*T 



M . l e c o m t e B o r d e s s o u l l e , faites-les appeler, parcequ'il faut sortir ; le. cette 

position par tous les moyens et à tout prix. 

C e s é c l a i r c i s s e m e n t s s o n t s u f f i s a n t s . I l e s t p r o b a b l e q u e c ' e s t M . , ' e 

c o m t e d e B o r d e s s o u l l e q u i a d e m a n d é q u ' o n a p p e l â t M M . O u v r a r d e t 

T o u r t o n , m a i s i l s é t o i e n t p r é s e n t s à t o u s l e s e s p r i t s , e t i l p a r o î t r o i t q u e 

d a n s c e t t e s u p p o s i t i o n i l n ' e x p r i i n o i t q u e l e c o m m u n s e n t i m e n t . C e l a i t 

n ' e s t d ' a i l l e u r s e n l u i - m ê m e l ' i n d i c e d ' a u c u n e c o n n i v e n c e c o u p a b l e , 

s ' i l n e s e r a t t a c h e à a u c u n a u t r e q u i p u i s s e r é f l é c h i r s u r l u i i c c a r a c -

t è r e d e g r a v i t é q u i l u i m a n q u e . 

M . l e c o m t e d e B o r d e s s o u l l e d é c l a r e ( i ) q u ' i l n ' a p o i n t a p p u y é a u p r è s 

d e M . l ' i n t e n d a n t e u c h e f , u n e d e m a n d e d e !">!. D u b r a c q u i a v o i t p o u r 

o b j e t d ' o b t e n i r l a p r o r o g a t i o n d e s o u m a r c h é , c i u n e a u g m e n t a t i o n 

d u p r i x d e l a r a t i o n d e v i a n d e . I l a f f i r m e q u ' i l n ' é t o i t p o i n t à M a d r i d 

l o r s q u e M . D u b r a c y e s t a r r i v é . M . l e b a r o n J o i n v i l l e a d ' a i l l e u r s f a i t 

c o n n o î t r e d e v a n t M M . l e s c o n s e i l l e r s i n s t r u c t e u r s d e q u e l l e m a n i è r e 

i l f u t s a i s i d e l a r é c l a m a t i o n d e M . D u b r a c ; i l a d é p o s é l a m i n u t e c l e s o n 

r a p p o r t , e t i l n ' a p o i n t d i t q u e M . l e c o m t e B o r d e s s o u l l e l u i e û t r e -

c o m m a n d e c e l t e a f f a i r e . 

O n n e v o i t p a s , a u r e s t e , d e q u e l d é l i t p o u n o i l ê t r e l ' i n d i c e , u n e 

r e c o m m a n d a t i o n , à l ' a p p u i d e l a r é e l ; ; m a l i o n d ' u n f o u r n i s s e u r a d r e s s é e 

a l ' i n t e n d a n t e n c h e f d ' u n e a r m é e q u i d o i t y s t a t u e r ? u n t e l a p p e l a 

s o n a t t e n t i o n e t a s a j u s t i c e , o u s i l ' o n v e u t à s a b i e n v e i l l a n c e , s e r o i t 

p a r f a i t e m e n t i n n o c e n t . 

. E n f i n n o u s a v o n s d e m a n d é q u e l q u e s e x p l i c a t i o n s à ' M . l e c o m t e d e -

B o r d e s s o u l l e s u r l a d é p o s i t i o n d ' u n d e n o s n o b l e s c o l l è g u e s . H n o u s a 

r é p o n d u , q u ' é t a n t ( 2 ) a i d c - d e - c a i n p h o n o r a i r e d e S o n A l t e s s e R o y a l e 

M O N S I E U R , i l y a e n v i r o n s e p t à h u i t a n s , i l a v o i t t é m o i g n é ; i M . l e 

c o m t e d e B r u g e s , l e d é s i r d ' a v o i r c o m m e l u i , d a n s l e s e n v i r o n s d e 

P a r i s , u n e m a i s o n d e c a m p a g n e , o ù i l p û t a l l e r p a s s e r l ' é t é . I l l e p r i a 

d e l ' a v e r t i r s ' i l v e n o i t à s a v o i r q u ' i l y e n a v o i t q u e l q u ' u n e à v e n d r e ; 

i l n ' a p a s l a m é m o i r e a s s e z b o n n e p o u r s e s o u v e n i r s ' i l p r é c i s a l a 

( 1 ) D é c l a r a t i o n d o M . l e c o m t e B o r d e s s o u l l e , d u 2 7 a v . i i l 1 8 2 ( 1 . 

(2) lbid. 



somme qu'il vouloit y met t re . Mais il peu t p rouver qu 'en i 814 , il 

étoit entre en négociation pour acheter la terre do Li ian t , en t re Châ-

teauroux et Saint-Gautier, sa ville natale, pou r la somme de i 7 0 , 0 0 0 f r . 

et il ne songeoit nu l lement alors, à vendre la terre de Bordessoulle 

pour en acheter une au t re , presque dans le m ê m e lieu. Une des rai-

sons qui empêchèren t cette acquisi t ion, fu t la nécessité où se seroit 

trouvé l 'acquéreur de conserver ent re sesmains la somme de 8 0 , 0 0 0 f 

D'ailleurs les circonstances politiques i n t e r v i n r e n t , il fallut par t i r 

pour Garni. M. le comte de liordessoulle a a jouté qu'il pouvoit encore 

prouver par les témoignages tic M. le comte de -Somalie, colonel de 

cavalerie, d é M. de Saulty, m e m b r e de la C h a m b r e des Députés et rece-

veur général des finances, et de M. T o u r i n , notaire royal , que deux ans 

e n v i r o n , avant la campagne d 'Espagne, il est allé avec M. de Scmallé et 

M. T o u r i n , visiter une propr ié té du prix de / [00 ,000 f r ancs , située 

dans le dépa r t emen t de Seine-et-Oise, près de Bâville, et que s'il 

n'en fit pas l 'acquisition, ce fu t à cause d u dé labrement du château et 

• le ses dépendances. Il a déclaré de plus qu'il pourroit. encore p rouver , 

q u e M. de la Pe rvanchère , ancien chef d 'escadron, s'éto it donné la peine 

de chercher p o u r lui, u n e p ropr ié té , dans les pr ix de 35o à 4oo,ooo f. 

et que cependant à cette époque il n'avoit que 3o,ooo f rancs de 

t r a i t emen t , qui par la bonté du Roi , on t été portés depuis à 61 ,000. 

« Il paraî t ra donc é tonnan t , a dit M. le comte Bordessoulle, qu 'après 

« avoir fait des économies depuis sept ans , et de plus impor tantes 

« encore en Espagne , je redoive encore 173 ,000 f rancs , sur une p r o -

«pr ié té de 5oo,ooo francs que j e viens d 'acqucrir . Je d e m a n d e au 

« surp lus la justice la plus écla tante , et que si on le juge nécessaire, 

« u n e enquête soit faite, sur m o n c o m p t e , par les ambassadeurs du 

«Roi , dans les pays, où.la guerre m'a condu i t ; que l'on p r e n n e aussi 

« des renseignements , auprès de tous les g é n é r a u x , sous lesquels j'ai 

« servi , comme auprès de tous les généraux et colonels qui ont servi 

« sous mes ordres : je ne puis que desirer l 'examen le plus sévère 

« de tous les actes de ma vie. » 

M. le prés ident de la Cour , et les Pairs qui l'ont assisté, ont été 

u n a n i m e m e n t d'avis qu'il convenoit d ' en tendre , sur ce po in t , M. le 
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comte de Bruges, M. le comte cïé Seïnallé, M. de Saulty, M. de la Pér-

vanchèré et M. Tour in . M. le comte de Bruges nous a déclaré ( i ) q u e 

plusieurs années avant la guer re d 'Espagne, M. le comte de B'Ord'es-

soulle l'avoit eh effet prié de chercher pour son compte, dans le voisi-

nage de la Seine, une maison de campagne à vetïdre, en l'ni disant qu'il 

né v o u ï o i t pas y met t re plus dé cent mille francs. Les recherches de 

M. de Bruges fu r en t infructueuses. Après que M. le comte Bordes-

soulle fut revenu d 'Espagne, il reparla de son projet d'acquisition à 

M. le comte de Bruges, en lui disant , que s'il trouvoit une terre qui 

réunî t Futile à l 'agréable, il y mettroit volontiers jusqu'à deux cent 

mille francs. Depuis ayant rencontré M. de Bruges, il le pria de ne plus 

s'occuper de cet objet , pareequ'il avoit trouvé ce qu'il cherchoit . «J 'a-

ie-vois été loin d'attacher à cette acquisition aucune idée défavorable 

«à M. le comte Bordessoulle y que je n'ai jamais connu que sous les 

« rapports les plus honorables, a dit M. le comte de Bruges, et si j 'en 

«ai parl'é à M. le comte d'Andigné, ce fu t dans Une conversation 

« in t ime , et en lui témoignant la crainte que cette acquisition faite dans 

« u n tel m o m e n t , ne donnât lieu à des brui ts fâcheux. » 

Les dépositions de M. de Saulty (2), de M. de la Pcrvarjchère (3), de 

M. le comte de Sémallé (4), e t d e M . T o u r i n (5), ont p le inement con-

f i rmé la déclaration de M. le comte de Bordessoulle. Nous avons de-

m a n d é à M. le notaire T o u r i n , quel étoit le prix de la te r re de Fon-

ta ine, <jue M. le général comte Bordessoulle a récemment achetée; 

il non s à répon d a qu'il avoit prévu cette question, et nous a représenté la 

minu te du contrat . Cet' acte constate u n prix de vente de cinq ceWt 

mille f rancs ; dont c inquante m i t e payés c o m p t a i t , ccntsoixante-

dix mille payables quatre mois après de la date du cont ra t , et le sur -

plus aw premier janvier 1828, avec les intérêts à quatre pour eertt. 

( i )-Déposit ien cle M. de Bruges, du r8 mai 1826. 

(a) Déposit ion de M. Saulty , du 18 avril 1826. 

(3) Déposi t ion de M. Pervenchère, du i4 avril 1826. 

(4) Déposi t ion de M. Sémallé , du 18 avril 1826. 

(5)Déposit ion deKl. Tour in , du 18 avril 1826. 



Vos Seigneurieg j u g e r o n t sans, dou te d 'après cette enquête spéciale 

que le fait rappor té pa r M. le comte d'And igné est p le inement 

éclairci. 

Nous arr ivons au t e rme de notre pénible carrière. 

Avant de laisser reposer l 'attention. de vos Seigneuries , nous lui de-

vons le' r ésumé 'de not re travail. 

L'invasion des Espagncs étoit o r d o n n é e - c e n t mille França i s , placés 

sous les ordres de l 'hérit ier présomptif de la Couronne devoient , sans 

effusion de sang, s'il étoit possible , au pr ix de mille combats , s'il étoit 

nécessaire, délivrer un ro i capt i f , et le r e n d r e au l ibre exercice de 

son autori té légitime. Il y alloit de l ' honneur du n o m français , de la 

gloire de nos a rmes , et d u pr ince bien a imé qu i commandoi t l 'expé-

di t ion: il y a'ilôit de la sûreté de la monarch ie . 

Au m o m e n t où l 'armée étoit rassemblée et sur le point d'agir, la 

disette apparen te ou réelle des fourrages, excite u n e inqu ié tude gé-

nérale sur l ' approvis ionnement des vivres. Cette inqu ié tude s'accroît 

lorsque l 'absence complète de tous les moyens de t r anspor t est con-

statée. A la vérité, la totalité des magasins depuis Bordeaux jusqu 'aux 

Pyrénées , présenta i t , si l'on en croit des états officiels, u n e masse de 

6 ,542,112 rat ions de vivres-pain, et de 276,450 rat ions de b iscui t ; 

mais ces magasins é to ien t , p o u r la p l u p a r t , placés hor s de la portée 

des t roupes. Les approvis ionnements consistaient , en g rande pa r t i e , 

en grains à m o u d r e ou en farines b ru t e s , et les engins poiar 

r édu i r e les uns en fa r ine , et p o u r b lu te r les a u t r e s , m a n q u o i e n t 

sur tous les points . L'iwteïidawt en chef avoit offert les services 

de l 'armée à- tous les négociants solvables de Bayonne: a u c u n n e 

consentai t à s'en charger . Le service des transports» se fa isoi t , au 

jour le j ou r , avec de ehétives voitures bouvières , que l'on n 'ohtenoi t 

point en suffisance, qu i coûta ient un prix excessif, et qui laissoient 

le service du lendemain sans garanti®. M. le duc de Bellune a déclaré 

que c'était ainsi qu'il devoit ê t re fait. L ' in tendant en chef pensoi t diffé-

r e m m e n t , puisqu'i l l'avoit confié à on en t r ep reneur ; et ,chacun convient 

que dans tous les cas, il falloit au moins q u e le service journa l i e r de»; 
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t ransports de l 'artillerie f û t assuré pa r une régie ou une en t r ep r i se , 

et c'est ce qui n 'étoit pas. 

Cependan t les circonstances poli t iques étoient u rgen tes ; les révo-

lu t ionna i res , revenus de leur s t u p e u r , pouvoient organiser , au-delà 

des mont s , une résistance qu i p ro longero i t l a gue r r e e t e n c h a n g e r o i t le 

caractère . L 'a rmée e l le -même, t ou rmen tée par le souvenir de nos 

vieilles divisions tout-à-coup i m p r u d e m m e n t réveillé au mil ieu d 'el le, 

avoit besoin d 'agir , p o u r r e t rouve r , su r le c h a m p de batai l le , l 'union 

et la confiance qu'on venoit de lui l'aire perdre . 

Des spéculateurs se p ré sen ten t ; ils o f f ren t de subveni r à tou t , de se 

charger de t o u t ; l ' i n tendan t en chef , le min i s t re de la g u e r r e de l'ar-

mée , l ' h o m m e off iciel lement chargé de pourvo i r à ses besoins et d'ad-

min i s t r e r son matér ie l , t ra i te avec eux. Le mal mora l est g u é r i , l 'in-

qu ié tude d i spa ro î t ; l 'armée s 'ébranle , la Bidassoa est f r a nc h i e , le 

p r ince chargé des pouvoirs du Roi de F rance n e s 'arrête dans sa course 

qu 'après la capi tulat ion de Cadix. 

Mais les spécula teurs avec lesquels on a t ra i té , étoient accusés d 'a-

voir , dans tous les t e m p s , che rché à s 'enr ichi r aux dépens de l 'État , 

ils ont imposé des condit ions ru ineuses , et qu 'on ne pouvoi t accepter 

sans m a n q u e r à ses devoirs. 

Il faut le d i re , noble Pa i r s , cette quest ion ne nous paroît point en-

core déf in i t ivement jugée. Le ch i f f re des pr ix stipulés dans les m a r -

chés cle Bayonne , ne constate pas par lu i -même, aux yeux cle tous les 

h o m m e s exper t s , en cette pa r t i e , la prévar ica t ion de celui qu i les a con-

sentis. La discussion est t ou jou r s ouver t e su r ce p o i n t , et il ne nous 

appa r t i en t pas d'y in te rven i r . O n allègue p o u r la défense de l in-

te i idant en chef , que le pr ix des t ranspor t s convenu clans les mar-

chés Pêche , é toient p lus chers que ceux accordés à M. O u v r a r d p a r 

les marchés d u 5 avri l . O n avance et l 'on p r o u v e , par les comptes d u 

Ministre cle la g u e r r e qu i v i ennen t d 'ê t re dis t r ibués aux C h a m b r e s ; 

que le service en Catalogne, p o u r le compte d i rec t d u G o u v e r n e m e n t 

p e n d a n t la c ampagne de I8'23, n'a pas été fait à des condi t ions plus 

avantageuses. Il est vrai qu 'on a compr is dans l 'estimation des p r ixac -



cordés dans cotte part ie de l 'Espagne, les frais de t ranspor ts , et que ce 

n'est qu 'après les avoir enflés de la sorte qu 'on les r approche des prix 

de Bayonne, en sus desquels, il f au t , pour être équi table , compter 

aussi les frais de t ranspor t . Toutefois le r app rochemen t subsiste, et 

on peut apprécier les différences. On ajoute que les prix moyens de la 

gesiJon économique pou r les services exécutés en Espagne, pendan t 

l 'occupation française, de 1808 à 181 4 , étoient b ien p lus élevés que 

les prix stipulés dans les marchés de Bayonne, et on le p rouve par 

des états officiels de l iquidation. E n f i n , il ne paroî t point qu'ils sur -

passent t rop les prix moyens des vivres-pain, stipulés p o u r le ser-

vice des t roupes stationnées dans les dixième et onzième divisions 

mili taires, d u r a n t l'espace de t emps qui s'est écoulé de 1807 jusqu 'en 

! 814, dans les marchés Vaulerbcrg . Tou t cela peut ne pas p rouve r 

que les marchés de Bayonne fussent avantageux, ou que l ' in tendant 

fû t habi le , car les circonstances étant différentes 011 pouvoit espérer 

de meil leurs pr ix , et un adminis t ra teur avisé auroi t pu se met t re 

à la place de M. O u v r a r d et faire ce qu'il a fa i t , mais cela aide à 

expliquer c o m m e n t des généraux qui 11'étoient pas obligés de sup-

pléer à l ' incapacité de l 'adminis t ra teur imposé à l 'a rmée, ni d'être 

instrui ts de cc qu'il devoit savoir et qu'il i gnoro i t , on t pu consi-

dérer connue acceptables, dans u n m o m e n t décisif, des conditions 

dont ni le présent , ni le passé, 11c démontro ient év idemment l'exa-

gération. 

En cet é tat , il peut y avoir eu inhabileté adminis t rat ive, faute 

grave ; mais où est le délit? 

Rien ne prouve que M. Sicard ait vendu son consentement . Per-

sonne 11e l 'allègue. C o m m e n t ne pas absoudre celui don t la nomi-

nation a excité tant d'envie et blesse tant d 'amours-propres , lorsqu'il 

ne rencont re pas u n accusateur? 

/Vil a désobéi à ses ins t ruct ions , s'il a m a n q u é à ses devoirs envers 

- le Ministre de la gue r r e , dont il étoit le délégué, s'il a péché par 

imprévoyance , il peut être répréhens ib lc , punissable m ê m e selon la 

discipline, mais il n'est pas coupable selon les lois: dès-lors il n e s a u -

roit avoir de complices. 



M. le duc de Bellune considère MM- les comtes Gui l leminot et 

Bordessoulle comme les au teurs des marchés . Mais M. de Bordes-

soulle étoit sans caractère p o u r y f igurer , et il n'y a pas %,uré en 

réalité. M. le comte Gui l leminot auroi t p u donne r l 'ordre de lgs 

passer , et c'est ce q u e suppose M; le duc de Bellune. Mais cet o r d r e 

écr i t , pe rsonne n'en a jamais par lé , tout porte à croire que c'est sur 

un rappor t inexact que M. le duc de Bellune croit à son existence. 

Selon M. Sicard lui-même dans son mémoi r e , c'est ve rba l emen t , et 

non par écr i t , que M. le major-généra l lui a rappelé les ins t ruct ions 

qu'il avoit reçues et les pouvoirs qu'il tenoit du Ministre de la guer re . 

#ès ; l o r s , q u a n d m ê m e M. le comte Gui l leminot auroi t cont r ibué par 

ses exhortat ions ou par son inf luence à la dé te rmina t ion de l ' in ten-

dan t en chef , il n 'auroi t encou ru aucune responsabilité légale et il ne 

pour ro i t ê t re considéré c o m m e l 'auteur des marchés . 

D'ai l leurs, aucun indice de cor rup t ion n'existe au procès. M. le duc 

de «Bellune ( i ) reconnoit lui -mème q u e MM. les comtes de Bordessoulle 

e t 'Gui l l eminot sont au-dessus de tout soupçon de ce genre. 

Dans quelles vues ces généraux auroient-ils donc , par des m a -

nœuvres artificieuses, t r ah i la vérité et la confiance dont le Pr ince 

les honoro i t , ent ra îne l 'État dans u n e voie ru ineuse , et soustrait à la 

consommat ion de l ' a rmée, les approvis ionnements amassés, à grands 

f r a i s , pa r la prévoyance de l ' adminis t ra t ion , p o u r les l ivrer en 

pro ie , à la cupidi té d 'un spécula teur , s'ils n'avoient avec lui aucune 

c o m m u n a u t é d ' intérêts? O n ne renonce g ra tu i t ement ni au devoir , 

ni à l ' honneur . Il faut u n e passion bien impér ieuse p o u r d o m p t e r la 

passion de la gloire dans les ames qui l 'ont u n e fois goûtée. T o u t est 

a b s u r d e et r ien ne s'explique dans u n tel système. Si l 'on suppose , 

au con t r a i r e , qu ' au mil ieu de l 'abondance de tous les approvis ionne-

m e n t s , en admet t an t qu'ils aient été suffisants et convenab lement dis-

posés, ces généraux , plus mili taires qu 'adminis t ra teurs , .e f f rayés pa r 

u n e disette factice et un désordre a p p a r e n t , dominés pa r le poids\et 

l 'autori té des circonstances, a u m o m e n t sup rême de l 'entrée en cam-
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pagne , se sont mont rés meil leurs ménagers de la gloire de l eur chef 

auguste et de leur p rop re gloire , que des intérêts pécuniai res de 

l 'Éta t , plus jaloux d u succès de la campagne , que du main t i en de 

l 'ordre et de l 'économie; leur condui te n'a plus r ien qui s u r p r e n n e ; 

leur e r reur , s'ils en ont commis , est aussi excusable que nature l le : ils 

ont obéi au plus noble comme au plus puissant mobile d u cœur h u -

main . 

L ' instruct ion supplémenta i re tou te ent ière vient à l 'appui de cette 

supposi t ion, car aucun fait ne les accuse, et tous les indices qui parois-

soient venir à l eur charge au p remie r m o m e n t , on t d i s p a r u , à sa lu -

mière . 

T o u t concourt à p rouver que M. Ouvra rd qui avoit eu autrefois de 

g r a n d s in térêts , et une position très élevée en Espagne , vouloit se 

r e n d r e u t i l e , nécessaire m ê m e au gouve rnemen t de cet Éta t et à son 

Roi , p o u r r e p r e n d r e , peu t -ê t r e , ses anciens plans et r e n o u e r ses 

anciennes relations. Il avoit l'œil ouver t su r les événements poli t i-

ques et sur la m a r c h e de l 'administrat ion : il a tout disposé pour me t t r e 

à prof i t les fautes de l 'une et les chances que lui ménageoient les a u -

tres. Il a che rché à r e n d r e sa spéculation la mei l leure possible. Mais le 

m a r c h é qu'il a passé, que lque onéreux qu'ilsoit r econnu p o u r l 'État , 

que lque avantageux qu'il soit p o u r l u i , que lque cont ra i re qu'il puisse 

être aux régies dé l 'administrat ion de la gue r r e ou m ê m e au droi t 

publ ic du royaume, n e const i tue point u n délit . Les convent ions con> 

t ra i res à l 'ordre publ ic peuven t être annulées ; mais elles ne sont pu-

nissables q u e , dans les cas spéciaux, prévus pa r la loi. O r , aucune loi 

ne déclare coupable u n fournisseur qu i che rche ses avantages , et 

qui les obt ient : c'est à ceux qui représenten t l 'État à veiller su r ses 

intérêts ; l eur faute ne sauroi t ê t re i m p u t é e à délit à ceux qu i t ra i -

ten t avec eux , sans dol n i f r aude . 

M. Ouvra rd ne peu t donc être coupable q u e de trois manières : 

j 0 S'il a c o r r o m p u des fonct ionnaires publics pa r dons ou promesses 

p o u r les a m e n e r à accepter ses proposi t ions, ou à user de leur auto-

r i t é p o u r les faire accepter , c r ime p révu pa r l 'article 179 d u code pénal . 

I '8 



:Îu S'il a employé des m a n œ u v r e s f rauduleuses p o u r exciter les alar- -

mes qui ont existé sur l ' insuffisance des préparat i fs de g u e r r e , de 

manière à t romper l 'administrat ion , et à lui inspirer des craintes chi-

mér iques , à l'aide desquelles il l 'auroit amenée à conclure un m a r c h é 

r u i n e u x , délit prévu pa r l 'article 4o5 du Code pénal . 

3° S'il a fait m a n q u e r u n des services de l 'armée dont il étoit 

chargé , ou si par négligence les livraisons ont été retardées, ou enfin 

s'il y a eu f r a u d e sur la n a t u r e , la quali té et la quant i té des choses 

fourn ies , c r ime prévu par les articles 4'5o et 433 du Code pénal . 

Il 11'cxiste, dans la p r o c é d u r e , aucun indice qui puisse impl ique r 

les Pairs de France , d é n o m m é s en l 'arrêt de la Cour royale de Par i s , 

dans des faits de cette dern ière na ture . Nous avons d é m o n t r é qu'il n 'en 

existe pas davantage re la t ivement aux faits de cor rup t ion . Le délit 

d 'escroquerie scroit personnel à M. O u v r a r d , pu isque les m a n œ u v r e s 

f rauduleuses qui le caractér iseraient , ne const i tuent u n délit que 

lorsqu'elles ont pou r objet de p rocu re r à leurs a u t e u r s , tout ou par t ie 

de la fo r tune d ' au t ru i . 

En cet é ta t , la noble Cour décidera s'il résul te de l ' instruction 

faite devant la Cour royale de Par is , et de l ' instruction supplémen-

taire faite pa r ses o rd re s , que les motifs qui avoient dé t e rminé cette 

( jour royale à déclarer son incompé tence , subsistent encore , ou si 

l ' examen, auquel nous nous sommes livrés ne rend pas désormais 

inu t i l e , toute r eche rche jud ic ia i re , des faits relatifs aux l ieutenants-

généraux comtes Gui l leminot et Bordessoulle, Pairs de France. 

Dans ce d e r n i e r cas nous aurions l ' honneur de vous proposer de 

vous déclarer incompéten ts , et de renvoyer devant qui de d ro i t , pou r 

être s ta tue, sur la pla inte d u p rocu reu r d u Uoi près le t r ibuna l de la 

Seine. Eu effet , vos Seigneuries ne pour ro ien t re teni r la cause , et j u -

ger les ant res inculpés, qu 'en déclarant qu'il y a lieu de cont inuer 

l 'examen pa r la voie judiciaire , des faits qu i s 'appl iquent aux deux 

nobles Pairs , d é n o m m é s e n l 'arrêt de la Cour royale de Pa r i s , ou à l 'un 

d'eux exclusivement. 

Que lque haute garant ie que puisse présenter un t r ibuna l aussi 

n o m b r e u x , aussi i n d é p e n d a n t , et composé, comme l'est la noble 



Cour , de l'élite de la société, ses m e m b r e s ne sont po in t les j u g e s n a -

turels de ceux q u ' u n e a t t r i bu t ion spéciale de la loi n e r a n g e pas sous 

la jur i sd ic t ion de la C o u r des Pa i r s , so i t à ra ison de leur qual i té p e r s o n -

nel le , soit à ra ison de la n a t u r e de l eu r déli t . Re ten i r devan t elle le 

j u g e m e n t d ' un délit c o m m u n , d o n t se ra ien t accusés des i n d i v i d u s , 

é t rangers à la Pa i r i e , ce seroit de vot re p a r t un excès, q u i p o u r 

ê t re i r r é f o r m a b l e , n 'en seroit q u e p lus d a n g e r e u x , u n e e n t r e -

pr ise sur l 'ordre j u d i c i a i r e , qu i t end ro i t à dép lacer les pouvoi rs et à les 

confondre . 

Sous le r ég ime cons t i tu t ionne l , les ins t i tu t ions n e sont g r a n d e s et 

puissantes q u e par la loi. A u c u n pouvo i r pub l i c ne sauro i t s 'élever 

au-dessus d 'el le , sans é b r a n l e r l a const i tu t ion m ê m e de l 'État. C o m m e 

C o u r des Pa i r s , vous êtes u n corps cons t i tué qu i ne p e u t n i n e doit 

ou t repasser les l imites de ses a t t r ibu t ions . 

Nous avons l ' h o n n e u r de p ropose r à vos Seigneur ies le p r o j e t d ' a r -

rê t su ivan t : 

LA C O U R , 

ATTENDU qu' i l résul te des déc lara t ions reçues et des disposi t ions 

recuei l l ies , en exécut ion de son a r r ê t d u i 5 févr ie r de rn i e r , q u e les 

fa i ts , relatifs aux l ieutenants-généraux comtes Gu i l l emino t et Bordes-

soul le , Pairs de F r a n c e , m e n t i o n n é s en l ' ins t ruct ion j u d i c i a i r e , faite 

devan t la C o u r royale de Par is , n e sont pas d e n a t u r e à mot iver u n e 

con t inua t ion d ' ins t ruc t ion ; 

A t t endu qu'elle ne p o u r r a i t ê t re c o m p é t e n t e p o u r s ta tuer sur la 

p la in te du P r o c u r e u r d u Roi p rès le t r i b u n a l de p r e m i è r e ins tance 

de la Seine , en da te d u , q u ' a u t a n t qu'il au ro i t résul té de 

l ' ins t ruc t ion des mot i fs sutf isants d ' i ncu lpa t ion con t r e q u e l q u ' u n de 

ses m e m b r e s , p u i s q u e cet te p la in te n'est relat ive à a u c u n des cr imes 

p r é v u s par la C h a r t e , et d o n t la connoissance est a t t r ibuée à la 

Cour des Pai rs ; 



Attendu qu'il impor te de lever l'obstacle qui s'oppose au libre 

cours de la justice et de r e n d r e les inculpés à leurs juges na tu re l s ; 

Statuant sur la compétence , déclare qu'il n'y a l ieu, pa r elle, à 

retenir la cause , et o r d o n n e qu'à la diligence du P rocu reu r général 

d u Pioi, toutes les pièces du procès seront renvoyées devant qu i 

de d r o i t , pour ê t re procédé ainsi qu'il appar t iendra . 
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R É Q U I S I T O I R E 

D E M. L E P R O C U R E U R G É N É R A L , 

SUR la procédure relative aux Marchés de Bayonne. 

Présenté à la Cour le 24 m a i 1 826. 
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R É Q U I S I T O I R E 

D E M. L E P R O C U R E U R - G É N É R A L , 

SCR la p r o c é d u r e re lat ive a u x m a r c h é s d e B a y o n n e . 

N O B L E S P A I R S , 

Déjà une fois devant une Cour infér ieure eu digni té à cette Cour 

augus te , mais pour t an t éga lement saisie d u redoutable pouvoi r de 

p rononcer sur l ' honneur des personnages t radui ts devant el le , j 'ai eu 

à r echercher tout ce qui s'étoit passé en France et en Espagne à l 'occa-

sion de deux marchés fameux soupçonnés d'avoir été conclus au g rand 

d é t r i m e n t des finances de l 'État , en t re u n adminis t ra teur vénal et des 

t ra i tants cor rupteurs . 

Alors la carr ière que j 'eus à parcour i r étoit immense . 

Elle étoit effrayante aussi , pa r ces difficultés de toute espèce qu i s?y 

offra ient à chaque p a s , et par la na tu re des faits qu'il s'agissoit d 'ap-

précier . 

En tête des hommes dénoncés se présenta i t le fonct ionnaire que la 

loi chargeoit p lus par t icu l iè rement de la protection des intérêts d u 

Trésor clans ce genre cle transaction , et à qui elle imposoit la respon-

sabilité des traités qu'il avoit signés. 

Avant la question de savoir si ces traités étoient c r imine ls , et pou r 

a 



en por te r un j u g e m e n t plus sûr , il felloit examiner bien d 'au t re s 

questions. 

Ce fonct ionnai re avoit-il eu pouvoir de les conclure ? 

Etoient-ils nécessaires ? 

Étoient- i ls u rgen ts? 

A faute d'y consentir , la subsistance de l 'armée auroi t -el lc été com-

promise? 

S'il y avoit u r g e n c e , étoit-ce ^ u n muni t ionna i re général qu'il falloit 

confier tous ces services? 

N'y avoit-il pas d 'autres ressources moins dispendieuses , auxquelles 

on p û t r ecour i r? 

La rég ie , pa r exemple , au lieu de l 'entreprise. 

11 étoit encore besoin de savoir : 

S i , en p r é f é r an t l 'entreprise , on avoit d u moins protégé les intérêts 

d u Trésor , ou b ien s'ils avoient été trahis dans l 'ensemble des conven-

tions faites avec l ' en t repreneur ; 

Si ces conventions f u r e n t conformes à la m a r c h e de la bonne admi-

nistrat ion ; 

Dans le cas où elles s'en seraient écartées, s'il étoit possible de n 'en 

accuser que la fallibilité du j u g e m e n t h u m a i n ; 

Si , au cont ra i re , on n 'en apercevrai t pas la cause dans le coupable 

dessein d 'enr ichi r des complices pa r u n vol déguisé des deniers p u -

blics. 

Est-i l vrai que les approvis ionnements manquassen t? 

Combien y en avoit-il sur les lieux et dans les contrées env i ron-

nantes? 

Combien en arr ivage procha in ? 

Combien d'espérés dans de plus longs te rmes? 

Combien dans les magasins? 

A quels t é m o i n s , à quels genres de preuves pouvoit-on s'en r ap -

po r t e r su r ces faits divers ? 

Toutes ces quest ions , et beaucoup d 'autres qu i sortoient d 'un o r d r e 

de choses tout-à-fait é t ranger à l 'ordre jud ic ia i re , et qui se ra t tachoient 
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à des circonstances très controversées m ê m e en t r e les h o m m e s du 

mé t i e r , à cles l ieux, à des temps éloignés , à des genres de d é m o n s t r a -

tion compl iqués , p o u r lesquels il falloit u n e éducat ion et des con-

noissances t echn iques , é tonnèren t ma foiblesse, lorsque j 'eus à r e m -

plir le devoir de les a p p r o f o n d i r , pour démêler ce qu'il y avoit de bien 

ou de mal dans la condui te du fonct ionnaire responsable cont re lequel , 

en p remiè re l igne , étoit por tée l 'accusation. 

Je m'est ime h e u r e u x , dans plus d 'un sens , de n'avoir pas à les re -

p rodu i r e ici, et de pouvoir laisser i-eposer dans le vague tous ces 

doutes d 'un si pénible accès et d ' une solution si difficile. 

Devant vous, nobles Pai rs , il ne s'agit pas p o u r le m o m e n t , d u 

moins , et j 'ose espérer qu'il ne s'agira jamais d'agiter toutes ces 

thèses, en avant desquelles s'en présente u n e au t r e qu i ne r e n f e r m e 

pas de difficultés si g randes , c'est-à-dire u n e thèse v ra imen t p ré jud i -

cielle à tout examen de ce gen re , celle de savoir, si votre h a u t e ju r i s -

diction ne devant s 'ouvrir qu 'au tan t qu 'un des inculpés auroi t l 'hon-

n e u r de vous appar ten i r , cette noble Cour seroit , en ef fe t , condamnée 

à subir le m a l h e u r de devoir soupçonner u n ou plus ieurs de ses 

m e m b r e s d'avoir pris pa r t à la co r rup t ion , en supposant q u e les actes 

incr iminés en aient été infectés. 

Peu i m p o r t e , en effet , que le muni t ionna i re -généra l soit coupable 

et qu'il ait t rouvé des complices. Si pa rmi ces derniers il ne s'en t rouve 

aucun qu i , en le devenan t , ait dégradé la Pairie dans sa p e r s o n n e , 

la Pairie n'a pas à s 'occuper de ce déplorable procès. Il r e tombe , de 

d ro i t , aux t r ibunaux ordinaires. 

Voyons donc , avant tou t , s'il est vrai q u e , dans toute l ' instruction 

faite jusqu ' ic i , que lque noble Pair ait été signalé. 

En commençan t cette discussion , j 'ai à m e féliciter d'y avoir été 

précédé par l 'honorable o rgane de votre commission d ' instruct ion. 

La plus g rande part ie de m a tâche est remplie . 

Tous les faits vous sont connus. 

Le seul n o m du noble Pair qu i en a r e n d u compte à vos Seigneuries, 

m 'apprend que ce compte f u t clair à-la-fois et consciencieux, et qu'il y 



auroi t , die m a p a r t , une g rande témér i té à vous en t r a îne r dans un 

récit nouveau qu i seroit fast idieux au t an t qu'il seroit inuti le . 

Je vais donc m e b o r n e r à extraire de la p rocédu re , mat iè re p r e -

miè re de ce c o m p t e , et les résultats généraux don t vos espri ts a u r o n t 

sang dou te été f r appés , et les diverses circonstances de détail que les 

j u g e s de la Cour royale de Paris ont supposé mér i te r l 'attention p a r -

t iculière de vos Seigneuries. 

Q u a n t aux résul tats généraux , ils m e semblent ê t re au n o m b r e de 

deux : 

i° L 'opinion presqu'universel le étoit à Bayonne , q u a n d le Pr ince 

généralissime et son é ta t -major y a r r i vè ren t ( i ) , q u e les services n 'é-

toient pas assurés , et q u e la campagne ne pouvoi t s 'ouvrir t an t q u ' o n 

n'auroit pas p o u r v u au désordre qui y régnoi t ; 

2° De l 'aveu d e tou t le m o n d e , le service des fourrages et des a p -

prov i s ionnements , en le supposan t comple t , n 'eût été d ' aucun usage, 

aussitôt que l 'a rmée auroi t été à quelques jou r s de la f ron t i è r e (2 ) , t an t 

pa r le dé fau t absolu des t ranspor t s (3) qu'à cause de l ' impossibili té d 'a-

vitai l lèravec les ressources de F r a n c e , l 'armée une fois engagée en Es-

pagne et l ivrée à des mouvemen t s é tendus et rapides au tan t qu ' im-

prévus . 

La commission d 'enquête est tombée d'accord de ce second po in t . 

Elle ne nie pas non p lus le p r emie r , quoiqu'el le semble c ra indre 

que cette opin ion de Bayonne n'ait été fact ice, et p rodu i t e peu t -ê t re 

par d 'adroites m a n œ u v r e s . Manœuvres ou n o n , il impor te p e u p o u r 

le m o m e n t . Ce qu i imjaorte b e a u c o u p , c'est le fait constant de l 'opi-

n ion el le-même. Or , il est impossible de la révoquer en d o u t e , attestée 

qu'elle est par u n e mu l t i t ude de témoins dignes de la plus h a u t e 

confiance. 

( i ) Rapport de la commission d'enquête, p. 18. 

(a) Rapport de la commission d'enquête, p. i / | . 

(3) Développement du rapport , p. 2?.?. et 223. 



En p reuve de l'existence de cette o p i n i o n , j e dois rappe le r les d é -

clarations du marécha l d u c de R e g g i o ( i ) ; 

Du duc de G u i c h e ^ ) ; 

Du préfe t des Basses-Pyrénées, M. Dessoles (3) ; 

Du général d 'Ambrugeac(4) ; 

Du général Be r th i e r (5 ) ; 

Du général Tir le t (6); 

Du général Mériage (7); 

Du général Vérigny (8) ; 

Du ha ron Du Mer le , c o m m a n d a n t de la place de Bayonne(9) ; 

De l ' in tendant-généra l R e g n a u l t ( i o ) ; 

Du sous - in tendant marqu i s de Messey( i 1); 

Du sous- in tendant m a r q u i s de Loyac( i 2) ; 

Du sous- intendant Saligny (13). 

Des p ropres agents de l 'adminis t ra t ion des v ivres , c o m m e : 

Le d i r ec teu r B o u r g u e n o t ( i 4 ) ; 

Le d i rec teur Fi l leul-Baugé (1 5); 

Le d i rec teur P ino( 16); 

L ' inspec teur D u p r a t ( i 7). 

D 'habi tants des l ieux auss i , c o m m e : 

M. La Hér igoyen (18), 

M. Goycncc l i e ( i9 ) ; 

Le sous - in tendan t mil i ta i re Des Hacquets l u i - m ê m e , envoyé p a r l e 

Minis t re de la gue r r e p o u r vérif ier les fai ts , avoit t rouvé fondées les 

a larmes r é p a n d u e s sur le d é n u e m e n t des services (20); 

(1) Lettre d u maréchal O u d i n o t à M. G u i l l e m i n o t , du 4 avril 1823. — ( 2 ) Sa dé-

pos i t ion, 27 septembre 1825. — (3) I d . , i 3 avril 1826. — (4) I d . , i 5 ju in 182&. — 

(5) I d . , 2 avril 1825. — (6) I d . , 7 avril -825. — (7) Id . , 9 avr i l i 8a5 . — (8) Id. , 

22 ju in 182.5. — (9 )W- î " a v r ' l '8'î5. — ( i o ) I d . , lymavt 1 8 2 5 . — ( i i ) I d . , i b ju in 

1825.-— (12) I d . , 28 avril i8u5. — ( i 3 ) I c i . , 26 avril 1 8 2 5 . — ( i4 ) I d . , 8 m a r s 1825. 

— ( i 5 ) I d . , 18 mars 182:"). — (iG) I d . , 1" septembre i 8 2 5 . — (17) Id ; , 7 nVars 1825. 

— (18) Id . , 22 mars 1825. — (19)Ici . , a5 juil let 183.5. — (20) Div. Interr. , 1 , 2 , 

3 , 4, 7 mars I8*I5. 



Le sieur Sicard , à son arrivée sur les l ieux, les par tagea, au point 

qu'il chercha de tous côtés, sans en pouvoir t rouver , des négociants 

qui voulussent se charger du service(i) . 

Les généraux Gui l leminot et Bordessoulle,qui p récédèren t de bien 

peu de jou r s l a Pr ince généralissime à Bayonne , t rouvèren t tous les 

esprits livrés à ces inquié tudes qu ' augmentè ren t encore , comme 

M. S ica rd , ceux-là m ê m e don t c'étoit le devoir, et de les vérifier, et 

de les dissiper, si elles eussent été dénuées d é fondement . 

Il n'y eut pas jusqu 'au Ministre de la guer re (2) qu i , amené sur les 

lieux p a r l e s anxiétés q u e , dans son honorable sollicitude, lui avoient 

données sur l'état des ressources les rappor ts de ses agents , ne fu t vi-

vemen t t o u r m e n t é d u désordre réel ou appa ren t dans lequel étoient 

ou sembloient être ces services. 

E n f i n le d i rec teur général des subsistances, le général Andréossy, 

confesse que ces alarmes étoient répandues de toutes parts(3) . Il as-

sure qu'elles é m a n o i e n t d ' u n e e r r eu r palpable , et peut-être de la m a -

l igni té , ou de l 'esprit de spéculation ; mais il ne nie pas leur existence. 

A présent est-il vrai qu'elles ont été le p rodu i t de m a n œ u v r e s 

coupables , ourdies pou r fasciner les yeux des chefs de l ' a rmée , et 

a r racher des marchés ru ineux à l 'administration i' 

Cela n'est pas impossible sans doute . 

Mais la just ice exige que je convienne que la p rocédure ne fait 

apercevoir nul le trace de ces manœuvres . 

L'esprit de cupidi té a pu semer m a l i g n e m e n t ces alarmes. 

L ' e r r eu r a pu les p r o d u i r e . 

E n t r e ces deux causes également possibles, il faut bien que le ju -

gement reste s u s p e n d u , puisque l 'une de ces deux causes n'est pas 

plus démon t r ée que l 'autre. 

Et cette discrète défiance semble d 'autant plus c o m m a n d é e à l'im-

(1) Déposi t ion D u f i a u , 22 et 3o mars i8a5. — Déposit ion Laliiriftoyen, ?.:>. mais 

1825. — Interrogatoire Sicard, 25 mars 182S. 

(2) Sa déposition , 9 avril i8a5. — (3) Id . , 7 avril 1825. 



partiali té de ceux qui ont besoin d'asseoir u n j u g e m e n t sur ce point? 

que deux circonstances, ent re aut res , seroient tout-à-fait p rop re s à 

faire croire que les inquié tudes avoient que lque chose de réel ( i ) . 

La première de ces circonstances c'est la voie de réquisi t ion à la-

que l l e , à la mi-mars 1S23, fu t obligé de recour i r M. Dessoles (2), 

préfet des Basses-Pyrénées, pou r défaut absolu des fourrages. M. Des-

soles n'en eut pas été rédui t à f r appe r ce coup d 'autori té si l'on eû t été 

dans l 'abondance. 

A la vérité M. le duc de Bellune di t que le major -généra l faisoit 

m a r c h e r des corps de cavalerie sans d o n n e r avis de leurs mouvement s 

à l 'autori té locale, et que c'est là la cause de la nécessité où l'on s'est 

t rouvé de recour i r à la voie des réquisitions. Mais on ne t rouve a u -

cune aut re trace de ce fait dans l ' ins t ruct ion, où l'on voit au cont ra i re 

une foule de preuves t le l 'extrême disette des fourrages , et je ne pense 

pas que vos Seigneuries puissent s'y a r rê ter . 

La seconde circonstance, c'est u n e let t re d u sieur Allart (3) audi t 

O u v r a r d , en date d u 17 avril 1823 , et saisie dans les bu reaux de ce 

dern ie r depuis le procès. Cette le t t re ne sauroit ê t re suspecte. Q u a n d 

elle fu t t rouvée , r ien n 'annonçoi t qu'elle d û t devenir pub l ique . Il est 

aisé de voir qu'elle est écrite sous le sceau de la plus in t ime confidence. 

Et c'est au milieu de l 'abandon inspiré pa r u n e ple ine sécuri té , qu 'en 

par lan t des menaces que le Ministre de la guer re et l 'adminis t rat ion 

des vivres laissoient échapper contre les marchés qu 'on annonçoi t 

vouloir rési l ier , le sieur Allart disoit au sieur O u v r a r d : « O n a u r a 

« p e u r ; on ne r o m p r a r i e n : car ceux qui voudroient faire les mé-

« chants, pourroienl être amenés devant un conseil de guerre ou la Cham-

11 bre des Pairs, p o u r avoir placé no t re a rmée dans l'affreuse situation où 

« elle étoit au moment du départ. » Ces mots de la let tre n 'étoient pas u n 

langage de pa rade ; ils n'étoient pas p rononcés en pub l ic , et p o u r en 

imposer à pe r sonne ; ils étoient donc l'expression d 'une conviction 

(1) Déposit ion (le M. le duc de Be l lune , 19 mai 1826. 

(2) Déposit ion de M. Dessoles , i 3 avril 1826. 

(3) Lettre de M. Allart à M. Ouvrard , 17 avril 1823. 



profonde qu 'au m o m e n t d u d é p a r t l ' a rmée étoit dans u n e s i tuat ion 

affreuse, et q u e ceux qui l 'avoicnt ainsi placée avoient e n c o u r u u n e 

é n o r m e responsabil i té . Or , si le s ieur O u v r a r d et ses conf idents é to ient 

dominés pa r cette convic t ion , q u a n d m ê m e il seroit vrai q u e cette 

convict ion au ro i t été e n g e n d r é e , n o n pa r le d é n u e m e n t vér i table de 

l ' a rmée , mais pa r l 'opinion un iverse l lement r é p a n d u e de ce d é n u e -

m e n t , cette op in ion n'avoit donc pas été créée pa r O u v r a r d et ses 

agents : sans quo i il eû t été t rop a b s u r d e qu'ils en par lassent en t r e eux, 

les por tes f e r m é e s , c o m m e si ils y eussent cru eux-mêmes . 

Ce qu'i l f au t conc lu re de tou tcec i , c'est que vers la fin de m a r s 1823, 

p resque tou t le m o n d e , su r les lieux où se rassemblo i t l ' a rmée p o u r 

e f fec tuer l ' invasion, g é n é r a u x , a d m i n i s t r a t e u r s , agents des vivres , 

négoc ian t s , qu'ils eussent tor t ou raison , c royoient les approvis ionne-

m e n t s insuff isants , l 'organisat ion des services ma l fai te , et les m e s u r e s 

en dé fau t . 

Su r de telles entrefa i tes a r r iven t et le s ieur Sicard et les géné raux 

Gu i l l emino t et Bordessoulle. O n f o r m e u n comité p o u r confé re r su r 

les diff icul tés et p o u r aviser aux moyens d 'assurer la m a r c h e de l ' a rmée. 

Cette m a r c h e n e pouvo i t ê t re re ta rdée . 

Le par t i à p r e n d r e , que l q u l l f û t , étoit i m m i n e n t . 

Il f u t pris . 

O n é lu t celui de l ' ent repr ise et d ' u n m u n i t i o n n a i r e généra l . 

Des m a r c h é s f u r e n t passés avec lui. 

Ils le f u r e n t à g r a n d e hâ te . 

Ils le f u r e n t , 011 l ' a s sure , à très h a u t , et à t r o p h a u t pr ix . 

Ils le f u r e n t m o y e n n a n t des condi t ions ex t raord ina i res . 

Des b ru i t s f â c h e u x en c o u r u r e n t . 

Ils n e r e spec tè ren t p e r s o n n e . 

Ils a t t e ign i ren t j u squ ' aux deux géné raux m ê m e s que nous venons 

de n o m m e r . 

C'étoit e u x , s u r - t o u t , qu i cha rgés pa r u n e augus te conf iance de 

l ' impor tan te mission de t ou t préparer p o u r q u ' u n g rand dessein , du 

succès d u q u e l d é p e n d o i t le de s t i n , p e u t - ê t r e , de p lus ieurs . empi res , 



n 'éprouvât pas d'obstacles, avoient d û êtrG et p lus irri tés de l ' impré-

voyance qu 'on leur signaloit , et plus empressés d 'en faire cesser les 

funestes effets. 

Ils avoient donc été conduits pa r la nécessité m ê m e des choses , à 

ne laisser ni paix ni t rêve à p e r s o n n e , q u e ne f û t lait tout ce qu'il fal-

loit f a i r e p o u r qu 'un plan admi rab lemen t c o n ç u , et don t la rapidité 

étoit le p remie r garant du succès, n 'avortât pas. 

Les marchés O u v r a r d f u r e n t signés. 

Ils on t été at taqués. : 

U n e procédure a été faite. 

Quels sont les faits qui en sortent et dans lesquels on auroi t p u s'in-

quiéter de voir figurer les deux noms qui ont été prononcés pa r la 

Cour royale de Paris? • 

Ici , je dois , nobles Pa i rs , le faire observer à vos Seigneuries , nous 

avons été livrés à u n vague bien fâcheux. 

La Cour royale en expr iman t son v œ u p o u r que fussent a p p r o f o n -

dies pa r l 'autorité compéten te certaines circonstances qu i , selon elle , 

exigeoient qu 'on d e m a n d â t des explications aux deux Pairs ind iqués , 

n 'en avoit spécifié aucune . . 

Force a donc été de se t ra îner labor ieusement sur toute la p rocé-

d u r e ; d'y relever avec le soin le plus minu t i eux tous les détails dans les-

quels on voyoit paroî t re l 'un ou l 'autre des deux généraux; de faire de 

chacun de ces détails comme u n po in t d ' inquisit ion qu 'on d û t scruter , 

dans le b u t d 'en extraire ce qu'il pouvoit r e n f e r m e r , s inon de cr imi-

ne l , d u moins de douteux et de suspects. 

Cet effort a été fait. ' 

Il l'a été avec loyauté et consciencieusement . 

Il l'a été avec le désir sans doute de ne pas t rouver des coupables , 

(car quel magistrat seroit assez peu d igne de ses fonc t ions , p o u t con-

cevoir u n désir si peu conforme aux lois de l 'humani té?) mais avec la 

fermé Résolution de ne pas baisser les yeux d e t à n t feux, et de les saisir 

courageusement s'il s'en trouvoit . 

Et*••voici$ià.;fonce de recherches et de t ravai l , les doutes , tous les 

b 



doutes que le minis tère publ ic a c ru devoir passer eu revue. D 'abord » 

d e v a n t l a coinmission d ' ins t ruc t ion , e t -au jourd 'hui nobles P a i r s , d e -

vant vos Seigneuries p o u r en appréc ie r la mora l i t é , en les r a p p r o -

chant de l 'accusation de corrupt ion ;dir igéfe contre le sieur O u v r a r d . 

Le Msiçuy O j t y r a r d , a-4-pn d i t , se -préparait dès long-temps à 

obtenir les marchés,cle Bayonne s et.les généraux Gui l leminot et Bor-

dessoulle semblent non seu lement ne pas.ayoir ignoré ces dispositions, 

mais m ê m e en être tombés à l 'ayance.d'accprd;avec l u i , soit dans u n 

dé jeuner chez M. le comte de Rochechouar t , soit dans u n - d î n e r , 

très voisin d u dépar t p o u r Bayonne, chez le sieur Tour ton . 

,2° M. le comte Bordessoulle paroî t avoir ins inué à M. le marécha l 

de Bellune la nomination, de M. Sicard à l ' in tendance générale de 

l 'armée. 

3° C e s o n t p robab lement les généraux Gui l leminot et Bordes-

soulle qu i ont p rocu ré au sieur O u v r a r d l 'audience du p r ince géné-

ral iss ime, dans laquelle le sieur O u v r a r d a ob tenu d u ; p r ince la p e r -

mission de .se m e t t r e s u r , l e s rangs pou r obteni r tous les ; services de 

l 'année. 

4° Les généraux Gui l leminot et Bordessoulle o n t , en que lque sorte, 

a r raché Içs marchés à la foiblesse de M, Sicard, 

l i s t e s o n t , ^U lîiQins, laisséconclui 'e sans nécessité, et à l'insu du 

Ministre dé la guer re qu i étoit s u r les lieux. 

5° M. le comte- Gui l leminot et M. l e c o m t e Bordessoulle, e n d i -

verses occasions, on t -accoxidé ,nue g rande , faveur aux (choses et aux 

personnes de l 'entreprise . 

6° L 'é tat-major général c o m m u n i q u o i t au sieur O u v r a r d tous les 

griefs de l ' a d m i n i s t r a t i o n e t l'on peu t douter si ce n'étoit pas dans 

les bureaux 4c ce dern ie r que se p répara ien t les réponses et les notes 

que l'étatTUîajorj. soit! e n s o n noni ,;soit au n o m d u Pr ince généralis-

s ime, ,,a4r;essoit au minis tère . ; ; •;. ; • -, 

;'7° L'étatrmajQi? laissojt.salarier par le .sieur Ou^card. desi<employés 

de ses bureaux . . . • , , . i . > 

8°, Le général Bordessoulle enfin avant la guerre;d'iEàpagné<pnrldit 



« 

d'acheter une ter re moyennan t 100 à r5o ,ooo f r . Q u a n d i l a é t é d e 

re tour il en a acheté u n e de 6 0 0 , 0 0 0 fr . 

Et d ' abord , nobles Pa i rs , et après cette1 énumérà t ion scrupuleuse 

de tous les griefs que, dans la p i re supposit ion, p rodu i ra i t la p rocédure 

à la charge des deux géné raux , l 'ame éprouve un vrai soulagement . 

Il est impossible de 11e pas r e m a r q u e r dès à p r é sen t , que du m o i n s 

a u c u n fait matér ie l et grossier, aucune preuve directe et précise , au -

cune transaction hon teuse dont on rappor te ra i t la p r e u v e , aucune 

remise démont rée de sommes plùS ou moins considérables, qu 'on ne 

sauroit expli([uer que dans u n sens coupable , rie peu t n o u s affliger 

de la désolante évidence que la gloire et le dévouement a u r o i e n t , en 

c e t t e o c c a s i o n , men t i à leurs généreux instincts. 

Dans u n aut re m o m e n t j 'aurai occasion de revenir sur cette idée 

avec u n peu plus de développement . P o u r le présent il convient de 

pa rcour i r avec rapidi té chacune des imputa t ions dont on croit t rouver 

le ge rme dans la procédure . ; ; . . . . 

t" Préméditation de faire nommer le sieur Ouvrard munitionnaire. 

La p remiè re d e toutes consiste dans l'allégàtfion q u e les sieurs O u -

vrard et T o u r t o n , dès avant l e u r dépar t de Paris , prépàrOient tous 

comme s'ils eussent été déjà assurés d e clevenir tnuni t ionriàires géné-

raux de l 'armée, d'où l'on t ire la conséquence qu ' appa remmen t ils 

avoient parole des chefs, .et que cette parole leur avoit été engagée 

dans des r éun ions , où l'on allègue que s'étoient t rouvés les uns et les 

aut res , et par exemple dans u n dé j eune r chez le comté de Roche-

choua r t , ou dans u n d îner chez le sieur T o u r t o n , d îner qu i avait p ré -

cédé cle peu de j o u r s le d é p a r t , soit des généraux , soit des mun i t i on -

naires , p o u r Rayonne. , : 

Ici, nobles pairs , j e crois qu'il impor te de bien dis t inguer les' pe r -

sonnes et les conduites. ; l ; 

Daignea d 'abord vous occuper d u sieur Ouvr&rd et de son associé. 

Q u e le s ieur O u v r a r d , quoiqu'i l le nie , ait dès l o n g t e m p s , dàns sa 

tête, conçu' l 'espérance et roulé le projet de jotifer u n rôle très i topor-



tant dans l ' approvis ionnement de l 'armée d 'Espagne, c'est ce qu est 

d 'une vraisemblance extrême. 

U n e foule de circonstances lex lonnent à croire. 

,, Je vais les rappeler en peu de mots. 

Dès la fin de l'été de 1822, le sieur Ouvra rd s ' inquiétoit beaucoup 

de savoir tout ce qui étoit nécessaire p o u r faire vivre u n e a rmée clans 

u n p a y s d e m o n t a g n e s . i l avoit eu, m ê m e , à ce sujet , u n entre t ien dans 

sa maison de campagne de l à J o n c h è r e , avec unv iv r i e r très intel l igent , 

le s ieur Allart (1) dont vous avez souvent en t endu p rononce r le nom 

dans le r a p p o r t de la commission d ' ins t ruct ion. 

Vers le m ê m e temps et dans les p remiers mois de 182.3 (2) il p r e -

noit de tous côtés des rense ignements sur le pr ix des grains , et su r -

tout sur le pr ix des fourrages, des fourrages qui , en real i té , étoient un 

des ,grands embar ras dans le service p r épa ré sur la f ront iè re . 

T o u t au commencemen t de févr ier il envoyoit son neveu Victor à 

Marseille p o u r y conclure des achats de riz : (3) et ce neveu con -

fiant dans l 'expérience d u sieur Al lar t , le faisoit ven i r à lui dans cette 

m ê m e ville pou r s'aider de son habileté dans ce genre d 'opérations. 

O n y conc lu t , en effet , m a r c h é (4) p o u r u n e quant i té assez consi-

dérable d,e cette denrée qu i f u t expédiée sur Bayonne et Pe rp ignan 

Dans le couran t de mar s le sieur O u v r a r d s 'enteudoit aussi avec 

Allai t (5) p o u r envoyer Victor O u v r a r d dans l 'ouest p r e n d r e les r e n -

(1) Déposit ipn de M. Allart, 4 avril 1825. — Interrogatoire de M. Ouvrard , 

<) mal 1825. 

(2) Note du prix des avoines dans le midi et dans l 'ouest , dossier i3 ' , liasse 7'', 

pièce 57'.' — Rapport de M. Victor Ouvrard, dossier i3 r , liasse 7', pièce G6'. — 

Renseignements de M. Marchand , 27 septembre 1823. —'Let tre à M. Al lart , 

1 o mars !i823 , dossier 13e, f. 7, p. 68. 

(3) Déposit ion de M. Allart, 3o avril i 8 i 5 . — V i c t o r Ouvrard, 8 août. 

(4)fInterrogatoire de M. Ouvrard, 16 et 18 février 1825. — Déposi t ion de 

M. Al lart , fc avril, ... j • ; 

(rA^structioiJSjde M. Victor Ouvrard, dossier i3%' liasse 7% pièce 6 i r ; . 



seignemeuts les p lus exacts sur le prix des grains et des fourrages ( i ) ; 

sur leur na tu re , sur les moyens de m o u t u r e s , sur les f o u r s , sur les 

sacs, sur les mu le t s , et sur les moyens de t ranspor ts . Ces dern iers a r -

ticles doivent sur- tout être r e m a r q u é s , puisqu' i ls se ra t tachent à des 

objets sur lesquels le service de l 'armée ép rouvo i t , comme on le sait, 

le p lus de dénuemen t . 

Et pou r l 'observer en passant , l ' intérêt par t icul ier que prenoi t le 

sieur Ouvra rd à savoir pa r quels moyens il pou r r o i t se p rocu re r ces 

ins t ruments de manu ten t i on et de t r anspor t s , p r o u v e n t for t bien 

qu' i l avoit eu le secret de se faire b ien t en i r au couran t cle tous les 

points sur lesquels l 'administrat ion de la guer re étoit en défaut (2). 

Dans le couran t de mars aussi le sieur O u v r a r d , déjà muni t ionna i re 

sous le n o m du sieur Dubrac , p o u r le service des vivres-viande, et 

qui avoit fo rmé à Paris cles bureaux pour le service de cette en t re -

pr ise , donnoi t à ces bureaux plus d'extension. Il por to i t le n o m b r e 

des employés cle h u i t ou dix à d ix -hu i t , et il cherchoi t à s 'assurer , 

dans les choix qu'il faisoit , la coopérat ion de shommes consommés dans 

ce genre de t ravaux (3) ; de maniè re que tout le monde 'pouvoi t augure r 

qu'i l médi toi t de d o n n e r u n g r a n d déve loppement à ses transactions 

avec le G o u v e r n e m e n t , ou, au moins à ses opéra t ions commerciales. 

Toutes ses paroles aussi annonço ien t ce proje t . 

S'il rencontro i t des hommes versés dans les f o u r n i t u r e s , il cherchoi t 

à se.les a t tacher , et à s'assurer au besoin leurs services (4). 

Ses démarches concorcloient avec ses discours. 

A la fin de m a r s , il par t i t avec son associé T o u r t o n p o u r se r e n d r e 

à Bayonne, où l 'appeloient , disoit-il , et la nécessité de surveiller son 

(1) Déposit ion de M. Allart, 3o avril i 8 a f ) . — Interrogatoire de M. Ouvrard, 

G mai. — Dépos i t ion de M. Victor Ouvrard , 8 août. 

(2) Renseignements de M. Marchand, 27 septembre 1823. 
(3) Renseignements de M. Marchand, 27 septembre 1823. — Déposi t ion de 

M. Allart, 4 avril 1825. 

(4) Déposit ion de M. H e i m , 19 avril 1825. — Interrogatoire de M. Ouvrard , 

27 avril. 
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entreprise cles vivres-viande, et les soins que lui imposoit un prê t fait 

par lui à la régence d 'Urgel , intérêts considérables sans d o u t e , et mo-

tifs bien suffisants p o u r dé te rminer son voyage, mais auxquels il n'est 

pas permis de clouter q u e se mêloient , non t rop en secret, ses vues sur 

l 'entreprise générale. 

Il ne les dissimula pas m ê m e au Président d u conseil des Minis-

t res , lorsqu 'employant le prétexte d'aller p r e n d r e ses ordres à la veille 

de son d é p a r t , mais voulant bien p lu tô t , selon toutes les apparences , 

essayer cle péné t re r si, dans les embarras où il supposoit l 'administra-

t r a t i o n ( i ) , il ne lui seroit pas fait quelques ouver tu res , il lui di t qu'il 

savoit à n'en pas clouter qu'on ép rouvo i tde grands besoins ; q u e q u a n t 

à lui , de man iè re ou d 'au t re , et soit par la voie de c o m m e r c e , soit par 

la voie de l 'entrepr ise , il r endro i t cles services dont il prévoyoit qu'on 

ne pouvoit se passer.1 

C'étoit le langage que déjà le j o u r m ê m e (2) il avoit t enu à un au t r e 

il lustre personnage qu'il avoit rencont ré clans lé salon d 'at tente cles 

Ministres. 

Au mil ieu de toutes ces circonstances, il est donc impossible de; ne 

pas soupçonner q u e le voyagede Bayonne fu t dé te rminé en très g randè 

partie pou r le sieur O u v r a r d , pa r la presque cer t i tude d'y en t re r en rap-

port nécessaire avec lè Gouvernemen t p o u r ravi ta i l lement de l 'armée. 

Il l'a nié néanmoins dans l ' instruction (3). Si on l'en c ro i t , il n'est 

allé à Bayonne que pou r deux intérêts , la surveillance de l 'entreprise 

cles vivres-viande et son e m p r u n t d 'Urgel. Sur tout le reste il use de 

la réserve la plus absolue : et ce système de dissimulation du sieur 

O u v r a r d n'est po in t part iculier à ce poin t seulement : la p rocédure est 

là; on peu t y vérifier que ce système procède d 'un plan général . Sur 

(1) Interrogatoire dé M.'Ouvrard , i 3 avril 1825. — Déclaration de M. de Vi l lè le , 

28 novembre 1825. 

(2) Déposit ion de M. de Sémonv i l l e , 28 avril 1825. — Interrogatoire de M. Ou-

vrard , 27 avril 1825. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, 22 février 182.5. 



quoi qu 'on l ' in te r roge , il n e r é p o n d jamais ; s 'er iquier t -on à lui d 'un 

fà'it m ê m e souvent p e u significatif? il n e sait pas ce qu 'on veu t lui dire ; 

lu i linontre-t-on u n e lettre? il ignore de qu i elle est ; lui demande-t-on 

l 'explication d 'un sens louche? il ne p e u t le d o n n e r , il ne sait ce que le 

co r r e spondan t a voulu d i re ; veut -on a p p r e n d r e de lu i c o m m e n t lui 

est arr ivé tel pap ie r ou de qu i il le t ient? il ne s'en souvient p lus ; a -

t -on besoin d e lui faire fixer une époque? il en est incapab le , sa m é -

m o i r e n'est pas assez s û r e ; tel fait s'est-il passé? il le croit ou il ne le 

croit pas , mais il ne sauroi t le n ie r ou l ' a f f i rmer ; b r e f , il ne sort j amais 

n i d u gen re dubi ta t i f ni d ' une sorte d ' impuissance de r é p o n d r e caté-

go r iquemen t su r r ien. O n di roi t q u e cet h o m m e qui a c o n s o m m é t an t 

de vastes opéra t ions , qu i a vu sa vie mêlée de si nombreuses vicissi-

tudes, a l t e rna t ivement le p lus r i che e t le plus p a u v r e des spécu la t eu r s , 

t an tô t au faîte de la f o r t u n e , tantôt dans u n e pr i son p o u r de t t es , don t 

l 'opulence c o m m e la pauvre té est u n p r o b l è m e , et tou te la condui te 

u n mys tè re inext r icable , exposé dans l ' énorme compl ica t ion d e ses 

affaires à des poursu i tes ou à des répét i t ions de tou t g e n r e , se défie de 

tout le m o n d e , a p e u r de d o n n e r prise sur lu i pa r ses jaaroles, pa r tage 

avec t an t d e gens mal-à-propos r épu t é s fins l ' é r reur de n e vouloi r pas 

r enonce r aux dé tou r s , m ê m e clans ce qu i est s imple , h o n n ê t e , et d r o i t , 

et s'est fait u n a r t par t icul ier cle n e laisser a r r ive r la l umiè re sur a u -

cun p o i n t , de se taire su r - tou t , m ê m e su r ce qu i est i n d i f f é r e n t , et de 

se r e t r a n c h e r dans u n silence abso lu , a u q u e l il n e veu t dé roger p o u r 

quoi que soi t , cle c ra in te qu 'en ne l 'appl i ipiant pas à toutes les occa-

sions, il n 'en pe rde les avantages dans les occasions par t icul ières où il 

au ro i t tun g r a n d in té rê t d e n e pas le r o m p r e . 

L e ^ i e u r T o u r t o n , plus f ranc q u e l u i , n 'a pas fait de diff icul té de 

conveni r q u e l eu r voyage à Bayonne avoit sans dou t e p o u r causes pre-

mières l eu r en t repr i se des v i v r e - v i a n d e et leur p r ê t d 'Urgel ( i ) , 

mais qu ' instrui ts des emba r r a s de l ' admin i s t r a t ion , ils avoient b ien 

compté qu'ils en t i re ra ien t p o u r leurs in térêts u n g r a n d par t i . 

(i) Interrogatoire île M. Tourton, t4 et 18 mars i8a5. 



Ce point r e c o n n u , les espérances cpie l 'un et l 'autre ont pu conee-t 

voir ont-elles pr is leur source dans les rappor t s qu'ils auro ien t établis 

avec les deux géné raux , et n o t a m m e n t dans les accords faits chez 

M. de Rochechouar t et de M. T o u r t o n , lors d 'un dé jeuner d o n n é 

par le p remier , et d 'un d îne r d o n n é pa r le second aux généraux et 

aux divers intéressés? 

C'est ce qu'il s'agit d 'examiner , et ce sur quoi la p rocédure est 

bien loin d 'off r i r la m o i n d r e preuve. 

Déjeuner Rochechouart. 

Q u a n t au d é j e u n e r , on sait à pe ine c o m m e n t ce fait a figuré dans 

la p rocédu re , n i m ê m e commen t il y est arrivé. 

Toutes les recherches de l ' instruct ion n 'ont about i à r ien. 

P e r s o n n e , pas u n seul témoin ne dépose d'avoir connu ce dé jeuner . 

Personne n'y a assisté. 

Personne n 'en a ouï par ler . 

Pe rsonne n'a su ce qui s'y est traité. Les sieurs Ouvra rd et T o u r -

ton l 'ont formel lement nié. 

Les deux généraux n 'ont pas m ê m e su ce dont on vouloit leur 

par ler ( i) . 

Cette allégation s 'évanouit en t iè rement . 

Dîner Tourton. 

Nul témoin n o n plus n'avoit par lé précisément du dîner . 

Un seul , le s ieur Poisson1, h o m m e assez mal f a m é , chassé d 'Espagne 

et d u quartier-général(-2), en ver tu d 'ordres venus de Par is , p o u r sa 

mauvaise r épu ta t ion , et à cause de quelques soupçons qu'elle inspi -

rait, ayant à ce qu'il paroî t conçu du ressentiuient de cette expulsion 

contre le sieur O u v r a r d , à qu i il l ' a t t r ibue, a déposé , sans par ler d u 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard, 31 mars 1825. — Interrogatoire d e M . Tourton , 

>4 mars 1825. — Déposit ion de M. Bordessoulle , 27 mars 1826. — D é p o s i t i o n de 

M. G u i l l e m i n o t , 3 avril 1826. 

(2) Déposi t ion de M. Poisson , 9 mais 182.5. • • 



d î n e r , que le s ieur de La Chauv in iè re lui a di t qu'il y avoit eu chez 

le s ieur T o u r t o n des r éun ions auxquel les avoient assisté les deux 

généraux avec le sieur O u v r a r d . 

Le sieur La Chauvin iè re a nié qu'il sût r i en de parei l ( i ) . 

E t p e r s o n n e , en effe t , n 'a vu le comte Bordessoulle chez le sieur 

Tour ton . 

Et le premier a a f f i rmé qu'il n 'avoit j amais d îné ni chez le s ieur 

T o u r t o n , ni chez le s ieur O u v r a r d , ni avec l ' u n , ni avec l ' au t r e , et 

que ses p remiè res relat ions avec eux da ta ien t de Bayonne. 

Et ceux-ci l 'ont également aff i rmé. 

E t pe r sonne n'a vu n i su le cont ra i re . 

Il est p o u r t a n t vrai que le généra l Gui l leminot a d îné u n e fois chez 

le sieur T o u r t o n vers la fin cle mar s 1823 (2). 

Mais il f au t savoir que le sieur T o u r t o n et le comte Gui l l emino t 

sont t rès anc i ennemen t liés. 

Cette liaison a commencé en 1794? à l ' a rmée , de Moreau et de 

P i c h e g r u , où ils servoient tous deux c o m m e officiers d ' é t a t -ma jo r (3). 

Ces liaisons formées sous le d r a p e a u , et au milieu des h a s a r d s , 

on t o rd ina i r emen t cle la d u r é e . 

Le généra l et le s ieur T o u r t o n se conservèren t en effet de la b i e n -

veillance. Ils se voyoient r a r e m e n t , pa reeque plus t a rd ils su iv i rent 

des carr ières diverses. 

Mais ils se rc t rouvoien t que lquefo i s , et t ou jou r s avec plaisir . 

Il f u t assez na tu re l q u e le s ieur T o u r t o n r eche rchâ t le géné ra l , lors-

qu'ils alloient tous deux par t i r p o u r la f ron t i è re d 'Espagne. 

Le sieur T o u r t o n étoit en r a p p o r t d 'a i l leurs , à ce qu'i l r aconte (4) , 

avec p lus ieurs royalistes espagnols , q u i , à l ' instant où la c ampagne 

(1) Déposit ion de M. La Chauvinière, 3o mars 1825. 

( 2 ) Déposit ion cle M. Gui l l eminot , 3 août 1 8 2 G . — Interrogatoire de M. T o u r t o n , 

, 9 septembre 1825. 

(3) Interrogatoire de M. Tourton , i 4 m a r s 1 8 2 5 . — D é p o s i t i o n de M . le c o m t e 

Guil leminot , 3 avril 1826. 

(4) Interrogatoire de M. Tourton , 19 septembre i 8 a 5 . 
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à îMt s W v r i r , èouhaitoient beaucoup de se rencont rer avec le général 

GttïUerftinot. Le général de son côté avoit manifesté à son ancien ca-

marade , le désir de voir l 'entreprise des v ivres -v iande , employer 

son beau-frère Salomez, 'qui étoit sans place (i) . 

Dans t'C double b u t , très peu de jours avant leur dépar t pou r 

Bayonne, le sieur Tour ton invita le général Guil leminot à dîner . Le 

siëiif Ouvrsïrd fu t des convives. Le sieur O u v r a i r d , , qui ne veut se r a p -

p'elér rien, ïite s'en souvient pas. iLe général Guilleminot s'en souvient. 

Il se souvient qu'il parla au sieur O u v r a r d , qu'il voyoit pou r la p r e -

mière fois, de son beau-frère , qu i , à quelquei temps de l à , soit pair le 

sieur O u v r a r d , soit pa r le sieur T o u r t o n , fu t placé comme inspec teur 

# a n s le 'service des vivres- Viande aux appointements de 4,800 f r . par 

an ; Il se souvient même que le s ieur 'Ouvrard l 'entretint beaucoup de 

la 'péil'U'riè de Palmée d'Espagne (2), et de la nécessité où l'on seroit de 

recourir à lui , soit comme négociant, soit à tout an t r e titre. Le géné-

ra l 'ajoute à'ce Slljet, qu'ayant déjà e u occasion d 'entendre parler dans 

lefttfofnde êe cedéTfiU0merit, et's'en'étant expliqué avocM. lcimaréchal 

de TBfellunë, qui 'l'avoit p le inement rassuré , il avoit.fait une très l é g è r e 

attention à tout ce commérage. 

'ftaïïs l ' instruction, on ne s'est pas contenté de recueillir tous les 

documents sur la réunion des dîners. 

On a voulu savoir encore si quelque réunion pareille n'avoit 

point eu Reu 'Chez le'général Guil leminot lui-onême. 

Ku 'd'épôtide k ; g u c r r e , où il d e m e u r o i t , on a e n t e n d u ses secré-

taires, son &mesiter, 'son «portier; a u c u n d'eux n'a vu ni soupçonné 

ttù'CUne "réunion de 'ce ftanvefô). x 

rÀimi donc , 'eh résul tat , «ne simple r e n c o n t r e , et la première de-

toutes, du général avec le sieur O u v r a r d , très peu d e j o u r s avant le dé-

(1) Dépos i t ion d e M . le comte G u i l l e m i n o t , 18 août i 8 a 5 . 

(2) D é p o s i t i o n de M. le comte G u i l l e m i n o t , 3 avril 1826. 

(3) Dépos i t ion de 3VI. C o s q u i n , 2 6 avril 1 8 2 ! ) . — Dépos i t ion de M. Lorain 

idem. — Déposi t ion de M. L'Huilier, idem. — Dépos i t i on de M. "Frosté , idem. 



par t pour Bayonne , telle est la circonstance dont ou, vqudçojt; ùîdi i i re 

que tout étoit concerté en t re le sieur O u v r a r d et. le chef dç l 'état-ma-

jor de l 'armée, p o u r que le p remie r devînt mun i t i onna i r e générai . 

Il faudroi t n 'être pas difficile en démons t ra t ions , p o u r reg^r^ei ' 

celle-ci comme complète , de m ê m e qu'il faudroi t ê t re bien prodigue 

de mépr is envers l'espèce pou r çrqire qu'un, h o m m e placé aussi hau t 

que l'est le général Guil leminot , laissoit acheter pa r u n entre-

p r e n e u r de vivres pou r u n chétif emploi de 4,8100 f r , accordé à son 

beau-f rère . O n ne sauroit rêver des corrupt ions à si h o p n w c h ç . 

Disons aussi que s'il s'agissoit en t re le général et l ' e n t e p r e n e u r 4e 

conventions p lus importantes sur u n par tage considérable tl,e hénér 

fices, de pareils concerts ne se t ra i tent pa,S dans u n dî ï}py,et se 

concluent n i si pub l iquemen t ni si r ap idemen t ( î ) , 

Ajoutons qu'ils ne saura ient se supposer fac i lement ; et qu'il fou-

droi t , p o u r y croi re , lorsque personne n'a r ien vu n i cn te iu lu , d'3 vitres 

preuves qu 'une simple et u n i q u e rencont re dans u n dîn,er d o n n é À W 

ancien camarade , pa r u n ancien compagnon d 'arme^, q u i , au reste , 

avoit l ' honneur d 'entre tenir des relations avec tout ce que l 'armée a\rqit 

de plus i l lustre, et avec des h o m m e s tels , qu 'on pour ra i t di^e que le^rs 

noms sont les synonymes de l ' honneur et de la loyauté. Lqrs dpnc que 

le sieur Tour ton recevoi t , et de tout t emps , cle si hçmprahles coiryiyçs 

p o u r lesquels, après son changement cle car r iè re , il avoit conservé UJI 

attrai t si légit ime, il n'y aura i t lieu çle s 'étonner que 4 'une phose, 

vo i r , que vers ce t e m p s , comme pour t an t cela para î t être la vérjt.é, il 

n'ait pas reçu le général Guil leminot plus d 'une fois, sans qu'il faille 

indu i re de ce qu'il l'a reçu une fois, que cette un ique r éun ion avojt pu 

des causes contraires à la délipatesse. 

Reste une objection. 

Si les sieurs Ouvra rd et T o u r t o n ne s'étoient pas ^s^uré^ çjps chefs , 

commen t se fait-il que le sieur O u v r a r d ait agi (Jçpuis, plusieurs piois 

d é j à , comme si tout étoit p réparé pou r lui donne r l 'entreprise? 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard , i 5 septembre i 8 î 5 . 
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La réponse à cette objection se t rouve dans les dates mêmes. 

Il faut placer les premiers rappor t s apparen t s , ou, pou r mieux dire, 

le seul r appor t qu'on ait pu incliquer, et m ê m e n'est-il p rouvé cpie 

pa r les déclarations pleines de f ranchise du général Gui l leminot , en -

tre lui et le sieur O u v r a r d , à la date des derniers jours de mars . 

Or , on a vu que dès février, le sieur Ouvra rd faisoit acheter à Mar-

seille des riz qu'il expédioit sur Bayonne et Perpignan ; 

Q u e dès la fin cle l'été précédent il p renoi t auprès de Maurice Al-

lard les rense ignements , et faisoit avec lui les calculs nécessaires pou r 

connoî t re tout ce don t auroi t besoin u n e a rmée de cent mille h o m m e s 

destinée à faire la guer re clans les montagnes ; 

Q u e fin de février il concertoit avec Allart des instructions à don-

ne r à son neveu Victor O u v r a r d , pour explorer les ressources cle tout 

genre que pou r r a i en t offr ir l'ouest et le midi de la France , en avoines, 

en fourrages , en sacs, en moulins, en mulets ' , e tc . , et les pr ix de toutes 

ces ressources; 

Qu ' en f in , toute cette fin de février et la moitié d u mois de m a r s , 

avoient été employées pa r ce neveu à faire les recherches prescrites 

par son oncle. 

Cependant , à aucune de ces époques, le sieur Ouvra rd n'avoit pas 

m ê m e vu u n e seule fois le général Gui l l emino t : et depuis lo rs , jus -

qu'à Bayonne, il ne l'a vu qu 'une fois. Ce ne peu t donc ê t re ni clans les 

espérances que le général avoient données au négociant , et encore 

moins dans les accords qu'ils aura ien t arrêtés ent re eux , q u e le négo-

ciant avoit puisé cette assurance que les marchés ' ne lui échappera ient 

pas. 

La cause pa r conséquent doit en être cherchée ailleurs. 

Et cette cause , il fau t en convenir , n'est pas difficile à t rouver . 

Le sieur Ouvra rd n'est pas u n h o m m e obscur. 

Depuis t ren te ans il v i t , s'agite, et commerce sous'Jes yeux de toute 

l 'Europe. 

Depuis t r en te ans il n'y a pas u n e seule vaste spéculat ion, u n e seule 

immense fourn i ture , u n e seule opérat ion de grande finance à laquelle 
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il n'ait a t taché, ou du moins cherché à a t tacher son n o m , et q u i n'ait 

été l 'objet de ses pensées, de ses plans , et de ses calculs. 

Spéculateur par in té rê t , il paroît l 'être aussi pa r goû t , et c'est lu i -

m ê m e qui vient de dire de lui, ce que ne dément i ra aucun de ceux qui 

le connoissent ou qui en ont tan t ouï par ler , qu'il a la passion des grandes 

affaires (i). 

Les grandes affaires sont u n j eu comme u n au t re : et il est bien r e -

connu que sous ce r appor t le sieur Ouvra rd est u n gros joueur . 

Il a fait et défait sa fo r tune cent fois à ce jeu . 

Toutes les fois que les circonstances amènen t que lque m o u v e m e n t 

extraordinaire où il y a u n moyen de d e m a n d e r des richesses à des 

chances et m ê m e à des dangers , le sieur Ouvra rd se présente. 

Il songe, du moins , à se présenter . 

Son imaginat ion s'allume. 

Elle travaille. Elle combine. Elle explore. Elle observe. Elle s'in-

forme et se fait in former de tout . Elle s 'enquiert pou r savoir si pa r ha-

sard il n'y a pas des besoins, de grands besoins. Elle cherche où elle 

p o u r r a p r e n d r e ses moyens , si l 'affaire lui a r r ive , et elle p r épa re enf in 

d 'avance, à tout r i sque , les ressources qu'elle pour ra ] t rouve r sous la 

m a i n , dans le cas espéré pa r elle, où l ' imprévoyance en seroit rédui te 

à l ' invoquer. 

E h b ien , le sieur Ouvra rd a fait dans cette occurrence ce qu'il a fait 

dans mille autres. 

U n grand événement se préparoi t vers les Pyrénées. Il s'est mis aux 

aguets. Il a vu ou il a cru voir dans la perspective des embarras . I l est 

part i , du moins, de la supposit ion qu'il y en avoit , et sans au t re avis que 

celui de sa perspicacité, sans au t re concert que celui qu'il entre tenoi t 

avec les événements qu'il prévoyoi t , sans autre]conseil que celui de son 

amour du ga in , il a agi comme devoit agir u n h o m m e qui avoit besoin 

(1) Introduction aux mémoires du sieur Ouvrard sur sa Vie. 



de se tenir tout p r ê t , sauf à n 'user ni cle ses ressources, ni de ses ren-

seignements, si l 'entreprise n 'arr ivoit pas jusqu 'à lui. 

Ainsi s 'explique sa condui te , sans que la justice soit condamnée à 

lexpl iquer par de coupables complots. 

Ainsi s 'évanouit le p remier grief. 

J 'examine le second. 

3° Est-ce le général Bordessoulle qui afait nommer M. Sicard. 

Le général Bordessoulle a-t-il cherché à ins inuer à M. le maréchal de 

Bêllune la nominat ion du sieur Sicard. 

P 6 u r l 'appréciation de ce fait il convient d 'ent rer dans quelques dé-

tails préalables. 

Dans ses dépositions M. le duc de Bellune déclare que dans le cou-

rant de février 1823 u n ami de l ' intendant mili taire Joinville a dit à 

ttë de rn ie r qu 'Ouvra rd seroit n o m m é mun i t ionna i r e généra l , que 

Sicaïd seroit révoqué dès qu'il auroit signé les marchés qu 'on se pro-

pôsoit de passer à Bayonne ; et qu 'on lui proposoit à lui Joinville de 

remplacer Sicard ; que Joinville en fit l'aveu clans les bureaux de M. de 

Perceval (1) et le répéta en présence de ce de rn ie r et d 'un sieur Mar-

t ineau dans le cabinet d u maréchal . 

Le ba ron Joinville a été appelé en témoignage et il a nié positive-

m e n t qu ' i l eû t r ien dit de pareil . 

Cette m ê m e contradict ion qu'il est affligeant de t rouver en t re des 

témoins de qui on auroi t dro i t d 'espérer également la vér i té , se r e n -

contre déjà d a n s la correspondance qui a existé en t re eux p e n d a n t la 

mission d u ba ron Joinville à Madr id . Dans une lettre du 3 jui l le t 1823, 

'pour s t imuler le zèle de cet in tendan t et l 'engager à faire connoî t re au 

gouvernement la vérité sur ^ 'origine cles marchés du 5 avri l , le mi-

nistre s 'exprimoit ainsi : 

(1)Déposit ion de M. Perceval , 21 mars 1825. — Déposi t ion de M . l e d u c de 

Bel lune, 18 avril. 



« .l ' invoque ici la f ranchise qu i vous caractérise et don t vous m'avez 

« déjà donné des preuves ( i ) , en m e faisant l'aveu des ouver tures et des 

« communicat ions qu i vous ont été faites à Paris pa r le sieur Ouvra rd 

« lu i -même , avant la réunion complète de l 'armée sur la ligne d 'opé-

« rat ions. » 

Et la réponse d u ba ron Joinvil le , du 10 d u mêaae mois., oont iej l tee 

passage : 

« Q u a n t à M. O u v r a r d , je déclare h a u t e m e n t que je xie IVvpis 

«jamais vu jusqu 'à m o n arrivée à Madr id , et q u e les ouver tures qju'pn 

« suppose qu'il m'a faites ne sont rien moins >qu!exaotes, et quel les 

« sont au contraire controuvées (2). » 

Joinville a fait observer , dans u n e de ses comparut ions .dievajat Ja 

jus t ice , que], comme il avoit u n e fois parlé au Ministre des brui ts ,qui 

couroient sur sa nomina t ion au poste d!intendant en chef , il était 

possible que le Minis t re eût pris le change su r 6es paroles (3). 

L' impartiali té exige qu 'on fasse observer q u e , tandis q u e JML , low-

ville nie ce qu 'assure le Ministre', les deux témoins c i tésparce .Mmis t re 

ne s 'expliquent pas en t iè rement c o m m e lui. M. Martû ieau (4) déclare 

bien que M. Joinvil le, qu i parfa i t .dans le sens d u Minis t re , di,t,q^e^e 

sieur Ouvra rd lui avoit fait proposer l ' intendance-générale-de l!arfiiée, 

et que M. Joinville assuroit d'avoir refusée. Mais il ne p a r j c ;ni d/u 

sieur Sicard, n i de sa révocation annoncée aussitôt qu'il .auroit signé 

les marchés . Q u a n t à M. Perceval (5j), il annonce que .ee bruit,.avoit 

couru sans qu'il sache au jus te de qu i il le tient. Mais il i je dit pas 

que M. Joinville l'ait avoué dans ses b u r e a u x ; il se contente de dire 

qu 'en -présence d u Minis t re , M. Joinville convint que la proposit ion 

lui avoit été faite. 

(1) Tome 3 , 2" partie, page i3a . 

(2) T o m e 3, 1' partie, page ihfi. 

(3) Dépos i t ion de M. Jo inv i l l e , 20 mai i8a5. 

(4) Dépos i t ion de M. Martineau, 29. avril 1825. 

(5) Déposi t ion de.M. Parceval , ui mars 1825. 



Ainsi, et d 'abord , il reste beaucoup d'obscurités sur le fait en lui-

même : ce qui n'est pas for t extraordinaire q u a n d il s'agit de paroles 

dont les témoins par lent après deux ou trois ans d'intervalle. Après 

que plusieurs années se sont écoulées, il est bien possible sans doute 

q u e la mémoire serve mal la véracité de ceux qui les ont en tendues , 

sur- tout q u a n d , comme ici, des mécontentements et des ressentiments 

p e u t - ê t r e , p résen ten t à des témoins aigris et passionnés les choses et 

les mots sous u n aspect défavorable à ceux dont ils croient avoir à se 

p la indre . 

Ensui te , en admet tan t qu'il y eût plus de concordance entreles d i -

vers témoins sur ce qu'ils croient avoir ouï dire à M. Joinvil le, et qu 'en 

effet celui-ci eût t e n u , dans le cabinet de M. de Bellune, les discours 

qui lui sont a t t r ibués, il resteroit encore de fortes raisons p o u r n'y pas 

a jou te r foi. C'était à l ' instant où il alloit par t i r p o u r exercer sa fonc -

t ion de commissaire extraordinai re à Madr id , que M. de Joinvil le , 

d i t -on, s 'exprimoit ainsi dans le cabinet du Ministre. Tous les témoins 

disent qu'i l abondoi t dans le sens de M. de Bellune, et q u e , soit pa r 

conviction personnel le , soit p o u r faire sa cour au Ministre, il traitoit 

for t mal Ouvra rd . Il n'est pas impossible q u e , dans ce desir d 'un i n -

fér ieur de complaire à son supér ieur , et aussi p o u r se d o n n e r les 

h o n n e u r s de la d ro i tu re et du désintéressement , l ' inférieur se soit 

vanté d'avoir eu à à sa disposition u n e g rande fonction'jqu'il avoit r e -

jetée avec force , ne voulant la tenir que de son chef. 

Quoi qu'i l en soit, et au milieu de cette controverse assez mal éclai-

rée et qu i n e le sera j amais , il est impossible d 'admet t re comme con-

stant u n fait qu i peu t for t bien n'avoir existé que dans l ' imagination 

de M. Joinvil le , s'il s'en est van té , et q u i , s'il ne s'en est pas vanté , et 

si ses paroles qui auro ient été beaucoup plus vagues ont été mal rete-

nues , n'a pas existé d u tout . 

O n n e sauroit donc en tirer aucune induct ion . 

P o u r compléter ce q u e l ' instruction fou rn i t de relatif au p ré tendu 

aveu de M. Joinvil le, j e dois faire connoî t re à la Cour les rappor t s 

qu'il a eus en février ou mars 1823 avec Maurice Allard, l 'agent p r i n -

cipal d u sieur Ouvra rd . 



Un document qui est au procès annonce que dès cette-époque le 

ba ron Joinville avoit des vues et préparoi t u n e organisat ion p o u r les 

services de l 'armée d 'Espagne; que dans cette organisat ion il avoit 

po r t é Maurice Allart en quali té de régisseur ; et qu'à cette occasion 

H avoit eu avec lui des entrevues et des explications ( i ) . 

M. Joinville convient qu 'en effet il avoit remis au Ministre u n mé-

moire contenant ses vues pou r les services; qu'il se proposoi t , s'il f û t 

devenu in t endan t en chef , de faire n o m m e r Maurice Allart régisseur , 

et il croit se rappeler d'avoir eu à ce sujet u n e ou deux entrevues 

avec lui (2). 

Il résul te , il est vrai , de ses déposit ions qu'il n'agit ainsi q u e , pa r 

suite du désir qu'il avoit d'être choisi p o u r r empl i r la place d ' i n t en -

d a n t en chef cle l 'armée, et nu l lement par suite des ouver tu res qu 'on 

suppose lui avoir été faites au n o m de M. O u v r a r d . 

Cela est possible. 

Le contra i re n'est pas prouvé . 

La Cour examinera dans sa sagesse les induct ions qu 'on peu t t i rer 

de ce fait. 

Je reviens au point d e savoir si le général Bordessoulle a suggéré au 

Ministre la nominat ion de Sicard. 

Le Minis t re , dans sa p remiè re déposi t ion , celle d u 9 avri l , dit qu' i l 

lui f u t ins inué par le général Bordessoulle, que la nomina t ion de 

Sicard seroit agréable au Prince généralissime, ce qui le d é t e r m i n a 

l u i , M. de Bel lune , à le n o m m e r d 'au tant p lus faci lement que la con-

dui te poli t ique de cet in tendant étoit louable. 

Le général Bordessoulle, dans sa déposition du il\ d u m ê m e mois , 

a d o n n é avec accent le dément i le plus formel à toute assertion qui le 

présenteroi t c o m m e ayant ins inué à personne cette nomina t ion . 

(1) Développements déposés par M. Marchand. 

(•>-) Déposit ion de M. Joinvi l le , 1" juil let i8a5. 
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Il a fallu d e m a n d e r de nouveau à M. de Bellune s'il persistai t à sou-

tenir que M. Bordessoulle lui avoit fait cette insinuat ion ( i ) ; et alors 

M. le maréchal a r é p o n d u ces seuls mots : Je le crois; mais je n'en ai 

qu'un foible souvenir. 

U n e telle incer t i tude sur u n fait don t sembleroi t avoir d û re ten i r 

des traces p rofondes la mémoi re d u Ministre qui a choisi M. Sicard 

et qu i ne devroit pas hési ter sur les vrais motifs de son choix, n'est 

pas p r o p r e en effet , il faut en conveni r , à d o n n e r , dans cette contro-

verse, l 'avantage à la mémoi re d u d u c de Bellune. Déjà il s'étoit servi 

d 'une expression u n peu équivoque. . . . insinuer. Pu is , après avoir p r é -

senté le fait de l ' insinuation comme posi t i f , il ne fait p lus que croire, 

et avoir un foible souvenir lorsque le général Bordessoulle nie avec 

énergie. 

E n t r e u n t émoin qu i chancelle et u n témoin qu i n ie , la foi paroî t 

devoir appa r t en i r à celui-ci . 

3° 4°. Audience obtenue pour le sieur Ouvrard. M. Sicard forcé de signer 

ces marchés. Ces marchés pas nécessaires, pas convenables, faits à l'insu 

du Ministre. 

J 'arr ive à p résen t à u n grief beaucoup plus grave , celui d 'avoir , 

de la p a r t des généraux Bordessoulle et Gu i l l emino t , a r r a c h é les m a r -

chés à la foiblesse d u s ieur Sicard, après qu 'à Bayonne ils ont su 

p r o c u r e r à O u v r a r d u n e audience d u Pr ince généralissime. 

E t d ' abord sur ce fait de l 'audience, a u c u n e dépos i t ion , a u c u n e 

pièce d u procès ne signale posi t ivement ceux qui ont in t rodui t O u -

vrard auprès d u Pr ince . Il est possible sans dou te que ce soit pa r l ' in-

te rmédia i re de l 'un ou de l ' autre de ces généraux que cette en t r evue 

ait eu l ieu ; S. À . R. a p u aussi être in fo rmée de l 'arrivée d ' O u v r a r d 

par que lques personnes de sa maison ou par le p remie r officier qui 

aura eu l ' h o n n e u r d 'ê t re admis auprès d'elle dans la j o u r n é e du 3. 

( i ) Déposit ion de M. de Be l lune , 18 avril 1825. 



Au reste, on ne voit pas bien quelle conséquence à la charge des 

généraux il y auroit à t i rer de ce qu'ils auro ient in t rodu i t O u v r a r d 

auprès d u Pr ince général issime, m ê m e en expr iman t l'avis qu 'on 

pouvoit u t i l ement recour i r à ses moyens. 

Il faut, pou r assigner sa vraie valeur à ce fait, se repor ter à la situa-

tion des choses. 

Nous l'avons déjà d i t , c'étoit une opinion universel lement r épandue 

que le service étoit en pér i l , et au reste cette opinion sur plusieurs 

points n'étoit pas . comme on l'a v u , sans fondement . 

On concevra sans peine que les généraux à qui la confiance du 

Pr ince imposoit u n e plus g rande responsabil i té , et qu'elle pénét ro i t 

aussi d 'un plus a rden t désir de ne voir pas échouer u n e br i l lante en -

t repr ise dont dépendoi t la gloire du chef et de l ' a rmée , la paix de 

l 'Europe, le b o n h e u r de l 'Espagne, le salut d 'un Monarque , et pa r 

conséquent , dans u n degré très éminent , l ' honneur personnel des con-

seillers du P r i n c e , aient été vivement alarmés m ê m e de l ' incerti tude 

qui s'établissoit sur l ' insuffisance des ressources de l 'armée. Tous les 

esprits en étoient préoccupés ; les leurs au tan t que ceux de personne. 

Tou t le m o n d e en parloi t ; il est bien croyable qu'ils ne s'en taisoient 

pas plus que les autres. O n discouroit des choses et des h o m m e s , des 

embarras et des ressources, des part is que dans de telles conjonctures 

il étoit possible de prendre . MM. Guil leminot et Bordessoulle ont con-

s t a m m e n t nié qu'ils se soient par t icul ièrement occupés d ' O u v r a r d , 

de ses offres et de ses audiences ; et pu isque r ien ne prouve le con-

t ra i re dans la p rocédu re , il faut les en croire. Mais après tou t , quand 

ils auro ien t été d'avis que la nécessité contraignoit d'accepter ses res-

sources et ses talents , et lui auro ien t facilité accès auprès du Pr ince , 

pour lui soumet t re des offres de services, q u e pourroit-on en con-

clure? Il ne s'agissoit guère au mil ieu de cette espèce de t e r reur , t rop 

vive peut -ê t re , mais pa r t agée , et propagée m ê m e , et par M. Sicard, 

et pa r le s ieur Desbaquets , et pa r les agents d u min i s t è re , de la m o -

ralité des h o m m e s qui pré tendoient pouvoir remédier aux i m p r é -

voyances. Il s'agissoit de leur talent . O u v r a r d avoit cer ta inement la 



réputat ion d 'un h o m m e très hab i l e ; et il y auroi t bien de l ' injustice 

à faire u n cr ime à personne d'avoir cru à cette habi le té , et d'avoir 

cru qu'il étoit permis d'en t i re r par t i dans des circonstances qu'on 

jugeoi t si difficiles. 

Ge n'est au res te , et encore u n e fois, qu 'une supposit ion. Rien n'est 

p rouvé dans la p rocédure sur ce point , de savoir qu i a p rocuré accès à 

Ouvra rd auprès du Prince généralissime : et tout ce qu 'on vient d e d i r e 

sert à démon t re r qu'il eût été tout-à-fait hors de propor t ion avec l ' im-

por tance d 'un fait aussi peu concluant en l u i - m ê m e , de recour i r à 

u n e voie d ' ins t ruct ion excessivement délicate, et que son inut i l i té , en 

résul tat , a d û in terd i re non moins que le respect et le sen t iment des 

convenances. 

Je r ep rends le r eproche bien a u t r e m e n t i m p o r t a n t , fait aux deux 

généraux , d'avoir forcé le sieur Sicard à souscrire les marchés . 

Ces marchés éloient-ils nécessaires ? 

Ces m a r c h é s , a-t-on d i t , étoient-ils donc si nécessaires? 

C o m m e j e l'ai dé jà a n n o n c é , j e n'ai pas le proje t et j e ne crois pas 

indispensable de trai ter cette ques t ion , d 'au tant plus délicate qu'elle 

par tage encore au jou rd 'hu i de bons esprits, et que des hommes d 'une 

grande expér ience , d 'un g rand carac tère , et d 'une g rande loyau té , se 

plaignoient amèremen t du désordre qui régnoi t dans les services de 

l 'armée d'Espagne. 

Je t rouve u n e preuve considérable de ce fait dans la let tre suivante, 

qu'écrivoit vers ce temps M. le maréchal duc de Reggio : 

« Me voilà sur le point d 'entrer en campagne , sans ambu lances , ni 

.< médecins , n i ch i rurgiens en chef ; sans fourgons p o u r le t r anspor t 

« des vivres, sans directeurs des postes pou r le quar t ier -général et les 

« divisions de m o n corps d 'armée, et sans payeur . J ' ignore p o u r c o m -

« bien de jou r s les soldats devront être pourvus de vivres, et de quelle 

« na tu re sont ceux qu 'on pense sans doute à l eur donner . L ' in tendant 

« de m o n corps me rend compte qu'il n'a pu encore a p p r e n d r e de 



« M. l ' in tendant en chef de l 'armée de quelles ressources il pour ro i t 

« disposer p o u r l ' approvis ionnement du premier corps en vivres et 

« fourrages. Il a joute que n 'ayant ni équipages mil i taires , n i mulets de 

« b â t , et l 'entreprise des t ranspor ts généraux paraissant devoir y sup-

« pléer, il n'a auprès de lui aucun agent accrédité de cette adminis t ra -

« tion qui puisse l ' instruire des mesures prises p o u r l 'organisation de 

« ce service. » 

Cette pe in tu re est assez p r o p r e à expl iquer et à jus t i f ier les alarmes 

q u i , comme je l'ai clit dé j à , s'étoient r épandues à Bayonne et avoient 

d o n n é lieu à la mission du sous- in tendant Deshaquets et m ê m e au 

voyage d u Minis t re ; et l 'on conçoit à merveille que l'état de d é n u e -

ment qui existoit, à ce qu'il pa ro î t , à l 'égard de divers services, ait 

pu faire croire que tous étoient dans la m ê m e posi t ion, m ê m e ceux 

p o u r lesquels il y avoit des ressources suffisantes. 

Mais en admet tan t la nécessité de recour i r à une mesure ext raor-

dinaire on se d e m a n d e s'il y avoit nécessité de créer u n mun i t ionna i r e 

généi'al? Ce qu'il a fait, l 'administrat ion ne pouvoit-elle pas le faire elle-

m ê m e ? Il n'a agi qu'avec les denrées , les h o m m e s , et l 'argent de l 'ad-

minis t ra t ion mis à sa disposition pa r les clauses de son traité. Elle avoit 

donc les mêmes moyens que lui. 

En quoi ensui te le crédit personnel de Gabrie l -Jul ien O u v r a r d , vrai 

propr ié ta i re de l ' ent repr ise , (car il est r econnu de tout le m o n d e que 

Victor O u v r a r d son neveu n'étoit qu 'un p rê t e -nom) étoit-il si secou-

rable? O n voi t , par les dépositions de plusieurs négociants de Bayonne, 

qu'il inspiroit for t peu de conf iance , et cela n'étoit pas extraordinaire ; 

car il est depuis le 3 i décembre 1817 dans u n état de faillite dont il 

n'est pas relevé. Cet état de faillite est de notoriété publ ique . Il étoit si 

peu ignoré de l 'administration de l 'armée qu'elle a consenti à t rai ter 

avec lui sous le voile d 'un p r ê t e - n o m , Victor Ouvra rd . 

Il est vrai que Jul ien Ouvra rd paroî t avoir eu le s ieur Tour ton pou r 

associé. Mais depuis plusieurs années le crédit de cette maison ne 

compte plus dans le commerce : et d'ailleurs son n o m n'est pas engagé 

dans le traité. 



Ainsi pa r ces diverses réflexions, on semble amené à douter de cette 

nécessité de t ra i ter avec u n en t r ep reneu r général et avec O u v r a r d , 

moins qu'avec tout autre . 

Marchés peu convenables. 

Et la chose lût-el le convenable on se demande si d u moins il ne 

falloit pas et t rai ter à des conditions moins onéreuses que celles qui 

ont été accordées, et ne pas violer les usages et les règlements de l 'ad-

ministrat ion mili taire. 

En étoiî-on donc rédui t si bas , qu'il fallût subir les dures lois que 

dictoit Ouvra rd? Le d é n u e m e n t des ressources étoit-il si p ressant , les 

secours offerts par O u v r a r d si r assuran ts , qu 'on diit payer son in te r -

vention à u n si h a u t prix? 

Telles sont les questions qu'on a soulevées pou r déverser de grands 

blâmes sur les marchés de Bayonne. 

Elles sont hautes . 

Elles mér i t en t d 'être pesées. 

Mais ce qui mér i te d'être pesé aussi , ce sont les circonstances vrai-

m e n t graves et à double face, au mil ieu desquelles se t rou voit 1 admi -

nistrat ion militaire. 

Une grande entreprise ayant p o u r objet de con ju re r les périls qu i 

menaçoieot et la royauté en Espagne , et la ; t ranqui l l i té pub l ique en 

F r a n c e , étoit fo rmée : il s'agissoit d u salut d 'une g rande nat ion. 

Il s'agissoit aussi d u salut de l 'armée qui alloit protéger ces immenses 

intérêts. 

Cependant des embar ras et du d é n u e m e n t existoient dans plusieurs 

parties d u service. lies t ranspor ts manquo ien t . Les fourrages sem-

bloient n 'ê t re pas en quant i té suffisante. I l y a v o i t u n e inqu ié tude géné -

rale sur les approvis ionnements . Cette inqu ié tude étoit encore grossie 

par la malveillance qui , pou r faire avor te r , si cela étoit possible, la ré-

solution généreuse de la France dé te rminée à é touffer l 'hydre de l 'anar-

chie dans son dernier repaire , et p o u r décourager le soldat, s 'emparoit 



( 3 . ) 

de tous les brui ts fâcheux, les colportoi t , les c o m m e n t a i t , les grandis-

soit , effrayoit les t roupes du danger de s'engager dans les montagnes 

où elles ne t rouveroient qu'hostilités ct'aussi la f amine , si de grandes 

ressources n'étaient préparées pou r les suivre , et répéta i t sur-tout, que 

toutes les mesures étaient mal prises, que rien enfin ne suffiroit. 

Tou t a suffi pour t an t . L 'événement l'a prouvé. Mais il est facile de 

prédi re après l 'événement. 

Avant l 'événement restaient les incer t i tudes : et elles restaient en-

core sans solution. 

«Mais il suffisoit d ' empor te r quelques journées de vivres clans les 

« montagnes . Les ressources locales auroient ensuite tout fourn i . » 

Gela est vraisemblable. Cela a eu lieu. Mais si la vraisemblance eût 

été d é m e n t i e par les faits? si les ressources locales n'avoient r ien 

fourni? si les manœuvres qui agissoient elès les bords de la Bidassoa, 

et que déjoua si b r u s q u e m e n t u n bel acte cle loyauté, eussent eu plus 

cle succès? si elles eussent égaré l 'opinion des habi tants des montagnes? 

si l ' année je tée dans u n piège n'avoit plus eu à a t tendre sa conserva-

tion que de son courage, et ses subsistances que cle ses derr ières , eût-

il été si aisé de di re que l 'administrat ion devoit se fier aux ressources 

locales ? 

« Mais les rappor ts assuroient qu'elles ne m a n q u e r a i e n t pas. » 

Les faiseurs de rappor t s venus de l 'é tranger ne t rompent - i l s , ou ne 

se trompent-ils jamais? falloit-il s'y fier aveuglément? 

« Mais quo ique les approvis ionnements ne fussent pas peut-ê t re en 

«quantité actuelle suff isante , n'y avoit-il pas les arrivages successifs qu i 

« rempl i ra ien t les vicies des e m p r u n t s faits aux approvis ionnements cle 

«siège, et qu i remplacera ien t successivement les denrées déjà pa r -

« ties? » 

Sans doute . Et si on se t rompoi t clans ces conjectures? si les arrivages 

tardoient? si des envois manquo ien t pa r que lque cause que ce soit? si 

par l 'une ou l 'autre de ces causes l 'armée engagée dans u n pays où elle 

ne t rouvera i t r ien devant el le , auroi t en vain appelé les approvision-

nements qui clevoient la su ivre , qu 'auroi t dit p o u r se just i f ier l 'admi-

* 



nistration qui d'avance avoit su qu'il y avoit d u d é n u e m e n t à c ra indre 

et qui n 'auroi t r ien fait pour y parer? 

Sûrement il est possible qu 'on ait m a n q u é de j u g e m e n t en s'alar-

m a n t t rop. Toutefois de t rop vives alarmes se conçoivent q u a n d il 

s'agit d u salut d 'une armée don t on a la responsabili té. 

Au milieu de ces alarmes u n h o m m e s'est p r é sen t é , qu i profi tai t 

de ces t ou rmen t s de 1 esprit de l 'administrat ion et de ses embar ras . Il 

avoit , quelles que fussent les autres parties de sa r é p u t a t i o n , u n e re-

n o m m é e de g rande habileté. 

On est allé à lu i , ou bien il est venu à l 'administrat ion ; ses secours 

ont été invoqués ou reçus. 

En accordant que ces secours ont été bien t rop chè remen t achetés, 

que la t e r r eu r a été p a n i q u e , que l 'urgence n'existait p a s , que les 

voies adoptées n'étoicnt pas les mei l leures , toutes choses cependan t 

que ne saura ient décider, sans u n peu de t émér i t é , d 'une man iè r e t rop 

t r anchan te des h o m m e s é t rangers à ce genre d 'adminis t ra t ion et qui , 

sur- tout , n 'é taient ni sur les l ieux , n i sous l ' influence de toutes ces 

circonstances écoulées, il fau t pour tan t por te r en l igne de compte les 

anxiétés , la préoccupat ion, et même la chaleur de tê te , naturel les en 

de telles conjonctures à ceux sur qu i rouloient et l 'existence de l 'armée 

et l 'accomplissement d 'un g rand dessein. 

Il faut por te r en ligne de compte les périls qu 'on r e d o u t a i t , qu 'on 

pouvoit r edoute r s incèrement quoiqu 'on se les exagérât peut -ê t re . 

Mais c'est insister t rop long-temps sur u n point superf lu et qui n'est 

en que lque sorte que de curiosité. 

Il est for t inut i le d 'examiner , s'il y avoit nécessité de conclure les 

marchés avec O u v r a r d . 

Le point p r inc ipa lement recherché dans le m o m e n t est celui de 

savoir si les généraux Guil leminot et Bordessoulle ont forcé le sieur 

Sicard à accepter n o m m é m e n t le sieur O u v r a r d . 

O r c'est ce qu'ils n ien t de la man iè r e la p lus formelle . 

Ici,il devient indispensable de rappeler que lques faits. 



M. Sicard a-l-il été violenté? 

Les inqu ié tudes qui existaient à Bayonne avoient dé t e rminé dès 

le 27 mars le ma jo r -géné ra l comte Gui l leminot à tenir chez lui cha-

q u e soir des conférences destinées à d o n n e r plus de rapidi té au déve-

l o p p e m e n t des mesures à adopter . Elles étoient présidées par lui et se 

composoient de l ' in tendant en chef S icard , de l ' in tendant de la 

onzième division le s ieur Regnaul t et du d i rec teur en chef des services 

réunis Baugé. Les agents des di f férents services y étoient appelés lors-

qu 'on avoit des rense ignements à leur d e m a n d e r . 

I n d é p e n d a m m e n t de ces fonct ionnaires désignés par le m a j o r - g é -

né ra l , et d u baron Mériage a ide-major géné ra l , le l i eu tenant généra l 

comte Bordessoulle , ayant mission du Pr ince généralissime de r e -

cueillir tous les rense ignements utiles au service, y a assisté plusieurs 

fois. 

P lus ieurs de ces réun ions avoient déjà eu lieu lorsque MM. T o u r -

ton et O u v r a r d a r r ivè ren t à Bayonne. Us y a r r ivè ren t le 2 avril au soir 

ou le 3 au m a t i n ; et dans la nu i t du 5 au 6 , deux t rai tés signés par 

l ' in tendant en chef Sicard , leur d o n n è r e n t l 'entreprise générale des , 

subsistances et des txansports de l 'armée. 

Si l 'on veut connoî t re dans ses détails la négociat ion qu i a p récédé 

la conclusion de ces t ra i tés , on 11e t rouve dans les déclarat ions des d i -

verses part ies intéressées qu ' incert i tude et contradict ion. 

J e vais r appo r t e r d 'abord dans son ent ier le récit qu 'en fait l ' inten-

dant en chef Sicard, dans son mémoi re i m p r i m e depuis le procès , qu i 

est con fo rme aux réponses contenues dans ses interrogatoires. J 'en 

rapprochera i ensui te les déclarat ions des autres pe rsonnes qui on t eu 

à s 'expliquer su r cc po in t impor tan t . 

Voici le récit de Sicard : 

« Le 3 avril M. O u v r a r d , arr ivé à Bayonne p o u r des opérat ions de 

« f inances avec la régence d 'Espagne, disoit-il , se rendi t chez moi par 

«o rd re de S. A. R. monse igneur le duc d 'Angoulême qu i l'avoit fait 

« appeler , et après s'être préa lablement présenté chez M. le comte 

e 



« Gui l leminot , major-général , et chez M. le comte Bordessoulle, lieu-

« tenant-généra l , c o m m a n d a n t la réserve; il m ' informa qu'il desiroit 

« faire des proposi t ions p o u r les services des t ransports et des subsis-

t a n c e s de l ' a rmée, et qu'il me les adresserai t dans l 'après-midi . Il 

« étoit accompagné de M. T o u r t o n , banquie r à Paris. 

« P e n d a n t la m ê m e jou rnée d u 3 avril M. le major-généra l me rap-

« pela les in tent ions du sieur O u v r a r d , don t les proposit ions me par-

« v in ren t en effet peu d ' instants après. 

« Dans la conférence qui se t int le l\. avril chez M. le major -généra l 

« à neu f heures du soir, et à laquelle assistaient MM. les g é n é r a u x 

«comte Bordessoulle, vicomte T i r l e t , et b a r o n Mériage, l ' in tendant 

«mil i taire Regnau l t , M. Baugé, d i recteur des services réunis et m o i , 

« M. le c o m m a n d a n t en chef de l 'artillerie ayant fait par t de nouveau 

« de la man iè re la plus vive des difficultés qu'i l éprouvoi t p o u r le 

« t r anspo r t de son matér ie l , faute de chevaux et de voi tures , on ar-

« rê ta , sur la proposit ion de M. Bordessoulle, je crois, d 'envoyer chcr-

<t cher M. O u v r a r d q u i arriva avec M. T o u r t o n ; M. le comte Guille-

« mino t l eu r d e m a n d a s'ils vouloient déf ini t ivement pourvoi r aux 

« t ranspor ts de l 'armée. Après diverses interpellat ions et explications 

« ces Messieurs d o n n è r e n t une réponse aff i rmat ive , et il fu t convenu 

« qu'ils p r e n d r a i e n t mes ordres pou r suppléer sur - le -champ au traité 

«passé avec u n sieur Pêche , et don t ce de rn ie r ne pouvoit p lus re in-

« p l i r les condit ions. 

« L e 5 avr i l , sur ma réponse qu'il m'avoit été impossible de faire 

«l 'examen approfond i des proje ts de trai tés remis pa r M. O u v r a r d , 

« que j 'espérais d'ailleurs des arrivages par mer , et que j e ne pouvois 

« encore lui faire connoî t re quel le seroit ma dé te rmina t ion à cet 

« éga rd , M. le major -généra l me rappela avec vivacité : que le Minisire 

« de la guerre m avoit concédé les pouvoirs les plus illimités, quaucune 

« excuse ne pouvoit être reçue de ma part, que le Prince itouloit qu'on en 

«finît sur-le-champ avec M. Ouvrard, et qu'au nom de son Altesse Royale 

« il plaçoit sous ma responsabilité personnelle tous les retards que je metlrois 

u à adopter des propositions qui devoient garantir le succès des opérations de 



« l'armée. Ici j e crus en t end re Louvois a n n o n c e r à Catinat q u e Louis XIV 

« ordonnoi t à l ' in tendant Desgrigny d'assurer la subsistance de son 

« a n n é e à quelque prix que ce fû t . 

« Avant de me soumet t re à cette réqu is i t ion , je tentai encore d 'ob-

« tenir , tant sous le r appor t des formes q u e sous celui d u f o n d , que l -

" ques modifications aux marchés . Les t ra i tants , qui a t tendoient dans 

« mes bureaux m o n r e tou r de chez M. le ma jo r -généra l , s'y re fusèrent 

« en déclarant qu'ils en tendo ien t faire u n e opérat ion de commerce , 

«que pe r sonne ne pouvoit calculer les chances d 'une guer re d'Es-

« pagne , que dans cette affaire la cra inte de pe rd re se t rouvoit à côté 

« de l 'espérance de gagner , et qu'ils re t i reroient p lu tô t leurs proposi-

« t ions que de consent ir au moindre changemen t . 

« Je me rendis t a rd à la conférence d u 5 avril au soir, accablé d ' in-

« qu ié tude , de fat igue et de chagr in . Après la conférence j e revins 

« chez moi où je reçus u n e h e u r e après de M. le ma jo r -généra l l 'invi-

« tat ion de lui appor te r les deux traités. Je trouvai chez lui M. le comte 

« Bordessoulle et MM. Ouvra rd et T o u r t o n . M. Gui l leminot m ayant 

» répété que les deux traités étoient la seule ressource à employer p o u r 

« empêcher q u e la gloire du Pr ince général issime, et l ' h o n n e u r de la 

« F rance n e fussent compromis par le m o u v e m e n t ré t rograde q u e le 

« m a n q u e de t ranspor ts et de vivres forceroit l 'armée de fa i re ; j e m e 

«dé te rmina i enfin à ob t empére r à l ' injonct ion qu i m'étoit faite de 

« nouveau , et tou jours au n o m de S. A. R . , 

« M. Bordessoulle q u i , comme M. le comte Gui l leminot étoit l e c o n -

K seiller in t ime de monse igneur le duc d 'Angoulême, et qu i connois-

« soit par fa i tement la si tuation des choses , me parla dans le m ê m e 

« sens , et dès lors j e dus m e croire dégagé de toute responsabil i té . 

« Etan t r en t ré chez moi avec les t rai tés , j e les fis enregis t rer dans 

« mes b u r e a u x , et j e les adressai le 6 avril à c inq heures d u m a t i n , 

« souscrits de mon acceptation conditionnelle en date d u 5 avri l , et subor-

>• donnée prêcautionnément à l'approbation de S. A. R. pareeque je n'avois 
« pas u n o rd re spécial signé de sa main p o u r ma garant ie . Ma lettre 

« d 'envoi , don t les dispositions f u r e n t d'ailleurs arrêtées de concert avec 



«MM. Guil leminot et Bordessoulle, expliquoit succinctement les 

« causes qui me forçoient cle consentir à cette mesu re extraordi-

« naire. 

« C'est en vain qu'à plusieurs reprises j'ai tente de m 'en t re ten i r 

«avec S. A. R. des dispositions ordonnées en son n o m ; soit que le 

« Pr ince f û t ex t rêmement occupé des opérations militaires de l ' a rmée, 

« soit hasa rd , soit enf in par u n e cause qu i m'est i n c o n n u e , je ne pus 

« m'en expliquer avec lui avant son dépar t de Rayonne. 

« Je pensois que ces marchés seroient soumis à u n e discussion défi-

« nitive ; mais ils me f u r e n t renvoyés clans la j ou rnée d u 6 , revêtus d 'une 

«approba t ion , celle du Prince généralissime, qu i ne me permi t pas 

« de clouter que les réquisit ions qui m'avoient été faites et les traités 

«conclus ne fussent réel lement le résultat des volontés de S. A. R. 

» déterminées par ses conseillers intimes.» 

Il fau t ma in t enan t r ep rend re les pr inc ipaux points cle ce récit et 

voir ce qui dans l ' instruction se rappor te à chacun d'eux. C'est le seul 

moyen de se fo rmer u n e opinion sur la manière dont les choses se sont 

passées. 

10 Les sieurs O u v r a r d et Tou r ton ( i), déclarent qu'en effet Ouvra rd 

a été appelé chez le Pr ince et que S. A. R. lui a proposé cle se charger 

des services. 

2° D'après le sieur Sicard , les sieurs O u v r a r d et T o u r t o n (2), lui au-

roient dit en se présentant à lui qu'ils avoient déjà vu le ma jo r -géné -

ral et le général Bordessoulle, et les avoient informés de leur proje t de 

faire des proposit ions p o u r les services. 

Ce fait, en ce qu i concerne le comte Bordessoulle, est nié tant p a r cet 

officier général que pa r les sieurs T o u r t o n et Ouvrarcl (3). 

(1) Interrogatoire île M. Ouvrard , 2a février 1825. — I n t e r r o g . de M. Tour-

t o n , 18 février. 

(2) Interrogatoire de M. Sicard, a5 mars 1825. 

(3) Déposit ion de M. Bordessoulle , \l\ avril 1825.—Interrogatoire de M. Ouvrard, 

2 avril. — Déposi t ion de M. T o u r t o n , 18 avril. 



Le comte Guil leminot déclare que peu de temps après*leur! arr ivée 

les sieurs Ouvra rd et T o u r t o n ( i ) , lui on t fait u n e visite dans laquelle 

ils lui ont fait connoî t re leurs intent ions ; par-là il semble c o n f i r m e r , 

pou r ce qui lui est personnel , le récit de Sicard. 

Le sieur Ouvra rd (2), dans ses réponses , est en opposition avec 

Sicard et avec le général Gu i l l emino t ; car n o n seulement il p r é t e n d , 

contre le dire de Sicard, qu 'avant d'aller chez cet i n t e n d a n t , il ne vit 

pas le major-généra l , mais il va même jusqu 'à d i re qu'il ne sait pas si 

avajit la conclusion des traités, le major -généra l a connu ses i n t en -

tions , ce qui est contraire au récit de ce dern ie r . 

Q u a n t au sieur T o u r t o n , il ne se souvient pas si le général Gui l le-

minot (3) a été in fo rmé de leurs démarches p o u r les t ra i tés ; mais il 

a joute que, à raison des liaisons qui existaient en t re eux, il lui semble-

rait for t extraordinaire de ne pas lui en avoir parlé. 

3° L ' instruct ion nétabl i t pas clairement de qui v in t , dans la confé-

rence du 4 avr i l , la proposi t ion de faire appeler lés sieurs T o u r t o n et 

O u v r a r d (4). 

Le sieur Sicard a dit dans son mémoi re 'que c'étoit d u comte Bordes-

soulle ; dans ses interrogatoires il a a t t r ibué cette proposi t ion au m a j o r -

généra l , en a jou tan t en m ê m e temps que le général Bordessoulle l ' ap-

puya (5). ^ 

En t re les personnes qui se t rouvoient à cette conférence, Baugé es-

le seul à qu i sa mémoire ait permis de s 'expliquer, et il i nd ique le gét 

néral Bordessoulle (6). 

M. le duc de Bel lune, don t je pour ra i s omet t re sans inconvénient 

la déclarat ion sur ce p o i n t , puisqu' i l n'étoit pas présent à la confé-

(1) Déposit ion de M. le comte Gui l leminot , 18 août 1825. 

(2) Interrogatoire de M. Ouvrard, n et 18 avril 1825. 

(3) Interrogatoire de M. T o u r t o n , 18 avril 1825. 

(4) Dépos i t ion de M. le duc de Bel lune, 19 mai 182G. 

(5) Interrogatoire de M. Sicard, 25 mars 1825. 

(6) Déposi t ion de M. B a u g é , 18 mars 1825. 



r ence , a t t r ibue au même officier général l ' introduction d u sieur O u -

vra rd . 

Les généraux Gui l leminot et Bordessoulle ( i ) , qui déclarent c h a -

cun de son côté n'avoir pas fait la proposit ion dont il s 'agit, sont dans 

l 'impossibilité de désigner la personne qu i la fit. 

4° Toutes les déclarations faites dans l ' instruction s 'accordent à d i re 

q u e , dans cette conférence d u 4 avril , il ne fu t poin t quest ion avec les 

sieurs T o u r t o n et O u v r a r d des subsistances, et que dans celle d u 5 le 

m ê m e silence fu t gardé à cet égard. 

5° Les in jonct ions pressantes q u e le sieur Sicard dit avoir reçues 

le 5 avril du m a j o r général et du comte Bordessoulle, p o u r t e rmine r 

avec le sieur Ouvra rd sont rappor tées pa r ces officiers généraux en des 

termes u n peu différents . Ils conviennent qu'ils l 'ont pressé de termi-

ner ses arrangements p o u r assurer les subsistances et les t ranspor t s , et 

qu'ils on t mis tout r e ta rd sous sa responsabil i té , mais sans lui i m p o -

ser l 'obligation de t ra i ter avec le sieur Ouvra rd plutôt qu'avec tout 

aut re . 

6° Le plus remarquab le des faits racontés par Sicard est sans doute 

celui de la r éun ion part icul ière qui auroi t eu lieu chez le m a j o r géné-

ral , u n e heu re après l'issue d e l à conférence ordinaire. Sa déclaration 

sur ce poin t est , comme on pouvoit s'y a t t endre , demeurée seule au 

procès. Mais les dénégat ions opposées à son assertion sont conçues , 

en général , dans des formes assez équivoques . 

Celle d u général Bordessoulle(2) est la seule bien positive. Il aff i rme 

n'avoir poin t assisté à cette r éun ion , o u , pou r employer ses propres 

expressions, à ce concil iabule noc tu rne . 

Les sieurs Ouvra rd et T o u r t o n disent qu'ils ne s'en souviennent 

po in t , mais ils croient le récit du s ieur Sicard inexact. Q u o i q u e cette 

(1) Déposi t ion de M. le comte Bordessoulle, i 4 avril 1825. — Déposi t ion de M. le 

comte Gui l l eminot , 18 août. 

(2) Déposi t ion de M. le comte Bordessoulle, «4 avril 1825. — Déposition d e M . le 

comte G u i l l e m i n o t , 18 août. 



manière de s'expliquer soit familière à ces deux inculpés, elle est ici 

d 'autant plus étrange qu'elle por te sur u n fait q u i , par ses circonstances 

et l ' importance de ses résultats, n'a pas p u être oublié d'eux. 

Le général Gui l leminot , à qui on a d e m a n d é si le 5 avril, une heure 

après la séparation de la conférence ordinaire, il n avoit pas fait appeler 

chez lui l'intendant en chef, avec ordre d'apporter les deux marchés, et si le 

général Bordessoulle, et les sieurs Tourton et Ouvrard n'étoient pas réunis 

chez lui lorsque le sieur Sicard y arriva, a répondu en ces t e rmes : 

« Les allées et venues qui assiègent u n état-major-général au m o -

« men t de son dépar t , ne m'ont laissé aucun souvenir de cette circon-

« stance. Il ne seroit pas é tonnant cependant que les sieurs T o u r t o n 

«et O u v r a r d , pressés d 'arrêter leurs dispositions, fussent venus à 

« m i n u i t , du 5 au 6 , réclamer les traités dont le sieur Sicard avoit 

«promis l'envoi pou r le 5 dans la matinée. Il étoit tout na ture l aussi 

n que le général Bordessoulle, qu 'on a vu chargé pa r S. A. R. de recueillir 

«tous les renseignements utiles au service, f û t venu aussi s'assurer si 

« ces traités étoient enf in parvenus à l 'é tat-major. » 

Il est fâcheux, sans dou te , que le général Guil leminot n'ait pas con-

servé u n souvenir plus précis du lieu où s'est consommée la s ignature 

des traités. 

Cela est d 'autant plus fâcheux, qu 'on ne sait plus alors au jus te où 

elle l'a été. Il étoit na ture l de le demander au sieur Ouvra rd . Il a r é -

pondu que c'étoit chez l ' intendant en ehef , à deux heures d u mat in ; 

et qu'avec eux se t rouvoient alors les sieurs Victor O u v r a r d , T o u r t o n , 

et u n sieur Peti tet , secrétaire du sieur Sicard. Ce récit a été répété 

plusieurs fois. Les sieurs Tou r ton et Victor O u v r a r d ont parlé dans le 

m ê m e sens. O r , ils sont contredits sur ce point par le sieur Pet i te t , qui 

déclare n'avoir assisté ni à aucune discussion des marchés ni à leur 

signature. 

O n pourro i t donc être tenté de croire que ces traités n 'ont pas été 

signés chez le sieur Sicard. 

Toutefois , on ne peut se dissimuler que les déclarations des sieurs 

Sicard et Petitet , isolées comme elles son t , ne sont pas a$$e? désinté-

ressées pour inspirer u n e confiance entière. 



A peine les marchés d u 5 avril ont-i ls été conclus , que l 'opinion 

les a v ivement attaqués. Des querelles de pouvoir n 'ont pas môme 

tardé à envenimer la controverse. Le sieur Sicard a eu s u r - l e - c h a m p , 

m ê m e avant le procès cr iminel , m ê m e avant la commission d 'en-

quê te , le plus grand intérêt de s'en faire absoudre . Pet i te t , son secré-

taire et son ami de position et d ' incl inat ion, a pu être en t ra îné à 

favoriser les efforts faits par cet in tendant pou r s'en justif ier . De là le 

besoin de rejeter , au tan t qu'ils l 'ont pu sur d 'autres la conclusion • et 

de là aussi la crainte p o u r la just ice que tous deux n 'a ient fait subir 

aux faits quelques altérations adoptées dans le sens de ce besoin. 

Mais si ce fait capital du lieu où ont été signés les marchés reste 

dans l 'obscuri té, on peu t d u moins ten i r p o u r constants les deux faits 

suivants : 

D'abord, que les traités consentis au sieur Ouvra rd n 'ont j amais fait 

la mat ière d 'aucune discussion dans les conférences qui se tenoient 

chez le m a j o r général. C o m m e j e l'ai d i t , on s'est b o r n é , à l 'égard des 

t r anspor t s , à faire veni r les sieurs O u v r a r d et T o u r t o n , et à leur 

demande r s'ils vouloient s'en charger , et il n'a été nu l l emen t quest ion 

des subsistances, quo ique ce service, aussi , fû t en souffrance. L'in-

t endan t de la division Regnau l t , et le d i recteur en chef des services, 

Baugé, n 'ou ï ren t pas par ler du marché qui s'y rappor to i t . Le sieur 

Baugé déclare qu'il a été for t surpr is de l ' événement ; et le sieur Re-

gnaul t s'en doutoi t si peu q u e , le 6 avri l , les marchés é tant déjà 

signés, il a écrit au sieur Ouvra rd pou r lui d e m a n d e r s'il vouloit 

céder à l 'administrat ion des riz qu'il avoit à Bayonne en consigna-

tion. 

Il est vrai que ce qui , le 5 avril, f rappoi t le plus le comité des chefs, 

à l ' instant m ê m e où alloit commencer le m o u v e m e n t de l 'armée, 

étoit la disette des t ranspor ts dont on avoit besoin , notamment p o u r 

l 'arti l lerie, dès ce m o m e n t m ê m e , en sorte que c c t o i t d e cet obstacle 

su r - tou t qu'il y avoit le plus d 'urgcnce de s 'occuper, et que c'étoit cet 

obstacle aussi qu i absorboit toutes les pensées. 

Le second point constant c'est que toute la négociation a m a r c h é 



sans qu'on en instruisît le d u c de Bel lune, qui se t rouvoi t alors s u r les 

lieux et qui n'a rien su qu 'après le dépa r t de l 'armée de Bayonne. 

Le sieur Sicard, dont c'eût été plus par t icu l iè rement le devoir de 

p r e n d r e ses ordres , pu isque signataire des m a r c h é s , il étoit p lus que 

tout au t re exposé à la responsabil i té , s'est excusé de nel 'avoir pas fa i t , 

en aliénant ce que scnibloit avoir d 'équivoque la position d u marécha l 

à Bayonne. 

Le duc de Bellune avoit qui t té Paris p o u r venir r empl i r à l 'armée 

les fonctions de major-général , et le comte Digeon avoit été chargé 

d u portefeuille en son absence. Mais sa présence ne f u t pas agréée, 

comme on se le rappelle à Bayonne. Le comte Gui l leminot eut o rd re 

de cont inuer ses fonctions. 

Ceci explique commen t le duc de Bellune ne fu t ins t rui t de r ien: 

f n débat de pouvoir s'étoit élevé. Le duc de Bellune n'étoit p lus m i -

nistre puisqu 'un au t re avoit été n o m m é . La nouvelle quali té qu'i l vou-

loit développer étoit méconnue . C'en est assez pour que l'on com-

p r e n n e pourquo i on ne lui soumettoi t aucune mesu re , et celle des 

marchés , don t la nécessité m ê m e lui étoit imputée à grief , moins que 

toute a u t r e , sans qu'il faille recour i r à des supposit ions injur ieuses 

à l 'administrat ion mili taire de Bayonne, p o u r in t e rp ré t e r la réserve 

dans laquelle elle est restée à l 'égard d u marécha l . 11 n'y avoit p lus à 

l 'égard de ce Minis t re , qu i avoit cessé de l 'être, de devoir h i é r a rch i -

que : on pouvoit le croire d u moins. Peu t -ê t re m ê m e n'y avoit-il plus 

de convenance de l 'occuper d'actes qu i ent ra înoient u n e sorte cle cen-

sure de son adminis t ra t ion . Et la convenance au surplus seroit un 

point for t délicat qui ne seroit pas , dans tous les cas, d u ressort, des 

t r ibunaux. 

Cette pénib le lu t t e , au su rp lus , produisi t ses frui ts . Les deux auto-

rités rivales avoient leurs part isans. Chaque part i b lâma l 'autre 

peut-être, dans le fort cle l ' humeur , ne lui épargna pas les calomnies. 

Aussitôt qu'il fu t connu à Bayonne et dans l 'armée que des traités 

avoient été signés, par lesquels le s ieur Victor Ouvra rd étoit en t r e -

p r e n e u r des subsistances et des t ranspor t s , la p r o m p t i t u d e et le §e-

/ 



cret qui avoient accompagné leur conclusion et leurs conditions si 

lourdes firent d i re qu'ils étoient les f ru i t s de l ' intr igue et de la cor-

rupt ion . Ces brui ts se propagèren t p r o m p t e m e n t en F rance , comme 

en Espagne. Des listes c i rculèrent pa rmi les officiers de l 'armée (pi on 

disoit envoyées dePa r i s , lesquelles contenoient les noms des personnes 

qu 'on supposoit gagnées, et les sommes que chacune d'elles étoit 

censée avoir reçues du sieur Ouvra rd . L'élévation du r a n g , l 'hon-

neu r de la condui te passée, les services m ê m e qu'on rendoi t dans le 

m o m e n t , ne mi ren t personne à l 'abri des jugements plus ou moins 

légers cle l 'opinion. Et il faut convenir que quelques circonstances 

extérieures donnoien t une sorte de consistance à ces brui ts . On a vu 

tout-à-l 'heure commen t la condui te d u sieur O u v r a r d , avant son a r -

rivée à Bayonne , pouvoit faire croire qu'il avoit le pro je t de devenir 

mun i t ionna i r e généra l , et m ê m e quelque espérance d'y réussir. Main-

t enan t on le voyoit a t te indre ce b u t presquauss i tô t qu'il ctoit a r r ivé , 

et sans qu 'on sût quels moyens il avoit employés. Un si rap ide succès 

de ses espérances m e n a à penser qu 'un plan ar rê té à l'avance avoit 

p répa ré ce succès, o u , d u moins , que ce succès avoit été obtenu par 

faveur et peut -ê t re à l'aide d 'un appu i dont la cause étoit impure . 

Tels sont les soupçons qui se r épand i ren t . 

Tels sont les soupçons que l ' instruction a eu le devoir de vérifier. 

Us on t été vérifiés. 

E n les vér i f ian t , le minis tère publ ic s'est conva incu , comme d é j à , 

nobles Pairs , il a eu l ' honneu r de l 'expliquer à vos Seigneuries , que 

les deux généraux n 'étoient assurément p o u r rien dans la préscience 

d u sieur O u v r a r d , et q u e n u l concert ent re eux ne lui avoit p répa ré 

les marchés à Paris. 

L ' ins t ruct ion a également établi qu'ils n 'avoient pas exigé, à Bayonne, 

qu 'on le choisît n o m m é m e n t pou r mun i t ionna i re général ; 

Ils le n ient . 

Ils le n i en t d e la man iè re la plus formelle. 

Ils conviennent qu'ils on t en effet v ivement insisté p o u r que l 'inten-

dant en chef p r î t sans délai les mesures que requéroi t l 'urgence des 



besoins, et p o u r que l 'expédition ne m a n q u â t pas à l ' i ns tan tmême où 

la mise en mouvement de l 'armée venoit d'être ordonnée . 

Mais ils repoussent bien loin l'idée qu'ils aient exigé qu 'on trai tât 

avec le sieur Ouvra rd plutôt qu'avec tout a u t r e , qu 'on pr î t la voie des 

marchés conclus avec uti fournisseur , de préférence à la voie adminis-

trat ive, et sur-tout qu'on acceptât toutes les condit ions que dicteroi t le 

sieur Ouvra rd . 

Tous ces poin ts , disent-ils, étoient exclusivement de la compétence 

de l ' in tendant en che f ; lui seul devoit les peser et les décider : les gé-

néraux n'avoient rien à y voir. Assurez les services de l 'armée; ne for-

cez pas u n mouvemen t ré t rograde de l 'a rmée; sauvez l ' a rmée : tels 

étoient leur seule pensée , leur seule instance, leur seul ciù. 

Et il faut convenir que malgré tout ce qu'a pu dire le sieur Sicard, 

dans son intérêt de re je ter sur une contra inte morale la conclusion de 

ces t rai tés , si universel lement b lâmés , la version des deux généraux 

acquiert un g rand degré de probabil i té de deux écrits de M. Sicard. 

Le premier est le rappor t par lui fait, tou t aussitôt qu'il fu t n o m m é , 

au Ministre de la guerre , sur le moyen à p r e n d r e p o u r sort ir des e m -

barras que dès cc temps on eroyoit exister dans les services de l 'armée. 

Dès ce temps M. Sicard eroyoit qu'il falloit recoûr i r à u n en t r ep reneu r 

habile. Puisque telle étoit l 'opinion spontanée de cet i n t endan t , avan t 

même qu'il fût ent ré en rappor t avec l 'état-major de l ' a rmée, on n'a 

pas eu besoin d 'employer la contrainte pou r la lui faire adopter . 

Le deuxième est la lettre même par laquelle M. Sicard adresse au 

général Gui l leminot les marchés O u v r a r d pour les soumet t re à l 'ap-

probat ion du Pr ince généralissime ; elle est ainsi conçue : 

« Je m'empresse de vous in fo rmer que je crois avoir t rouvé l ' homme 

ii qui nous créera tous les objets dont on nous a laissé m a n q u e r jusqu 'à 

« ce j ou r , de la maniè re la plus coupable. Cet h o m m e est M. O u v r a r d , 

« de Paris. Je n'ai donc pas d û hésiter , dans la position cri t ique où 

«nous nous t rouvons , à recevoir les proposi t ions que j 'ai l ' honneur 

« de vous adresser, et dont la p rompte adopt ion peu t seule nous t i rer 

< de la fâcheuse position dans laquelle nous nous t rouvons. » 



Il est difficile de ne pas t rouver dans cette lettre le ton d 'une in i -

tiative plutôt que celui d 'une accession, et su r - tou t l 'expression d 'une 

conviction véri table que le par t i qu 'on p reno i t étoit le seul à p rendre . 

E n vain M. Sicard allègue-t-il dans son mémoi re ( i ) que cette lettre 

avoit été concertée avec le major-général dans. la réunion qui avoit eu 

l i e u , selon l u i , d u 5 au 6 avr i l , et où sa résistance avoit été forcée. 

M. Sicard n'explique pas d 'une manière bien satisfaisante les motifs 

de ce concert a l légué, n i les raisons pa r lesquelles on l 'auroit déter-

miné à p r e n d r e sur lui toutes les apparences de n'avoir obéi qu'à son 

p rop re mouvemen t . Il convient d 'a jouter m ê m e que dans son in t e r -

rogatoirfe devant M. le chancel ier , M. Sicard (a) ne dit plus que la 

lettre a été concertée. Il déclare que cest lui qui l'a rédigée.... chez lui.... 

et qu'il ne s'est entendu pour la rédaction avec personne. 

Ces diverses variantes ne sont pas b ien propres à concilier u n e 

entière confiance aux déclarations d u sieur Sicard, q u i , au m o i n s , 

paroî t n 'ê t re pas toujours^bien sûr de sa m é m o i r e sur tout ce qui s'est 

passé à cette époque. 

Il est vrai que j'ai ment ionné tou t -à - l 'heure u n e lettre d u sieur 

Maur ice Allart au sieur O u v r a r d , d u 17 avr i l , qu i cont ient ce pas-

sage : 

« U n anonyme m'a adressé la let tre su ivante : j e crois que vous la 

« t rouverez de votre goût . Ou je m e t r o m p e , ou on a la sottise de 

«croi re que c'est le fonct ionnaire qui a t o u t fait. O n est loin de pen -

«ser que vous tenez l 'affaire de plus h a u t . O n aura p e u r ( 3 ) ; on n e 

« r o m p r a r ien : car ceux qui voudroient faire les méchants pour ro ien t 

a être amenés devant u n conseil de guer re ou de Pai rs , p o u r avoir 

« placé no t re a rmée dans l 'affreuse situation où elle étoit au m o m e n t 

« de son dépar t . » 

(1) Mémoire de M. Sicard , page 29. 

(2) Interrogatoire de JM. Sicard, 5 avril 1826. 

(3) Procès :verbal de m a i , liasse 4 ' , n ° '85 . 



Puisque ce n'est point d u sieur Sicard ou d u fonct ionnaire que Je 

sieur Ouvra rd tenoit les t rai tés , cette lettre pour ro i t faire croire que 

les mots de plus haut s 'appliquent aux généraux qui alors auroient 

donc employé leur influence à les faire conclure. 

Il étoit nature l de demande r l 'explication de ces mots au sieur 

Maurice Allart. 

On la lui a demandée. 

Il a dit que la phrase don t on lui demandoi t le sens faisoit allusion 

à l 'approbation que Son Altesse Royale avoit donnée aux t rai tés , et 

qui assuroit leur existence contre les at taques don t ils étoient menacés 

de la par t du Ministre. 

Je citerai u n e aut re lettre envoyée de Paris au sieur O u v r a r d , sous 

la date du 26 avri l , par le sieur Lenoble , chef des bu reaux des vivres-

viande. Elle contient en encre sympath ique et de la main d u sieur 

Lenoble ce qui suit : 

« On vous fait une guer re (un m o t ici qui n'a pu être lu). Nous vous 

« adressons la p reuve des on d i t , que mons ieu r votre neveu vous a 

» portés (1). Vous avez p o u r vous votre génie. Il fau t que votre p ro-

« tectcur soit ins t rui t , et sache de quelle maniè re on veut récompenser 

« vos services. » 

Le sieur O u v r a r d , d i r a - t - o n , avoit donc u n p ro tec teu r? quel 

est-il? 

C'est pareequ'il est difficile, ou p o u r mieux d i re impossible , de 

r épondre à la question en désignant individuel lement ce protec teur , 

que q u a n d la conséquence, ce qui n'est pas , seroit q u e ce pro tec teur 

étoit u n h o m m e c o r r o m p u , les soupçons qu'elle ferai t naî t re n ' amè-

neroient aucune solution. Il y auroi t u n coupable ; mais on ne sauroit 

quel il est. La jusfice seroit impuissante à le saisir: il faudroi t bien 

qu'elle s'arrêtât. 

Toutefois allons plus loin : supposons que ces protecteurs soient 

connus . E h bien ! est-il vrai , de ce qu 'un ou plus ieurs h o m m e s puis-

(1) Procès-verbal du 28 ju i l l e t , liasse n° 5. 



sants se seraient faits les protecteurs du sieur Ouvrard , de ce qu'ils 

auroient voulu les m a r c h é s , de ce qu'ils auroient exigé de l ' intendant 

en chef de les passer , s'il ne trouvoit pas de meil leurs moyens , de ce 

qu 'enf in m ê m e ils auroient excité ce fonct ionnaire à souscrire les 

marchés avec les dures conditions qu'ils receloient , il faudroi t les 

t rai ter comme criminels? 

Je ne saurois soutenir u n e thèse pareil le, en la réduisant à ces seuls 

t e rmes , et en la dégageant de toute preuve acquise d 'ai l leurs, ce qui 

n'est pas , que les protec teurs auroient vendu leur protection. 

E n effet , j e rappelle encore ici ce que j'ai dit p lus hau t . 

L'insuffisance des services étoit u n point généra lement accordé. 

Ne pas souffr i r la hon te p o u r l 'armée d 'un m o u v e m e n t r é t rograde , 

et p o u r la F rance les ma lheurs qui pouvoient en devenir la consé-

quence , étoit u n sent iment c o m m u n . La nécessité de pourvoir aux 

besoins de l 'expédition étoit universel lement reconnue . On avoit tor t 

ou raison de penser , de sentir , ou de vouloir ainsi : peu i m p o r t e . Eu 

fa i t , c'est ce qu 'on croyoi t , sentoit et vouloit. Il se peu t bien m ê m e 

que les combats d 'ambit ion et les rivalités de pouvoir donnassent 

encore p lus d 'énergie à ces opinions et à ces volontés. Mais toujours 

est-il que généra lement on croyoit à la crise. 11 falloit en sortir . Il fal-

loit t rouver des h o m m e s , des choses et des moyens. Dans cette posi-

t i on , où étoit le cr ime pour pe r sonne , quel qu'il f û t , de protéger 

le sieur O u v r a r d si on croyoit que le sieur O u v r a r d p û t servir utile-

men t? où étoit le c r ime cle ne laisser à l ' in tendant-général ni paix ni 

t rêve qu'il n 'eût t i ré d 'embarras l 'armée et ses chefs? Où est le cr ime 

d'avoir d i t au sieur Sicard qu'il r épondra i t cle l ' événement ; qu'il fal-

loit finir avec le sieur Ouvra rd s'il n'y connoissoit pas d 'autres re-

mèdes ; qu'il falloit enf in en passer pa r toutes les-conditions plutôt 

q u e de r i squer de flétrir la gloire de l 'armée et de m a n q u e r le b u t de 

l 'expédition? 

Protéger u n fourn isseur près de l 'administrat ion quand on le croit 

utile pou r ce qu 'on en a t t end ; s'exalter l ' imagination sur les dangers 

m ê m e fantast iques auxquels on croit voir une armée exposée; n 'avoir 



pas su bien connoî t re la situation au vrai des approvis ionnements re-

cueillis et des ressources préparées ; s'être t r o m p é sur u n h o m m e et 

sur ses moyens ; avoir mal apprécié des condit ions de marchés : si tout 

cela s'est fait avec simplicité, de bonne foi, par chaleur de sent iment 

et par e r r e u r d 'opinion, il peu t y avoir mat ière à b lâme cle la par t de 

l 'opinion. îl peut y avoir légèreté, i m p r u d e n c e , défaut cle m e s u r e , 

défaut de j u g e m e n t , défaut de convenance. Il n'y a ni cr ime ni délit. 

Rien ne reste donc encore de ce grief. 

5° Protection accordée à l'entreprise. 

N'a-t-on pas d u moins quelques autres reproches à adresser aux 

d e u x gén é ra u x ? 

Ne se sont-ils pas laissé aller à t rop de complaisance p o u r le m u n i -

t ionnaire généra l , et n 'ont-i ls pas f e rmé les yeux en que lque sorte sur 

quelques-unes des malversat ions commises par lui dans son service? 

Ce reproche étoit bien vague. 

Il a fallu che rche r dans la masse de la procédure et des dispositions 

quels faits précis ont pu servir de prétexte à ceux qui ont cru devoir 

élever ce blâme. 

A force de scruter on en a t rouvé cinq. 

L 'un concernoi t le général Bordessoulle, c'est l 'appui qu'il auroi t 

donné à Dubrac son p a r e n t , d i t -on, dans ses réclamations relatives à 

son marché des vivres-viande. 

Les qua t re autres regarden t le général Gui l leminot . Ce sont deux 

anecdotes de mulets qu 'on auroi t employés d 'une man iè re qu 'on re-

garde c o m m e assez inuti le ; des plaintes portées p a r l e général G r u n d l e r 

contre le sieur O u v r a r d , et don t le général Gui l leminot auroi t permis 

qu 'on d o n n â t connoissance au sieur O u v r a r d , et enfin la facilité avec 

laquelle le général Gui l leminot auroi t accédé à u n considérant apolo-

gétique des services du muni t ionna i re général in t rodui t dans l 'ordon-

nance de Briviesca. 

Je r e p r e n d s ces différentes imputa t ions par ordre . 

Je dois c o m m e n c e r , nobles Pa i rs , pa r faire r emarque r à vos Sei-



gneuries qu'il résulte de l ' instruction que le général Bordessoulle n'a eu 

avant Bayonne nuls rappor ts avec le s ieur O u v r a r d , et qu 'après les 

marchés conclus, son n o m m ê m e ne se rencont re dans aucune occa-

sion avec celui du muni t ionna i re généra l ; en sorte que tout prétexte 

m a n q u e à supposer qu'il l'ait jamais personnel lement soutenu cle son 

crédit . 

Rien ne prouve non plus qu'il ait accordé à D u b r a c , associé ou 

p rê t e -nom d u sieur Ouvra rd dans le service des vivres-viande, sa p ro-

tection, ni pou r lui faire obteni r son m a r c h é , qui ne lui a été d o n n é 

que parccque cle tous les concur ren t s c'est lui qu i avoit offert les con-

dit ions les plus avantageuses, ni pour appuyer une demande , q u i , au 

reste , n'a pas réussi , en augmenta t ion de prix. 

Appui accordé par le général Bordessoulle à M. Dubrac. 

[Jn seul fait est resté incertain re la t ivement à l ' intervention du gé-

néral Bord^soult. 

Des difficultés se sont élevées à la gue r re sur le cau t ionnement cle 

la maison Tour ton . Le sieur Dubrac croit qu'il est pa ren t d u général 

Bordessoulle. Le général ne le croit pas; mais il convient qu'il est lié 

avec lui cl 'enfance, et que leurs deux pères étoient int imes amis. Le 

sieur Dubrac a d e m a n d é au général d ' in tervenir p o u r faire cesser ces 

difficultés. Il ne sait pas si le général a fait que lque chose. M. le comte 

Bordessoulle annonce qu'il n'a r ien fait d u tout . M. le d u c de Bellune 

di t le cont ra i re dans sa de rn i è r e déposit ion. Mais sa déclarat ion est 

isolée; le fait ne semble donc pas suf f i samment prouvé. 

D'ailleurs lé fait est sans impor t ance , puisque les difficultés élevées 

s 'applanirent bientôt par la réalisation d 'un cau t ionnement en rentes; 

Et au reste disons q u e si le général en cette circonstance eût a c c o r d é 

son in térê t au sieur D u b r a c , cette condui te seroit très naturelle-j puis-

qu'ils sont liés par le sang, ou du moins par l 'amitié. Cette circonstance 

suffirait p o u r expliquer la source de la bienveil lance clù p remie r p o u r 

le second. Il y aura i t ce semble au tan t de du re t é q u e de mauvais espri t 

à l 'empoisonner. ' 



( 4 9 ) 

Je ne saurois donc insister p lus long-temps sur ce point . 

Je passe à ce qui concerne le général Guil leminot . 

Envoi de mulets inutiles, autorisé par le général Guilleminot. 

Deux circonstances ont été signalées dans les pièces jointes au rap-

port de la Commission, lors desquelles des actes du m a j o r général ont 

été considérés comme la suite de la faveur qu'il accordoit au sieur 

Ouvra rd . 

Un rappor t adressé à la Commission pa r le sieur de Belizal, sous-in-

t endan t mil i ta i re , contient ce qui su i t ( i ) : 

« Un ordre de M. l ' in tendant en c h e f , daté des p remie rs j o u r s de 

« ju in , arrêtoit toute nouvelle réception d'équipages d u muni t ionna i re , 

« général . A la réception de cet o rdre , j e m e rendis à son parc p o u r 

u le notifier et passer une revue. Le chef du parc m e présenta deux ou 

«trois cents mulets et beaucoup de voi tures , aut res que ceux que 

«j'avois déjà r econnus et reçus. Sur l 'observation que j e lui fis qu'il 

» m étoit défendu de p rocéder à de nouvelles réceptions, il m e déclara 

« que les mulets et voitures qu'il meprésen to i t avoient déjà été reçus à 

« Pallencia et à Valladolid pa r des commissaires des guerres espa-

«gnols , à défaut de s o u s - i n t e n d a n t s mili taires f rançais , et qu'il m e 

« pr ioi t seulement d'en constater la présence. Je m'y refusai formelle-

" m e n t , lui déclarant que je ne pouvois admet t re que les autorités 

« espagnoles eussent quali té p o u r r a p p o r t e r de pareils actes, et que je 

« ne pouvois en conséquence rcconnoî t re ces réceptions. 

« Le muni t ionna i re général me fit lu i -même de vives instances à cet 

K égard ; j 'y résistai et finis pa r le renvoyer à M. l ' in tendant en che f , à 

« qu i j'avois r e n d u compte de ce qui se passoit , et qu i voulu t bien ap-

« p rouve r ma man iè re d 'opérer . 

« Le sieur Ouvra rd , n 'ayant pas réussi près de M. Regnaul t , vit que 

« toutes ses démarches près le corps de l ' intendance seroient i n f r u e -

» tueuses, et n 'étant cependant pas h o m m e à se r e b u t e r , il s'adressa à 

( i ) Rapport de la Commission d'enquête, tome 4, page 28. 
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« l 'état-major-général et fu t plus h e u r e u x de ce côté. Un o rd re de 

'< M. le major -généra l , donné au n o m du Pr ince , fu t adressé à M. l'in-

« tendant en chef. Cet o rd re , qu i devoit recevoir son exécution dans 

« les v ingt-quatre h e u r e s , enjoignoi t de faire par t i r à la suite d 'un 

« bataillon de la ga rde , dir igé sur Valence, et de la br igade du général 

« Bertli ier, se por tan t sur Astorga, qua t re à cinq cents mule ts de bât. 

« Ce rassemblement , si extraordinaire et te l lement hors de toute p ro-

« por t ion avec les moyens de t ranspor t existants , étoit motivé sur ce 

« que ces corps devoient en jo ind re d 'aut res , e t opérer dans des pays 

u de difficile accès où ces mule ts de bât pour ro i en t leur être néces-

« saires. 

« Un parei l o rd re devoit ê t re exécuté, et il le fu t . Mais il fallut p r e n . 

«dre tous les mulets de bât qu i se t rouvoient dans le pa rc , reçus où 

« non reçus. » 

Dans l ' ins t ruc t ion , le s ieur de Belizal a été ques t ionné sur ce fai t ; il 

a con f i rmé son récit ( i ) , e t il a déclaré qu'il avoit été, ainsi que l ' inten-

dan t en c h e f , surpr is et peiné d 'un parei l ordre , qu i lui avoit p a r u ex-

t raord ina i re , pareequ' i l avoit p o u r b u t apparen t de t ranspor te r des 

vivres dans des contrées qui n 'en m a n q u o i e n t p a s , et hors de toute 

p ropor t ion , puisqu'en réduisant le n o m b r e des mulets des trois quar t s , 

il eût été encore plus q u e suffisant p o u r les besoins des colonnes. Il a 

a jou té qu'il avoit cru cet o rdre d o n n é , non dans l ' intérêt d u service, 

mais dans celui clu m u n i t i o n n a i r e , qu i sans doute l'avoit surpr i s au 

major -généra l . 

Un au t re sous - in t endan t , le sieur G r a e b , dans son rappor t à la 

Commiss ion , s'est expliqué en ces termes , en racontan t son service 

auprès d 'une au t r e colonne détachée de Madrid sur A n d u j a r (2). 

« Si j usqu'alors la division avoit m a n q u é de t r anspor t s , on peu t d i re 

« que lors de son dépar t de Madrid elle en fu t t rop a b o n d a m m e n t pour-

( i l Déposi t ion du sieur de l îel inal , i 4 avril i825 . 

(2) Rapport de la Commission d'enquête , tome 4. page '>•5 8-



« vue. O n doit croire qu'il y avoit dans les magasins de cette 

«ville u n e surabondance de far ine et de r i / , car on vouloit en faire 

«marcher u n e grande quant i té à la suite de la colonne d'expédition. 

«A cet effet on mit à ma disposition dix voitures et environ deux cents 

«mulets de bât. J 'acceptai les vo i tu res , mais je représentai que ce 

« n o m b r e de mulets ne m'étoit pas nécessaire, que ces an imaux étoient 

« d'ailleurs petits et en mauvais é ta t , qu'ils étoient dépourvus de sacè 

< et de peaux de bouc pour t ranspor te r d u vin , etc. : mais le mun i -

« t ionnairc-général exécutoit dans les dispositions qui lui étoient fa-

« vorablcs, son m a r c h é du 5 avril ; il avoit des mule ts , il falloit qu 'en 

« apparence ils fussent jugés utiles. Un o rd re de M. le ma jo r -généra l 

«qu i les a f f e c t o i t à la colonne dont l 'administrat ion m'étoit conf iée , 

« étoit i n t e rvenu , et mes observations ne fu ren t po in t accueillies. 

«Ainsi que je l'ai d i t , des ordres avoient été donnés pou r que ces 

« t ranspor ts fussent employés à t ranspor te r de la fa r ine , du riz et du 

« sel ; c'étoit met t re de l'eau à la rivière que de por ter ces denrées dans 

« la province de la Manche qui en étoit a b o n d a m m e n t pourvue . Mais, 

« j e le répète, on vouloit util iser les t ranspor ts du mun i t i onna i r e géné-

« r a l , et il falloit bien qu'ils portassent que lque chose. C e p e n d a n t , par 

« un m a l e n t e n d u , les mule ts ayant a t tendu à la por te d 'un magas in 

« pour y charger des denrées , p e n d a n t qu'elles étoient r enfe rmées dans 

« u n aut re , la t roupe se mit en m a r c h e sans eux. J 'espéroisque pa r cette 

« méprise j 'enserois débarrassé; mais le l endemain j e les vis reparoî t re 

« à la queue de la colonne, et ils firent la route de Madrid à A n d u j a r 

« en se p r o m e n a n t , sans r ien por te r . » 

Ce fait que le sieur Graeb a confi rmé dans sa déposi t ion , a u n e ana-

logie singulière avec celui d u s ieur de Belizal; et quo ique le sieur 

Graeb ( i ) ne se soit pas expliqué sur les idées q u e lui avoit fait na î t re 

le fait qu'il r a p p o r t e , cependan t les te rmes dont il s'est servi semblent 

ind iquer assez c la i rement qu'il a eu la môme pensée que le sieur 

Belizal. 

( i ) D é p o s i t i o n d u sieur G r a e b , 24 m a > «8a5. 



Le général Gui l leminot a été invité à donne r des renseignements 

sur ces deux actes de son adminis t ra t ion . 

Voici en substance les éclaircissements qu'il a fourn is . 

Il est très vrai que dans les derniers j ou r s de mai , q u a n d l ' in tendant 

en chef , selon les ordres d u Ministre de la gue r r e , avoit prescri t de ne 

p r e n d r e aucune livraison d'équipages du mun i t ionna i r e , le sieur Be-

lizal refusa de recevoir deux à trois cents mulets et beaucoup de voi-

tures ( i ) qu 'un chef de parc lui p résen ta i t , et don t il t rouvoit le n o m -

b r e hors de propor t ion avec les t ranspor ts qu'il s'agissoit de faire en ce 

moment . A cette époque l 'armée poussoit ses opérat ions avec la plus 

g rande activité contre Ballesteros, don t le m o u v e m e n t menaçoi t les 

derr ières du général Bourdessoullc. Ce corps d 'armée avoit besoin de 

plusieurs objets et de fonds ; celui d u général Bourcke aussi. Le Pr ince 

généralissime o rdonna de faire par t i r la br igade d u général Berthier , 

et de prof i ter de la protect ion de cette brigade p o u r e m m e n e r les 

moyens de t ranspor t s nécessaires aux opérat ions dans les montagnes . 

Tel f u t le motif de l 'ordre de recevoir et faire part i r les mulets . 

Il fau t en dire au tan t des deux cents mulets refusés pa r le sieur 

G r a e b ; ils étoient destinés aux besoins essentiels du corps d u général 

Foissac-Latour. 

Ce qu 'on t di t et pensé les deux sous-intendants Belizal et Graeb est 

le résultat d 'une méprise. 

Ils n 'ont vu que les besoins d u moment , et ils t rouvoient que les 

moyens de t ranspor t les excédoient ; ils on t p e r d u de vue les véritables 

causes de l 'expédi t ion, qu i étoient le service u l té r ieur des corps : à 

charge ou à vide les mule ts clevoient par t i r . Si on les cha rgeo i t , on 

prof i ta i t de l'occasion cle l eur d é p a r t , comme on profi tai t cle l'occasion 

du dépar t d 'une br igade p o u r les convoyer. 

Ces explications ont obtenu une double sanc t ion , avant m ê m e 

qu'elles fussent données. 

(i) Audition de M. le comte Gui l leminot , 3 et 4 avril 1826. 



A v a n t qu'elles fussent données , le général Berthier ( i ) , d o n t la hau te 

loyauté ne sauroit être révoquée en dou t e , avoit manifesté l 'opinion 

que le n o m b r e des mulets at tachés à sa br igade n'excédoit pas ce que 

demandoien t les règles ordinaires de la prévoyance. 

D 'un au t re côté, le sieur Belizal (2) a rétracté lu i -même sa première 

opinion. Il a déclaré dans sa déposi t ion d u i 4 avril 1825 , qu'il avoit 

d 'abord cru que l 'ordre, p o u r faire par t i r à la suite des colonnes dir i-

gées sur Valence et Astorga les mulets de b â t , étoit p lus dans les in -

térêts du sieur Ouvra rd que dans ceux de l ' a rmée; mais qu'après 

avoir lu les déclarations de MM. de Berthier et Fonteni l les , il cl ian-

geoit tout-à-fait d'avis. 

Je finirai sur ce poin t par une réflexion. 

Ces explications semblent satisfaisantes. 

Mais q u a n d elles ne le seroient pas a u t a n t , il ne faut pas oubl ier 

qu'il s'agit ici de mesures administrat ives qu'il y auroi t peut -ê t re quel -

que téméri té à condamner , lorsqu'on est loin d u théât re de la gue r r e , 

et dans l ' impuissance de bien connoî t re les circonstances des temps et 

des lieux qu i ont pu les motiver . 

Un au t r e fait a été r ep roché au général Guil leminot . Le voici. 

Le général Grundler. 

P e n d a n t l 'expédition d 'Andalousie, le marécha l duc de Reggio resta 

à Madrid p o u r y commande r . Son chef d ' é ta t -major , le général 

G r u n d l e r , recevoit en cette qual i té , les rappor t s de la police mili taire 

organisée dans cette capitale ( 3 ) , et les t ransmettai t journe l l ement au 

major-général . Le 13 a o û t , pa r l 'ordre d u marécha l , il lui écrivit, p o u r 

lui faire connoî t re les plaintes graves et nombreuses auxquelles don-

noit lieu la man iè r e don t le sieur O u v r a r d exécutait son service, u n e 

(1) Déposition de M. le général Beriliier, 2 avril i8?.5. 

(2) Déposition du sieur l iel izal , i 4 avril iSaf). 

(3) Déposition deM, le général Grundler, 16 et 18 avril 1826. 



lettre qui a été impr imée par la commission ( i ). Cette lettre fu t com-

muniquée au sieur O u v r a r d , qui y fit une longue réponse, don t le 

major-général donna connoissance au général Grund le r . Celui-ci v i t , 

dans la communica t ion donnée ait sieur O u v r a r d , une condescen-

dance , c'est l 'expression qu'il a employée dans se déposi t ion, qui lui 

donna de l ' h u m e u r . Il écrivit au major-général qu'il ne se soucioit pas 

d 'ê tre en rappor t avec le sieur O u v r a r d , et que puisque c'éfoit le s ieur 

O u v r a r d qu'on chargeoit de répondre aux plaintes qu'il t r ansmet to i t , 

il se dispensevoit à l 'avenir de plus écrire sur ce sujet . Par la p r e m i è r e 

estafette, il reçut du général Gui l leminot une lettre amicale , dont il a 

fait le dépô t , et qui est ainsi conçue : 

a.l'ai r e çu , mon cher général , votre lettre du 27 août . Je vous re-

« mercie beaucoup de l'avis que vous m e donne/, à l 'égard de la gestion 

« du m u n i t i o n n a i r e général . Vous juger iez mal de moi si vons pouviez 

« penser que de telles observations m e fussent désagréables. J'ai besoin 

«d'être éclairé sur tout ce qui concerne le service; ce n'est donc qu'a-

« vec empres semen t , et u n e espèce de reconnoissance, que je reçois 

« tous les documen t s qui l ' intéressent. Si, pa r u n pr inc ipe de jus t ice , 

a ja i parfois accueilli la just if icat ion de M. O u v r a r d , c'est que j'ai moi-

« m è m e reconnu qu'il étoit dupé pa r ses agents , et qu'il arr ivoi t que 

«des plaintes dirigées cont re lui étoient sans fondement . Soyez bien 

«persuade , m o n cher général , que ce n'est jamais près de moi qu'il y 

« a d u désavantage à plaider les intérêts de l 'armée. C'est en travaillant 

« à leur conservation qu 'on t rouve les seuls a r gumen t s qui dé t e rminen t 

«mon opinion. 

« Agréez, m o n cher généra l , la nouvel le assurance de mon bien sin-

« cère a t t achement (2). >1 

Il est évident pa r cette lettre que le général G r u n d l e r regardoi t le 

ma jo r -généra l c o m m e plaçant dans le sieur Ouvra rd une t rop g rande 

confiance. 

(1) Rapport delà commission d'enquête , tome 4 , Pa{,re4°-

(•)•) Lettre jointe h la déposition de M. le général Grundler, iS avril 1826. 



Il est p o u r t a n t j uste de faire r e m a r q u e r q u e t r ansmet t r e des plaintes 

à un fournisseur dont se plaint u n chef d ' a rmée , q u i , par sa posit ion 

élevée, ne sauroit r ien redouter d 'un fournisseur , ni desirer qu'on lui 

fasse u n mystère de ses plaintes; que d e m a n d e r à ce fourn isseur , ses 

observations, e t , si ou les croit ra isonnables , les adresser comme éclair-

cissements , ou m ê m e comme just i f icat ion, au général qui s'est p la in t , 

n'est ni un acte de protect ion bien signalé, ni encore moins u n acte 

propre à faire déverser un grand blâme sur celui auque l on le r e -

p roche . 

L 'on t rouve des preuves plus positives de dispositions favorables d u 

général Gui l leminot p o u r le s ieur O u v r a r d , dans u n e le t t re que le pre-

mier a adressée le l\ mai au maréchal Moncey, c o m m a n d a n t l 'armée 

de Catalogne, don t les services n 'ont été remis que long-temps après à 

O u v r a r d , pa r l'effet des ordres du Ministre d e l à guerre . Voici cette 

let tre : 

« Comme votre Excellence en a déjà été in fo rmée , S. A. R. a appr i 

« avec la p lus vive pe ine que les divers services de votre corps d'ax ,mée(i) 

« aient été compromis de man iè r e à vous d o n n e r des inquié tudes 

« graves. Cette fâcheuse si tuation doit être u n i q u e m e n t a t t r ibuée aux 

«retards qu'à éprouvés jusqu 'à ce j o u r M. le mun i t i onna i r e -géné -

« ral , dans la reprise des services de la dixième divis ion, et à l ' impos-

« sibilité où il s'est t rouvé alors de se r e n d r e auprès de vous , où de s'y 

« faire convenablement représenter , en raison de la l ongueur des dis-

« eussions q u e les observations et les re fus du Ministre de la guer re 

« l 'ont obligé à soutenir . S. A. R. est in formée que l 'ordre de refuser la 

« repr ise des magasins est levé, et qu'ainsi les hési ta t ions qui o n t a r -

« rêté la m a r c h e des opérations de M. le muni t ionna i re -généra l vont 

« cesser. P o u r activer au t an t q u e l ' in térê t de l 'armée le d e m a n d e , la 

«p rompte et ent ière exécution des traités de M. O u v r a r d , S. A. R. a 

(r) Premier reproche de correspondance du major-général. 



« ordonné à son conseil de régler le complément de toutes les disposi-

« tions relatives à cette exécution. M. T o u r t o n , fondé de pouvoirs de 

«M. le muni t ionna i re -généra l , n 'a t tend que la fin de ce travail pou r 

« se t ranspor te r p rès de vous ; et à j u g e r de ce que le mun i t ionna i r e 

«général fera pou r votre corps d 'a rmée , d 'après les efforts qu'il fait 

« ic i , et don t nous éprouvons les plus h e u r e u x effets, j e puis annoncer 

« à votre Excellence q u ' u n état cle choses satisfaisant va b ien tô t succé-

« cler à celui don t vous avez eu à vous pla indre . » 

Les éloges donnés à l 'administrat ion du sieur O u v r a r d , dans cette 

le t t re , semblent en effet-bien indulgents lorsqu'il est établi , pa r les 

rappor t s cles chefs de corps et des membres de l ' intendance mil i taire 

adressés à la commiss ion, que de tous les côtés on se plaignoit alors 

du muni t ionnaire-généra l . 

Il est vrai que le général Gui l leminot a expliqué ces éloges en assu-

r an t qu'alors il n'étoit encore pa rvenu à l ' é ta t -major-généra l a u c u n e 

plainte contre le muni t ionna i re . Et r ien en effet ne p rouve le con-

traire. 

Ordonnance de Briviesca. 

On pour ro i t p lus j u s t emen t i ndu i r e que ce mun i t i onna i r e jouissoi t 

de que lque faveur auprès du général Gui l leminot , des flatteuses ex-

pressions que ce général a laissé i n t rodu i r e sans opposi t ion dans le 

p r é a m b u l e de l 'o rdonnance de Briviesca. 

Vous vous rappelez , nobles Pa i rs , que cette o r d o n n a n c e , négociée 

en t r e le G o u v e r n e m e n t et le muni t ionnai re-généra l , a eu p o u r objet 

de faire cesser au 31 décembre 1823 l'effet des trai tés passés avec l u i , 

m o y e n n a n t certains avantages qui lui ont été accordés. Le dispositif en 

f u t envoyé de Par is , arrê té en conseil des Ministres; mais le p r é a m -

bule y f u t a jouté à l 'armée. Ce fai t , qu i avoit été énoncé pa r le b a r o n 

Joinville devant la commission d enquê te , n'étoit po in t d 'abord établi 

légalement . Mais l ' instruction en a d o n n é la preuve . Ce p réambu le 

contient ce qui suit : 

r Considérant qu 'en ver tu d u traité d 'occupat ion qu i doit ê t re inces-

» 



» samment conclu entre S. M. C. et S. M. T . G. , les subsistances, les 

«fourrages , le chauffage, et les t ranspor ts nécessaires aux t roupes de 

«l 'armée d'occupation, don t le sieur O u v r a r d , muni t ionnai rc-généra l 

«de l 'armée, a l 'entreprise aux termes de ses t rai tés , devront désor-

« mais être à la charge d u gouvernement espagnol ; et voulant d o n n e r 

«au muni t ionnairc-général tout à-Ia-fois une p reuve de notre satis-

« faction su r la man iè re don t son service a été exécuté, et u n e i n d e m -

« nité pou r la cessation p réma tu rée de ses marchés . » 

Cette déclaration sur la man iè re dont s'est fait le service est en op-

position avec tous les documents recueillis pa r la Commission, et avec 

tous les éléments de l ' instruction j udiciaire. 

Les dépositions d 'un assez g rand n o m b r e de chefs de corps et d ' in-

tendants mili taires, la correspondance de l ' in tendant en chef avec le 

m u n i t i o n n a i r e , don t u n e part ie assez considérable a été saisie dans le s 

bureaux de l 'entreprise; la correspondance d u m ê m e in t endan t en 

chef avec le major-général , telle que nous la fon t connoî t re les regis-

tres tenus par ce de rn ie r , p rouven t que le muni t ionna i re a appor té la 

plus g rande négligence dans sa gestion ; qu'il laissoit cons tamment ses 

agents sans fonds , de sorte que les fournisseurs , n 'é tant pas payés, me . 

naçoient à chaque instant de cesser de f o u r n i r , et qu'ainsi le service se 

t rouvoit chaque j o u r compromis . 

O n ne peut s 'empêcher de se demande r c o m m e n t il s'est fait qu 'un 

tel état de choses ait été présenté dans l 'o rdonnance c o m m e cause de 

la satisfaction. 

Il existe su r ce p o i n t , au procès, u n documen t assez singulier . C'est 

u n e pièce ( i ) saisie dans les bureaux du sieur O u v r a r d , int i tulée : 

copie de l ' o rdonnance de Briviesca. 

Ce t i t re est év idemment mensonger . Il y a en t r e cet te pièce et l 'or-

donnance , des différences telles, qu 'on ne peu t les a t t r ibuer à des er-

reurs de copiste. Les titres de S. A. R. y sont en ou t re défigurés. 

Mais si ce n'est pas une copie, ne seroit-ce pas, comme d 'autres pièces 

( i ) Procès-verbal du 37 jui l le t , liasse 3% n° 9. 

h 



saisies, u n proje t p répa ré à l 'avance dans les bureaux d u muni t ion-

n a i r e , et qu i aura ensuite subi des modif icat ions, avant d 'être soumis 

à la s ignature d u Prince? Ce qui pourro i t po r t e r à le c ro i re , c'est qu'on 

y t rouve u n e correct ion de la main du sieur Moléon, l'un des agents 

de confiance d u sieur O u v r a r d ; et cette correct ion , qu i por te unique-

m e n t sur le protocole , n 'auroi t cer ta inement pas été laite sur une sim-

ple copie destinée au service in tér ieur des bureaux . 

Les sieurs Moléon ( i ) et Ouvra rd n 'ont pu fou rn i r aucune explica-

t ion sur cette p ièce , sur sa dissemblance d'avec l 'o rdonnance , sur les 

corrections qu'elle por te de la main du sieur Moléon. 

Il est à r e m a r q u e r que l ' in tendant en chef de l 'armée n'a pas été 

consulté sur la rédaction. Le sieur Moléon déclare l'avoir en t endu 

s'en p la indre (2). 

Que l a donc été le rédac teur bienveil lant de ce p r é a m b u l e , et quels 

graves motifs ont p u dé t e rmine r à expr imer aussi so lennel lement au 

sieur O u v r a r d u n e satisfaction dont sa condui te le rendoi t assez peu 

digne? 

Ce fait s'est éclairci. 

Le sieur Bricogne, payeur-général , s'est reconnu le rédacteur du 

p r éambu le de l 'ordonnance de Briviesca. Voici commen t il a raconté 

les circonstances qui l 'ont dé te rminé : 

Depuis long-temps il avoit reçu du Pr ince la mission confidentielle 

d ' amener le s ieur O u v r a r d à la résiliation de ses marchés (3). Au mois 

de n o v e m b r e , Monse igneur , déjà par t i p o u r r e n t r e r en F rance , lui 

envoya à Madr id l 'o rdonnance de Briviesca, toute datée et s ignée, 

mais ayant en tête u n espace laissé en b lanc , avec la mission de la no-

tifier au sieur O u v r a r d , et d 'obtenir son adhésion. Son Altesse Royale 

l 'autorisoit à a jou ter u n considérant à l ' o rdonnance , si cela étoit n é -

(1)Déposit ion du sieur M o l é o n , 12 septembre 1825. — Interrogatoire du sieur 

Ouvrard, 15 septembre. 

(2) Déposition du sieur Moléon, 12 septembre 1825. 

(3) Déposit ion du sieur Bricogne, 26 septembre i82.r>. 



bessaire, et l 'engageoit à s 'entendre d u tou t avec le major-généra l , qui 

fïtoit encore à Madr id . Après avoir conféré avec le sieur O u v r a r d , et 

repoussé plusieurs de ses pré tent ions , le s ieur Bricogne proposa d ' in -

sérer dans le p réambule une expression de satisfaction sur la man iè r e 

dont les marchés avoient été exécutés, chose à laquelle le m u n i t i o n -

naire paroissoit tenir beaucoup . La proposi t ion f u t acceptée. La ré-

daction faite par le sieur Bricogne, c o m m u n i q u é e au major-général 

et au m u n i t i o n n a i r e , qui n'y firent a u c u n e objec t ion , fu t envoyée 

avec l 'adhésion du sieur O u v r a r d au Prince, qu i l 'adopta et la fit trans-

crire dans le blanc qui avoit été ménagé dans l 'ordonnance , à laquelle 

on conserva sa date p remiè re du i 4 novembre . Le sieur Bricogne a 

ajouté qu'il ne pouvoit donne r aucune explication su r la pièce saisie 

chez le sieur Ouvrard , à moins q u e ce ne fû t u n e copie faite sur u n 

premier proje t de rédaction qu'il auroi t ensuite re touché . 

Cette dern ière supposit ion n'est point admissible, car elle n'expli-

que nu l l emen t les i rrégulari tés premières d u protocole que le sieur 

Bricogne ne peu t avoir commises. Ainsi le récit de ce témoin nous 

laisse dans le dou te le plus complet à l 'égard de la pièce saisie. 

Je ferai ensuite r e m a r q u e r que le s ieùr Ouvra rd est en opposition 

directe avec le s ieur Bricogne ( i ) , puisqu' i l déclare posi t ivement n'a-

voir jamais été consulté sur la rédaction du considérant de l 'o rdon-

n a n c e , n'avoir m ê m e jamais su si ce considérant étoit venu de Paris , 

ou avoit été fait au quartier-général . 

On t rouve dans les papiers saisis chez le sieur O u v r a r d la copie 

d 'une lettre écrite le 26 novembre 182.3, pa r le major-général à l ' in-

t endan t en che f , p o u r lui d o n n e r des explications au sujet de l 'ordon-

nance dé Briviesca; eétte let tre p r o p r e à faire j u g e r de la pa r t que le 

major-général a prise à la négociation suivie avec le s ieur O u v r a r d , 

commence p a r l e récit de cette négociation dans la part ie qu i avoit eu 

lieu avec le G o u v e r n e m e n t pour le dispositif de l 'ordonnance. Elle 

cont inue ensuite en ces termes : 

(1) Déposition du sieur Ouvrî ird, i5 septembre 1825. 



« Les instruct ions confidentielles de Son Altesse Royale, en m e 

« t ransmet tant cette o rdonnance étoient de provoquer u n acte d 'ad-

« hésion de M. Ouvra rd . Ces instruct ions, d'accord avec celles d u m i -

«nis tère , expr imen t l ' intention que désormais les conditions r ap -

« pelées dans cette o rdonnance ne soient plus sujettes à discussion, 

«et elles po r t en t textuel lement que si M. Ouvra rd remet l'acte d'ad-

« hésion qui lui est d e m a n d é , tout sera t e rminé et sc rupu leusement 

« observé pa r le G o u v e r n e m e n t , Monseigneur n 'ayant plus de déci-

« sion contestée ni contestable. M. Ouvra rd a remis cet acte d 'adhé-

«sion , qu i a été t ransmis à Son Altesse Royale. Mais je dois vous 

« faire observer qu 'en le r e m e t t a n t , il a d e m a n d é , comme condition 

«de la remise de cet acte, que toutes les conséquences du nouvel 

« engagement contracté avec lui seroient imméd ia t emen t exécutées, 

« et q u e , en t re autres c lauses , on lui fera imméd ia t emen t le pa iement 

« de la différence en t re les pr ix de la convent ion du 26 ju i l le t , et ceux 

« des marchés remisen vigueur par l 'ordonnance d u 14 d e ce mois. Cette 

« condit ion m e paraissant n 'ê t re que la conséquence nature l le d u 

« nouvel engagement avec le mun i t i onna i r e , il suffit de vous la faire 

« connoî t re p o u r que vous y fassiez droit . » 

La négociation don t par le cette let tre p o u r obtenir l 'adhésion d u 

sieur O u v r a r d est év idemment la m ê m e dont a parlé le sieur Br icogne, 

et pa r suite de laquelle le p r éambu le a été rédigé tel qu'il est. 

Du res te , dans son audi t ion devant monse igneur le Chance l ie r , 

M. Gui l leminot a assuré qu ' i l a connu la mesu re , comme il v ient d 'être 

expliqué , mais qu'il n'a été pou r r ien dans la dé terminat ion prise à cet 

égard. Il n'a pu être p o u r r ien n o n plus dans la proposition qui en a 

été faite au Pr ince général issime, puisqu'alors S. A. R. étoit en route 

p o u r Paris. 

On ne saura i t donc faire au général d 'autre reproche que celui de 

n'avoir fait aucune g rande résistance sur le protocole t rop f la t teur 

concédé au sieur O u v r a r d ; mais d 'abord, et q u a n d cette espèce de mol-

lesse proviendrai t , d ' une cer ta ine bienveillance (e t ceci s 'applique à 

tous les cas où cet officierrgénéra} auroi t m o n t r é de la faveur p o u r le 



sieur O u v r a r d ) de la faveur m ê m e mal p lacée , peu t devenir la m a -

tière d 'une c r i t ique , mais n o n pas , q u a n d elle a p o u r cause u n i q u e ou 

t rop d 'affection, ou t rop de conf iance , ou même de la légère té , m a -

tière d 'une accusation. 

Et ensuite dans la dern iè re circonstance il faut ne pas oublier le bu t 

très considérable auque l on vouloit arr iver . 

Des traités bien ou mal motivés pa r l 'urgence et la disette du mo-

m e n t avoient été conclus à Bayonne et modifiés depuis. 

T o u t modifiés qu'ils é toient , ils étoient cer ta inement ru ineux , et ils 

avoient été contractés p o u r u n e durée longue encore. 

Il y avoit u n e hau te impor tance à s'en dégréver. 

Mais dans ces traités il y avoit deux parties. 

Une par t ie ne se dégage pas toute seule. 

Plus les traités étoient avantageux pour le sieur Ouvra rd , plus il ré-

clamoit la foi des contrats. 
v 

Les gouvernements , comme les par t icu l ie rs , sont liés pa r leurs con-

ventions. 

Le nô t re ne sait pas se met t re au-dessus d'elles. 

Il falloit donc négocier avec le sieur Ouvra rd . 

Il falloit obtenir de lui la résiliation. 

On négocie. 

Cette fois encore il impose deux condit ions : . 

La p r e m i è r e , c'est qu'on lui paiera toutes ses fourn i tu res aux prix 

primitifs des traités. 

La seconde, que dans l 'ordonnance qui résiliera ses traités on expri-

mera la satisfaction de ses services. 

Et peut-être, p o u r en faire la r e m a r q u e en passant, est-ce ainsi qu'en 

dépit des dénégations des par t ies , soit qu'il faille les a t t r ibuer à la 

mauvaise foi , soit que la cause s'en t rouve dans u n véri table oub l i , 

s 'explique l'existence d u proje t d 'o rdonnance t rouvé dans les papiers 

d u sieur Ouvra rd . Peut-être avoit-il été proposé pa r lui-même comme 

le sine quà non de son adhésion. 

Quoi qu ' i l enso i t , le négocia teurBr icogne qui avoit u n a rden t désir, 



et un désir for t légitime dans l ' intérêt des finances de l 'Etat , d'en finir, 

croit qu 'au pr ix d 'une fo rmule compl imenteuse , ce n'est pas t rop 

acheter la résiliation et le te rme des contestations qu 'auroi t pu susciter 

la prolongat ion des marchés . 

Il ne voit pas de difficulté d 'accorder la formule . 

Le Major-général n o n plus. 

Sans d o u t e , et puisqu'on étoit loin d'avoir de la satisfaction des 

services du sieur O u v r a r d , il y auroi t eu plus de g randeur de lui r e fu -

ser cette fo rmule . 

Mais ce qu'on a pu voir , par-dessus t o u t , c'étoit conc lu re , c'étoit 

résilier les marchés , c'étoit dégrever sans coup-fér i r le Trésor . 

Si cela est, il y a eu un calcul. Il n'y a pas eu de délit. 

Au res te , avant de qui t ter ce sujet il convient d ' a jou te r que lques 

réflexions et sur ce po in t , et sur tous les autres points de la même 

n a t u r e , d'où l 'on indui t la bienveillance d u Major-général ou de quel a 

ques autres pour le sieur Ouvra rd . 

Dès le commencemen t de la c ampagne , il s'est établi une vive op -

position à l 'armée d 'Espagne contre le Ministre de la guer re auquel on 

reprochoi t de n'avoir pas assez ou assez bien p révu . C'est un fait con-

stant. N'est-il pas possible que cette opposit ion ait p rodu i t le (adieux 

effet de p réven i r les esprits d 'avance , et peu t - ê t r e m ê m e à l eur 

i n su , contre toutes les mesures venan t d u Ministre? De ln il sera ar-

rivé q u e plus le d u c de Bellune met ta i t d 'entraves à l 'exécution des 

marchés d u sieur O u v r a r d , p lus il faisoit d 'efforts p o u r lès faire r é . 

s i l ier , p lus on aura été poussé à les vanter et à les défendre . Si cela 

peu t être vra i , c'est sur - tou tà l 'égard d u général Guil leminot , qui , peu 

de temps avant l 'ouver ture dé là c a m p a g n e , a éprouve des désagré-

men t s très graves; qu i a vu son aide-de-camp arrê té à Bayonne , et 

condui t p r i sonn ie r à Paris, sous une prévent ion de conspirat ion contre 

la sûre té de l 'État , r e c o n n u e bientôt après mal f ondée ; qui a été lui-

m ê m e à la veille d 'ê tre remplacé dans ses fonctions de ma jo r -géné ra l 

pa r le d u c de Bel lune , et n'a d û qu'à la plus puissante des pro tec t ion s 

d'être m a i n t e n u dans ce poste élevé. Ces faits n'ont-ils pas pu laisser 



dans son esprit des impress ions capables de le pousser à adopte r invo-

lon ta i rement , sur tous les points en discussion , des opinions con -

traires à celles du Ministre? Ne peut-on pas expl iquer suf f i samment 

par-là cette disposition d 'espri t qui a e m p ê c h é les pla intes dirigées 

contre le sieur Ouvra rd , d 'arr iver dans toute l eu r force jusqu 'à l'o-

reille du pr ince. 

Vos Seigneuries apprécieront ces considérations. 

6° Connoissance donnée au sieur Ouvrard de tous les travaux de l'adminis-

tration, dont il préparoit lui-même la rédaction. 

Ce reproche de la faveur accordée, di t-on, p a r le général Gui l leminot 

au mun i t i onna i r e généra l , me condui t à examiner le de rn ie r grief 

impor t an t , celui qui consisteroit à avoir c o m m u n i q u é à l 'entreprise 

tout ce que lui r eprochoi t , et tou t ce qu 'en écrivoit l 'adminis t rat ion de 

]a gue r r e , et d'avoir concerté avec le sieur O u v r a r d toutes les réponses 

faites à ces plaintes. 

P o u r l ' intelligence de ce g r i e f , il est indispensable de rappeler en-

core quelques faits. 

Les marchés d u 5 avri l , c o m m e on le sait , f u r e n t fo r t ement im-

prouvés par le duc de Bel lune, et donnè ren t lieu à u n e controverse 

très animée en t re le minis tère et le quar t ier -général . 

Plus ieurs pièces, saisies chez le sieur O u v r a r d , semblent i nd ique r 

que c'étoit dans les b u r e a u x d u mun i t i onna i r e général que se p répa -

roit la correspondance officielle d u quart ier-général . Ce fait est de -

venu , daiis l ' ins t ruct ion, l 'objet de beaucoup de recherches don t je dois 

r end re compte à la Cour . 

La p remiè re pièce sur laquelle j 'appellerai l 'at tention de la Cour est 
in t i tu lée( i ) : 

Rapport sur les traités passés à M. Ouvrard en réponse aux observations 

reçues. 

( i ) Procès-verbal du 16 mai , liasse 3e, n° 4o. 



A en juger par les observations qui sont t ranscri tes à la marge 

c'e'st u n e réponse aux crit iques faites par le Ministre cle la guerre . 

Elle est de la main du sieur Lafa rgue , qui étoit alors employé de 

l 'entreprise Ouvra rd , et qui travailloit dans les bu reaux du secréta-

r ia t , sous les ordres de Maurice Al lar t , et d u secrétaire part iculier d u 

mun i t i onna i r e général . Un sieur L e m o n n i e r , (1) employé dans le 

m ê m e b u r e a u , a r econnu posi t ivement l 'écri ture de Lafargue . Ce-

lui-ci n'a pas p u s 'expliquer aussi a f f i rmat ivement , parcequ' i l est en 

E s p a g n e , et que l'on n'a pas cru devoir envoyer la pièce; mais on 

lui en a fait me t t r e sous les yeux u n e copie, et il a déclaré qu'il croyoit 

se souvenir d'en avoir fait clans les temps u n e expédit ion (2). 

Lafargue croit aussi se rappeler que la minu te étoit cle la main de 

Maurice Al la r t ; et ce qui doit faire croire ce souvenir exact, c'est la 

déposition cle L e m o n n i e r qu i étoit pr inc ipalement occupé à t ranscr i re 

les lettre de Maurice Allar t , et qui déclare avoir commencé l u i - m ê m e 

une copie de la pièce don t il s'agit. 

L'expédit ion saisie, qu i avoit été préparée p o u r la s ignature , car elle 

po r t e au bas la date dans laquelle on n'a laissé en blanc que le q u a n -

t ième d u mois , est couverte de correct ions et d 'addi t ions nombreuses 

de la main m ê m e cle Maurice Allart qui le rcconnoît . 

E n f i n , pa rmi les pièces saisies il existe deux autres copies du m ê m e 

rappor t sur les t rai tés , l 'une an té r ieure aux correct ions, l ' aut re posté-

r ieure et clans laquelle on les re t rouve (3); su r l 'une des deux, il y a à la 

marge quelques mots q u e le copiste avoit omis et que Maurice Allard 

a rétablis ainsi qu'il en convient (4). 

Toutes ces circonstances d é m o n t r e n t c la i rement q u e cet écrit est 

l 'ouvrage de Maurice Allard. 

Il a cependant jugé à propos de le nier q u a n d on lui a représenté ia 

(1) Déposit ion du sieur Lemonnier , 7 septembre 1825. 

(2) Dépos i t ion du sieur Lafargue, 8 octobre i 8 a 5 . 

(3) Procès-verbal du 26 mai , liasse 3', n" 4 1 c t 60. 

(4) Déposition du sieur Allart, 8 septembre 1825. 



pièce saisie et qu 'on lui a demandé des explications ( i ) ; il a dit qu'il 

eroyoit se rappeler que le sieur Ouvra rd la lui avoit c o m m u n i q u é e , 

que probablement le sieur Ouvra rd la tenoit d u Pr ince , et que les cor-

rections dont elle étoit chargée avoient été laites, au tant qu'il pouvoit 

s'en souvenir pour se r e n d r e compte de ce qu'il eût été. convenable de 

dire sur l 'objet qui y étoit traité. 

L 'absurdité de cette explication est manifeste, et j e n'ai pas besoin de 

m'y arrê ter . 

Le sieur Maurice Allart a fait en ou t re r e m a r q u e r qu'il ne seroit 

pas extraordinaire que s i , le Pr ince avoit eu besoin de chiffres et de 

calculs, pour r épondre au Minis t re , il eût eu recours au muni t ion -

naire-général , de pareils détails étoient t rop au-dessous de lui. 

O n pour ro i t supposer en effet , n o n pas que le P r ince , mais que le 

major-général , ayant besoin de matér iaux p o u r une réponse à fa i re , 

soit en son n o m , soit m ê m e au n o m d u P r ince , les eût demandés au 

muni t ionna i re général. Mais cette hypothèse est for t difficile à conci-

lier, soit avec la fo rme de la pièce, qui n'est pas u n e simple note de 

Monseigneur p o u r servir à une réponse , mais u n e véritable réponse 

à mi-marge, article pa r article; soit avec la déclarat ion du s ieur O u -

vrard (2), q u i , sur ce point c o m m e sur t an t d 'au t res , s'est b o r n é à d i re 

qu'il ne se souvenoit pas de ce qui s'étoit passé; soit avec les dénéga-

tions et les explications mensongères du sieur Maurice Allart ; soit en-

fin avec la déposition de l 'a ide-major généra l , qui n'a jamais reçu d u 

sieur Ouvra rd ou d u sieur Tour ton (3) aucune note pou r la r emet t r e 

au P r ince , et qui ne croit pas n o n plus qu'ils en aient remis au major -

général . 

Il y a donc lieu de soupçonner q u e cette pièce est u n pro je t de ré-

ponse qui étoit destiné à faire part ie de la correspondance officielle du 

quar t i e r général . 

(1)Déposition du sieur Allart, 9 et 11 juin 1825. 
(2) Interrogatoire du sieur Ouvrard , 26 mai 1825. 

(3) Déposition du sieur Mériage, 22 septembre 1825. 



La seconde pièce dont j'ai à en t re teni r la Cour , est une lettre parais-

sant écrite au n o m d u Pr ince au Ministre de la gue r re , en réponse à 

celle que ce Ministre a adressée à S. A. R. , sous la date d u 16 avril 

1823 (1), pou r lui soumet t re des observations contre les marchés d u 

sieur Ouvra rd , et pou r lui proposer d'agréer le sieur Bourdon p o u r 

in tendan t en chef , à la place du sieur Sicard. Elle relate pa r sa date la 

le t t re d u Minis t re ; elle la r é fu te , elle annonce le choix du sieur Be-

gnaul t p o u r in tendan t en chef. 

Elle est écrite de la main d 'un expédit ionnaire ; et les sieurs Lemon-

nier et Vatelier, employés de l 'entrepr ise , y ont r econnu l 'écriture 

de Lafargue (2). Celui-ci, à qu i on n'a p u représenter , comme pour la 

pièce précédente , qu 'une copie certifiée, ne s'est poin t souvenu de l'a-

voir jamais écrite. Cependan t la s imil i tude du caractère ent re cette 

pièce et la précédente , qu i est de lu i , est assez f r appan te p o u r qu 'on 
puisse la lui a t t r ibuer . 

Cette pièce por te à la m a r g e , de la main d u sieur Maurice Al lar t , 

ces mots : Copie. Lettre du P. au Ministre de la guerre. 

Lorsqu 'on a d e m a n d é au sieur O u v r a r d (3) des explications sur u n e 

pareille pièce, qu'il est for t é t range de t rouver dans ses bu reaux , il a 

r é p o n d u qu'il ne l avoit jamais v u e , et qu'il ignorait comment elle s'y 
t rouvoit . 

In ter rogeons donc la pièce elle m ê m e . 

Si cette let tre avoit été réel lement envoyée pa r le Pr ince au Minis t re 

de la g u e r r e , on pour ra i t penser que que lque employé d u cabinet pa r -

ticulier de S. A. R . , ou des bu reaux de l 'état-major général en a donné 

ou laissé p r e n d r e copie au muni t ionna i re généra l , mais il est facile de 

se convaincre qu'elle n'a jamais été envoyée. 

(1) Procès-verbal du 16 m a i , liasse 3', n° 43. 

(a) Déposi t ion du sieur Lemonnier, 7 septembre 1825. — Id. du sieur Vatelier, 

16 août. — Id. Lafargue, 8 octobre. 

(3) Interrogatoire du sieur Ouvrard, 3 mai. 1825. 



D'abord elle contient une véritable discussion fort é t e n d u e , r e m -

plie de détails et de chiffres. Cer ta inement S. A. R. n'a jamais discuté 

ainsi avec le Ministre. * 

Ensuite il y est dit que le pr ince a soumis à son conseil les observa-

tions du Ministre. Or il n'y a dans l ' instruction a u c u n e trace de ce 

la i t , qu i paroît controuvé. 

Enf in , au c o m m e n c m e n t de îa le t t re , les mots Monsieur le Duc son t 

mis en vede t t e , et ils sont répétés plusieurs fois dans le courant du 

discours, ce qui est tout-à-fait contra i re au protocole ordinaire . 

Ces preuves, tirées de la lettre elle-même, sont confirmées pa r la 

déclaration du duc de Bellune, à qui elle est adressée, et qu i af f i rme 

posi t ivement que Monseigneur ne lui a jamais écrit au suje t des m a r -

chés Ouvra rd ( i ) . 

Il faut dès là ten i r p o u r constant que la pièce saisie n'est point u n e 

copie ; c'est donc nécessairement un pro je t de réponse . 

Où ce projet a-t-il été p réparé? ce n e peu t être dans les bureaux de 

l 'état-major-général, où l'on savoït^de quelle maniè re il convenoi t de 

faire parler le Pr ince , et où d'ailleurs il eût été difficile d ' en t re r , p o u r 

la j ustification des m a r c h é s , dans tous les détails que p résen te la p ié ce 

don t il s'agit : il doit l'avoir été b ien p lu tô t dans les bu reaux d u m u n i -

t ionnaire général , où tous les a rgumen t s de détail à faire valoir en f a -

veur des marchés étoient familiers , tandis que les formes usitées p o u r 

la correspondance du Prince ne l'étoient poin t . 

Si l'on cherche à connoître l 'auteur de la pièce, tout indique M a u -

rice Allard. Elle est de l 'écri ture de Lafargue , qu i est déjà connu p o u r 

avoir copié un au t re travail de Maurice Allart. Celui-ci a mis lui-même 

à la marge les mots Copie. Lettre du P. au Ministre de la guerre. Il étoit 

l 'homme de confiance d ' O u v r a r d , et il paroît avoir été spécia lement 

employé à faire tous les écrits nécessaires p o u r défendre les marchés , 

car il est établi dans l ' instruction qu'à Aranda de Duero il a passé u n e 

fois la nui t pou r rédiger une longue note qui avoit le m ê m e bu t . 

(i) Lettre du duc de Uellune, i5 juin i825. 



Le sieur Ouvra rd a-t-il eu connoissance du travail de Maurice Allart!' 

Quoiqu'i l l'ait n ie , la chose ne paroî t pas pouvoir être mise en doute ; 

et si ce travail n'a pas étc revu pa r lu i , au moins a-t-il été fait d 'accord 

avec lui. Lemonn ie r déclare qu'il ne sortoit pas du bureau où il étoit 

employé( i ) , qu i étoit celui du secrétariat , u n e seule pièce u n peu im-

por tan te qu'elle ne lui f û t soumise. 

Ma in tenan t , dans quel b u t ce p ro je t de lettre a - t - i l été fait? Gom-

m e n t les sieurs Ouvra rd et Maurice Allart ont-ils pu avoir la pensée de 

p répa re r la réponse d u Prince à la let tre que S. A. R. avoit reçue du 

Ministre? 

Il est impossible de r épondre avec cer t i tude à ces questions. 

On ne peu t que conjec turer . 

On peu t conjec turer , pa r exemple , que le sieur Ouvra rd ou ses 

agents en t re tenoient dans les bureaux de l 'état-major général des i n -

telligences qui lui fournissoient les moyens de donne r à la co r re spon-

dance de l 'état-major de l ' a rmée, avec le minis tère de la g u e r r e , u n e 

direction favorable au j u g e m e n t à por te r sur les marchés . 

O n peu t conjecturer que c'étoit dans cet esprit q u e le sieur Maurice 

Allart p répara i t dans ses propres bureaux les travaux qu'il espérait de 

faire adopter p a r les rédacteurs de l ' é t a t -ma jo r , auxquels étoit fait le 

renvoi des pièces de correspondance qui exigeoient des réponses. 

O n peu t conjec ture r q u e , dans l 'a t tente de quelques renvois de 

cette n a t u r e , le sieur Maurice Al lar t , averti pa r ces r édac t eu r s , se 

me t to i t en m e s u r e , dressoit des projets de réponses , avec le pro je t de 

les faire adopter , et confect ionnoit à l 'avance les minutes dont il avoit 

le dessein de faire usage. 

Mais où c o m m e n ç o i e n t , où s'arrêtoient ces intelligences, dans la 

hiérarchie? 

Arrivoient-elles jusqu 'aux chefs eux-mêmes? 

Les chefs étoient-ils d'accord avec le sieur O u v r a r d , ou t rompés 

(i) Déclaration du sieur Lemonnier, 7 septembre i8a5. 



dans ses intérêts par ceux à qui ils accordoient leur confiance et sur 

qui ils se déchargeoient de la confection des travaux? 

Ces chefs livrés dans cette guer re à b ien d 'autres soins, à b ien d'au-

tres médi ta t ions, à bien d'autres impor tan ts mouvements que ceux de 

l 'administrat ion financière; ces chefs sans cesse en action ou en con-

seil pour obtenir des résultats d'où dépendoient les destins de l 'Eu-

rope peut-être, traitoient-ils avec t rop d ' incurie certains détails d'é-

critures q u i , au milieu des occupations militaires et clans l 'esprit de 

ceux qu'elles en t r a înen t , disons m ê m e , dans la légèreté habituel le 

des camps , leur paroissoient méri ter peu d 'at tention ? s 'abandonnoient-

ils t rop à leurs subalternes? trouvoient-ils m ê m e n a t u r e l , quand il s'a-r 

gissoit de reproches adressés aux actes de l 'entreprise, de tou t lui 

communiquer , de lui demande r de faire les réponses , sauf à eux à ne 

les adopter que s'ils les t rouvoient conformes à leur p rop re op in ion , le 

tout pou r s 'épargner d u t emps , des compositions fastidieuses, et la 

guer re de p l u m e , p o u r laquelle les h o m m e s d'épée, à tor t ou à raison, 

se laissent aller en général à concevoir d u dédain? 

Voilà ce qu 'on ne sait pas : 

La procédure n e dit n i qu i se seroit en t endu avec les agents d u sieur 

Ouvrarcl , ni si , dans cette espèce d 'accord, il y a eu d e mauvaises in -

tentions. Elle ne n o m m e p e r s o n n e , n ' ind ique aucun fait précis. Les 

deux pièces trouvées chez le sieur O u v r a r d sont la charge u n i q u e ; et 

encore est-il jus te d'observer que ces deux pièces qui paroissoient , dans 

l ' intention des agens d u sieur O u v r a r d , destinées pou r le Ministre de 

la guer re , n'y sont jamais parvenues : en sorte qu'il paroî t roi t qu'il 

n 'en auroi t été fait nu l usage ; et que soit défaut de moyens de la pa r t 

des agents cle les faire a d o p t e r , soit refus loyal de s'en servir, de la 

par t des rédacteurs de l 'état-major, soit enfin r enoncement u l té r ieur , 

de l à par t de qui que ce soit , à de mauvaises idées, ces deux pièces sont 

restées en p ro je t , et qu 'on ne sauroi t les i m p u t e r à cr ime ou à délit à 

personne. 

La saisie faite chez le sieur O u v r a r d a mis sous la ma in de la jus t ice 



d e u x a u t r e s p i è c e s q u ' i l m e r e s t e à f a i r e c o n n o i t r e : c e s o n t d e u x n o t e s 

j u s t i f i c a t i v e s d u m a r c h é d u 5 a v r i l . 

L ' u n e , q u i p o r t e à l a m a r g e l e m o t minute, e s t à l a d a t e d u 12 

a v r i l ( 1 ) ; e l l e e s t r é d i g é e c o m m e l a l e t t r e p r é c é d e n t e , a u n o m d e 

S . A . R . ; c e l a e s t i n c o n t e s t a b l e c a r e l l e c o n t i e n t c e t t e p h r a s e : Dans les 

traités que M. l'intendant en chef a passés avec M. Ouvrard, sous mon 

approbation etc. 

E l l e e s t d e l a m a i n d u s i e u r D e s p e a u x e m p l o y é a u s e c r é t a r i a t d u 

m u n i t i o n n a i r e g é n é r a l , c e q u e d é m o n t r e la r e s s e m b l a n c e p a r f a i t e d e 

l ' é c r i t u r e d e c e t t e p i è c e a v e c c e l l e d ' u n e l e t t r e é c r i t e e t s i g n é e p a r 

D e s p è a u x ( 2 ) . D e s e x p e r t s é c r i v a i n s c o n s u l t é s s u r c e p o i n t o n t d é c l a r é 

q u ' i l n e p o u v o i t s ' é l e v e r a u c u n d o u t e e t c h a c u n à l a s i m p l e v u e p e u t 

s ' e n c o n v a i n c r e . 

L ' a u t r e p i è c e e s t s a n s d a t e ; e l l e e s t i n t i t u l é e Note. I l n ' e s t p a s f a c i l e 

d e r e c o n n o î t r e s i e l l e a é t é é c r i t e a u n o m d u P r i n c e , c a r d a n s u n e d e 

s e s p a r t i e s o n y p a r l e d e M o n s e i g n e u r à l a t r o i s i è n i e p e r s o n n e ; d a n s 

u n e a u t r e o n t r o u v e c e t t e p h r a s e : 

« C e n ' é t o i t p a s a s s e z d ' a v o i r o u b l i é q u ' a u m o m e n t d u d a n g e r e t 

« p o u r d e j e u n e s s o l d a t s , l e m e i l l e u r e s p r i t n e t i e n t p a s t o u j o u r s c o n -

« t r e d e s p r i v a t i o n s i n a c c o u t u m é e s e t q u i a u r o i e n t p u ê t r e m a l i n t é r -

• < p r ê t é e s s u r - t o u t a p r è s l e s p r o m e s s e s s o l e n n e l l e s f a i t e s p a r m o i , il 

« f a l l o i t e t c . » 

P h r a s e q u ' i l e s t d i f f i c i l e d ' a p p l i q u e r a u m u n i t i o n n a i r e g é n é r a l e t 

q u i s e m b l e d e v o i r s ' e n t e n d r e p l u t ô t d e S . A . R . 

E l l e e s t d e l a m a i n d e L e m o n n i e r e m p l o y é a u s e c r é t a r i a t d u m u n i -

t i o n n a i r e g é n é r a l , q u i a r e c o n n u s o n é c r i t u r e ( 3 ) . 

O n a c h e r c h é à c o n n o î t r e d a n s l ' i n s t r u c t i o n s i c e s d e u x n o t e s a v o i e n t 

é t é a d r e s s é e s d u q u a r t i e r - g é n é r a l a u g o u v e r n e m e n t . Il n ' e n a é t é t r o u v é 

(1) Procès-verbal d u 16 m a i , liasse 3', n° 6 t . 

(2) Procès-verbal d'expertise, 3o a o û t 1-825. 

(3) Dépos i t ion de M. L e m o n n i e r , 17 n o v e m b r e 1826. 



aucune trace au minis tère tle la guer re ni sur les registres de correspon-

dance d u major-général . 

Mais le Président du conseil des Ministres a déposé deux notes qu'il 

pense, sanspouvoir , dit-il dans sa le t t re d 'envoi, l 'aff i rmer en t i è rement , 

lui avoir été envoyées par son Altesse Royale ( i ). La p remière de Tolosa, 

sous la date d u i 3 avr i l ; la seconde de Burgos, le x x mai su ivant , et 

q u i , à quelques différences près cle rédact ion , sont abso lument p a -

reilles aux deux notes saisies. Il a joute qu 'avant de c o m m u n i q u e r les 

originaux qu'il avoit dans ses mains il a pris les ordres de Monsei-

gneur , et que son Altesse Royale lui a dit qu'elle n e pouvoit se rappe le r 

de qui elle les tenoi t , ayant p o u r habi tude de recevoir les renseigne-

men t s qu i lui é t o i e n t j ou rne l l emen t fourn is à l 'a rmée, sans fa i re p r e n -

d re note des personnes qui les lui r emet to ien t , et choisissant ensuite 

parmi ces documen t s ceux qu'elle jugeoi t utile de c o m m u n i q u e r au 

gouvernemen t du Roi. 

L 'une des notes déposées par le Ministre d o n n e lieu à quelques re-

marques curieuses. 

x° Elle est de la ma in d u sieur L e m o n n i e r , c o m m e la note s em-

blable saisie chez le sieur O u v r a r d (2); c'est le s ieur L e m o n n i e r lu i -

m ê m e qu i le déclare. 

20 Elle por te des corrections de la main d u sieur Maurice Allart q u i , 

tout en tergiveisant un p e u , n'a pas pu le n ie r en t i è rement ; d 'où l 'on 

peu t i ndu i r e qu'il est l 'auteur de la p ièce , puisqu'i l en revoyoit et en 

corrigeoit les copies (3). 

3° Il a nié cependant q u e la note fû t son o u v r a g e ; m a i s cette déné -

gation doit disparoî t re devant la déposition d u sieur L e m o n n i e r , qu i 

af f i rme posi t ivement qu'il l'a copiée sur u n e m i n u t e d u sieur Mau-

rice Al lar t , lequel à Aranda^de-Duero , avoit passé la nu i t à la r é -

diger (4). 

(1) Lettre du comte de Vil lèle , n6 août 1825. 

(a) Déposi t ion du sieur Lemonnier, 7 septembre i8a5 . 

(3) Déposit ion du sieur Allart, 8 septembre. 

(4) Déposition du sieur Lemonnier, 7 septembre. 



On n'a pu parveni r à connoî t re de quelle main est l 'autre note dé-

posée pa r le Ministre ; mais l 'analogie indique qu'elle est également 

sortie des bureaux du sieur O u v r a r d , et u n examen u n peu attentif 

peu t y faire reconnoî t re le style d u sieur Maurice Allar t , et les a rgu-

men t s qu'il étoit dans l'usage d 'employer sur cette mat ière . 

Il est donc démon t r é que les deux notes envoyées par le Pr ince au 

Président du conseil , on t été préparées dans les bureaux du m u n i -

t ionnaire général . O n arrive à la m ê m e conclusion lorsqu'on p r e n d en 

considération les différences qui existent ent re elles, et les notes saisies 

chez le sieur O u v r a r d ; c a r , si ces dernières n'étoient que des copies 

prises sur la correspondance d u P r ince , pa r suite de l ' infidélité de quel-

que suba l te rne , elles seroient ident iques avec les notes parvenues au 

Ministre. Cesdi f fé rencess 'expl iquent t rèsna ture l lementau contra i re , si 

on a d m e t q u e des pro je t s élaborés pa r le sieur Maurice Allar t , étoient 

remis à une personne q u i , après avoir donné au style plus de conve-

nance et fait les autres modifications nécessaires, t rouvoit ensuite les 

moyens d'y fixer l 'attention du Pr ince. 

T o u t por te donc à penser que les choses se sont passées ainsi. 

Mais cette conclusion ne jet te pas une g rande lumière sur l'affaire. 

Il y reste encore deux grandes difficultés que la p rocédure n'a p u 

résoudre. 

Quelle est la personne qui a présenté au Pr ince ces notes , qu 'en les 

l isant il a jugées mér i te r d 'être envoyées au Gouve rnemen t? Le Pr ince 

en recevoit de toutes par ts , et sans s 'embarrasser de leur source , il les 

t rai tai t selon l eu r impor tance . 

Ges pièces ne sont-elles arrivées au Prince que par des i n t e r m é -

diaires? ou bien les agents d u sieur O u v r a r d auroient-ils pr is la l i-

ber té de les adresser d i rec tement au Prince qui les recevoit de toutes 

par ts? 

Pas un seul mo t dans la p rocédure ne nous l ' apprend. 

Et au reste la découver te des officieux intermédiai res ne seroit pas 

d 'une g rande valeur , pu isque après tour , et de soi, c'est u n fait assez, 

insignifiant que d'avoir pensé que le sieur Ouvra rd avoit de bonnes 



raisons à d o n n e r pour la conclusion des m a r c h é s , et puisqu'on auroi t 

pu être de son avis, et m ê m e chercher à faire prévaloir cet avis, sans 

dé l i t , si les efforts faits dans ce sens étoient cle b o n n e foi , et si les ap-

puis , qu'ils se t rompassent ou n o n , n 'avoient pas d u moins vendu leur 

conscience. 

Ce qui peu t rester en de rn iè re analyse cle tout ce grief , c'est qu'il 

n'est pas possible que le major-général ait t rouvé quelquefois assez 

na ture l que ces notes , mémoi res , et lettres de l ' adminis t ra t ion, qui 

d 'abord blâmoit ces marchés , et qui ensuite faisoit des reproches 

à leur exécut ion , fussent communiqués au sieur Ouvra rd et à ses 

agents; qu'il leur fû t d e m a n d é , ou du moins qu 'on n e refusât pas de 

recevoir d 'eux, les calculs, les éclaircissements, et m ê m e les moyens 

justificatifs qui pourro ient met t re l 'administrat ion locale en état de 

réfuter les objections ou cle r épondre aux plaintes. 

Il se peut que le sieur Ouvra rd et ses agents , qu i on t en général 

beaucoup d'adresse à se prévaloir de leurs avantages, quand on leur 

en fourni t l 'occasion, se soient hab i l ement emparés de cette ouver -

t u r e , p o u r ne pas se contenter cle fou rn i r de simples calculs, de sim-

ples rense ignements , cle s imples appl icat ions; p o u r donner , au con-

t ra i re , à leurs notes la forme du travail définitif qui devoit sort ir des 

bureaux de l ' é t a t - m a j o r ; que ceux-ci quelquefois les a ient rejetés 

de man iè re qu'ils sont re tournés sans emploi dans les bu reaux d u 

sieur O u v r a r d , où on les a saisis; q u e d 'autre fois les bu reaux de 

l 'é ta t -major , don t ces t ravaux ainsi confec t ionnés , quand d'ailleurs ils 

étoient j u s t e s , soulageoient la paresse et abrègeoient les besognes aux-

quelles u n m o u v e m e n t perpétue l ne donnoi t pas t rop de facilité de se 

l ivrer exclus ivement , les a ient adop tés , en sorte qu 'on re t rouve et 

dans les minu tes restées chez le sieur O u v r a r d où on les a saisis, et 

dans les notes sorties des bureaux de l 'é tat-major, quelques r a p p r o -

chemen t s . 

Il se p e u t , en f in , qu'à l'insu des chefs , le sieur Ouvra rd et ses 

agens aient prof i té de ces premières communica t ions , t r op faciles 

peut-être , mais qui n 'offroient rien de réel lement répréhens ib le , pou r 

k 



fonder dans les bureaux de l 'état-major des hab i tudes , des intell i-

gences et des dévouements . 

Une foule de pièces saisies chez le sieur Ouvra rd , et une mul t i tude 

de témoignages portés dans l ' instruction sur des points étrangers aux 

personnages qui nous occupen t , démont ren t très bien que c'étoit sa 

cou tume . 

Le sieur Ouvra rd se r ega rde , ainsi que le prouve for t bien la pre-

miè re par t ie qu'il vient de publ ie r ces jours derniers des mémoires 

de sa v ie , comme une puissance. Il n'a p ré t endu à r ien moins qu'à 

gouverner en finances l 'Europe et l 'Amérique. Ce poste éminen t au-

quel il s'est placé, ces vastes destinées qu'il s'est faites, lui ont per-

suadé que comme tous les souverains il devoit avoir sa police. 11 s'en 

est créé une. P o u r la fo rmer , il a t rouvé tout simple d 'acheter tout ce 

qui étoit à vendre. Il s'est fait à lu i -même u n e sorte de droi t publ ic 

qui l 'autorisoit à s'éclairer, n ' impor te par quelles voies, sur tout ce 

qu'il avoit intérêt de savoir. Il s'est en touré de tacticiens consom-

més dans l 'art d 'exécuter les secrets de tous les cabinets, de toutes les 

adminis t ra t ions , peut-être d'y d o n n e r des direct ions favorables à ses 

vues , de se p rocu re r des copies des pièces qu'il avoit envie de con-

uoî t re , et de lui r end re compte en chiffres de tout ce qui se passoit 

pa r tou t , ou contre ses intérêts ou bien à son avantage. 

C'est ainsi qu 'on a trouvé dans ses bureaux une mu l t i t ude de pièces 

appa r t enan t à toutes les adminis t ra t ions , et q u i , sans qu 'on ait p u dé . 

couvrir quelles mains les avoient livrées, ne peuvent néanmoins exis-

te r dans les siennes que pareeque sa police le sert très b ien , et si bien 

que le plus impéné t rab le mystère couvre toutes ses opérat ions de ce 

genre. 

C'est ainsi que, sans qu 'on sache lesquelles, il a su t rouve r de subal-

ternes intelligences ( t ) dans tous les bureaux , à la gue r r e , aux finan-

ces, chez ses l iquidateurs , à l ' Intendance mili taire. 

( i ) Lettre du maréchal de Kellune à M. Regnault et à M. Sicard : expédit ion sur 

papier d'administration d'un rapport de l ' intendant militaire à M. le duc de I i d -



Les bureaux de l 'état-major de l 'armée d 'Espagne ont-i ls été à l'abri 

de tout espionnage ou de toute perfidie de ce genre? 

Il est difficile de croire à l 'exception. 

Et comment y croiroi t-on, lorsque le sieur Ouvra rd se livre si déme-

surément à ce plan général de tout épier, de tout voir et cle tout sa-

voir , que le cabinet du maréchal de Bel lune , et celui m ê m e de la 

Commission d 'enquête qui à coup sur n 'ont pas connivé avec le sieur 

O u v r a r d pour lui l ivrer les secrets qu'il y a s u r p r i s , n ' on tpa s su se pré-

server de cette pénétrabi l i té vra iment prodigieuse. 

Des lettres saisies à Sainte-Pélagie en t re les mains du sieur O u v r a r d 

lu i -même ont p rouvé qu'il se p rocura i t des copies des lettres qu'écri-

voit ce Ministre à d 'autres qu'au sieur Ouvra rd . Elles ont p rouvé qu'il 

étoit tenu au courant des travaux de la Commission , en sorte que son 

émissaire avoit m ê m e lu le rappor t qui n'étoit pas encore pub l i é , et 

qu'il rendoi t compte des parties qui le composoient . 

Si donc , malgré l 'austère probi té et la surveillance inquiète de leurs 

gardiens , de tels sanctuaires n 'ont pas été inaccessibles, si leurs secrets 

ont été livrés, et peut-ê t re vendus , sans qu 'assurément sous peine 

d 'une horr ible injustice et m ê m e d 'une sorte d ' ingra t i tude , le soupçon 

osât remonter bien h a u t , il ne faut pas être surpr i s que des désordres 

de cette na tu re aient pu avoir lieu au milieu d u t u m u l t e des c amps , et 

d u n e populat ion mobile clans.laquelle les chefs sont souvent obligés 

de p r end re au hasard les sujets qu'ils associent à leurs t ravaux. Il y au-

roit dès lors u n e bien g rande iniquité à les r end re responsables des 

actes irréguliers qui ont pu se commet t re a u t o u r d'eux. 

70 Employés de l'état-major salariés par le sieur Ouvrard. 

A propos des subal ternes q u i , dans les bu reaux de l 'é tat-major ( i ) , 

lune. Toute la correspondance à l'encre sympathique de M. Lenoble avec M. Ou-

vrard. 

( i ) Lettre de MM. Fol lope et Morin à M. Ouvrard. — Déposit ion de M. M o r i n , 

i 5 février 1825. 



auroient pu être disposés à de la complaisance pour le niunitionnaire 
général, on s'est inquiété de trois d'entre eux qui recevoient de lui un 
salaire, et l'on s'est demandé pourquoi les employés de l'Kîat r e c e v o i t 

un traitement du munitionnaire. 

On a facilement répondu à cette question. 
Ces trois employés étoient les sieurs d'IIervilly, l'Auxerrois et Four-

nier, aux appointements les deux premiers de cent louis, et le dernier 
de i,5oo fr. par an, payés il est vrai par le munitionnaire général. 

Tous trois, long-temps avant les marchés Ouvrard, ils étoient em-
ployés dans le personnel des vivres. 

Tous trois, avant le marché , ils avoient passé dans les bureaux de 
l'état-major de l'année d'Espagne, où indépendamment du traitement 
qu'ils recevoient du Ministre de la guerre, ils recevoient un supplé-
ment de salaires. 

Quand le sieur Ouvrard devint mnnitionnaire général, il fut con-
venu que tout le personnel des vivres seroit désormais à sa charge. 

Les trois employés qu'on vient de nommer étoient compris dans 
l'organisation. Us étoient sur les états de paiement du ministère. Us 
passèrent sur les états de paiement du sieur Ouvrard ( i ), et ils con-
tinuèrent de recevoir de lui le traitement qu'ils avoient reçu jusque-là 
de la guerre, sans plus cesser pour cela d'appartenir à l'état-major de 
l'armée, durant l'entreprise, qui les payoit, qu'ils n'avoient cessé d'ap-
partenir à l'état-major, pendant qu'ils avoient continué d'être >payés 
sur les fonds de la guerre. 

J'ai terminé sur tous les griefs qui s'appliquent au général (ruille-
minot. 

Il en reste un dernier qui concerne exdus ivemen t l e comte Bordes-

soulle. 

H" Augmentation de la section du général Bordessoulle. 

Bans les caquetages de salons, s'étoit répandu le bruilt que fort peu 

i ) Audition du général Gui i l cminnt , 3 et \ avril i8u(J. 



de t e m p s avant sou d é p a r t , M , le général Bordessoulle avoit pr ié un de 

ses honorables amis , qni venoit d 'acheter une ter re de Beauce, d e lui 

en acheter une non t rop éloignée de Par i s , mais d u pr ix seu lement 

de 1 0 0 , 0 0 0 fr . ; a t tendu qu 'après avoir réalisé tout ce qu'il possédoit 

dans son pays, il ne pouvoit y me t t r e que cette s o m m e ( 1 ) ; qu ' à son ' 

re tour , de l 'armée, le général avoit repr is auprès du m ê m e ami la 

suite de cette idée, mais en lui annonçan t qu'il achéteroi t bien à p r é -

sent u n e ter re 3oo,ooo fr . ; et qu 'enfin le r encon t ran t de nouveau quel-

que temps après , il lui avoit di t que désormais ses bons offices p o u r 

cette acquisition lui sera ient inut i les , qu'il avoi t (ait sen affaire lui-

même , et e n avoit acheté une moyennan t 6 0 0 , 0 0 0 f r . 

O n a c ru devoir faire beaucoup de recherches à cet éga rd , quoi-

qu 'un pareil fait fû t bien indi rec t , t an t a été r igoureux le scrupule avec 

lequel la just ice a cru devoir tout éclairer , et tout dans ce b ru i t a été 

reconnu faux. 

Fl est faux que le comte Bordessoulle ait pu di re peu de t emps avant 

la guer re d 'Espagne, de lui che rche r u n e ter re de 1 0 0 , 0 0 0 f r . seule-

m e n t , a t tendu qu'il ne possédoit pas davantage; car il est p rouvé pa r 

le témoignage de qua t re personnes de la plus hau t e conf iance , et qu i 

sont M. le comte de Semelé, M. Saulty, m e m b r e de la c h a m b r e des 

dépu té s , M. T o u r i n , no ta i re , à Paris , et M. d e P e r v e n c h e r e , chef 

d 'escadron, que plusieurs années avant la gue r re d 'Espagne , le général 

Bordessoulle cherchoi t à acquér i r u n e te r re de 3 à 4 0 0 , 0 0 0 f r . ; qu'il 

avoit m ê m e été en m a r c h é pou r la ter re de Breau , don t il donnoi t 

35o,ooo fr. ; qu'à cette occasion m ê m e , et en allant la visiter, il avoit 

couché à Baville, chez M. Saulty; que le traité n'avoit m a n q u é que 

parce que le revenu s'étoit t rouvé plus foible que celui sur lequel le 

général avoit compté. 

Il est également faux q u e le comte Bordessoulle, ait pu di re à p e r -

s o n n e , quelques mois après être revenu d 'Espagne , qu'il avoit acheté 

une t e r re 6 0 0 , 0 0 0 f r ancs ; car il en a acheté une en e f fe t : c'est la 

(1) Déposition du comte d'Andigné, i j septembre 18a:"). 



terre de Fon ta ine près Senlis. Mais ce n'est pas 6 0 0 , 0 0 0 f r ancs , qu'il 

l a achetée. Il l'a achetée 5oo,ooo f r . Sur ces 5oo,ooo IV. 5o ,ooo fr . 

ont été payés c o m p t a n t , et 1 7 0 , 0 0 0 f r . après la p u r g e p o u r le solde 

de 2 8 0 , 0 0 0 f r . , le généra l a s t ipulé u n délai de près de qua t r e ans , 

qu i n 'expire q u e le i c r j anvier 1828. 

A p p a r e m m e n t q u e la mal igni té e l l e - m ê m e , et les esprits les plus 

s o u p ç o n n e u x , 11e saura ien t ê t r e b ien sur-pris q u e celui qui vouloit 

ache te r en 1821 et 1822 u n e t e r re de 4«o ,ooo f r ancs , ait fini p a r en 

ache te r en 1824 une de 5oo ,ooo , p o u r le pa i emen t de laquelle , il 

a ob t enu des t e m p é r a m e n t tels, qu'il n'a d û finir de payer que q u a t r e 

années après . 

J'ai p r e sque h o n t e de m'ê t re t ra îné sur de pareils détails. 

C'est le m ê m e s e n t i m e n t , qu i m ' e m p ê c h e de fa t iguer l 'at tention de 

la Cour , par la fast idieuse discussion de quelques au t res impu ta t ions 

q u e r ien n ' appuie : c o m m e les 5oo ,ooo f r . p r o m i s , au d i re d u s ieur 

Poisson, par le s ieur O u v r a r d à Salomez, qu i se seroit p la in t à lui d e 

ce que le s ieur O u v r a r d ne lui auro i t pas t e n u pa ro le ; impu ta t ion 

à laquelle 110 p e r m e t pas p lu s de s 'arrêter l ' indigni té de l 'un ique té-

moin qu i en dépose, que l ' invra isemblance de la confidence. C o m m e 

ces' p r é t e n d u e s révélat ions faites p a r Maur ice Allart à M a r c h a n d , et 

par lui t ransmises au Minis t re .de la g u e r r e ; révélat ions t rop vagues 

en elles-mêmes p o u r avoir pu ê t re d ' u n g rand secours à la r eche rche 

de la vér i té ; révéla t ions , d 'a i l leurs , e n t i è r e m e n t dément ies depu i s 

p a r Maur ice Allart ; révéla t ions enfin t r o p suspectes pa r les c i rcon-

stances au mi l ieu desquelles elles au ro ien t été faites p o u r pouvoi r j a -

mais servir de boussole à la just ice. E n e f fe t , nobles Pa i r s , vos Sei-

gneur ies n ' a u r o n t po in t oubl ié q u e , si l'on en doit c ro i re M a r c h a n d , 

c'est au mi l ieu de la cha l eu r d u ressen t iment qu 'avoi t conçu Maur ice 

Allart cont re O u v r a r d , à p ropos de la pe r te de son emploi dans l'en-

t r ep r i se , et aussi au mil ieu de ses ambi t i eux pro je t s d 'ob ten i r u n 

emploi ana lague au min is tè re de la g u e r r e , qu'il s 'exhaloit en dénon-

ciations cont re O u v r a r d qu'il accusoit d 'avoir tout c o r r o m p u a u t o u r 

de lui. 



Eu épanchant ainsi avec Marchand sa mauvaise h u m e u r , et eu 

l 'engageant à lui servir d ' in t roduc teur auprès du Ministre d o n t il i n -

voquoit la protection p o u r recouvrer la place que jadis il avoit eu 

dans l 'administrat ion des vivres, on peut croire qu 'en effet il ne m c -

nageoit pas le sieur Ouvra rd . Tou te fois il a f f i rme qu'il ne s'est jamais 

récrié q u e sur la cher té des prix du sieur O u v r a r d , sur sa mauvaise 

adminis t ra t ion , sur laquelle il offroit alors au Minis t re , pou r se r e n -

dre impor t an t et capter sa bienveil lance, de l 'éclairer de man iè re à 

met t re le Trésor en mesure de d iminue r sa dette. Mais en m ê m e 

temps il nie d'avoir fait à Marchand la plus pa r t des confidences dont 

se prévaut cclui-ci, confidences qui d'ailleurs ne peuven t servir à r ien, 

puisqu'elles consistent en reproches généraux de malversations. Dans 

une telle position , on a dû considérer que d 'un côté le sieur Mar -

chand , soit pou r flatter le Ministre qui étoit très i rr i té contre le sieur 

Ouvra rd et les fauteurs de ses m a r c h é s , soit p o u r faire me t t r e u n prix 

plus élevé à ses soins, a pu modif ier ou amplif ier les récits de Mau-

rice Allar t , y a jouter ou r e t r anche r ; en sorte q u e su r - t ou t dans l 'ab-

sence de tout aut re t émo in , il n'a plus été possible de savoir à quo j 

s'en tenir sur la fidélité de sa version. D'un au t re côté , et q u a n d on 

voiulroit supposer à Marchand la plus scrupuleuse exact i tude , et 

quand m ê m e Maurice Allart auroi t répété en just ice toutes les dénon-

ciations que lui prête M a r c h a n d , lors qu'il est certain que Maurice 

Allart arrivoit à Paris rempl i de la soif de la vengeance contre Ou-

v r a r d , et de l 'ardent désir de ren t re r dans les bu reaux cle la g u e r r e , 

comment pourroi t -on croire à cles assertions d 'un compl ice , à cles 

assertions dictées par la passion, colportées par la cup id i t é , reçues 

par la ha ine , toutes , bien tristes garanties cle la fidélité des divers 

interlocuteurs? Ils seroient u n a n i m e s en t re eux qu'il seroit dangereux 

de. leur accorder une loi t rop entière. C o m m e n t , sous peine de man-

quer de justice et de j u g e m e n t , leur en accorderoit-on la m o i n d r e , 

lorsqu'ils présentent des.versions contraires? 

•Ainsi se sont évanouies l 'une après l 'autre toutes les charges que 

la cour Royale a c r û r e m a r q u e r dans la p rocédure contre-les deux gé-

néraux. 



% r t 

Toutes celles qui étoient spécieuses néanmoins ont été sévèrement 

approfondies : et peut-être, j 'aurai la f ranchis de l e ' d i r e , n-t-on plu-

tôt excédé qu 'a t ténué le droi t de recherche. 

Cependan t il n'a r ien produi t qui ait pu fixer sur la tête des deux 

.généraux un soupçon capable de por ter une atteinte véritable à leur 

gloire. 

Dans la pire de toutes les supposit ions , et aucune des pièces n 'au-

toriseroit même celle-ci, peut-ê t re ont-ils t rop légèrement admis et le 

fait de la pénur ie de l ' a rmée, et la nécessité d 'une ressource ext raor-

d ina i re ; 

Peut -ê t re ont-ils mis une g rande insistance auprès du sieur Sicard,' 

pour qu'il r ecourû t à des mesures qui assurassent le service; 

Peut-être ont-ils mon t r é t rop de bienveillance au fourn i s seur ; 

Peut-être dans u n secret m é c o n t e n t e m e n t , juste ou n o n , contre 

l ' adminis t ra t ion, ont-ils eu t rop de condescendance p o u r lu i , t rop 

défendu ses intérêts contre elle; 

Peut-être en par t icul ier le général Gui l leminot , dans sa p ropre ad-

minis t ra t ion , a-t-il m a n q u é de discrétion et de m e s u r e ; s'est-il laissé 

aller à confier au fourn i s seur , ou à ne pas assez veiller à ce qu 'on ne 

lui confiât pas les m é m o i r e s de plaintes formées cont re ce fournis-

seur ; a-t-il adopté avec t rop de conf iance , comme bases de son propre 

avis, tous les moyens de justification de ce m ê m e fourn isseur ; s'est-il 

enf in mon t r é t rop facile cà p rocu re r à O u v r a r d , dont t ou t le m o n d e 

se plaignoi t , une auguste approbat ion de son service, pou r en finir 

avec l u i , et p o u r p rodu i r e sans controverse l 'annullat ion pou r l'a-

veni r de ces marchés si d ispendieux pour le passé? 

Rien de cela n'est prouvé. 

T o u t le fût- i l , je ne saurois confondre les actions h u m a i n e s au point 

de convert i r des fautes , même, si l'on vouloit, de grandes f a u t e s , e n 

crimes. 

Telle est en effet l'idée que ni vos Seigneuries , nobles Pai rs , ni 

nous-mêmes, ne saurions pe rd re de v u e , parcequ'cllc seule d o m i n e 

et appl ique le terr ible pouvoir que nous exerçons. 



Un cr ime a-t-il été commis? 

C'est u n cr ime que nous recherchons . 

C'est u n cr ime q u e T O U S pouvez seul j uge r . 

A h , sans doute , s'il existoit contre les généraux Guil leminot et Bor-

dessoulle que lque preuve grave d 'une grande malversa t ion, la just ice 

ne fait point acception des personnes , le minis tère public connoît son 

devoir ; et celui qui dans ce m o m e n t , nobles Pa i rs , a l ' honneur de le 

r empl i r encore u n e fois à vos pieds , a peut -ê t re le droi t d e d i re , en 

invoquant quelques souvenirs , que tout douloureux q u e seroit ce de-

voir, le courage ne lui m a n q u e r a i t pas pou r le rempl i r . 

Vos Seigneuries oubl ieraient tou t également p o u r n 'écouter q u e la 

conscience, la j ustice, et l ' intérêt cle l 'Etat. 

Mais lorsque cette p reuve n'existe nul le pa r t dans ta p rocédure 

lorsque deux hommes honorables n 'ont été inculpés devant l 'opinion 

que par des brui t s à l 'appui desquels il a été impossible de recueillir le 

mo indre indice positif , tous nous avons des devoirs à rempl i r , mais ils 

changent de na ture . Ces devoirs ne sont plus envers le Roi, l'Etat et 

la vindicte publ ique . Ils sont envers de grands intérêts aussi , envers 

l ' honneur et l ' innocence, qu i espèrent j u s t em en t t rouver ici d'aussi 

chauds protecteurs que le cr ime y t rouvera i t d' inexorables juges. 

C'est en oubl iant leurs dignités,, e t m ê m e s leurs caractères, c'est au 

titre c o m m u n d 'hommes et d ' innocents que les deux personnages ho-

norables , don t la condui te a occupé t an t de vos m o m e n t s , ont droi t à 

votre justice. 

Comment n'y luroient-ils pas d ro i t , lorsqu'à ce t i tre qui appar t ient 

à tous les citoyens, v iennent se jo indre les titres particuliers qu'ils ho-

norent dans leur service, dans les influences heureuses qu'ils ont exer-

cées pour rallier et tous les esprits et tous les courages à ce drapeau , 

d u prince auguste dont ils servoient les 'grands pro je t s , à l 'exécution 

desquels s'est rat tachée u n e si belle gloire, et dans le b o n h e u r enfin 

d 'une expédition dont le succès étoit si nécessaire au repos d u monde , 

don t le succès a été préparé et assuré pa r leurs loyaux efforts , et par 

leur dévouement . 

\ 



( 8 a ) 

Certes ce ne seroient pas des motifs suffisants pou r ne pas p o u r -

suivre des coupables. 

Ce sont de grands et suffisants motifs p o u r faire à des innocents une 

réparat ion éclatante, en ne laissant pas subsister plus long-temps des 

soupçons ignominieux sur de nobles et généreux soldats. 

Dans ces circonstances, et pa r ces considérations, nous requérons 

p o u r le Roi, qu'il plaise à la Cour , 

At tendu qu'il ne se t rouve ni dans l ' instruction faite par la Cour 

royale de Par is , n i dans tous les documents recueillis addi t ionnel le-

m e n t à cette inst ruct ion p a r la Cour e l le-même, aucun fait qu i incri-

mine n u l des deux Pairs nommés dans l 'arrêt de la Cour royale de 

Paris , et qu'ainsi la Cour des Pairs est tout-à-fait incompéten te , 

Déclarer son incompétence et renvoyer le procès et les autres In-

culpés devant les juges qu i en doivent connoître . 

Fai t au pa rque t de la Cour des Pairs le vingt-deux mai mi l hu i t cent 

vingt-six, 

Le Conseiller dEtat, Procureur général 
près la Cour des Pairs, 

BELLART. 

Présenté à la Cour , et déposé sur le bu reau le v ingt-quat re mai mil 

h u i t cent vingt-six > 

LÉONCE V I N C E N S , 

Substitut du Procureur général. 
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COUR DES PAIRS. 

S é a n c e d u 2 1 j u i l l e t 1 8 2 6 . 

R A P P O R T 

FAIT p a r M . l e c o m t e PORTALIS s u r l e s u p p l é m e n t d ' i n s t r u c t i o n o r d o n n é par 

l 'arrêt d u 10 j u i n d e r n i e r (1). 

M E S S I E U R S , 

Nous avons eu l ' honneur de r end re compte à vos Seigneuries , dans 

les séances de la cour des Pairs des 22 et 2 3 mai d e r n i e r , ' d e l 'origine 

de l 'affaire des marchés de Bayonne. Npus avons exposé c o m m e n t ces 

m a r c h é s , après avoir été l 'objet d 'une discussion législative, on t été 

soumis à u n e enquête adminis t ra t ive , sont devenus la mat iè re d ' une 

instruct ion judic ia i re , et on t fini pa r vous être déférés. Enf in nous 

avons m i s , sous vos y e u x , le résultat de l ' instruct ion et l 'analysé de la 

p rocédure qu'ils on t fait na î t r e , ainsi q u e celle de l ' instruct ion s u p -

p lémenta i re , faite en ve r tu des o rdres de M. le Prés ident et en exécu-

tion de votre a r rê t d u 15 février . Nous venons a u j o u r d ' h u i , p o u r nous 

confo rmer à votre a r rê t d u 10 j u i n , vous r appor te r le supp lémen t 

d ' instruct ion que vous avez o r d o n n é , t an t s u r la plainte d u s ieur 

Poisson, q u e vous avez jo in te au procès , que sur les faits d u procès 

au fond . 

Dans notre p remie r rappor t , nous ne, nous étions proposés q u e l'en-

(1) La Commission d'instruction étoit composée de M. le CHANCELIER, et de MM. le marquis 

DKPASTOMT, le c o m t e BEM,W\D, le c o m t e POBTALIS et l e c o m t e SIMÉOH. 



tier éclaircissement des'faits ou déclarations qui pou voient se rappoi1-

t e r à des Pairs de F rance , dans celui-ci c'est de l 'entier éclaircissement 

de toute l'affaire qu'il s'agit. Nous avons de plus tenu note , for t soi-

gneusement de tous l§s points de fait que quelques uns des nobles 

j uges ont désiré voir éclaircir pa r l e supp lémen t d ' instruct ion o rdonné . 

Rien n'a été négligé pou r arr iver à la manifestat ion de la véri té. 

L'esprit d'investigation le plus é tendu a présidé à l ' instruction nouvelle , 

les lumières et le zèle des nouveaux commissaires que M. le Président 

s'est adjoint ont concouru à r endre nos recherches à-la-fois plus com-

plètes,çitplus,ifructue!«ses,.Il nous, est pe rmis de .croire,qu'il seroit diffi-

cile d'y r ien a jouter . Nous nous permet t rons seulement de rappeler que 

le temps qui raf fermi t tant de choses, affoiblit les souvenirs : qu'il p ro -

dui t l'effet de la distance, et que les objets se confondent et échappen t 

à la vue , à mesure qu 'on s'en éloigne, soit dans la du rée , soit dans l'es-

pace : que l'on ne peu t constater avec u n e r igoureuse exacti tude, au 

bou t de trois ans , c'est-à-dire, long-temps après qu'elles n'existent p lus , 

cles situations .'d'un j o u r : que les preuves dépérissent de leur n a t u r e , 

et .que, p lus les p rocédures se p ro longen t , moins leurs résultats sont 

positifs. 

Toutefois^ depuis le. i o j u m , qua ran t e et u n e déclarat ions, déposi-

t ions , ou in terrogatoires o n t é t é recueillis à Par i s , et clans ce n o m b r e 

sont;les dépositions <}e vi,ngt-sept témoins ( i ) qui n'avoient po in t été 

encore entendus; ; on a procédé à l 'audition de- dix-neuf nouveaux té-

moins £2), £uj\ diy:çrs<pç}ints d u r o y a u m e , pa r la voie de commissions 

. i i.'.'i'j) il!' ••' ' ' •-'. 1 n > " ; .'•"•-' . ." 1 1 ,1. • 1 — 
1 ' 

i ^ S t ^ q h j y M . ' DûWac, ' i \ ï . Grhfeb , M. ' l t f comfc d e M i m o u » M. le comte Andréos-

syyM^l^prc iaer i f t t j sMJe géncVfd e e r g e j . M . : ^ M. le comte d'Am-

b r . ^ a ç , ,jVt d e Boisljertrand ,3J . le comtç Gçiuuller, M. le.l ieutenant, co lone l De-

lamarre', M. Deshacquets , M. Poisson, M. le comte d'Aut ichamp, M. M a r c h a n d , 

M. le duc d'Escars, M. le c o m t e de Goetlosquet, M. le co lonel Miot , M. le baron 

reWrAHi1(l(<:Ghàst,enet-L;anty, M . i e ' c ' o m t é d e la lioui-doiinaye', M. llos-

cary^M. Goubard, M. W i e u x la mar ine , M. le c o m t e de B o u r m o n t , M. le baron 

(2) M. Bricogne , M. , l e ; <l f l e ,deJ legg iav M./iLoray, de Ghavignyy.M. le comte de = 



rogatoires: u n e nouvelle déclarat ion «(été d e m a n d é e dcJa imême ma-

nière à u n t é m o i n p r é c é d e m m e n t ou ï ; enfin.,;une;pnic«<kiiJe flrès vo-

lumineuse a été examinée tou te entière-efi'jun g rand neaubretèe do -

cument s précieux,ont été recueillis. ...• • • { • , ii 

E n cet é ta t , il faut examiner ;si> les traités.conclus' avecM..¥ietor.Ou-

vrard pou r la f ou rn i t u r e des subsistances et; des t ranspor ts de l 'ar-

mée d 'Espagne, à Bayonne le 5 avr i l r à Vittoria l e a m a i , et à Madrid 

le 26 ju i l le t , const i tuent en cux-mèmesi imj 'cr imeloiuain dél i t , etis'ils 

sont l 'œuvre d 'une connivence coupableientres le / t ra i tant ; il'iMtehdànt 

en chef de l 'armée, et les l ieutenants-généraux comtesBordessoul le et 

Gui l l emino t : ou si ne cons t i tuan t , en eux-mêmes;,; n i -crime»,piidélitt , 

ils on t cependan t été obtenus , à Paide.de.-eormptibn t é r i t ée /ou ^ à a . 

sommée envers des fonctionnaires.--publies^''ou de tou t ' àu t r e fait qua^ 

lifié c r ime ou délit par la loi. 

I n c i d e m m e n t , il est bon d'éciaircir u n e déclaration dans laquelle le 

n o m de l 'hérit ier présompti f d 'un t i t re de Pairie a été mê lé ; 0 1 

Il est u t i le de rechercher si le l ieutenant-généraFcomte: GuiUemi-

no t , dans le dessein d 'accrédi te r l e . b r u i t quel ?adminis tcat innrdé ' la 

guer re avoit négligé les approvisionnémeirts d e l ' a rmée^a doinséfà 

plusieurs corps de cavalerie, l 'ordre d e se - rapprocher des: f ront iè res ; 

sans avert ir les adminis t ra t ions locales*de leur passage e t d é lewri ar-> 

r ivée, en sorte que leur appar i t ion i na t t endue , a i t obl igé de* r ecou r i r 

pou r subveni r à l e u r s besoins , à la voie odieuse des réquisi t ions; . .>;•• 

Il convient de vérifier si, au contra i re et dans le dessein de désorgani-

ser l'état+maj or de l 'armée.et de compromet t r e le ma jo r -géné ra l , u n e 

coupable! in t r igue n'a. pas supposé à u n aide^de^camp d u l ieu tenant -

général comte Guilleminot, ' des tor ts imaginaires; q u r o n t ' a m e n é son 

arrestat ion : supposit ion qu i auroi t pu exciter dans l ' a rmée les 

t roubles Jes plus sérieux et les plus dangereuses inqu ié tudes , si, pa r 
_.—,.. , ,.- • .-, » .;:'•••"— — " " " • " • ' 

%)urbop(-.B(u^set, l e général Ppst.ex, M. Bertrand,J^I,. Lesca , M. Duçpj^raw » 

M. d^Etehémendy, le comte Curia l , M. le comte de Lus ignan de Cerzé , M. de 

LoStendèi , M.'BOLNTLON} M. l é v icomte D i g e o n , M. t o u t i n g b n , M. le sous-préfet de 

Manléon^WiBâyifcaat,•<k> Dhàpëét} et M. le baron Jertnnin: 



une soudaine inspiration de son grand c œ u r , le Pr ince généralissime 

n'y eût sur-lé-champ remédié . 

- , - 'Enfin il est nécessaire de vous faire connoî t re la vérité des faits r e -

la t ivement à la plainte du sieur Poisson, afin que vous puissiez j u g e r 

si son expulsion du<territoire occupé pa r l 'armée d'expédition , cons-

-titue le c r ime d'arrestation a rb i t ra i re , et si les causes qui l 'ont ame-

née se l ient à la connivence qui auroi t existé ent re le major-général 

dé l 'armée et le muni t ionna i re -généra l . 

Tel est l 'ordre que nous allons suivre. 

L 'appréciat ion légale et judiciai re des allégations contenues en la 

p l a in t e , sera le résultat nécessaire du dépoui l lement de la procédure , 

et de l 'exposition des faits qu'elle établit . 11 n'y aura de constant que ce 

q u e l ' instruction aura p r o u v é ; vous dist inguerez soigneusement les 

conjectures qui sont l 'ouvrage d 'une imagination préoccupée ou pas-

s ionnée , et qu i ne reposent que sur des vraisemblances plus ou 

moins plausibles , ou plus ou moins ingénieuses , des présompt ions 

qu 'une raison éclairée dédui t des régies de l 'analogie, et d 'une con-

noissance approfondie de la na tu re des choses ; mais quel q u e puisse 

être l 'avantage des présompt ions sur les simples con jec tu re s , vous 

ne vous ; at tacherez qu'à ces preuves concluantes qui f r appan t la vue 

de l 'esprit de la réalité des fa i ts , les met tent en év idence , sans l 'aide 

du r a i sonnement et des i nduc t ions , et qui seules p r o c u r e n t la certi-

tude., Vous déclarerez ce q u e vous aurez a p e r ç u , et vot re conviction 

fôrnpée avec m a t u r i t é , précédée d 'un examen s c rupu l eux , et d 'une 

discussion auss i lumineuse qu ' impar t ia le , expr imée dans u n ar rê t 

qui en indiquera les é léments avec force et br ièveté , me t t r a u n t e r m e 

aux incer t i tudes de l 'opinion, et deviendra la conviction pub l ique . 

, Dans la n u i t d u ; 5 au 6 avril 1823 , ou p o u r par le r plus:exactement , 

le 6 avr i l , à deux heures du m a t i n , deux traités ont été conclus à 

Bkyoh'rife d a n s l ' appar tement de M. S icard , i n t e n d a n t en chef de l 'ar-

mée , en t r e cet admin i s t r a t eu r et M. Victor O u v r a r d , p rê te - n o n v d e 

M. G.-J . O u v r a r d , son onc le ; c'est là qu'ils on t été signés. M M . T o u r -



t o n e t G . - J . O u v r a r d , qu i étoient présents à la s i gna tu re , l a t t e s t e n t ( i ) 

et personne ne le nie. 

Par l 'un de ces t ra i tés , la f o u r n i t u r e d u service des subsistances est 

accordée à M. Victor O u v r a r d , sous le cau t ionnemen t de M. G.-J. 

O u v r a r d , son oncle. 

Elle doit avoir lieu à da ter du i , r avril c o u r a n t , et con t inuer pen-

dan t toute la durée du séjour des t roupes en Espagne. 

Le prix des rat ions est fixé, p o u r le p a i n , à 3o cent, et demi ; pou r 

le biscui t , à 4o cent. ; p o u r le r i z , ou les légumes secs ou f ra is , 5 cent. ; 

pour le sel, 2 cent . ; p o u r l 'eau-de-vie, 8 cent, u n q u a r t ; p o u r le v in , 

25 cent. ; pour le v ina igre , 5 cent. 

Le pr ix des caisses, barils et boucau t s , destinés au t ranspor t des 

biscui ts , est fixé à 7 f r . , p o u r les caisses et les bar i l s , et à 12 f r . p o u r 

les boucauts . 

Le service des fourrages devoit être fait pa r économie , moyennant 

u n e commission de 2 pou r cen t , sur le m o n t a n t des achats et des dé-

boursés d u m u n i t i o n n a i r e , qu i demeuro i t chargé d 'acheter les den-

rées p o u r ga rn i r les magasins, et u n prix de m a n u t e n t i o n de 7 cent, et 

d e m i pa r ra t ion complè te distr ibuée, soit qu'elle p rovin t des achats d u 

mun i t ionna i r e ou de ses reprises de magasin. 

Le muni t ionna i re devoit faire opérer pa r ses agents les achats néces-

saires au service d u chau f f age , avec les fonds qui lui seroient remis 

d 'avance, et en compte r de clerc à maî t re , sur f ac tu re , m o y e n n a n t 

u n e commission de 2 p o u r cent sur ses achats . 

Tous les magasins , hangars et autres bâ t iments nécessaires à l'ap-

p r o v i s i o n n e m e n t , au m a n u t e n t i o n n e m e n t et à la d is t r ibut ion de. 

voient ê t re fournis pa r le G o u v e r n e m e n t . 

La comptabil i té relative aux fourn i tu res devoit ê t re établie pa r mois. 

Les bons ou récépissés devoient être signés p o n r les corps entiers , pa r 

les chefs de c o r p s , conseil d ' adminis t ra t ion , ou en leur n o m , pa r l'of-

( i ) ,Déclarat ion de M. Tourton, d u 17 avril 1826. — Interrogatoire de M . Ou-

vrard, d u m ê m e jour. 



ficier ayant qual i té à cet e f fe t , et p o u r les dé tachements , pa r l'officier 

ou sous-officier c o m m a n d a n t , sans visa préalable des sous-intendants 

militaires. 

Les comptables dévoient dresser pa r qu inza ine , en double expé-

dition , u n bordereau de ces fourn i tu res , qui devoit être ar rê té p o u r 

le m o n t a n t en ' ra t ions par le sous-intendant mil i taire qu i devoit gar-

der les bons. Sur les bordereaux des comptables , le mun i t ionna i r e de-

voit faire u n borde reau généra l , don t u n e expédit ion devoit être 

a r r ê t ée par l ' intendant-général, et constater le mon tan t des fourn i tu res 

faites dans le m o i s , et le décompte au prix d u t ra i t é ; cette pièce de-

voit opérer la l iquidation et servir de quitus définitif au mun i t i onna i r e . 

O n éiudoit ainsi la l iquidation e t la révision sur pièces dans les bu reaux 

de l 'adminis t rat ion de la g u e r r e , des fou rn i tu re s affectées. 

Tous les employés d u m u n i t i o n n a i r e , ainsi que ceux de la direction 

générale des vivres devoient être considérés comme employés de l'État. 

Le personnel des employés des vivres et fou r rages , organisé p o u r le 

compte de l 'adminis t rat ion de la guer re , devoit être mis à la disposi-

t ion du mun i t i onna i r e -géné ra l , et payé par lui. 

Le pa iement des fourn i tu res devoit avoir l i eu , savoir : Les onze 

douzièmes de la dépense p r é s u m é e , calculée sur le n o m b r e des ra-

tions à fourn i r , les cinq premiers jours d u mois de la fou rn i tu re à 

f a i r e ; le d e r n i e r douz ième u n mois ap rès la remise des bordereaux . 

T o u t re tard devoit en t ra îne r au prof i t d u mun i t i onna i r e u n in térê t 

de 5 p o u r cent pa r an. 

Les denrées de toute espèce, sacs, effets et ustensiles existant dans 

les magasins dès 10e et n e divisions mil i ta i res , ainsi que les denrées 

qui y étoient a t tendues , comme celles qui auroient existé de. l 'autre 

côté des f ron t iè res , devoient être employées au service,, moyennant 

un p r ix de m a n u t e n t i o n de 5 cent, par rat ion de p a i n , et 7 cent, et 

d e m i par rat ion de four rage . 

Les contestations qui auro ien t pu naî t re sur l ' in terpréta t ion ou 

l 'exécution d u marché devoient ê t re jugées pa r des arbi t res contra-

dic to i rement n o m m é s , q u i , eri cas d e pa r t age , devoient s 'adjo indre 



u n troisième a rb i t r e p o u r p r o n o n c e r . O n écl iappoit ainsi à la p roh i -

b i t ion p rononcée pa r l 'art, i oo4 d u Code de p r o c é d u r e civi le , et 

l es . adminis t ra teurs mili taires étoient autor isés à c o m p r o m e t t r e d a n s 

des affaires qu i intéressoient l 'État. 

Telle est l 'économie du p r e m i e r et d u pr inc ipa l des deux marchés 

cpnçlus à Bayonne le 5 avril ( i ) . 

P a r l ' a u t r e , la fourniture d u service des t r anspor t s at tachés à 

l ' a rmée d 'Espagne étoit concédée à M. Victor O u v r a r d , t o u j o u r s sous 

le c a u t i o n n e m e n t de M. Gabr ie l -Jul ien O u v r a r d , son oncle. 

P a r ce t ra i té le m u n i t i o n n a i r e s'obligeoit à tenir à la disposition 

des services de .l 'armée s.ix cents char re t t es roul iè res à q u a t r e col l iers , 

e,t,six mi l le mulets bâtés et ha rnachés . 

Il devoit être payé à l ' e n t r e p r e n e u r , p o u r le p r ix d ' a b o n n e m e n t de 

six cents voi tures rou l iè res , 11 f r . 5o cent . p a r j o u r et p a r collier, et 

3 f r . p a r , c h a q u e m u l e t . 

La. l iquida t ion et les pa iemen t s étoient réglés d ' u n e man iè r e ana-

logue à ce qu i étoit por té a u m a r c h é des subsistances. 

En. cas d ' insuff isance des moyens de transports , s t ipulés , il devoit y 

ê t re p o u r v u p a r réquis i t ion de char re t tes bouvières ou rou l iè res , à 

la .charge.du G o u v e r n e m e n t , m o y e n n a n t u n e commiss ion d e , i o p o u r 

cent p o u r l ' en t r ep reneu r . 

Les contestat ions à na î t r e p o u r l'interprétati.OR ou l 'exçcutipn de ce 

m a r c h é dévoient ê t re jugées pa r a rb i t res c o m m e celles q u i pouvoien t 

s'élflverà.l'occasion, d u m a r c h é de subsistances. 

• Ces m a r c h é s sont le su j e t de ,1a p la in te chez M. le p r o c u r e u r d u 

Roi; il ,les a signalés comme. ,ayant d i lapidé la. f o r t u n e p u b l i q u e au 

p rof i t ;du m u n i t i o n n a i r e . 

• L ' ins t ruct ion jud ic ia i re qu i a eu l ieu devan t la Ç o u r royale de 

Par i s , et la p r emiè re ins t ruc t ion faite p a r vos. o r d r e s , n 'ont f o u r n i 

aucune:.-preuve concluante, de cette di lapidat ion. 

( i ) Commission d'enquête, t. 3, part, i , p. 4J2-



Pour qu'elle f û t constante il faudroi t que l ' inutilité des marchés fû t 

démont rée ; qu'il demeurâ t p rouvé qu'ils ont fait double emploi et 

p rocuré u n e double dépense p o u r des services qui étoient d'ailleurs 

suf f i samment assurés; car m ê m e le défaut de quali té d u fonct ionnaire 

qu i les auroi t consentis , s'il étoit é tabl i , ne consti tueroit po in t seu l , 

u n fait de d i lap ida t ion , si la dépense étoit nécessaire, et s'il étoit 

p rouvé qu'elle a t ou rné au profi t de l 'État. 

U en seroit de m ê m e de l'élévation des pr ix convenus , ou de la 

na tu r e onéreuse des conditions si t ipulées, s'il étoit r econnu que ces 

prix et ces condit ions on t été consentis sans dol n i f r a u d e , mais pa r 

suite de la difficulté des circonstances, de la brièveté du t e m p s , et 

de la confiance plus ou moins fondée qu ' inspiroient les capacités 

personnelles qui pouvoient seules suppléer à l 'absence ou à la m a u -

vaise disposition des ressources réelles. 

Le marché des subsistances étoit i nu t i l e , si personne n'avoit de 

doute sur la suffisance des approvis ionnements o rdonnés ou effectués 

p a r l 'adminis t rat ion de la gue r r e , t an t en vivres qu 'en fourrages . 

Il étoit inu t i l e , quel le que f û t l 'opinion générale sur les subsis-

tances, si les approvis ionnements o rdonnés et effectués off roient en 

réali té sur les points de consommat ion une quan t i t é disponible de 

denrées , qui p û t subvenir aux besoins de l ' a rmée , et laisser sans 

inqu ié tude sur les p remie rs m o m e n t s t ou jou r s si décisifs d 'une g u e r r e 

poli t ique et d ' invasion. 

Il étoit inuti le enf in siles provinces espagnoles dans lesquelles l 'armée 

française alloit s 'engager é toient a b o n d a m m e n t pourvues de tou tes 

les nécessités de la vie, si l 'organisation de l 'adminis t rat ion mi l i ta i re 

de l ' a rmée permet to i t d 'espérer qu'elle pourvoiroi t à tout avec facilité, 

en gé ran t les divers services par économie ; et s i , d 'après le p lan si 

sagement et si généreusement ar rê té pa r le Roi , l ' in tendance mili taire 

étoit aussi p r o p r e qu ' une ent repr ise par t icul ière à rassurer les na tu-

rels d u pays , sur le pa iement de leurs den rée s , et à leur laisser u n e 

en t iè re l iberté d'y met t re le prix. 

Un m a r c h é des t ranspor ts étoit inut i le si l 'armée avoit à sa dispogi-



tion les équipages réguliers nécessaires au service de l 'artillerie et des 

hôpi taux , les voitures roulières indispensables pou r les effets de cam-

p e m e n t , et d 'habi l lement , et m ê m e p o u r les grandes masses de sub-

sistances; enfin si elle étoit à portée de se p rocure r facilement les voi-

tures plus légères destinées j ou rne l l emen t au t r anspor t auxiliaire de 

ses besoins actuels et momentanés . 

L 'un et l 'autre m a r c h é étoient inutiles s'ils étoient le f ru i t d 'un com-

plot prémédité de longue m a i n , sans égard p o u r les besoins de l'ar-

m é e , et les prévisions de l 'administrat ion. 

Tels étoient les points que l ' instruction devoit parcour i r pour t rou-

ver la p reuve que les marchés du 5 avril constataient u n acte de dila-

pidation de la fo r tune p u b l i q u e , ou qu'ils restaient dans la classe des 

faits que la loi ne répute ni c r ime, ni délit. 

Et d 'abord l ' inquiétude qui s'étoit manifestée su r l ' insuffisance des 

approvis ionnements étoit-elle universelle? C'est la p remière question à 

examiner . 

M. le duc de Bellune arriva à Bayonne le 3o m a r s , M. Sicard ( i ) se 

rend i t chez lui su r - l e - champ , et fu t f r appé de la vivacité de ses i n q u i -

études. Elles fo rmèren t u n contraste f r a p p a n t avec la sécurité qu'il lui 

avoit mon t r é le 4 mars précédent lorsque cet in tendan t en chef qu i 

partai t p o u r l ' a rmée, alla lui d e m a n d e r ses ordres . Le Ministre lui 

avoit dit alors, soyez sans inquiétude, vous trouverez à Bayonne pour six 

mois de vivres. 

Dès le l endemain 3 i , sur le r appor t verbal de l ' in tendant de la 

onsième division mil i taire, M. le duc de Bellune l 'autorisa par écrit à 

e m p r u n t e r une por t ion considérable des approvis ionnements de 

siège de la place de Bayonne, p o u r subvenir au besoin d u service cou-

r a n t , sauf r emplacemen t immédia t (2). 

Le Ministre ne pri t m ê m e pas la pe ine dé cacher son opin ion sur 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du 2 3 ju in i 8 ; 6 . 

(a) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des i 3 et i 4 juin 1826. — Déposi-

tion de M. Regnault , du 21 juin 182O. — Déposit ion de M. le duc de Bellune dn 

22 juin 1826. 



l ' insuffisance des mesures prises, il la manifesta hau tement . En effet 

M. le comte Bordessoulle a déclaré ( i ) cjue M. le duc de Bellunes'étoit 

plaint à Bayonne d'avoir été trompé, et qu'il lui avoit di t qu'il possédoil 

trois fois plus de pièces qu'il ne falloit pour faire traduire M. le comte 

Andréossy devant un conseil de guerre, et le faire condamner. Il a a jouté 

que M. le général Castex étoit présent lorsque ce propos fu t tenu . 

M. le vicomte Castex in terrogé a fait le même récit dans les mêmes 

termes (2). M. le comte d 'Ambrugeac a déclaré parei l lement avoir e n -

tendu dire à M. le duc de Bellune, le j o u r de son arrivée à Bayonne , 

qu'à son retour à Paris, ilferoit traduire devant un conseil de guerre ceux 

quil'avoient trompés. M. le comte d 'Ambrugeac a en tendu M. le duc de 

Bellune répéter en plusieurs occasions ce m ê m e p ropos , et no t am-

m e n t le j o u r de son dépar t pou r Paris (3). 

Selon M. Ouvra rd (4), ce Maréchal lui auroi t di t le 7 avril, 'qu'il étoit 

allé dans les magasins , et que vérification faite, les états à la main , il 

n'y avoit point t rouvé ce que ces états annonço i en t ; il a a jouté que 

son projet étoit à son retour de Paris défaire mettre en jugement M. le gé-

néral Andréossy. M. Ouvra rd pré tend avoir appr is depuis q u e l ' hu -

m e u r du Ministre contre ce di recteur-général , s'étoit évanouie sur la 

représentat ion d 'un o rd re é m a n é de son min i s tè re , et qui au c o m -

m e n c e m e n t d e l 'année 1823, avoit p rescr i tde suspendre pendan t vingt-

trois jours l ' approvis ionnement de l 'armée d 'Espagne. M. Allart 

pense que cette suspension a été la cause pr incipale qui a ent ravé les 

approvis ionnements et a m e n é la conclusion des marchés de Bayonne ; 

il assure l 'avoir d i t à M. le d u c de Bellune dans l 'audience que ce 

Ministre lui accorda au mois de septembre ( 5 ) , selon M. Re-

gnaul t (6), cet o rd re a été effect ivement donné le 17 janvier , et 

(1) Déclaration de M. le eointe Bordessoulle, des iG et 17 juin 182G. 

(2) Déposition de M. le vicomte Castex Strasbourg, 24 juiu 1826. 

(3) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 182G. 

(4) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juiu 1826. 

(5) Déposition de M. Allart, du 28 juin i8.».G. 

(6) Déposition de M. Regnault, du 21 juin I82G. 



les achats n 'ont été repr is qu 'en ver tu d 'un au t r e o rd re du 3 

février qu i n'a pu recevoir son exécution que du 11 au j 3. M. le duc 

de Bellune at t r ibue cette suspens ion, qui n'a été selon l u i , que très 

momentanée , à une e r r eu r de M.le comte Andréossy, qui ayant reçu 

du minis tère de la guer re l 'ordre de suspendre les achats pou r l 'ap-

provis ionnement de la réserve terri toriale, établie en ver tu d 'une o r -

donnance x'oyale de 1821, c ru t qu'il s'agissoit de l 'approvisionnement 

extraordinai re de guerre . Une p r o m p t e explication suivit cette m é -

pr ise , et les approvis ionnements f u r e n t i m m é d i a t e m e n t repris (1). 

M. Dcshacqucts a attesté qu'il t rouva M. le duc de Bellune consterné 

lorsqu'il alla le v o i r a Bayonne , et se plaignant hautement de la direc-

tion des subsistances (2). M. le duc d'Escars a également en tendu dire pa r 

plusieurs personnes , que ce Ministre avoit déclaré qu'il foroit pour-

suivre, à-son retour à Paris, ceux qui ïavoient trompés (3). M. le duc de 

Bellune n'a point désavoué le mécon ten temen t qu'il avoit éprouvé à 

Bayonne ; mais il assure qu'il ne l'a point témoigné p u b l i q u e m e n t , 

mais seulement dans l ' in t imité , en présence de peu de personnes . Au 

d e m e u r a n t , ce mécon ten temen t ne provenoi t que des rappor t s 

inexacts qui lui avoient été faits pa r MM. les comtes Bordessoulle et 

Gui l l emino t , en qui il avoit la plus grande conf iance, et par le sous-

in tendan t mili taire Deshacquets. Il résultoit de ces rappor ts que la di-

rection générale des subsistances mili taires n'avoit pas exécuté les 

ordres qu'elle avoit r eçus , et que les approvis ionnements en vivres 

n 'étoient pas en propor t ion avec les besoins. Il étoit f r appé du con -

traste de ces rappor ts avec les états de situation qui lui avoient été 

présentés par M. le comte Andréossy et par les in tendants des 

dixième et onzième divisions militaires. 11 n'avoit pas en main les 

documents nécessaires p o u r découvr i r la véri té; l'état q u e lui remi t 

M. Sicard, le 4 , lui démont ra cependan t q u e le d é n u e m e n t n'étoit pas 

(1) Déposit ion de M. le due de Bel lune, du 2/j juin 1826. 

(2) Déposition de M. Deshacquets, du 26 ju in 1826. 

(?>) Déposition de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 



si grand qu'on vouloit le lui faire en tendre . Mais, préoccupé des im-

pressions qu'il avoit reçues, il écrivit à M. de Villèle qu'il pouvait faire 

poursuivre judiciairement le chef de la division des subsistances. A son arri-

vée à Paris , il f u t pleinement désabusé par les explications que lui 

donna M. le comte Andréossy, et par les états de situation a u t h e n -

tiques qui f u r e n t mis sous ses y e u x ( i ) . 

Toutefois les inquiétudes de M. le duc de Bellune avoient précédé 

m ê m e son dépar t de Paris ; car, dès le 8 mar s , il avoit déjà reconnu 

sur les états du 15 février, que les approvis ionnements de réserve de 

l 'armée étoient tout -à- fa i t insuffisants, et il l'a voit écrit à M. Régna ult(^). 

Elles avoient encore motivé l ' instruction donnée à M. Deshacquets , 

le 18 mars , et sa mission pou r Bayonne. On voit en effet dans la dépo-

sition de M. Desh&cquets(3), que M. l e d u c d e B e l l u n c l a y a n t m a n d é ce 

m ê m e jour , il t rouva .ee Ministre dans u n e très g rande affliction. Il 

venoit de recevoir la nouvelle qu 'une réquisi t ion avoit été o rdonnée 

dans le dépar tement des Basses-Pyrénées, et il ne concevoit pas q u ' u n 

désordre qu'il avoit voulu éviter m ê m e en Espagne eût déjà lieu en 

France . S'il avoit pu recevoir la let tre que lui adressoit de Bayonne, 

en date du 22 m a r s , son aide-de-camp de conf iance, M. le comte de 

Eusignan de C e r z é e l q u i a été publ iée par la commission d ' enquê te , 

elle n 'auroi t pas cont r ibué à le rassurer (4); mais à défaut de la le t t re , 

il en t rouva l 'auteur à Bayonne , et sa conversation ne d u t pas être 

plus rassurante que ses écrits. E n f i n , on vo i t , par la let tre écrite 

par M. le duc de Bel lune , le 16 avri l , au Pr ince général iss ime, 

que ses inquié tudes n 'étoient po in t en t iè rement dissipées depuis son 

r e tou r à Par i s , puisqu'il y disoit à Son Altesse Royale qu/7 avoit acquis 

à Bayonne la fâcheuse conviction que ses ordres n'avoient été exécutés que 

(1) Déposition de M. le duc de Bel lune, du 2 j u i n 1826. 

(2) Déposit ion de M. l l egnaul t , du 21 juin 1826. — Lettre du Ministre de la 

guerre à l'intendant militaire de la onz ième divis ion mil i ta ire , du 11 mars i8-i3. 

(3) Déposition de M. Deshacquets , du 26 juin 1826. 

(4) Commission d'enquête, t. 3 , part. I, pag. 448-



dune manière incomplète, et qu'il auroit peut-être ignoré toute l'étendue du 

dangers il n'étoit pas allé sur les lieux( i). Ala vérité M. le duc de Bellune 

fait observer que cette lettre a été écrite le lendemain de son a r r ivée , 

et avant que les renseignements qui lui on t été fournis par la direct ion 

générale des subsistances lui fussent parvenus (:>.). 

M. le vicomte Digeon (3) a déclaré q u e p e n d a n t l e s sept ou hu i t jours 

qui suivirent sa prise de possession du minis tère de la guer re et le 

dépar t de M. le duc de Bellune p o u r Bayonne, à u n e époque où toutes 

les lettres qui parvenoient à l 'administrat ion étoient à l'adresse de ce 

marécha l , et par conséquent ne pouvoient être suspectes de haine ou 

de prévent ion, elles expr imoient u n a n i m e m e n t les plus vives inquié-

tudes relat ivement à la pénur ie des subsistances et à l ' insuffisance de 

tous les services administrat ifs . Les officiers-généraux et les a d m i -

nis t ra teurs , m ê m e les agents de confiance de M. le duc de Bel lune, 

n 'avoient qu 'un m ê m e langage. Ces inquié tudes n'étoient d'ailleurs 

pas concentrées dans la seule adminis t ra t ion de la g u e r r e , ellesassié-

geoient le Gouve rnemen t de toute par t . 

Quoi qu'il en soit , il résultoi t de la précédente ins t ruc t ion , d 'une 

manière i r r é f ragab le , que l 'opinion générale à Bayonne à la fin de 

mars i 8 a 3 étoit que la plus g rande pénur ie régnoi t dans les magasins 

et sur les marchés ; et c'est ce qui résulte encore dans l ' instruction 

actuelle des dépositions de M. le général Castex (4), de M. le comte 

d 'Ainbrugeac(5) , de M. le duc d'Escars ((S), et de M. Dubrac (7). 

Mais quel étoit l'état au vrai des approvis ionnements en grains et 

farines? É t o i t - i l suf f i samment r a s s u r a n t , ou laissoit-il des devoirs 

(1) Commission d'enquête, tour. 3, part. I , pag. page 4^9. 

(2) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, du 24 juin 1826. 

(3) Déposition de M. le vicomte Digeon , Rambouillet , 5 juillet 1826. 

(4) Déposition de M. le vicomte Castex, Strasbourg, 21 juin 1826. 

(5) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. 

(G) Déposition de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 

(7) Déposition de M. Dubrac, du 15 juin 1826. 



à rempl i r à ceux q u i , pa r leur posi t ion, devoient veiller aux divers 

services administrat ifs de l 'armée? 

Si les approvis ionnements en subsistances étoient suffisants en * 

quan t i t é , ne falloit-il pas encore qu'ils fussent placés à portée de 

l 'armée qui devoit les consommer, ou que des moyens de t ranspor ts 

faciles et abondants aidassent à les r approcher d'elle, selon que le coin-

mandero ien t ses besoins? 

Ne falloit-il pas enfin que ces denrées fussent disposées de ma-

nière à ê t re immédia tement consommées, ou que l 'administrat ion 

militaire fû t suf f i samment pou rvue des engins nécessaires à leur 

manipu la t ion quot id ienne , pou r qu'ils fournissent successivement j 

à la consommation journa l i è re , et que les grains moulus et les fa -

rines blutées la veille pussent remplacer les farines bru tes qu 'on 

b lu to i t , et les far ines blutées qu'on t r ans fo rmoi t , én pain ou en 

biscuits, le lendemain? 

D'ailleurs, si le Ministre de la gue r re avoit prescri t dans ses ins-

t ruct ions à l ' in tendant en chef de l 'armée de rassembler sur Bayonne , 

dans le cas où les ressources v iendra ien t à manquer , les approvi -

s ionnements existants dans d 'autres l ieux, tel qu^Auch , Mont -de-

Marsan , Oléron e t N a v a r e i n s , cet admin i s t r a t eu r auroit-i l été auto-

risé à recour i r à une mesure d 'urgence aussi considérable q u e l'étoieftt 

les marchés d u 5 a v r i l , avant d'avoir recouru à ce de rn i e r moyen 

ou de s'être convaincu de son insuffisance? 

D 'un au t re côté si l 'armée , après son ent rée en Espagne , avoit été 

nour r i e avec des vivres venus de France et t irés des magasins q u e 

l 'administrat ion de la g u e r r e avoit f o r m é s , n 'en p o u r r a i t - o n pas 

conclure que les approvis ionnements étoient suffisants, et que les 

marchés de Bayonne on t été abusivement consentis? 

Enf in une a rmée composée de cavalerie et d ' infanter ie , et ayant 

à sa suite u n e art i l lerie considérable servie par u n grand n o m b r e 

de chevaux, n'avoit pas seulement besoin de v ivres , mais encore 

de fourrages; leur f o u r n i t u r e a t e n u u n e place impor tan te dans 

l 'un des marchés d u 5 avril . Il impor te de savoir si les dispositions 



([ui s'y r a p p o r t e n t é toient c o m m a n d é e s pa r la nécessi té , ou si elles 

ont été accordées de compla isance au mun i t i onna i r e -géné ra l . 

Nous avons c h e r c h é à recuei l l i r les lumières nécessaires p o u r r é -

soudre successivement ces i m p o r t a n t e s ques t ions . 

M. l ecomte Andréossy ( i ) a déclaré qu'il y avoit n o n seu lemen t suff i -

sance mais s u r a b o n d a n c e d ' app rov i s ionnemen t s . Selon lu i , la ville 

de B a y o n n e , q u o i q u e g r a n d e place de d é p ô t , n'a pas u n n o m b r e 

de magasins relat if à son i m p o r t a n c e ; aussi Sain t -Jean-de-Luz lui 

s e r t - i l de dépô t avancé ; M o n t - d e - M a r s a n , I)ax et O lé ron de 

dépôts secondaires . U n m a r c h é de t r a n s p o r t passé le 2 m a r s , facili-

tait le versement des magas ins auxil iaires dans le magas in p r i n -

cipal , et l eur écou lemen t j u squ ' à la f ron t i è re . Il résul te des r a p p o r t s 

d u d i r ec teu r des subsis tances de la onz ième division m i l i t a i r e , q u e 

800 mil le ra t ions de vivres é toient disponibles à Bayonne ou Saint-

Jean-de-TiUz , le j o u r du passage de la Bidassoa. Ce r a p p o r t est con-

f o r m e à la déc la ra t ion de M. le comte G u i l l e m i n o t , q u i a dit devan t 

M. le P rés iden t de la C h a m b r e des Pa i r s , que le P r i n c e général iss ime 

ayan t o r d o n n é au m o m e n t du d é p a r t de l ' a rmée la d i s t r ibu t ion de 

18 rations d e vivres à c h a q u e h o m m e , on n 'en p u t t r o u v e r q u e 16 (2). 

O r , si on divise 800 mi l l e ra t ions , par 5o mil le par t ies p r e n a n t e s , 

q u i é toient à -peu -p rè s l'effectif de l 'a rmée a u 7 av r i l , on t r o u v e le 

m ê m e n o m b r e seize au quo t i en t . M. O u v r a r d l u i - m ê m e r e c o n n o î t , 

dans les mémoires de sa vie et dans l 'écri t s igné Mauguin, q u e la 

t r o u p e en p a r t a n t de Bayonne e m p o r t a i t avec elle p o u r six j o u r s 

de vivres. C'est pa r ces fa i t s , et n o n pa r des états de s i tuat ion qu i ne 

sout q u e des collections de r ense ignemen t s dénués de tou te cert i-

t u d e , jusqu 'à l ' a p u r e m e n t de la comptab i l i t é t r imest r ie l le , q u i seu le 

repose su r des pièces a u t h e n t i q u e s d u e m e n t con t rô lées , qu' i l f au t 

juger de l'état- des app rov i s ionnemen t s . 

JEn effet, t o u j o u r s selon M. le c o m t e Andréossy , le d i r e c t e u r de 

(1) Déposition de M. le comte Andréossy, du 19 juin 1826. 

(2) Déclaration de M. le comte Guil leminot, des 4 et 5 avril 1826. 



la onzième division mil i ta ire au ro i t r e c o n n u q u e M. P o u t i n g o n , 

garde-magasin des vivres de Bayonne , auro i t oubl ié de por te r su r 

ses états de si tuation , au i mars 182.3, quinze cents sacs de fa r ine 

blutée passés des approv i sonnemen t s de siège au service c o u r a n t , 

avec autor isat ion du Minis t re de la guer re . De son côté, le ga rde -

magasin de Mont-de-Marsan auro i t également oublié de p o r t e r , a la 

m ê m e é p o q u e , dans ses états de s i t ua t i on , qua t r e mil le q u i n t a u x 

mé t r i ques de blé sortis à la vérité de ses magas ins , p o u r ê t re ex-

péd i é s su rBayonne , mais n o n encore reçus dans cette place.Ces quinze 

cents sacs de fa r ine , et ces qua t r e mil le qu in t aux de blé pouvoien t 

f o u r n i r à la subsis tance de c inquan t e mil le h o m m e s p e n d a n t 22 j o u r s 

et d e m i , et dans les p remie r s m o m e n t s , il n'a passé à Bayonne 

que q u a r a n t e mil le h o m m e s effectifs, ce qu i d o n n e en a jou tan t u n 

sixième en sus , p o u r ce qu 'on .appelle les fausses valions, u n 

n o m b r e r o n d de c inquan t e mille part ies p renan te s . Le i 5 avr i l , 

l ' a rmée tou te e n t i è r e , à l 'exception de la réserve de cavaler ie , 

ayant f r a n c h i la f r o n t i è r e , les magas ins de Bayonne se t rouvo ien t 

encore mieux approvis ionnés que le 7 av r i l , les denrées n 'ayant 

cessé d 'arr iver successivement p o u r éviter l ' encombremen t . U11 r a i -

s o n n e m e n t bien s imple vient à l ' appui de tous ces faits. C'étoit 

le Ministère de la g u e r r e et la d i rec t ion générale des subsis-

tances qu i pourvoyo ien t à-la-fois au service des deux a r m é e s , des 

Pyrénées-Orienta les et des Pyrénées-Occidentales. O r , la p r e m i è r e 

n'a jamais m a n q u é de r ien depuis son en t rée en c a m p a g n e jusqu ' à 

son arr ivée à Barce lonne , sans qu ' aucun employé d u m u n i t i o n n a i r e -

généra l s'en soit mêlé. G o m m e n t auroit-il pu se faire q u e la d i rect ion 

générale des subsistances ait précisément négligé l ' a rmée p r inc ipa le , 

celle q u e le Pr ince général iss ime alloit c o m m a n d e r en p e r s o n n e ? 

M. B o u r q u e n o t ( i ) , d i rec teur des subsis tances d e l à onzième division 

mi l i ta i re , n'a p u i n d i q u e r d 'une m a n i è r e précise à quel le é p o q u e 

qu inze cents sacs de fa r ine b lu tée o n t ét£ omis sur les états clu garde-

(1) Déposition de M. I touquenot , du 20 juin 1826. 



magasin 'de Bayonne ; il croit que l ' e r reur provient de cc qu 'on n'a pas 

fait men t ion d 'un e m p r u n t de fa r ine fait à l ' approvis ionnement de 

siège, et remplacé par des grains. 11 résul terai t de cette explication, 

que les approvis ionnements de siège devant , aux termes des règle-

ments mil i taires , tou jours consister en far ine b lu tée , le d i rec teur-

général des subsistances et le Ministre de la guer re auroient cont inué 

à les foire f igurer sur les états d 'approvis ionnements de siège de la 

place de Bayonne, parmi les denrées de cette n a t u r e , tandis que les 

far ines b lutées , s 'étant successivement écoulées dans le service cou-

r a n t , n 'avoient été remplacées q u e pa r des grains n o n moulus . 

M. Bourquenot a conf i rmé la déclarat ion de M. le comte Andréossy, 

en ce qui concerne l'omission de qua t re mille qu in taux mét r iques de 

grains sur les états de situation du garde-magasin de Mont-de-Marsan , 

pour le mois de mars i 823 . In t c r rogésu r l a lettre par laquelle M, deLu-

signan de Gerzé avoit m a n d é à M. le duc de Bellune, q u e M. Bourquenot 

seplaignoit des fausses mesures prises par la direction généralcdes sub-

sistances, et qu'il disoit m ê m e avoir écri t à M. le général Andréossy : 

« M. le comte, vous serez cause d'un grand désastre ! » il a déclaré que cet 

aide-de-camp s'étoit mépr is sur le sens de ses paroles i l a écrit en effet 

à M. le comte Andréossy, u n e lettre finissant pa r ces mots : ceci finira 

par des désastres : mais ces expressions n 'étoient relatives qu'à la r a -

re té des four rages , au défau t de t emps et de t ranspor t s p o u r les a r r i -

vages, et à u n m a n q u e de liberté suffisante p o u r la disposit ion des 

fonds. Toutefois , nous r emarque rons en passant , que M. le comte de 

Lusignan ( i ) a persisté à soutenir que le récit contenu dans sa lettre 

étoit de la plus exacte véri té. M. Bourqueno t n'est pas aussi positif 

q u e M. le comte Andréossy, sur l 'abondance des denrées dans les ma-

gasins de Bayonne, après le dépar t de l ' a rmée; il s'est borné à a f f i rmer 

qu'il y restoit assez de rat ions pou r n o u r r i r l 'armée u n certain n o m b r e 

de jours . 

(i) Déposition de M. le comte Lusignan tic Cerzé, li lois, 3o juin 1826. 
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M. Pout ingon( i ) , garde-magasin des vivres de la guer re à Bayonne, 

nie qu'il n'ait jamais omis sur ses états quinze cents sacs de far ine. Il 

expl ique, ainsi qu'il sui t , ce qui a pu faire supposer cette omission. 

Dès le i 5 novembre 1822, il avoit reçu du directeur divisionnaire 

l 'ordre de porter l ' approvis ionnement de siège de quinze cents q u i n -

taux métr iques de far ine b lu tée , à qua t re mille trois cent c inquan te -

six. U fit en conséquence préparer et prélever sur les denrées du 

service courant les deux mille hu i t cent cinquante-six qu in taux mé-

triques dont il avoit besoin. Faute de local dans la citadelle, on n'y 

pu t recevoir , le i 3 février 1823, q u e douze cents quin taux mét r iques 

de far ine b lu tée , en sus des quinze cents qui s'y t rouvoient déjà. Le 

Comité de surveillance de l ' approvis ionnement de siège p e r m i t , en 

a t t e n d a n t , que seize cent cinquante-six quin taux restants d e m e u -

rassent en dépôt dans les magasins du service courant . Ce versement 

fu t po r t é , à la date du 1 5 févr ie r , sur la si tuation d u service cou ran t , 

et sur celle d u service de siège, en indiquant dans la colonne d'obser-

vation que l 'opération étoit fictive p o u r seize cent cinquante-six quin-

taux. Le 3 i mar s , ces seize cent c inquante-s ix quintaux f u r e n t , non 

pas t ransportés avec autorisat ion du Ministre de la gue r re dans les 

magasins , mais livrés à la consommation du service cou ran t , et r e m -

placés pa r dix-sept cent soixante-dix-sept qu in taux métr iques soixante-

dix-hui t ki logrammes de f romen t . Ce sont ces seize cent c inquante-

six qu in taux de far ine b lu tée , qu i ne sont jamais entrés réel lement 

dans les magasins d u service de siège, qu 'on aura cru avoir été omis 

sur les états de ce service où cependant leur existence étoit indiquée. 

M. Pout ingon a a jouté q u e les s i tuat ions, à l 'époque du 1 " avril 

1823, présentoient une masse de denrées s'clevant à seize m i l l e q u a t r e 

cent dix qu in taux mét r iques , soixante-sept k i logrammes , r ep résen-

tant en ra t ions , à raison de cent soixante-deux pa r quintal m é t r i q u e , 

deux millions six cent v ingt -hui t mil le cinq cent vingt-huit rat ions; 

plus en biscuit , mille qua t r e cent quat re-v ingt -d ix-hui t qu in taux 

(1) Déposition de M, Pout ingon , Bayonne, 1" juillet 1826. 



métr iques , c i n q u a n t e - h u i t k i logrammes, ou deux cent soixante-

douze mille quat re cent soixante-neuf ra t ions , faisant ensemble , deux 

millions neuf cent t ren te mille neuf cent quatre-vingt-dix-sept ra-

t ions; plus mille qua t re cent vingt qu in taux vingt-sept ki logrammes 

de légumes sccs et de riz fa isant , à six décagrammcs la ra t ion; deux 

millions trois cent soixante - sept mille cent seize rat ions, clix-huit 

cent vingt-huit qu in taux vingt ki logrammes de sel, f a i san t , à u n 

soixantième de k i logramme la ra t ion, neuf millions sept cent neuf 

mille deux cents ra t ions ; enf in , quat re-v ingt cinq mille qua t re cent 

quatre-vingts litres d'eau-de-vie, faisant, à u n s.eizième de litre la ra t ion, 

un million trois cent soixante-sept mille six cent quatre-vingts rat ions. 

Il a a jouté que les ressources s'accroissoient tous les j o u r s , et que d u 

i e r au 10 avril il avoit reçu de diverses places, p lus de six mille quin-

taux de grains et de farine. Cette déclaration a été r econnue con-

forme aux écri tures du t émoin , ses registres ayant été compulsés 

par le j u g e d instruction délégué. 

M. Regnaul t ( i ) a déclaré que les prévisions de M. le duc de Bel-

l u n e , relat ivement aux subsistances, n 'avoient pu être réalisées, et 

que ce n'étoit que depuis le mois de mar s q u e les arrivages commen-

çoient à avoir lieu pa r mer . In ter rogé sur les motifs des reproches qu'il 

avoit adressés au garde-magasin de la place de Bayonne , à l'occasion 

d 'une omission qu'il auroi t commise sur ses états de s i tua t ion , et qu i 

auroi t dissimulé l'existence de quinze cents sacs de far ine b lu tée , M. Re-

gnaul t a conf i rmé par sa réponse la conjec ture qu'avoit suggérée la 

déposition de M. Bourquenot . Il a déclaré que l 'approvis ionnement de 

siège devoit être de qua t re mil le trois cent c inquante-s ix qu in taux 

de farine blutée ; ma i s que pa r suite d u re ta rd dans les m o u t u r e s , et 

faute de magasins séparés, u n e part ie des far ines avoit été employée 

à la consommation et remplacée , dans l ' approvis ionnement de siège,, 

pa r des grains , de sorte qu 'au i c r avril il n'y avoit en magas in , pour 

l ' approvis ionnement de siège, que deux mille sept cents qu in taux 

( i ) Déposition de M. Regnault du a i ju in 1826. 



de Farine b lu tée , p lus , mille sept cent soixante dix-sept quintaux de 

f r o m e n t , r eprésen tan t quinze cents qu in taux environ de farine blu-

tée. Il suivit de là qu'après que le Ministre eut autorisé l ' intendant 

militaire à faire passer au service courant les farines blutées qui se 

t rouvoient à l 'approvis ionnement de siège, au lieu de qua t re mille trois 

cent cinquante-six qu in taux de farine, on ne p u t en e m p r u n t e r que 

deux mille sept cents , ce qui donna u n déficit d 'environ quinze cents 

sacs. Ainsi si cette quant i té n'a pas été portée sur les états, c'est qu'elle 

ne devoit pas y f igurer , n'existant pas en magasin, et les reproches que 

M. Pout ingon encouru t po r t a i en t , non sur une omission qu'il n 'auroi t 

pu éviter sans s 'écarter de la véri té , mais sur ce qu'il avoit in t rodui t 

des grains dans u n approvis ionnement qu i doit tou jours consister 

en t i è remen t en farines. Cet i n t endan t mili taire a a jouté qu'il n'avoit 

nul le connoissance de l'omission que le garde-magasin de Mont-de-

Marsan auroi t fa i te , sur ses états de s i tuat ion, selon M. le comte A n -

dréossy, d 'une quant i té de qua t re mille qu in taux mét r iques de bled. 

Mais dès le i mars , il avoit été averti par l 'agent des t ransports , que les 

farines d 'Auch ne pouvoient ê t re envoyées à Bayonne faute de sacs. Il 

envoya cette lettre au min is t re le 3. Mais les sacs devant venir de 

Par is , ne f u r e n t expédiés q u e dans le couran t de mars , et les farines 

ne commencèren t à a r r iver à Bayonne que le 27 avril. M. Regnault 

n'a pu se r endre compte de ce qui avoit indui t M. le duc de' Bei-

h m e à penser qu'il existait neuf cent qua ran te - qua t r e mille ra-

tions de far ine blutée dans in citadelle de Bayonne. Le complet de 

l ' approvis ionnement de siège devoit ê t re seulement de sept cent 

qua t re -v ingt -qua t re mil le rat ions; il n'a jamais été at teint , et la cita-

delle n'a pu contenir qu 'une par t ie de cc qui avoit été rassemblé. 

M. le due de Bellune avoit déclaré ( i ) qu'il résultait des réponses 

faites par M. Sicard à une série de questions qu'il lui avoit remise le !\ 

avr i l , à Bayonne et par écr i t , q u ' i n d é p e n d a m m e n t des neuf cent qua -

rante-quatre mille rat ions de far ine blutée qui se t rouvoient dans la 

(1) Déposi t ion cle M. le duc de Bel lune, du 18 mai 182C). 



citadelle, il y avoit dans cette place cles approvis ionnements suffisant» 

pour nour r i r l 'armée d u r a n t vingt-cinq jours . 

M. Sicard ( i ) a déclaré que les questions et ses réponses ont été pu-

bliées par la commission d 'enquête (2), et qu'il n'y est nu l l emen t ques-

tion cle neuf cent quaran te -qua t re mille rations de farine b lu tée , qui 

au ro ien t existé au i0 1 'avril 1823 dans la citadelle de Bayonne. Q u a n t 

aux au t resapprovis ionnements , les réponses i n d i q u e n t seu lement deux 

cent quatre-vingt-neuf mille deux cent soixarite-quinze rations de bis-

cui t , et deux millions deux cent mille rations de far ine et de f romen t . 

Mais il n 'en existoit effectivement en magasin que d i x - n e u f cent 

mil le , les trois cent mille autres consistant dans la cargaison d 'un 

bâtiment arr ivé dans le po r t , mais non encore déchargé . Ces dix-neuf 

cent mille rations égales à douze mille trois cen t quaran te - deux 

qu in taux métr iques , se composoient d e sept mil le qua t r e cent 

quat re-v ingt -quat re qu in taux de f r o m e n t , et de trois mille quatre-

vingt-quatre qu in taux de farine b r u t e : e'étoient donc des quantité? 

mor tes faute de moul ins , de blutoirs et d e m a n u t e n t i o n suffisante. 

Ainsi , loin qu'il existât au l\ avril p o u r v ing t -c inq j o u r s de vivres, 

il n 'en existoit de disponibles que p o u r qua t re ou cinq j o u r s , cest-rà-

clire, selon u n calcul développé clans une notice(3) jo in te à la déclara-

tion de M. Sicard, cinq cent quaran te - t ro i s mille qua t r e cent quatre-* 

vingt-deux rat ions, savoir: deux ccnt cinquante-six mille deux cent, 

soixante d e biscui t , et deux cent quat re-vingt-sept mille deux cent 

vingt-deux de far ine b lu tée ; au res te , ces calculs ont été comparés 

avec les états fournis par MM. Dcshaquets , Régnau l t , le comte Gui l -

leminot , le duc de Be l lune , le Ministre de la g u e r r e , et nous aurons 

l ' honneur de met t re sous vos yeux le résul ta t de ce t ravai l , qu i est dû 

aux soins et à la sagacité d 'un noble C o m t e , que M. le Président s'esi 

(2) Déposition do M. Sicard, du 9.3 ju'm lïViG. 

(2) Commission d'enquête, t. 1, p. ?-38. 

(1) Noies du M. Picard , p. i 3 , i / | , if). 



adjo in t , et don t l 'expérience dans l 'administrat ion mili taire égale la 

valeur bri l lante qu'il a déployée dans cent comba t s ( i ) . 

M. Sicard a a jou té qu 'au m o m e n t d u dépar t de l 'armée les ordres 

du Prince, qui -vouloient que l'on réun î t pou r d ix-hui t jours de vivres 

à Behobie , et que chaque soldat y reçut six rations lors de son passage, 

ne p u r e n t être exécutés. La dis t r ibut ion se fit inéga lement , que l -

ques corps p r i r e n t pou r trois j ou r s de vivres, d 'autres p o u r deux , 

et d 'autres p o u r quatre ' , suivant les distances qu'ils avoient à par-

courir . 

E n f i n , M. Sicard a déclaré q u e le Pr ince ayant o rdonné que les 

t roupes recevroient les vivres de campagne , à dater du i e r avr i l , le 

n o m b r e des rations distr ibuées chaque jou r , en y c o m p r e n a n t les 

é ta t -majors , les employés de l ' adminis t ra t ion , et les t roupes espa-

gnoles , étoient de cent vingt-un mille sept cent v ingt-quatre rations 

p o u r les h o m m e s , et de vingt-sept mille cent t rente pou r les chevaux. 

C'est M. Sicard qui a fait expédier , p r inc ipa lement pa r mer., après le 

dépar t de l ' a rmée , les denrées existantes dans les magasins de 

Bayonne, à mesure que les mou tu re s s'effectuoient. C'est p o u r cela 

qu'il resta dans cette p lace , ce qui le mi t à por tée de fou rn i r à M. le 

marécha l Molitor u n convoi de cent t rente-deux voi tures , sans les-

quelles il n 'auroi t pu exécuter son m o u v e m e n t sur Saragosse. 

M. le duc de Bellune (2) a persisté à déclarer qu'il y avoit, au iCT avr i l , 

d a n s la citadelle de Bayonne , neuf cent quaran te -qua t re mil le rat ions 

de far ine b l u t é e , destinées à l ' approvis ionnement de siège, et don t il 

avoit autorisé la distraction au profi t d u service c o u r a n t , sauf r emp la -

cement i m m é d i a t , et soit en r ivière , soit à Or thez , plus de v ingt -c inq 

mille qu in taux de f r o m e n t , don t les états de M. Sicard ne par len t 

pas ; il a persisté à déclarer qu'il y avoit à Bayonne et aux envi rons , 

tou jours au i c r avr i l , tant en far ine qu 'en biscui t , p lus de deux 

(1) M. le comte Belliard. 

(2) Déposition de M. le duc de Be l lune , du a 4 j u i » 1826. 



mill ions de r a t ions , et q u e , défalcat ion faite de la c o n s o m m a t i o n 

qui pouvoi t avoir eu lieu du i o r au 6 a v r i l , il devoit exister ci cette 

de rn i è r e époque plus de d i x - h u i t cent mi l le ra t ions à d i s t r ibue r 

à l 'armée. 11 a a jou té en o u t r e , q u e les app rov i s ionnemen t s consi-

dérables faits pa r son o r d r e , su r les f ron t i è res des Pyrénées oc-

c identa les , avoient pour o b j e t : t° d ' a l imenter l ' a rmée p e n d a n t son 

séjour en F r a n c e ; 2" de lui p r o c u r e r des vivres dans les m o n t a g n e s , 

si elle y étoit r e t enue pa r la résis tance de l ' e n n e m i ; 3° de n o u r r i r les 

t roupes dest inées aux sièges de Saint-Sébast ien et de P a m p e l u n e ; 4° de 

ravitail ler ccs places lorsqu'elles seroient en no t r e p o u v o i r ; 5° de 

pou rvo i r aux besoins d ' une a r m é e cle seconde l i g n e , s'il étoit néces-

s a i r e cle la r é u n i r ; 6" d ' éche lonner s u r la g r a n d e c o m m u n i c a t i o n cle 

Bayonne à Vit tor ia que lques dépôts cle subsis tances , p o u r y r ecou r i r 

au beso in , si l ' a rmée devoit p ro longer la d u r é e de ses opéra t ions s u r 

l 'Èbre ; mais il étoit t o u j o u r s e n t e n d u q u e l ' a rmée cesseroit d 'user de ces 

ressources aussitôt q u e les localités lu i en o f f r i ro ien t de suf f i san tes , 

en les d e m a n d a n t aux au tor i tés e spagno les , et en les p a y a n t c o m p t a n t . 

M. le généra l comte G r u n d l e r ( c ) a' fait conno î t r e qu ' i l ne m a n q u o i t 

n i de gra ins ni de far ines à S a i n t - J e a n - d e - L u z ; il s'y t rouvoi t six cen t 

quatre-vingt-seize q u i n t a u x de fa r ine b r u t e , trois cen t so ixante-

seize de fa r ine b lu tée à dix p o u r c e n t , d ix -neuf de r i z , cinq cent 

d ix -hu i t de ha r i co t s , et quatre -v ing t -un de sel. 

11 résul te de la déposi t ion cle M. Deshacque ts (2), q u e la no te q u i lui 

avoit é té r emise à son d é p a r t p o u r B a y o n n e , pa r M. le d u c de Bel-

l u n e , et qu i con teno i t l 'état des magasins de cette place et de ses en-

vi rons , por to i t c o m m e disponibles des app rov i s ionnemen t s en gra ins , 

et c o m m e présen ts à B a y o n n e , des app rov i s ionnemen t s encore à de 

g randes distances. Au reste, M. Deshacque t s a f o u r n i à M . le P rés iden t , 

et à ceux de MM. les Pai rs qu'i l s'est a d j o i n t , diverses notes d o n t il a 

(1) Notes de M. ] e comte Grundler, p. G. 

(2) Déposition de M. Deshacquets , du ïGju in 182G. 



été l'ait usage dans le travail qui vous sera u l t é r i eu remen t soumis sur 

ces approvis ionnements . 

Mais la p reuve testimoniale est inconcluante où les renseignements 

verbaux sont insuffisants ; c'est sur-tout en pareilles matières q u e les 

faits sont plus puissants que les paroles , et les faits sont ici des écri-

tures et des chiffres. Toutefois , nous devons le d i re , les nombreux 

documents que nous avons examinés , et qui nous ont été fournis , ne 

sont exempts ni d ' e r reur ni de contradict ion. Le travail de la Com-

mission d 'enquête el le-même nous a pa ru susceptible de rectification 

en divers points. Elle nous a semblé avoir admis quelquefois avec 

t rop de conf iance , et sans vérification suff isante, des p remie rs ca l -

culs dont l ' e r reur a infecté les siens q u a n d ils en sont devenus les 

éléments. 

Quelle que soit la perfection de l ' i n s t rument , la main qui le condui t 

est tou jours fa i l l ible , et la té te qu i dirige la main peu t être pass ionnée 

ou p r é v e n u e : or , les plus dangereuses e r reurs sont préc isément celles 

qui e m p r u n t e n t au calcul la r igoureuse exactitude de son langage, 

et qu i se p résen ten t revêtues des livrées de la vérité et de la cer t i -

tude . Les chiffres on t t ou jou r s ra ison, mais ceux qu i les emploient on t 

quelquefois to r t , et les esprits faux ou intéressés co r rompen t e t faus-

sent jusqu 'aux chiffres . 

P o u r m e t t r e vos Seigneuries à por tée d ' en t re r elles-mêmes dans la 

vérification des calculs divers qu i fon t par t ie de l ' ins t ruct ion, nous 

allons l eu r i nd ique r r ap idemen t quelques résultats don t les dévelop-

p e m e n t s seront impr imés à la suite d e ce r a p p o r t , mais «croient in-

f ruc tueusemen t lus devant vous. Fru i t s des longues et laborieuses m é -

di ta t ions , d 'un de nos collègues (1), ils doivent devenir l 'objet des vô-

t r e s , afin de por te r dans vos esprits les lumières qu'ils fon t jail l ir su r 

le point le plus obscur et le plus impor t an t de ce grand procès. 

M. le comte Gui l leminot , et M. Regnau l t , por ten t les denrées exis-

( i ) M. le comte Jîelliard. 



( a 5 ) 

tantes à Bayonne, au 3 i mars 1823, en 

valeur cle grains à 
quintaux kilogrammes. 

S e r v i c e a c t i f . 7 , 4 8 o 4 6 

( E n m a g a s i n 2 , 4 o o 0 0 
Kescrve. i 

( Arrivés d 'Orthez 1,74.2 43 

T O T A L 1 1 , 6 2 2 8 9 

M. Deshacquets les porte à 

Service actif , Bayonne 8 ,420 23 

Saint-Jean-de-Luz i , 533 4 1 

R é s e r v e . 2 , 4 0 0 0 0 

T O T A L 12,353 6 4 

Le ré sumé de la division des sub-

sistances et des chauf fages , les por te à 

Service actif. i o , 4 g o 23 

R é s e r v e 2 , 4 0 0 0 0 

Approvis ionnement de siège. . , . 3 , o i o 00 

T O T A L 1 5 , 9 0 0 2 3 

Les situations fournies pa r le minis tère de la guer re p résen ten t des 

sommes semblables à celles fournies p a r MM. le comte Gui l leminot 

et Regnaul t . Néanmoins , il fau t observer qu'ils sont tous portés en 

valeurs disponibles , tandis que selon M. Regnaul t et M. le comte 

Gui l leminot , ils consistoient n o n seulement en fa r ine b lu t ée , mais 

encore en grains et far ines bru tes . 

Il s'élève à l'occasion de l ' approvis ionnement de Mont-de-Marsan, 

une assez g rande difficulté qu'il n'est pas facile de résoudre . 

M. Deshacquets en por te le m o n t a n t à cinq mil le six cent c in -

quante-neuf qu in taux c inquante-neuf k i logrammes. Mais il en sous-

trai t qua t r e mille neuf cent quintaux, qu 'on voit figurer dans quelques 

(mes des pièces publ iées pa r la commission d ' enquê te , en recette à 



Bayonne ( i ) , e t à Mont-de-Marsan(2) , et que M. Deshaquets accuse de 

double emplo i , et dédui t de l 'approvis ionnement de Mont-de-Marsan, 

qui se t rouve alors rédui t à sept cent c inquante-neuf qu in taux cin-

quante -neuf ki logrammes. Mais on t rouve l 'explication de ce fait dans 

une au t re pièce également publ iée pa r la commission d ' enquê te , et de 

laquelle il résul te que ces qua t re mil le neuf cents qu in taux ont été 

versés des magasins de Bayonne dans ceux cle Mont-de-Marsan (3). La 

quest ion seroit alors de savoir si rée l lement les denrées achetées par 

le garde-magasin cle Bayonne, y sont vér i tablement entrées en maga-

sin, ou si étant restées chez les marchands , et ayant été conduites d i rec-

t emen t de leurs magasins à Mont-de-Marsan, elles n 'ont figuré que 

m e n t sur les états des magasins de Bayonne. 

M. Deshacquets por te l ' approvis ionnement d 'Orthez à deux mille 

quinze qu in taux c inquante-quat re k i logrammes, et cette évaluation 

paroî t jus te . 

Il nous a semblé qu 'en résul tat on pouvoit établir l'état de si tuation 

des magasins des trois places de Bayonne , cle Mont-de-Marsan et 

d 'Orthez comme il suit en valeur de grains : 

Bayonne. 

5 , 3 3 i 

i ,000 00 00 
Service courant . 

Versement d 'autres places. -

TOTAL 2 5 , 3 6 O 6 4 

(1) Commiss ion d'enquête, t. 3 , part. 1, p. 333. 

(2) Ibid. p. 331. 

(3) Ibid. 



quintaux kilogrammes. 

Report 2 5,36O 64 

C o n s o m m a t i o n 15,937 00 

Restant g, 4 2 3 64 

Toutefois ne sont pas compr i se d a n s ce 

res tan t les quan t i t és su ivantes : 

Approvisionnement de siège en nature 

de bled 3 , o i o 00 

Biscuit du service courant J , 4 o 9 4 8 

Ce q u i d o n n e u n total de 1 

Les expédi t ions venan t d 'Or thez 

3 ,843 

I , 953 

12 

29 

Mont-de-Marsan. 

Restant de 1822 

Achats de comptab l e 

V e n a n t d 'Or thez 

2 7 

1,155 

i 3 o 

44 
» 

9 ° 

T O T A L 

C o n s o m m a t i o n 

i , 3 i 3 

533 

34 

75 

Reste 

Achats Pou t ingon 

779 
4 , 9 0 0 

34 
» 

T O T A L 5 , 6 7 9 34 

Orthez. 

Restant de 1822 

Achats de comptab le 
7>475 

1 7 7 

68 

5o 

T O T A L 

Consommations diverses I 3 .684 35 1 
expédiées à Bayonne. . j 1 ,953 29 J 

7 ,653 

5,637 

1 8 

64 

Restant 2 , 0 1 5 54 

Toutefo is , ces résu l t a t s ne p e u v e n t ê t re considérés q u e c o m m e pu-

r e m e n t a p p r o x i m a t i f s , car a u c u n des d o c u m e n t s s u r lesquels 



nous avons opéré n 'établi t les consommat ions d ' u n e m a n i è r e incontes-

table. 

Il fau t observer q u e no t r e évaluat ion des approv i s ionnemen t s d u 

service actif de Bayonne , excède de deux mil le deux cent v ingt 

qu in t aux vingt- t rois k i logrammes celle que d o n n e n t , des m ê m e s a p -

p rov i s ionnemen t s , M. le comte Gui l l emino t et M. Regnau l t , de mille 

q u a t r e cent qua t re -v ingt -neuf qu in t aux q u a r a n t e - h u i t k i l o g r a m m e s , 

celle de M. Deshacquets ; qu'elle est i n f é r i e u r e d e deux mille c inquante-

sept qu in t aux onze k i logrammes , au r é s u m é de la division des subsis-

tances de la gueiTC, et q u e toutes ces évaluat ions sont d i f férentes en t r e 

elles. C o m m e les états qu i les p résen ten t n e con t i ennen t po in t cle 

détails d ' en t r ée , on n e p e u t i nd ique r la cause de ces différences. 

La réduc t ion en ra t ions de l ' app rov i s ionnemen t q u e nous venons 

d 'évaluer , pa r t i c ipe au vice radical cle l 'évaluation m ê m e , voici toute-

fois c o m m e on p e u t la p ropose r . 

G r a i n s , y compr i s les rése rves , sept mil le d e u x cen t qua t r e -v ing t -

q u a t r e q u i n t a u x dix-sept k i l o g r a m m e s , ou u n mil l ion cent q u a t r e -

vingt mille t r en te -c inq rat ions indisponibles . 

Far ines b r u t e s : deux mil le hu i t cen t t r e n t e - q u a t r e qu in t aux q u a -

ran te - t ro i s k i l o g r a m m e s , ou q u a t r e cent c inquan te -neuf mi l le cent 

soixante-dix-sept ra t ions qu i n 'é toient pas ac tue l l emen t d isponibles . 

Fa r ine b lu t ée , à dix p o u r cen t : mil le cent t rois q u i n t a u x soixante-

cinq k i l o g r a m m e s , ou cent quatre -vingt-dix-hui t mil le six cent c in -

quan te - sep t ra t ions disponibles . 

Farine blutée, à vingt pour cent: deux cent vingt quintaux quatre-
vingt-onze kilogrammes, ou trente-quatre mille huit cent quarante 
rations cle biscuit. 

Biscuit: mi l le q u a t r e cent neuf qu in t aux q u a r a n t e - h u i t ki lo-

g r a m m e s , ou deux cent c inquante -s ix mil le deux cen t so ixan te -hu i t 

ra t ions de biscuit . 

O n observe sur ces deux d e r n i e r s art icles q u ' u n e moi t ié au moins 

n 'étoit pas disponible au m o m e n t clu dépa r t de l ' a rmée , pareequ ' i l 

f au t que le biscuit sèche p e n d a n t qu inze jours avant de pouvoi r ê t re 



emballé; qu'il n'y eu avoit que soixante-sept mille rations en état au 

3i m a r s , et que le surp lus se confectionnoit j ou rne l l emen t cle telle 

sorte que la dern iè re fournée étoit d u j o u r m ê m e de la si tuation du 

31 mars . 

Riz : deux cent vingt-trois qu in taux t ren te - qua t re k i logrammes , 

ou sept cent qua ran te -qua t re mille qua t re cen t soixante-six rations 

de supplément de campagne, d 'une once ou trois décagrammes; mais 

lorsque la rat ion de riz remplace la ra t ion de p a i n , elle doit être de 

cinq onces ou quinze décagrammes , plus u n e once ou trois décagram-

mes pou r le supp lémen t de campagne qui en est i ndépendan t , ce qui 

rédui ro i t les deux cent vingt-trois qu in taux t rente-quatre k i logram-

mes de riz à cent vingt-quatre mille soixante-dix-sept rat ions deux tiers. 

Légumes : cinq cent soixante-quinze qu in taux treize k i logrammes, 

ou neuf cent c inquan te -hu i t mille cinq cent c inquante rat ions. 

Totaux : treize mille six cent c inquan te -deux qu in taux onze kilo-

g r a m m e s , ou trois millions deux cent onze mille six cent qua t re râ -

l ions deux tiers. 

Mais il convient de r e t r anche r de ce n o m b r e total les u n million 

cent qua t re -v ing t mille t rente-cinq rat ions indisponibles ; et qua t re 

cent cinquante-neuf mille cent soixante-dix-sept qu i ne l 'étoient pas 

ac tue l lement , ou u n mill ion six cent t r e n t e - n e u f mille deux cent 

douze ra t ions , ce qui rédui t le total à u n mill ion cinq cent soixante-

douze mille trois cent quat re-v ingt -douze rations. 

Il reste à dédu i re ce qui aura été consommé d u 3 i mar s au 5 avr i l , 

et à évaluer le n o m b r e cles ra t ions, restant à d is t r ibuer . La mesure 

de ces quant i tés doit se t rouver dans le n o m b r e des parties prenantes . 

Mais ici se r encon t ren t de nouvelles difficultés. M, Sicarcl ( i ) por te j u s -

qu'à cent v ing t -un mille le n o m b r e jou rna l i e r des rat ions nécessaires à 

l 'armée en t ran t en campagne. M. le comte Gui l leminot le por te à q u a -

t re-vingt-quatre mil le , sans y comprendre les t roupes espagnoles et 

les services adminis t ra t i fs ; en les y c o m p r e n a n t , il élève la consom-

( i ) Interrogatoire de M. Sicard , du 2.) juin 1826. 

» 



mation journal iè re de l 'armée cle cent à cent qua t re mille ra t ions , et 

il assure que le Ministre cle la guer re l'avoit évaluée à cent neuf mille. 

11 atteste que l 'armée principale en t ran t en Espagne étoit cle soixante 

et onze mille cinq cent soixante-neuf h o m m e s , non compris les Espa-

gnols qu i se jo igni rent à elle, et don t les cadres suraboncloient en of-

ficiers. Nous avons vu que M. le comte Andréossy ne portoi t la consom-

mation cle Bayonne qu 'à c inquante mille r a t ions ( i ) ; nous avons c ru 

devoir p r e n d r e pou r base de notre calcul les états fournis par le mi -

nistère de la gue r re , et conformes d'ailleurs à ceux qu 'ont produi ts 

M. le comte Guil leminot et M. Regnault . Ils por ten t la consommat ion 

journal iè re à quatre-vingt-seize mille rat ions : savoir quat re-v ingt -

qua t re mille pou r les t roupes françaises, et douze mille p o u r les 

t roupes espagnoles. Or , quatre-vingt-seize mille rat ions p e n d a n t six 

jours font cinq cent soixante-seize mil le , qu i , soustraites de u n mi l -

lion cinq cent soixante-douze mille trois cent qua t re -v ing t -douze , 

d o n n e n t h u i t cent quatre-vingt-seize mille trois cent qua t r e -v ing t -

douze , ou p o u r neuf jours et demi de vivres, sur lesquels il f au t pré-

lever les six jours de vivres distr ibués aux soldats le 6 et le 7 pou r l 'en-

trée en campagne , et auxquels il conviendrai t d 'ajoutqr les entrées en 

magasin depuis le 3 i mar s jusqu 'au 5 avri l , p o u r avoir l 'état au vra i 

de la situation des approv is ionnements , au m o m e n t de la conclusion 

des marchés . Ces entrées au reste paraissent avoir été considérables 

en valeurs indisponibles ou en gra ins , et nulles en valeurs disponibles 

ou en far ines blutées. 

Mais il fau t bien dire q u e l'on ne s'est pas livré à cette époque , et sur 

les lieux à u n examen si approfondi . Les circonstances 11e l 'auraient 

pas comporté . Il falloit se décider avec p r o m p t i t u d e , voir l a rgement 

ce don t il s'agissoit, et crainte d 'un plus g rand m é c o m p t e , négliger 

des calculs et des vérifications, sans doute de r igueur en toute au t re 

occasion, mais qu i cessoient de l 'ê tre , lorsque l ' intérêt de l'État com-

mando i t que l'on épargnâ ten m e r u n t emps précieux. I lya l lo i tdeb ien 

(1) Déposi t ion de M. le comte Andréossy, du 19 juin 1826. 



plus q u e de la vie et de la m o r t , il y alloit de la gloire. Ce n'étoit pas 

u n e ques t ion de comptab i l i t é q u i se déba t to i t , c'étoit u n e ques t ion vi-

tale p o u r deux mona rch i e s . Q u i auro i t voulu r i sque r l eu r dest inée à 

que lques j o u r s de vivres près? il falloit avoir t r o p p o u r avoir assez, il 

t'alloit ache te r à tou t p r ix et achever avec succès u n e g r ande et m é m o -

rab le en t repr i se . 

La nob le Cour j uge ra d 'après ces éclaircissements et les détails qu i 

lui seront d i s t r ibués , si les a p p r o v i s i o n n e m e n t s o r d o n n é s et effectués 

of f ro ien t en réal i té au q u a r t i e r - g é n é r a l de l ' a rmée , u n e q u a n t i t é de 

denrées disponibles suff isante p o u r f o u r n i r aux besoins des t r o u p e s , 

j u squ ' à ce qu 'elles fûssen t à por tée de se n o u r r i r dans l ' é t ranger au 

m o y e n des ressources locales, et p o u r rassure r c o m p l e t t e m e n t ceux 

q u i devoien t veiller à l eu r conserva t ion et l eu r en t r e t i en . 

La nob le C o u r a u r a fac i lement r e m a r q u é q u e les approvis ionne-

m e n t s en subs is tance , rassemblés p a r les soins de l ' adminis t ra t ion de 

la g u e r r e , a u r o i e n t été suff isants en q u a n t i t é et m ê m e s u r a b o n d a n t s , 

c o m m e l'a d i t M. le comte Andréossy , s'ils avoient tous été placés à por tée 

de l ' a rmée q u i devoi t les c o n s o m m e r ; mais il lu i sera facile de se c o n -

v a i n c r e , pa r l ' examen des états publ iés p a r la commiss ion d ' e n q u ê t e , 

q u e p o u r a r r iver à composer des s i tuat ions si r a s su ran tes , il a fal lu y 

c o m p r e n d r e les c h a r g e m e n t s de deux nav i res , d o n t l ' u n , le, Phoque, 

n'est e n t r é q u e le 3 avri l dans le p o r t de B a y o n n e , et d o n t l ' au t r e , 

Y Adolphe, n 'y est en t r é que le 8 ; y fa i re e n t r e r enco re la réserve de p l u -

s ieurs villes é loignées, telle q u e celle d 'Agen , q u i n 'est arr ivée q u e le 

3 avri l à B a y o n n e , et celle d ' A u c h , d o n t les vivres ne sont arrivés 

q u e success ivement , et les 27 avr i l , 3 et 9 m a i ; en f in grossir les ta-

b leaux de t o u t ce q u i se t rouvo i t clans les magas ins de la onz ième di-

vision mi l i ta i re , depu i s Bordeaux ju squ ' à Bayonne , c 'est-à-dire d a n s 

u n e é t e n d u e de p lus de soixante l ieues. 

C e p e n d a n t si le Minis t re de la g u e r r e avoit pa r ses i n s t ruc t ions ( 1 ) o r -

d o n n é à l ' i n t e n d a n t en chef de - l ' a rmée , d a n s le cas où les ressources 

(1) Déposition de M. Je duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 



manque ra i en t à Bayonne , de rassembler sur les points cle consom-

mat ion les approvis ionnements existants dans d 'autres l ieux, tels 

qu 'Auch, Mont-cle-Marsan, Olcron et Navar re ins , cet admin is t ra teur 

n ' au ra i t été autorisé à recour i r à une mesure d 'urgence qu 'au tan t qu'il 

auroi t épuisé cette de rn iè re ressource, ou qu'il se seroit convaincu 

de son insuffisance. 

Or , M. le duc de Bellune avoit déclaré qu'il avoit d o n n é des in -

struct ions positives en ce sens à M. Sicard. Il étoit de no t re devoir 

d eclaircir ce point impor tan t . 

Selon M. Sicard ( i ) les instruct ions ministérielles qu i lui avoient 

été données les i , ro et 19 mars 1823, o rdonnoien t fo rmel lement 

que ses fonctions ne commencera ien t que sur la f ron t iè re espa-

gnole où l 'armée devoit lui être remise pourvue dun mois d'approvision-

nements, des moyens de transport nécessaire, et de tous les autres aliments 

indispensables. MM. les in tendants militaires des dixième et onzième 

divisions mili taires restoient chargés en-deçà des Pyrénées de p o u r -

voir à tous les besoins de l 'armée et à tous les préparat i fs de la cam-

pagne . Cet o rd re de chose ne f u t modif ié que pa r u n e lettre d u Minis-

t re de la gue r re d u 22 m a r s , qu i ne f u t notifiée à M. Sicard que le 29 

par M. le m a j o r - g é n é r a l , et qu i prescrivoit à cet i n t endan t e n chef 

d'assurer par les mesures qu'il jugeroit convenables le service des subsistances 

tant en France qu'au-delà des Pyrénées, pareeque de là dépendoit en grande 

partie le succès de la campagne (2). Il étoit t rop t a rd à cette époque p o u r 

recour i r à des appels de denrées , qu'on n'avoit d'ailleurs pas les 

moyens d 'exécuter (3). 

D 'un au t r e côté il n 'aurapas échappé à l 'attention de vos Seigneuries, 

que si M. le comte Andréossy avoit pourvu à la facile communica t ion 

des magasins de Bayonne , de P a u , d 'Orthez et de Saint-Jean-de-Luz, 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 ju in 1826. 

(2) Notice sur l'administration militaire de la campagne de 1823, par M. l'inten-

dant militaire Sicard , p. 7. 

(3) Commission d'enquête, t. 3 , part, 1, p. 21. — Lettre de l'agent des transports 

de la guerre à M. l'intendant de la 11* divis ion mil i ta ire , du 2 mars 1823. 



les moyens de t r anspo r t .manquo icn t sur toutes les aut res rou te s , e t 

m ê m e quelquefois les routes el les-mêmes m a n q u o i e n t aux moyens de 

t r anspor t : c'est ainsi qu'il paroî t constant que les c h e m i n s , r o m p u s 

par des pluies abondantes , étoient p resque imprat icables en t re Mon t -

de-Marsan et Bayonne, qui n 'en est éloigné que de quat re m a r c h e s , 

et en t re Navarre ins , Oleron et Or thez . 

Il est évident d 'a i l leurs , et il n'est contesté pa r pe r sonne que la 

plus g rande quant i té des denrées consistoit sur tous les points en 

grains ou en farines brutes : or les farines blutées seules peuven t ê t re 

considérées comme pouvan t en t re r i m m é d i a t e m e n t dans la con-

sommation. Mais la m o u t u r e t rans forme p r o m p t e m e n t les grains en 

fa r ine , et les far ines bru tes sont faci lement r endues disponibles pa r 

le blutage. Il a donc fallu r eche rche r si les moyens de m o u d r e les 

gra ins , de b lu te r les fa r ines , et m ê m e de cui re le pain et le biscuit 

étoient suffisants et assurés. 

Nous avons in ter rogé sur ce poin t le d i rec teur des subsistances de 

la onzième division mi l i ta i re , l ' in tendant de cette division, le ga rde -

magasins de la place de Bayonne qui l'étoit en m ê m e temps de tout le 

dépar t ement des Basses-Pyrénées, l ' in tendant en chef de l 'armée d'ex-

pédit ion et plusieurs officiers généraux. 

M. Bourquenot ( i) a déclaré , q u a n t aux m o u t u r e s , q u e le meil leur 

moul in de Bayonne , situé aux allées m a r i n e s , étoit en chômage lors 

d u rassemblement de l 'armée pour cles réparat ions qui on t d u r é p rès 

d 'un a n , et q u e le débo rdemen t de la Nive a aussi paralysé, p e n d a n t 

u n e g rande part ie d u mois cle m a r s , les moul ins cl'Ustaritz; toutefois , 

il a assuré qu'il avoit été passé pa r Je garcle-magasin de Bayonne des 

traités de m o u t u r e s p o u r trois cents qu in taux mét r iques pa r j o u r , 

donnant environ qua ran te -hu i t mille ra t ions de far ine . A la vérité ces 

trai tés n 'ont été conclus qu'à la fin cle m a r s , et n 'ont pas été s t r ic tement 

exécutés; mais on tiroit cles mou tu re s de toute la ligne. Passant 

ensuite au b lu tage , il a dit qu 'or ig ina i rement il n'y avoit à Bayonne 

(i) Déposition cle M. Bourquenot , du 20 juin 1826. 



que deux blutoirs appar tenan t au G o u v e r n e m e n t , mais le garde-

magasins en possédoit deux ou trois; M. Bourquenot en a fait faire 

deux au t res , il en a loué p lus ieurs , et il est parvenu à en avoir qua -

torze en m o u v e m e n t , qu i pouvoient b lu te r cinq cents qu in taux de 

far ine par j o u r , ou quatre-vingt mille rat ions; en out re on blutoit 

aussi dans les places voisines. La fabrication du pain étoit p r o p o r -

t ionnée au blutage. Il y a à Bayonne dix fours appar tenan t à l 'État; la 

ville en avoit prêté q u a t r e , l 'administrat ion mili taire avoit traité avec 

plusieurs boulangers civils, et les fours du Gouve rnemen t pouvoient 

fou rn i r chacun qua t r e mille rat ions par j o u r . 

La déclaration de M. R e g n a u l t ( i ) a été conforme à celle de M. Bour-

queno t sur les moyens de m o u t u r e ; mais à l'occasion d u blutage des 

far ines , il nous a fait observer que les blutoirs d u commerce qu 'on 

avoit loués ne sont pas propres au blutage mil i ta i re , pareequ'i ls sont 

t r o p serrés. Il a a jouté que les blutoirs en m o u v e m e n t n e f u r e n t portés 

à Bayonne au n o m b r e de quatorze qu 'après le dépa r t de l ' a rmée , et 

qu 'au 10 avril on ne blutoi t pas encore à Mont -de -Marsan , faute de 

toiles p ropres à garn i r les blutoirs . Enf in il a déclaré qu'il n'avoit été 

préposé a u c u n e manu ten t i on mil i taire p o u r les c a n t o n n e m e n t s , ce 

qui obligea les gardes-magasins des différentes places de t ra i ter avec 

des boulangers résidents dans des villages éloignes, et ce ne f u t que 

très t a rd qu'il f u t autorisé à établir u n e manuten t ion à Sa in t - Jean-de-

L u z , et dans les autres lieux où il le reconnoîtroit nécessaire. 

M. Graeb (2) a également attesté qu'i l n'avoit été établi dans l'ar-

rondissement d 'Or thez aucune manu ten t ion régul ière , et qu ' aucun a r -

r angemen t quelconque n'avoit pu être pr is à cet égard avant l 'arrivée 

des t roupes . 

M. Pout ingon a déclaré (3) qu'il avoit à sa disposition qua t r e moul ins 

à Ustaritz don t les meun ie r s se to ient engagés, devant le m a i r e , à 

(1) Déposition de M. Regnault , du 21 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. Graeb, du 16 juin 1826. 

(3) Déposition de M. Pout t ingon , Bayonne, 1" juillet 1826. 



( 35 ) . 

m o u d r e trois cen t c inquan t e sacs de soixante-quinze k i logrammes en 

vingt -quat re h e u r e s , u n à P e y r e h o r a d c qu i lu i fourn isso i t de c i n -

q u a n t e à soixante sacs d a n s le m ê m e espace de t e m p s , et deux , l 'un à 

Sa in t -Bernard et l ' autre aux envi rons de Boucand , p r è s Bayonne , q u i 

pouvoien t encore m o u d r e de c i n q u a n t e à soixante sacs pa r j o u r , mais il 

ne s'est pas expl iqué sur l 'époque où il avoit passé ses marchés . Il a 

a jou té qu'il avo i t , t an t à lui qu 'à l ' admin i s t r a t ion , treize b lu to i rs m o n -

tés qu'il pouvoi t encore r e p r é s e n t e r , et qu i p o u v o i e n t b l u t e r en v i n g t -

q u a t r e h e u r e s cinq cent soixante-douze q u i n t a u x m é t r i q u e s de f a r i n e , 

et f o u r n i r p lus de cent mille rat ions. C'est u n b lu to i r de mo ins q u e 

n avoient di t MM. B o u r q u e n o t et Regnau l t ; mais M. P o u t i n g o n n'a 

pas d i t , p lus q u e M. B o u r q u e n o t , à da te r de que l j o u r ces b lu to i r s 

avoient été mis en m o u v e m e n t . E n f i n ce garde-magasin avoit onze 

fours à sa d isposi t ion, dix dans la m a n u t e n t i o n , et u n dans la cita-

delle où l'on fab r iquo i t du pa in et d u biscui t n u i t et j o u r . Ces onze 

foui s pouvo ien t f o u r n i r en v ing t -qua t r e h e u r e s qua ran te -qua t r e mil le 

ra t ions de pa in et de b i scu i t ; les bou langer s de la ville en f ab r iquo ien t 

seize mi l le , total soixante mil le . 

M. Sicard a déclaré ( i ) qu 'on m a n q u o i t d e sacs p o u r le t r a n s p o r t 

des far ines > et q u e ce n 'est qu 'aux mois d e m a r s et d 'avr i l qu ' on l 'a-

voit r e c o n n u , et qu ' on s'étoit avisé d 'en ache t e r soixante-onze mil le 

n e u f cen t d ix -neuf . Les fa r ines d 'Auch ne p u r e n t ê t re mis e n m o u v e -

m e n t fau te de sacs. 

Selon M. le généra l comte G r u n d l e r , les f ou r s et les bou lange r s 

i n a n q u o i e n t à Sa in t - J ean -de -Luz au m o m e n t o ù il falloit d i s t r ibuer 

au p r e m i e r corps d ' a rmée les vivres qu' i l devoi t recevoir p o u r 

e n t r e r en c a m p a g n e (2). O n vouloi t p o u r l ' o rd re de la c o m p t a b i -

lité fa i re vivre les t roupes p a r les soins des agents de l ' adminis t ra t ion 

de la onz ième division mi l i t a i r e , t an t qu'el les avoient été en F r a n c e ; 

(1) Déposit ion de M. Sicard, du 2.3 ju in 1 8 2 6 . — Notice sur l'administration mi-

litaire de la campagne de 1823, par M. Sicard, p. 17. — Commiss ion d'enquête, 

t. 3 , part. 1, p. 2 i . 

(2) Note de M. le général Grundler, p. 6. 



on 11e prévit pas que le personnel de cette adminis t ra t ion ne seroit pas 

assez considérable, et le service f u t compromis . 

M, le duc d'Escars ( i ) a déclaré que l 'opinion générale à Bayonne au 

20 mars étoit que s i l y avoit du g r a in , il n'y auroi t ni assez de farine ni 

assez de pain paveequ'on manquo i t de moul ins , de b lu to i r s e tde fours. 

Les résultats extraits des états d u garde-magasin de Bayonne et p u -

bliés pa r la commission d 'enquête sont for t différents de ce qu'il a 

avancé devant M. le j u g e d ' ins t ruct ion de Bayonne. Le produi t des 

mou tu re s à Bayonne p e n d a n t les t ren te j ou r s de la plus grande acti-

vité, c 'est-à-dire la dernière quinzaine de mars et la p r e m i è r e q u i n -

zaine d 'avri l , n 'a été que de h u i t mille trois cent c inquante-s ix q u i n -

taux, ce qu i d o n n e pa r jour iin t e r m e moyen de deux cent soixante-

dix-huit qu in t aux , ou qua ran te -qua t re mil le t r en te rations. Le p r o -

dui t d u blutage dans le m ê m e temps n'a été q u e de sept mille sept cent 

qu in taux QU de deux cent c inquante-sept pa r v ingt -quat re heures . Ce 

q u i d o n n e seu lemen t qua ran t e -un mille six cent t ren te-quat re rations. 

En cet état, il est évident que les sacs manquo ien t à Auch p o u r trans-

por ter les farines qu 'on inscrivoit cependant sur les états comme si elles 

avaient été à Bayonne; que le moul in des Allées-marines à Bayonne 

chômoi t ; que ceux d'Estarits n 'ont commencé à m o u d r e pour le 

compte de l 'administrat ion mil i taire qu 'à la fin de m a r s , et que dans, 

le mon ten t dé la plus g r a n d e u rgence les m o u t u r e s donno ien t jou r -

ne l l ement beaucoup moins d 'une demi - jou rnée de vivres; il paroî t 

constant qu<e les b lu toi rs n 'ont été mis en mouvemen t , en n o m b r e suf-

fisant,, qu'après, le dépa r t de l ' a rmée , qu'ils raf inoient un peu moins 

de far ines qne les mou l in s n ' en f ab r iquo ien t , et enfin que les fours 

ne pouvoient c u i r e , en p a i n , au-delà de la quant i té de fa r ine que les 

blutoirs r endo ien t disponible. 

Ce sera à la, noble Cour à t i rer de ces faits les conséquences légales 

qui doivent en êt re dédui tes . 

Toutefois;,, si 1 armée-, ap rès son ent rée e n Espagne , a .été nour r i e 

( i ) Déposit ion de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 



avec cles vivres venus de F r a n c e , et tirés des magasins q u e 1 a d m i -

nistration de la gue r re avoit formés, il seroit possible d'en c o n c l u r e à l a 

r igueur que les approvis ionnements avoient été suff isants , et que lès-

marchés de Bayonne ont été abus ivement conclus. On nesauro i t se dis-

s imuler néanmoins quece t te conséquence ne seroit que condit ionnel le , 

puisque l 'armée auroi t pu recevoir au-delà des Pyrénées des denrées 

qui n 'étoient point encore arrivées à Bayonne , lorsqu'elle en étoit 

pa r t i e , ou qui s'y trou van ' .'Vétoient poin t disposées à en t re r sur-le-

champ en consommat ion . Nous avons j ugé cependant que ce point 

de vue ne devoit pas ê t re négligé clans l ' instruction. 

M. le comte Andréossy a déclaré (i) que l 'administrat ion de la guer re 

avoit versé en Espagne , après l 'ouver ture cle la campagne , douze mil-

lions cinq cent mille rat ions cle vivre, et environ u n million cinq 

cent mille rations de fourrages. M. Bourquenot (2) et quelques autres ont 

également déposé qu'il avoit été fait des envois considérables en Es-

pagne , des denrées tirées des magasins de Bayonne; mais ils n 'ont 

pas précisé les quant i tés . 

M. Ouvra rd ( 3 ) a u q u e l on a d e m a n d é ce q u e sont devenù's ces im-

menses approvis ionnements , a r époùdu q u e ces denrées n 'avoicnt été 

expédiées que t a rd ivemen t , lorsque l 'armée m a r e h o i t d 'un paâ ra-

pide , et qu'à l 'exception de ce que le" c inqu ième et le qua t r i ème Corps; 

ont pu en consommer , elles sont toutes restées en dépô t d'ans les m a -

gasins militaires, et ont été r endues en n a t u r e au G o u v e r n e m e n t , aux 

te rmes cles m a r c h é s , pos té r ieurement à l 'o rdonnance de Briviesca, 

moins celles qui sont encore à p o u r r i r dans les magasins cle Madrid 'e t 

d 'autres villes d 'Espagne, après que l 'adminis t rat ion mil i taire a refusé 

de les recevoir et cle p ro téger le mun i t i onna i r e contre Tes p ré ten t ions 

exorbitantes de la douane espagnole qui réclame sur ces grains des 

droits qu i ne sont pas dus. Il y en a environ p ô ù r i ,5oô ,ooo 

(1) Déposition de M. le comte Andréossy, du 19 juin 1826. 

(2) Déposition de M. Bourquenot, du 2 o j i l i m 826. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 



f rancs , et il faut y a jouter la valeur des avoines et des foins qui se 

sont gâtés d u r a n t le t r anspo r t , et qu i ont é té , en p u r e perte , pour le 

mun i t ionna i r e . M. Ouvra rd ne por te au reste qu'à sept mill ions de 

rat ions les denrées expédiées en Espagne , et il assure qu'il en a é t é 

r e n d u au Gouve rnemen t envi ron cinq millions en na ture . 

Nous avons c ru devoir demander , à M. Regnaul t commen t il se f'ai-

soit, en supposant que les approvis ionnements de Bayonue fussent 

insuffisants ou indisponibles, qu'il eût été livré, pos tér ieurement au 

dépar t de l ' a rmée, des quant i tés considérables de denrées aux agents 

de M. O u v r a r d , su r - tou t après les distr ibutions qui ont été faites 

aux t roupes au m o m e n t cle l eur entrée en Espagne , et qu i , d 'après 

ses calculs, clevoient avoir épuisé les magasins. Il .nous a r épondu ( i ) que 

M. Sicard avoit d e m a n d é , à l ' instant d u passage de la Bidassoa, seize 

j o u r s de vivres p o u r cent mil le h o m m e s et vingt mille chevaux effec-

tifs. O n ne p u t lui f ou rn i r le t o u t , e t , faute cle moyens de t ranspor t s , 

la t roupe ne p u t m ê m e empor t e r la totalité de ce qu 'on lui donna . Le 

surp lus fu t l ivré au m u n i t i o n n a i r e , ainsi que les denrées qui a r r ivèrent 

successivement; ce n'est pas , au reste , au moyen «le ces approvis ion-

nemen t s , que l 'armée a cté en t re tenue d u r a n t les premiers jours de 

la campagne. Les convois ne pouvoient pas a t te indre la tête des colonnes 

et le mun i t i onna i r e a été obligé cle faire vivre les t roupes avec les res-

sources locales. Les denrées envoyées de Bayonne n 'ont été employées 

que p lus t a rd . 

Il étoit uti le de constater quel le quan t i t é de rations avoit été distr i -

buée à l 'armée au m o m e n t d u dépar t ; jusqu 'à quelle époque ces vivres 

lui avoient suffi , et c o m m e n t il y avoit été suppléé q u a n d ils avoient 

été consommés. C'est ce que nous avons essaye cle faire. 

Le p lus g rand n o m b r e des témoins en tendus at testent que les sol-

dats i^e r eçu ren t que p o u r six j ou r s de vivres , soit à Bayonne, soit à 

Saint-Jean-de-Luz. 

M. Pout ingon a déclaré(2) que les t r oupes , en pa r t an t de Bayonne, 

(1) Déposit ion de M. Regnault , d u 21 ju in 1826. 

(2) Déposition de M. Pout ingon , Bayonne , 1 " juil let 1826. 



pr i ren t pour deux jours de p a i n , deux jours de b iscui t , et deux jou r s 

de riz, à double ration ; et il croit qu 'on leur donna les mêmes rat ions 

p o u r qua t re jours à Saint-.ïean-dc-Luz. 

Selon M. le comte cle B o u r m o n t ( i ) , sa brigade reçut à Bayonne , le 8 

avri l , pour neuf jours cle vivres, savoir, trois en pains , trois en bis--

cu i t , et trois en riz. 

La br igade cle M. le comte d 'Ambrugeac reçu t aussi ne ni rat ions; 

il paroît que c'étoit la pa r t qu i revenoit aux régiments de la garde. 

Cette dis tr ibut ion suffit à la br igade d 'Ambrugeac jusqu 'à Tolosa , 

ce n'est que là qu'elle reçut cle nouveaux vivres, et M. le comte d 'Am-

brugeac n'a pu dire de quelle origine ils provenoient (?.). 

M. le comte Grund l e r a déposé (3) que , d 'après les ordres du Pr ince 

généralissime, les t roupes du p remie r corps devo ien tê t re pourvues , au 

m o m e n t où elles passeraient la f ron t i è r e , de pa in , de biscui t , de riz, et 

cle sel, pou r dix j ou r s , et qu 'un approv is ionnement p o u r trois autres 

jours suivrait chaque division. La cavalerie devoit recevoir des fourra-

ges pou r deux jours et cle l 'avoine p o u r qua t re . Malgré le zèle et l'acti-

vité de l ' in tendancemi l i ta i re , les deux premières brigades d ' infanter ie 

clu p remie r corps pu ren t seules recevoir la quant i té de vivres prescr i te , 

et la troisième d u t passer la Bidassoa, ayant à peine clu pa in p o u r 

un jour . Le p remie r corps d 'a rmée n'a vécu que les deux p remiers 

jours des ressources qu'il avoit apportées de France. De ce m o m e n t et 

jusqu 'à Burgos, les t roupes qui le composoicnt ont été nourr ies au 

moyen de marchés d 'u rgence , conclus par les soins de l ' in tendance 

militaire. 

M. le comte d 'Aut ichamp a déclaré (4) que deux brigades de sa divi-

sion r eçu ren t pou r six jours de vivres à Saint-Jcan-de-Luz, au m o m e n t 

dépasser la Bidassoa; mais que l ' au t re , composée des vingt-troisième 

(1) Déposition de M. le comte de Bourmont , du 3 jui l let 1826. 

(2) Déposit ion de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. 

(3) Déposition de M. le comte Grundler, du 26 juin 1826. 

(4) Déposi t ion de M. le comte d'Autichamp, clu 28 ju in 1826. 



et v ingt -hui t ième rég iments cle l igne , ne reçut rien. Le Pr ince généra-

lissime y pourvu t en faisant acheter à I r u n du pain pou r deux jours . 

Les soldats en ache tè ren t eux-mêmes . Jusqu 'à Vi t tor ia , la p remiè re 

division a vécu au moyen des fonds qui avoient été mis à la disposi-

t ion d u sous- intendant mil i taire . 

lia déposi t ion de M. le cluc d'Escars ( i ) atteste à-peu-près les mêmes 

faits. 

Ces divers témoignages ne nous ont po in t paru inconciliables. 

Les déposit ions de M. Bourquenau t et a u t r e s , qui a t tes tent les 

envois faits en Espagne , n 'ont r ien de contradictoire avec celles des 

officiers-généraux, qui font connoî t rc que les t roupes ne v é c u r e n t , 

d u r a n t leurs premières m a r c h e s , qu'à l'aide des ressources locales, si 

l'on se souvient q u e M. Regnaul t a fait connoî t re que les convois ve-

n u s de F rance n 'a t te ignirent l 'armée qu'assez t a rd . 

D'ailleurs M. le comte Andréossy ne dist ingue point les t e m p s , et 

addi t ionne la totalité des versements faits en Espagne d u r a n t tou te la 

gue r r e ; des-lors les chiffres qu'il pose ne p rouven t r ien p o u r la situa, 

t ion des magasins à la fin de mars et au c o m m e n c e m e n t d'avril . 

Il résul te d'ail leurs d 'un tableau récapitulatif des fournitures faites 

au quatrième corj>s, p rodu i t pa r M. le d u c de Bel lune, q u e l 'armée 

de Catalogne a reçu des magasins établis en F rance sept mil l ions cent 

cinquante-trois mil le sept cent qu inze rat ions de pa in , deux cent cin-

quante-un mille six cent quaran te -neuf ra t ions de b i scu i t , sept mil-

lions cent dix-sept mille sept cent t rente-quatre rat ions de riz ou de 

légumes. Ce n o m b r e de ra t ions absorberoi t à lui seul la s o m m e i n -

d iquée par M- le comte Andréossy. 

C'est sur - tou t , à ce qu'il pa ro î t , le q u a t r i è m e corps d ' a rmée et plus 

tard le c inqu ième qu i ont été al imentés au moyen des approvisionne-

m e n t s formés pa r l 'administrat ion de la guer re . Mais il d e m e u r e évi-

d e n t q u e cette admin is t ra t ion avoit pris ses mesures clans la supposi-

tion d ' un système d 'opérat ions mili taires moins rapides, moins é tendues 

( i ) Déposit ion de M. le duc d'Escars, du af) juin 1826. 



q u e celui qui a été adop té , et ses calculs au ro ien t été ju s t e s , si ses 

conseils avoient été suivis. Par l ' événement , ses dispositions ne se sont 

poin t t rouvées en h a r m o n i e avec le p lan de c a m p a g n e , si souda ine-

m e n t conçu et si g lor ieusement exécuté p a r le P r ince général issime. 

C'est u n m a l h e u r qu i a été racheté par d'assez, g rands avantages p o u r 

que ceux qui l 'ont ép rouvé n 'en ressen ten t n i regre ts ni humi l i a t ion . 

Si nous r eche rchons quel étoit l 'état au vrai de l ' approvis ionne-

m e n t en fourrages au i " avril 1823 dans la onzième division mil i ta i re , 

nous t rouvons que M. l ' in tendant de cette division avoit conc lu , de 

l 'autorisat ion du Ministre de la g u e r r e , un traité avec la maison Ber -

t r a n d et Lesca de Bayonne, p o u r achats de foins et pai l le , m o y e n n a n t 

u n e commission for t élevée de 4 pour*cen t , qu i d é m o n t r o i t à-la-fois 

l 'urgence des besoins et la diff icul té d'y pourvo i r . Ce f a i t , q u i a été 

déclaré par M. T o u r t o n le 1 5 j u i n (1), a été i 'occasion d 'une commission 

roga to i re , adressée pa r M. ic prés ident au juge d ' instruct ion d u t r i -

b u n a l de Bayonne. M. Ber t rand (2), M. Lesca (3) ,M. Ducourau (4), et 

M. D e t c h c m e n d y ( 5 ) , on t été e n t e n d u s p a r ce magis t ra t , et leurs dépo-

sitions on t conf i rmé la déclarat ion de M. T o u r t o n . Le trai té don t il s'a-

git f u t passé le 11 m a r s ; il p rocura o n z e m i l l e n e u f centquat re-v ingt -c inq 

qu in t aux mé t r iques de fo ins , don t le prix a varié depuis 12 j u s q u ' à 

18 fr . le qu in ta l m é t r i q u e , et sept mil le cent so ixante-deux q u i n t a u x 

de pai l le , don t les prix on t varié depuis 3 f r . 5o c. jusqu 'à y f r 

M. le comte d 'Ambrugeac a déclaré q u e les vivres de c a m p a g n e 

n 'ayant c o m m e n c é à être fournis aux officiers géné raux , à Bayonne , 

qu 'à da te r du i e r avri l , ils avoient ép rouvé jusqu 'à cette époque la p lus 

g r a n d e diff icul té p o u r n o u r r i r leurs chevaux , et qu'il l eur en a coûté 

jusqu 'à 5 f r . p a r cheval p o u r c h a q u e j o u r (6)'. 

(1) Déclaration cle M. Tourton, du i5 ju in 1826. 

(2) Déposit ion de M. Bertrand, l îayonne , du 11 ju in 1826. 

(3) Déposit ion de M. Lesca, Bayonne, du 21 ju in 1826. 

(4) Déposit ion de M. Ducourau , B a y o n n e , du j.3 juin 1826. 

(5) Déposit ion de M. Detchemencly, Bayonne , du a3 juin 1826. 

(G) Déposit ion de M. le comte d'Ambruçeac, du 22 juin 1826: 



Selon M. le duc d'Escars ( i ) , la cavalerie manquoi t de fourrages dans 

tous ses can tonnements , et à Bayonne m ê m e les rations se distr i-

buoien t diff ici lement. Un o rd re du j o u r autorisa à donne r du son aux 

chevaux au lieu d 'avoine , ce q u i , au m o m e n t d ' en t re r en campagne , 

annonçoi t assez le d é n u e m e n t où l'on se trouvoit. 

Nous avons vu que M. Bourquenot manifestoit h a u t e m e n t les in -

quié tudes que lui causoit l'état insuffisant des approvis ionnements en 

cette part ie; et la précédente instruct ion a suff isamment établi dans 

quel embarras on s'étoit t rouvé dans l 'arrondissement d 'Orthez et 

dans tou t le dépa r t emen t des Basses-Pyrénées pou r n o u r r i r la cava-

lerie. Ce point avoué par M. le duc de Bellune est m ê m e devenu l'oc-

casion d 'un reproche fort gr.fve qu'il a adressé à M. le comte Gui l -

leminot . 

Aussi à l 'arrivée de ce maréchal à Bayonne, M. l ' in tendant mili taire 

Regnaul t (2) lui avoit-il déclaré qu'il avoit do grandes inquié tudes sur 

l 'état des four rages , et qu'il avoit m ê m e été rédui t à faire un appel aux 

préfets à cause de l 'impossibilité où il s'étoit t rouvé de nou r r i r la ca-

valerie dans ses cantonnements . 

A la vérité M. le comte Andréossy (3) nous a l'ait observer qu'il sem-

blait que ce fû t mal-à-propos qu 'on s'étoit prévalu du défau t d 'appro-

vis ionnement en four rages , pu isque cette denrée n'avoit pas été com-

prise dans les marchés du 5 avril ; que M. O u v r a r d n'avoit été chargé 

d e l à fourn i r que pa r commiss ion, et q u ' i l n'en a versé dans la réalité 

que des quant i tés in f in iment petites. Il a a jouté que la cavalerie avoit 

vécu p e n d a n t son sé jour dans la onzième division mil i ta ire; qu'elle 

avoit empor té avec elle plusieurs rat ions lors du passage de la Bidassoa, 

ce qui prouvoi t que l 'approvis ionnement des fourrages n'avoit pas été 

négligé. Selon lui , l 'embarras où l'on s'est t rouvé à Pau et à Or thez est 

provenu d 'une au t re cause. Le Ministre de la guer re n'avoit sans 

(1) Déposition de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 

(2) Déposition de M. Regnault , du 36 juin 1826. 

(3) Déposition de. M> le comte Andréossy,'-du 19 juin 1826. 



dou te pas prévu q u e des corps de cavalerie seroient dir igés su r Bayonne 

par la l igne de communica t i on in t e rméd ia i r e qui passe pa r T o u l o u s e , 

car il n'avoit o r d o n n é d ' approv is ionner q u e la l igne de l'est qu i abou t i t 

à P e r p i g n a n , et la l igne de l 'ouest qu i about i t à Bayonne en passant 

pa r Bordeaux. Pau ne devoit recevoir q u e deux cents c i n q u a n t e che -

vaux, et Or thez u n n o m b r e ana logue . O n c o m p r e n d dès-lors facile-

m e n t la gêne qu'a d û a p p o r t e r dans le service l 'arrivée inop inée dans 

la p r e m i è r e de ces villes de trois mil le cinq cents e l ievaux, c o m m a n -

dés pa r le généra l vicomte T i r l e t , et de tou te la cavalerie de la g a r d e 

royale dans les env i rons de la s e c o n d e , et c e p e n d a n t il a été p o u r v u 

à tout . 

U y a deux r e m a r q u e s à faire à cette occasion. 

La p r e m i è r e , q u e si le m a r c h é de Bayonne n e d o n n e pas là f o u r -

n i t u r e des four rages à l ' en t repr i se , c o m m e celle des vivres , on p o u r -

roi t croire q u e c'est p r éc i s émen t à cause de l 'opinion qu 'on avoit de 

l eu r ra re té et de l eu r c h e r t é ; d 'ai l leurs ce m a r c h é , en d o n n a n t au 

m u n i t i o n n a i r e la commiss ion de les f o u r n i r , i n d i q u e su f f i s ammen t 

q u e ses a u t e u r s pensoient qu'i l n 'étoit pas moins u r g e n t cle pourvo i r à 

Ce service qu 'aux au t res . La seconde , qu'il ne suit pas r igoureuse-

m e n t de ce cpie la cavalerie a vécu dans la onz ième division mi l i t a i r e , 

q u e cette division f û t su f f i s ammen t approv i s ionnée en four rages . L'in-

s t ruc t ion d é m o n t r e en effet q u e les chevaux o n t été n o u r r i s p a r les 

soins de l ' adminis t ra t ion civile, au m o y e n des denrées fou nies p a r les 

hab i t an t s ; qu' i l falloit composer les ra t ions de d i f férentes na tu res de 

d e n r é e s , p o u r supp lée r à celles qui m a n q u o i e n t , et l eu r d o n n e r d u 

son et du mais au l ieu d 'avoine. 

M. D u b r a c a déclaré ( r ) qu 'à l ' époque de son a r r ivée à B a y o n n e , au 

c o m m e n c e m e n t d u mois de m a r s il avoit ache té dans le d é p a r t e m e n t 

des Basses-Pyrénées le foin à raison de 16 f r ancs le qu in ta l p o u r la 

n o u r r i t u r e de mil le b œ u f s qu'il avoit laissés à P a u , pa reequ a a u c u n 

pr ix il n 'avoit pu se p r o c u r e r du fou r r age à Bayonne ; encore fut - i l 

( i ) Déposit ion de.M. Dubrac, du 15 juin iS'iG. 



forcé pour en t rouver ailleurs d'avoir recours à l ' intervention du 

préfet . 

M. le sous- intendant militaire Graeb ( i ) a déclaré que , dans l ' a r ron-

dissement d 'Or thez , où il est arr ivé au commencemen t du mois de 

m a r s , la pénur ie des fourrages étoit extrême. Il a conf i rmé d'ailleurs 

dans toutes leurs parties les dépositions de M. le sous-préfet d 'Or thez , 

en date du i 3 avril 1826, et celle de M. le préfet du dépar tement 

des Basses-Pyrénées, en date du même j o u r , don t nous avons précé-

' d e m m e n t r endu compte à la noble Cour (2). 

Nous n'avions du mémoi re de M. le sous-intendant Graeb sur cette 

par t ie de sou service, qu 'une copie qui nous avoit été remise pa r 

M. le comte Gui l l eminot ; c o m m e la commission d 'enquête a laquelle 

il l'avoit adressé le 8 août 1824 , ne l'avoit po in t fait i m p r i m e r , nous 

en avons d e m a n d é u n e copie ent ière et certifiée à son a u t e u r qui 

nous l'a remise; elle fait ma in tenan t par t ie des pièces d u procès. 

M. Dandura^n , sous préfet de Mau léon , qui n'avoit pas été e n -

tendit dans la précédente ins t ruc t ion , a déclaré (3) qu'il remplissoit au 

mois de mars 1823, les fonctions de sous- intendant militaire dans 

le chef lieu de son a r rond i s semen t , et qu'il n'y avoit dans cette 

ville abso lument aucune ressource en foin, paille et avoine pou r 

l 'entret ien des t roupes ; il n'y en avoit pas davantage à Saint-Palais ; et 

à Saint-Jean P ied-dc-Por t , on étoit obligé de faire veni r du foin à 

dos d 'hommes de la c o m m u n e de Bidarray, qui en est éloigné de qua t re 

à cinq lieues de poste. Le 6 avri l , cette place cri manquo i t to ta lement , 

et le sous- in tendant mil i taire qu i y résidoi t , pria le sous préfet d'en 

f o u r n i r p o u r t r o i s j o u r s à d e s r é g i m e n t s q u i p a r t o i e n t de Mauléon p o u r 

Sain t -Jean-Pied-de-Por t et Pampe lune . Le régiment des chasseurs de 

la M a r n e , et celui des hussards de là Meur the étant arrivés dans l 'ar-

rondissement de Mau léon , les distr ibutions se f i rent à domicile dans 

les diverses communes pa r les soins des maires . Dans les premiers 

(1) Déposi t ion de M. Graeb, du 16 juin 1826. 

(2) Rapport des 22 et 23 mai 1826, p. 81 et 82. 

(3) Déposi t ion de M. Dandura in , Saint-Palais , 6 juil let 1826. ' 



moment s , on suppléa à l 'avoine, qu i manquo i t , par d u maïs ; p lus tard, 

et lorsqu'on se fu t p rocuré quelques ressources, les rat ions f u r e n t mi-

par t ie d'avoine et de maïs. Enf in il fu t pou rvu le 6 avril aux besoins 

de la br igade de M. le vicomte de Bonnemains , qu i avoit eu l 'ordre 

de se met t re en route et de p r end re trois rat ions de fourrages par 

cheval , grâce à la bonne volonté des habi tants de l 'ancien canton de 

Larceveau, qu i d o n n è r e n t jusqu 'à l eur dern ière livre de foin. 

M. le général Castex a conf i rmé ces rappor t s déjà si explicites(1). 

Le résultat de cette par t ie de l ' instruction est pos i t i f : le fo in , la 

paille, l 'avoine m a n q u o i e n t également ; des réquisi t ions , secondées 

à-la-fois et tempérées par l 'esprit libéral de nos inst i tut ions const i tu-

t ionnel les , par le bon esprit des adminis t ra teurs , l ' amour des habi -

tants pou r le Roi, et l'excellente discipline des t roupes , on t pu seules 

fou rn i r en France à la subsistance des chevaux de l 'armée : elles étoient 

impossibles en Espagne. Que lque favorables que pussent être p o u r 

l 'armée les dispositions cles Espagnols , elle ne-pouvoit espérer de ren-

contrer chez eux des adminis t ra teurs aussi dévoués que les fidèles 

serviteurs d u ro i , ni u n e popula t ion de frères et de compatriotes ; il 

n'étoit donc pas inuti le de p r e n d r e à ce suje t une mesure d 'urgence. 

Toutefois on avoit pourvu aux besoins de l 'armée jusqu 'à I r u n 

p o u r certains corps, jusqu 'à Vittoria p o u r d ' au t res , et m ê m e jusqu 'à 

Burgos p o u r les divisions de la garde royale; et si les contrées dans 

lesquelles on entroi t étoient riches, fertiles, approvisionnées, l 'adminis-

trat ion mili taire auroi t p u f o u r n i r , e l le-même par voie de régie et 

d'agence économique , à la subsistance de l 'armée. 

C'est ce qu'il falloit vérifier. 

M. le duc de Bellune (2) avoit déclaré que la part ie de l 'Espagne où 

l 'armée alloit ent rer offroit des ressources abondantes et à u n pr ix 

m o d é r é ; mais l ' instruction 11e conf i rme point cette assertion. 

M. ie général comte Gui l leminot (3) déclare qu'il suffit m ê m e de 

(1) Dépos i t ion de M. le v icomte de Castex, Strasbourg, 24 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, du 18 niai 1826. 

(3) Déclaration de M. le général comte Gui l l eminot , des i3 et i 4 juin 1826. 



connoltre le pays pour être convaincu que depuis I r a n jusqu'à la 

plaine de Vittoria, e t d e là jusqu 'après les gorges de Pancorvo, lepays 

présentai t fort peu de ressources, et que si l 'armée eût éprouvé de la 

résistance dans ces longs défilés, elle eût couru risque d'y m a n q u e r de 

tout . Le rappor t adressé au Pioi, par M. le duc de Bel lune, le i a mars , 

établit que l 'Espagne ne présentai t aucune ressource en fourrages; son 

instruct ion d u 10 mars à l ' in tendant en chef , et celle d u 22 avril à 

M. le comte Andréossy, annoncent qu'il a t tcndoit le résultat de re 

cherches et d ' informat ions pou r connoître les ressources que pour ro i t 

offr i r l 'Espagne; qu'en a t t endan t , il prépara i t en France d 'abondantes 

expéditions pour a l imenter l 'armée au-delà des Pyrénées , et qu'il étoit 

f e rmemen t persuadé que sans ces expédit ions le service serait infailli-

b lement compromis . Enf in il paroît que ce Ministre ne compta i t guère 

sur les ressources locales lorsqu' i l o rdonnoi t qu 'on portât aux t roupes 

destinées à assiéger Pampe lune du pain confect ionné à Sa in t -Jean-

Pied-de-Port , qui est à v ingt -une lieues de cette place, et qui ne com-

m u n i q u e avec elle que pa r des routes difficiles, et accessibles seulement 

à des mule ts de bât ( 1). 

M. Ouvra rd a déclaré (2) que personne ne croyoit qu'il fû t possible 

de faire le service en Espagne avec les ressources du pays; que c'était 

son p l a n , mais que l 'administrat ion n'en avoit pas eu l ' idée, et q u e , 

q u a n d elle l 'aurai t e u , elle n 'aura i t pas osé l 'exécuter. Imméd ia t emen t 

après la s ignature des m a r c h é s , il a expédié des courr iers sur toutes 

les routes , à une distance de c inquante lieues, ce qui lui a p rocuré des 

denrées jusqu 'à Tolosa. 

Selon M. le général comte d 'Ambrugeac, le pays situé en t re l 'Èbre et 

la Bidassoa off ra i t si peu de ressources que le pain y a été payé par les 

soldats jusqu 'à vingt sous la livre (3), et jusqu 'à vingt-cinq, sous selon 

M. le comte d 'Aut ichamp (4). 

(1) Commission (l'enquête, t. 3 , part. 1, p. 104 .— Lettre de M. le Ministre de U 

guerre à l'intendant en chef , du 19 mars iS?.3. 

(2) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 

(3) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. 

(41 Déposition de M, le comte d'Autichamp, du 28 juin 1826. 



Il résulte des interrogatoires de M. Sicard, qu'on n'avoit à Bayonne 

sur la situation de l 'Espagne que des rense ignement si vagues qu 'on ne 

pouvoit s'y fier, et que les mauvaises dispositions des jun tes des cortès 

faisoient cra indre que lors de l 'arrivée de l 'année française toutes les 

ressources du pays ne fussent dé t ru i tes ,a ins i que cela avoit eu lieu lors 

de la précédente guer re ( i ) . 

H résulte d 'une note que nous a remis M. le général comte G r u n d -

ler, que la ligne d 'opérat ion q u e l 'armée avoit à parcour i r à t ravers les 

montagnes jusqu 'à l 'Ebre n 'offroit qu 'un pays pauvre et r u i n é sur plu-

sieurs points par la guer re civile qui désoloit l 'Espagne (2). 

Selon M. le duc d'Escars, le pays étoit for t difficile et sans c o m m u n i -

cations latérales praticables. (3) Les habi tants avoient en par t ie qui t té 

leurs demeures . A I r u n , il y avoit beaucoup de maisons vides, le com-

merce seul pouvoit y p rocu re r des ressources, et le c o m m e r c e , effa-

rouché par la guer re et les t roubles polit iques, étoit sans action et sans 

mouvement . 

Dans la cor respondance part icul ière de M. Baugé avec M. de Perce-

va l , toute entière dirigée contre les marchés de Bayonne, et publ iée 

pa r la Commission d ' enquê te (4), on lit ces propres paroles : « Le se r -

vice depuis I run jusqu 'à Vittoria a été d 'une difficulté épouvan tab le , 

et c'est u n tour de force d'avoir fait vivre l 'armée dans cet aff reux 

pays. » 

Sans doute au-delà de Vittoria et de Burgos l 'armée a t rouvé des 

facilités qu i on t r e n d u la tâche du munit ionnaire-général fort aisée, 

et qui tenoient à la n a t u r e même du pays; mais il falloit a t te indre ces 

contrées. Des approvis ionnements venus de F rance n 'auroient pu 

suivre les t roupes clans un pays cle difficile accès, qui n'est ouver t que 

par u n e seule route for t étroi te ; les moyens de t ranspor t les plus mul-

(1) Intérogatoire cle M. Sicard, du 23 juin 1826. 

(2) Note de M. le comte Grundler, p. 2. 

(3) Déposit ion de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 

(4) Tome 3 , partie 1, p. 49 j. 



t i p l i é s a u r o i e n t é t é i n s u f f i s a n t s d a n s d e t e l l e s l o c a l i t é s , e t l e u r u s a g e 

a u r o i t é t é r u i n e u x s'il a v o i t é t é p o s s i b l e . 

M a i s e n s u p p o s a n t q u e l e s a p p r o v i s i o n n e m e n t s f u s s e n t s u f f i s a n t s e t 

d i s p o n i b l e s , q u e l ' a d m i n i s t r a t i o n m i l i t a i r e e û t à s a d i s p o s i t i o n l e s 

m o y e n s d e t r a n s p o r t n é c e s s a i r e s , q u e l e u r e m p l o i n e f û t p o i n t r u i -

n e u x p o u r l a F i a n c e , o u q u e l e p a y s d a n s l e q u e l o n e n t r o i t p r é s e n t â t 

t o u t e s l e s r e s s o u r c e s d o n t i l m a n q u o i t ; l e p e r s o n n e l d e s t i n é p a r l e 

M i n i s t r e d e l a g u e r r e a u x d i v e r s s e r v i c e s d e l ' a r m é e , é t o i t - i l p r o p r e 

à l e s a s s u r e r e t à l e s a d m i n i s t r e r d ' u n e m a n i è r e s a t i s f a i s a n t e ? 

C ' é t o i t e n c o r e l à u n e q u e s t i o n à e x a m i n e r . 

M . S i c a r d ( i ) y a r é p o n d u e n d é c l a r a n t q u e l e s h o m m e s d e s t i n é s à 

c o m p o s e r u n b a t a i l l o n t e m p o r a i r e d ' a d m i n i s t r a t i o n , p o u r l e s s u b s i s -

t a n c e s e t l e s a m b u l a n c e s , n ' é t o i e n t p a s t o u s r é u n i s ; q u e la l e v é e d e c e u x 

q u i d e v o i e n t ê t r e i n c o r p o r é s d a n s t r o i s n o u v e a u x e s c a d r o n s d u t r a i n 

d e s é q u i p a g e s , e t d a n s u n e n o u v e l l e c o m p a g n i e d ' o u v r i e r s , c o m m e n -

ç o i t à p e i n e ; q u ' o n a t t e n d o i t l e s h o m m e s q u e d e v o i e n t p r o d u i r e l e s n o u -

v e l l e s l é v é e s , p o u r c o m p l é t e r l e s v i n g t - d e u x b r i g a d e s d e m u l e t s d é b a t 

q u i s ' o r g a n i s o i e n t à N i o r t ; q u ' i l n ' y a v o i t d ' a r r i v é q u e l e q u a r t d e s f o n c -

t i o n n a i r e s q u i d e v o i e n t c o m p o s e r l ' i n t e n d a n c e m i l i t a i r e ; q u e l c s e r v i c e 

d u p a y e u r - g é n é r a l , q u i r é e l a m o i t u n p e r s o n n e l d ' e n v i r o n c e n t s o i x a n t e -

d i x - h u i t e m p l o y é s , é t o i t e n c o r e n u l a u i i a v r i l ; q u e l a m o i t i é d e s 

e m p l o y é s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n , d o n t l e n o m b r e d e v o i t ê t r e d e d e u x 

c e n t q u a r e n t e - c i n q , n ' é t o i t p a s a r r i v é e , e t q u e l e u r m o r a l i t é é t o i t e n 

r a p p o r t a v e c l a n u l l i t é d e l e u r s c o n n o i s s a n c e s a d m i n i s t r a t i v e s ; q u ' u n e 

d e s q u a t r e c o m p a g n i e s d e b o u l a n g e r s p a r t i t d e P a r i s e n fiacre, p o u r 

a r r i v e r à B a y o n n e l e 9 a v r i l ; q u e s u r 3 i m é d e c i n s , 1 .16 c h i r u r -

g i e n s , 7.3 p h a r m a c i e n s , e t 1 0 1 e m p l o y é s a u x h ô p i t a u x , i l n ' é t o i t 

a r r i v é à B a y o n n e , a v a n t l e d é p a r t d e l ' a r m é e , q u e s i x m é d e c i n s , 

t r e n t e - q u a t r e c h i r u r g i e n s , q u a t o r z e p h a r m a c i e n s , e t t r e n t e - t r o i s e m -

p l o y é s ; q u e s u r q u a t r e c e n t s i n f i r m i e r s , d e u x c e n t v i n g t r e c r u t é s 

p a r m i l e s c h i f f o n n i e r s d e P a r i s , é t o i e n t a r r i v é s d a n s u n é t a t d e n u d i t é 

(1) Not i ce de M. Sicard, p. 



presque comple t ; que sur cinq compagnies de soldats d ' ambulance , 

u n e port ion quit ta Paris en fiacre, et arriva à Bayonne en poste , le 

9 avr i l ; que les employés de l 'habil lement n'étoient pas ar r ivés ; que 

d é p l u s cle trois mille six cents h o m m e s destinés au service des t r ans -

por ts réguliers, pas u n seul n'étoit p r é sen t ; que la moit ié seule-

m e n t des employés destinés au service des t ranspor ts auxiliaires, étoit 

à Bayonne, et qu 'un grand n o m b r e .d'employés des postes manquo ien t 

encore. M. Sicard ( i ) a joute qu'il avoit déjà p r épa ré u n e ins t ruct ion 

p o u r MM. les in tendants et sous-intendants mil i taires , et une c i rcu-

laire à MM. les commandan t s de genda rmer i e , p o u r les inviter à su r -

veiller r igoureusement tous ces hommes tarés dans le cas où il auroi t 

été appelé à les diriger et à s'en servir. Il a invoqué à l 'appui de ses 

assertions le r appor t deM. le vicomte de Belizal. 

Il auroi t d û r e m a r q u e r toutefois que ce sous- in tendant mil i taire 

ne parle que des brigades de mule ts de bât qui arr ivoient de France 

au commencemen t de jui l le t , et dont la composit ion b o n n e ou mau-

vaise , ne p u t dès-lors inf luer sur la résolution que M. Sicard avoit 

à p r e n d r e au commencemen t d'avril. Selon M. de Belizal (2), ces 

b r i g a d e s é toient commandées pa r des chefs , a d j u d a n t s , maréchaux-

de-logis, br igadiers , qui 11'avoient pris ces emplois qne pour recevoir 

une solde assez forte , et qui avant d 'ent rer en campagne n'avoient 

pas la mo indre idée du métier ; elles étoient encore peuplées d ' hom-

mes reconnus impropres à un service actif et i;ctirés cles bataillons co-

loniaux. 

M. le comte Gui l leminot (3) a déclaré que les employés qui de -

voient présider au service (les t r anspor t s , n 'étoient pas complè-

t emen t arrivés le p r e m i e r avr i l , .et que le, chef de ce pe r sonne l , 

ancien consul à Konigsberg , étoit aussi é t ranger au service des t r a n s -

ports que l 'archiviste du dépa r t emen t de la g u e r r e , que l'on avoit 

n o m m é chef de bureau de ce service. ,, f ,i 

(1) Interrogatoire cle M. Sicard, du 9.3 juin 182G. 

(2) Commission d'enquête, t. 4> p- :. o 

(3) Déclaration d e M . le qomte Gui l l eminot , des 13 et i4 avp l 1826. 
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Selon M. le général comte d 'Au t i champ, au m o m e n t d 'entrer en 

campagne , la p lupar t des employés des divers services n 'étoicnt pas 

arrivés ; il n'existoit en service réel que deux caissons d 'ambulance et 

u n e quant i té d ' inf irmiers repoussants par leur phys ionomie (1). 

M. le vicomte Digeon a déclaré (2) que , malgré les embarras où je toi t 

l 'absence des fourrages et des subsistances disponibles p o u r l 'ouver-

tu r e de la campagne , l'état p rospère de nos f inances, et la fercne vo -

lonté qu'avoit le Gouve rnemen t de fou rn i r les fonds nécessaires, l'au-

roient laissé sans i nqu i é tude , si l 'administration de l 'armée avoit été 

organisée d 'une maniè re complète et régul iè re , et si elle avoit eu à sa 

tête des hommes habiles et expér imentés; mais ma lheu reusemen t il 

n 'en étoit pas a insi ; elle n 'of f ro i t , selon l u i , qu 'une réunion bizarre de 

gens é t rangers à ce genre de fonct ions , et elle manquo i t absolument 

des employés les plus nécessaires aux besoins journa l ie rs d u service, 

tels q u e boulangers , ouvriers pour la dis t r ibut ion des fou r rages , etc. 

Il auro i t fallu u n in tendan t en chef très hab i l e , qui f û t secondé par 

p lus ieurs bons in t endan t s , et réorganiser tout le personnel pa r divi-

sion et pa r brigade. 

La noble Cour jugera d'après ces rense ignements si, lorsque M. Si-

card abdiquoi t la par t ie la plus impor tan te de ses fonct ions , et re-

met toi t à u n muni t ionna i re -généra l u n e tâche qu'il p résumoi t au-

dessus de ses forces , il n'a pas fait p lu tô t u n acte louable qu 'un acte 

r ep réhens ib l e , et si o m d o i t l u i reprocher de n'avoir pas ent repr is aux 

r isques et périls de l ' a rmée, de l 'État, et d u Pr ince général issime, ce 

qu'il ne croyoit pas qu 'on l 'eût mis en mesure d 'accomplir , e t ce qu'il 

n 'auroi t peu t -ê t re pu exécuter dans aucune hypothèse , et lors m ê m e 

qu'il auroi t mieux p r é s u m é de ses collaborateurs. En e f fe t , p o u r se 

charger des services et réussir , il auroi t fallu non - seu lement payer 

c o m p t a n t , mais payer dans le p r emie r m o m e n t les objets beaucoup 

au-delà de leur valeur , malgré les plaintes de l 'armée el le-même. C'est 

(1) Déposition du 28 juillet 182(1. 

(2) Déposit ion de M. le vicomte D i ç e o n , Ramboui l le t , 5 juillet 1826. 



ce qu'a fait M. O u v r a r d , et il a recueilli plus tard les intérêts des sa-

crifices qu'il s'est imposés à son débu t dans la car r ière ; mais c'est ce q u e 

n auroi t jamais osé faire un in tendan t militaire, obligé de compte r avec 

le ministère de la gue r r e , et de subir le contrôle r igoureux d 'une li-

quidation de bu reau . Les pr ix excessifs qu'il auroi t donnés comme une 

uti le avance qui devoit por te r de gros in térê ts , auro ient été sévère-

m e n t comparés avec les mercur ia les des m a r c h é s , supposés t enus à 

u n e époque où la guer re suspendoit p robab lement la t enue de tous 

les marchés , et ne lui auroient jamais été al loués; car dans no t re sys-

tème d 'adminis t ra t ion , les règles instituées p o u r garant i r les intérêts 

de l'État dans le cours ordinaire des choses, sont appliquées avec une 

telle inflexibili té, qu'elles t o u r n e n t dans les circonstances extraordi-

naires contre ces intérêts mêmes, il semble qu 'on ne puisse échapper 

à u n abus que pa r une injust ice , et se préserver de la cor rup t ion 

qu'en r enonçan t au d iscernement . 

Une dernière considération f r appera peut-ê t re la noble Cour . 

Il s'agissoit de dissiper les prévent ions qu 'avoient p u laisser dans 

l'esprit d 'une populat ion défiante le souvenir du passé. L 'a rmée f r a n -

çaise se présentai t cette fois l 'argent à la m a i n ; ce n'étoit plus la g u e r r e 

qui nourrissoi t la gue r r e , c'était le Trésor publ ic qui a l imentai t l 'ar-

mée. Mais il ne suffit pas que les h o m m e s soient libres de disposer de 

leurs propriétés pour qu'ils agissent l i b r e m e n t , il f au t encore qu'ils 

aient la conscience de cette l iber té : or il est probable que les paysans 

espagnols l 'auront acquise plus faci lement en t rai tant avec les e m -

ployés civils de l 'entrepr ise , que s'ils avoient eu à t rai ter avec dés fonc-

tionnaires militaires. Ils avoient u n recours certain contre les injustices 

ou les exactions clu muni t ionnai rc-généra l devant l 'autorité mil i ta ire: 

auroient-ils cru pouvoir l 'exercer avec au tan t de facilité ou de faveur 

devant le général en chef contre l ' in tendant de son armée? On d i ra sdns 

dou te que l 'uni forme de nos admin is t ra teurs mili taires n'a cette fois 

inspi ré aucune défiance, et que dès le débu t cle la campagne , ils on t 

traité d i rec tement avec les hab i t an t s , au lieu et place d u m u n i t i o n -

naire-général et à sa charge. Nous le savons, et nous en r endons 



grâce au Pr ince généralissime, dont le noble caractère nous a r é -

concilié avec nos alliés n a t u r e l s , et inspiroi t au tan t de confiance 

aux populat ions paisibles que de t e r r eu r aux rebelles; mais il étoit 

permis de ne pas l 'espérer à Bayonne : c'est à Bayonne q u e les m a r -

chés on t été passés, et on ne sauroit r ep rocher a v e c just ice à M. Sicard 

de n 'avoir pas su avant l 'expérience, ce qu'il ne pouvoit a p p r e n d r e 

q u e d'elle. 

C'est à vos Seigneuries à décider ma in tenan t si le m a r c h é des 

subsistances et des fourrages constitue un double emploi , et un acte 

de dilapidation de la fo r tune publ ique . 

Mais l 'un des marchés d u 5 avril a eu pou r objet de pourvoir aux 

moyens de t ranspor ts de l 'armée. Il est indispensable d 'examiner s'il 

y avoit nécessité ou utili té de le conclure p o u r apprécier la condui te 

de l ' adminis t ra teur qu i l'a consenti. 

Examinons ce q u e l ' instruction nous a p p r e n d à ce sujet . 

Si l ' in tendant en chef avoit été averti pa r le Ministre de la gue r re 

que les moyens réguliers cle t r anspor t nese ro ien t pas prêts p o u r l'ou-

ver ture de la campagne , et qu'il auroi t en conséquence à se p rocure r 

d e s m o y e n s d e t ranspor ts auxiliaires p o u r suppléera l'absence de ceux-

ci , et jusqu 'à leur ent ière confect ion; et s'il avoit été ouver t u n crédit 

à cet adminis t ra teur p o u r subvenir à cette dépense , Une seroitpas sans 

r ep rochec l ' avo i rnég l igéunedesbranches vitales du service de l ' année , 

et il seroit inexcusable cl'y avoir pou rvu ensuite d 'une manière défi-

nitive e t sans égard pou r la prévision de l 'administrat ion centrale qui 

lui,îivoi;t été notifiée. Or , c'est ce . q u e M. le duc cle Bellune avoit dé-

claré; ('i). 

Sicard (2) atteste qu'il ne lui a jamais été d o n n é d'avis de ce genre . 

[ l a ; a joUté q u e le Minis tre lui ayant annoncé que l 'armée conduiro i t à 

94 fcuite>des v ivres .pour u n mois , et qu 'un second convoi égal au pre-

mier-la £uivroit immédia tement p o u r le r emplacer , il avoit dû croire 

( j ) Déposition de M. le duc de IJellune, du 18 mai 1826. 

(a) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1836. 



que l 'adminis t ra t ion s'étoit m u n i e d e tou t ce q u i étoit nécessaire au 

t r anspor t des subsistances. Il a nié q u ' u n crédi t spécial 'lui eût été 

accordé p o u r le service des t ranspor t s . Il ne lui en a j amai s été o u v e r t 

qu 'un seul p o u r la s o m m e de 2 , 4 0 0 , 0 0 0 f r . , il l'a été à la da te du 

25 m a r s , mais il n'a été not i f ié que le 2 avril au p a y e u r général de 

l ' a rmée , et il étoit accordé en t e rmes généraux . l )e plus pas u n h o m m e 

dc-s compagnies d 'équipages n 'étoit a r r ivé . Il n 'y avoit q u e q u a r a n t e -

sept employés p o u r les t r anspor t s auxiliaires j et le p lu s g r ^ n d n o m b r e 

étoit r e m a r q u a b l e p a r son inexpér ience et son immora l i t é j Ii <ne res»-

toit que qua t r e employés de l ' en t repr ise Rol lac , et ils e u r e n t o r d r e 

d 'évacucr le qua r t i e r - général dans v i n g t - q u a t r e heu re s , pareequ ' i l s 

cherchoient à en t r ave r l 'exécution d u m a r c h é P è c h e , et q u e la police 

avoit d o n n é des r ense ignemen t s défavorables su r l eu r compte . Les 

m ê m e s motifs e m p ê c h è r e n t l ' i n t endan t eii chef d 'accepter les off res 

de MM. Arias et Pe rv ieu , qu i on t ensui te fait le service p o u r le compte 

de M. O u v r a r d à la satisfaction de l ' a rmée (1). M. Sicard a persisté en 

ou t re à déclarer q u e M. Pèche n'avoit f o u r n i que q u a t r e cent quat re-

vingt-quinze journées de voitures et n o n quatre cent qua t r e -v ing t -

qu inze vo i tu res , et q u e M. le clcic de Bel lune étoit à cet égard t o m b é 

dans la m ê m e e r r e u r q u e la commiss ion d ' enquê te . 

M. le d u c de Bel lune (2) a déposé à ce s u j e t , qu 'après avoir reçu de 

M. Sicard des r ense ignement s qu'i l lui avoit d e m a n d é s le 4 avril sur 

l'état des subsistances à Bayonne , il lui fit d e m a n d e r si les m o y e n s de 

transportsevtra 'ôtidinaii 'es qu'il devoit p r épa re r é toient disponibles. ' 

!:iMi'8iteard' le fils et M; P ê c h e , e n t r e p r e n e u r des t r a n s p o r t é , vinrent 

appo r t e r la r é p o n s e , et ils d i r en t l 'un et l ' au t re à M. le màrécha ' i que 

M. Pêche avo i t déjà f o u r n i q u a t r e cent quat re-vingt-quinze voi tures 

bouvières , et qu ' i l en a t tendoi t i nce s sammen t d 'autres . 

La déclarat ion de M. le comte Gui l l emino t conf i rme celle de M. Si-

dard; (i3)Il ;ajoutcque dans totïs les cas, d 'après la s t ipulat ion de ses m a r -

(1) Interrogatoire du M. Siçnrtl, dù ?.3 ju in 1.826. , , . , 

(•2) Déposition, de M;, le, duc de Bellune, du juin ,1826. 

(3) Déclaration de M. le comte Guil leminot, des i3 et 14 juin 1826. 



chés , les voitures bouvières , fournies pa r M. P ê c h e , ne dévoient po in t 

passer la f ron t iè re . Le fait est qu'i l a fou rn i en totalité t rente-deux voi-

tu res roulières qu i f u r e n t employées au service de l 'artillerie qu'il aban-

donna peu de t emps après , en laissant sans attelage u n convoi de car tou-

ches sur la place publ ique de Vittoria. Il ne faut d'ail leurs po in t p e r d r e 

de vue que M. le d u c de Bellune écrivoit le j 6 avril au Pr ince géné-

ra l i ss ime, lorsqu'i l avoit encore la mémoi re f r appée de ce qu'il avoit 

vu à Bayonne : « U n funeste concours de circonstances a t r o m p é toutes 

mes combina isons , le service des vivres a été en t r avé , celui des trans-

ports a manqué subitement. Il étoit indispensable de recour i r à des 

mesures extraordinaires .» 

M. le général comte Gu i l l emino t , a déclaré en ou t re que le Minis-

t re de la gue r re l'avoit i n f o r m é , pa r une let tre du 7 m a r s , qu 'un 

m a r c h é avoit été conclu avec le s ieur Rollac , p o u r assurer le service 

des t ranspor ts généraux qui devoient f ou rn i r à tous les besoins de 

l 'armée. Cette en t repr i se d e m e u r a sans exécut ion , et au m o m e n t d 'en-

t r e r en campagne l 'armée manquoi t à-la-fois d 'équipages régul iers et 

de t ranspor ts de toute espèce. L 'entrepr ise Rollac 'devoit f o u r n i r à 

l 'armée les voitures roul ières qui lui étoient nécessaires. La néces-

sité de suppléer au service qu'elles ne pouvoient f a i r e , et à l 'absence 

des équipages régul iers étoit évidente. Par autorisat ion de M. le 

v icomte Digeon , en date d u 28 m a r s , M. Sicard étoit chargé de p o u r -

voir à ces deux services pa r des marchés d 'urgence ; il n'a p u rece-

voir cette autor isat ion que le 3 a v r i l , c o m m e n t auroi t il p u faire en 

q u a r a n t e - h u i t h e u r e s , avec les ressources bornées que lui présentoi t 

la ville de Bayonne, ce q u e l 'administrat ion de la gue r re n'avoit pas 

fait en deux mo i s , lorsqu'elle avoit à sa disposition toutes les ressources 

du royaume? , ; . • • \ 

M. le duc de Bellune a reconnu cette nécessité, c o m m e M. le vicomte 

Digeon ; la difficulté, écrivoit-il à l ' in tendant en chef , dans u n e le t t ré dw 

Ier mai, étoit de se procurer des moyens de transports certains, permanents 

et susceptibles d assurer toutes les branches duservice: 1 -..j. ! ; < 

Le service des transports était le seul compromis ,d isoit-il dr tni 'une no te 



portée au conseil cles Ministres, le 10 m a i , et publiée par la commis 

s i o n d ' enquête , cétoit celui pour lequel l'administration de l'armée avoit à 

réparer les fautes de la plus impardonnable imprévoyance, il n'y avoit donc 

qu'un seul marché à passer, celui des transports. La commission d 'enquête 

a rendu elle-même hommage à cette vérité. On conçoit, d i t -e l le ,que 

le service pouvoit être souvent compromis, si les équipages auxiliaires étoient 

bornés à l'emploi des voilures du pays, sur-tout au commencement d'une 

campagne ou une partie du matériel rassemblé en dedans de la frontière, 

doit être mise en mouvement à la suite de [armée, et ne peut être, par con-

séquent transportée sur des voitures louées dans des pays étrangers. Le 

délai qu'exigeoit la formation des équipages régul iers , au m o m e n t où 

la campagne d 'Espagne alloit s 'ouvrir, rendoi t encore plus nécessaire 

le service des équipages à loyer. C o m m e n t donc , a a jouté M. le comte 

Gui l leminot , le service de l 'armée auroit-il pu être assuré par des voi-

tures bouvières , prises dans u n pays ou l'on devoit s'abstenir de r é -

quisitions , et où les autorités révolut ionnaires disparoissoient aux 

approches de l 'armée? 

Dans aucun cas, elles n 'auroient pu remplacer les voitures roul iè-

res , les équipages réguliers et les t ransports de l 'artillerie. D'ailleurs 

comment se scroit-on procuré ces voitures bouvières , si les chances de 

la guerre avoient fait in tervenir des bandes de guérillas? 

Q u a n t au crédit de 2, 4oo,ooo f r . ouver t à M. Sicard le 2 5 mar s , 

selon M. le comte Guil leminot , il étoit destiné à couvrir les dépenses 

de tous les services et pr incipalement à acquit ter la solde, et il fu t ré-

part i en conséquence par cet in tendant en t re les divers corps de l'ar-

mée; au reste, il fu t accorde à cet adminis t ra teur par M. le vicomte 

Digeon et non par M. le duc de Bellune (1). 

M. le duc de Bellune auque l nous avons demandé quelques explica-

tions à ce su je t , a r épondu que plusieurs lettres adressées à M. Sicard 

à Bayonne, lui avoient réitéré l 'ordre d 'envoyer son budge t , et de 

faire connoître les besoins de l 'armée afin qu'il y fû t pourvu . Le Mi-

(1) Commission d'enquête, t. 3, part, a , p. 254-
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nistre , voyant enfin qu'il ne rompoi t pas le silence à cet éga rd , or-

donna q u ' i l l u i seroit ouvert u n crédit de 2 , 4 0 0 , 0 0 0 fi"., afin de pour-

voir aux nécessités d u m o m e n t ; et certainement, a a jouté M. le duc 

de Bellune, les transports entroient pour une grande partie dans ces 

nécessités. C'est M. le vicomte Digeon qui signa la lettre qu i annon-

çoi t le crédi t , et qu i est d u 2 5 m a r s , j o u r d u départ de M. le duc de 

Bellune; mais c'est en vertu d 'un ordre de ce Ministre qu'il avoit été 

ouver t (1). 

M. Ouvra rd a déclaré (2) qu'il avoit pris possession d u service des 

t ransports après la s ignature des marchés de Bayonne. Il a fait p o u r 

ce service comme p o u r les vivres; il a traité immédia t emen t avec 

M. Pervieu sans r ien rabat t re sur le pr ix qui lui a été demandé et q u i 

étoit excessif. I l ,a expédié des courr iers sur toutes les routes à cin-

quan te lieues à la ronde , avec ordre de louer ou d 'acheter à tous p r ix , 

toutes les voitures que Ton rençont re ro i t , soit dans les auberges , soit 

sur la rou te : cette mesure a p rocuré immédia tement des voitures 

roulières qui ont servi à t r anspor te r les équipages de l 'armée. 

M. Pêche , selon M. O u v r a r d , n'avoit pu r éun i r que quinze voitures 

roulières, et quoiqu 'on lui payât fr . ce qu i n'a été payé que 47 fr.., 

d'après les marchés de Bayonne , il ne p u t soutenir les frais de location 

de ces voi tures , et son manda ta i r e vint p r ie r M. O u v r a r d , à Vi t tor ia , 

de p r e n d r e son service. M. Ouvra rd y consent i t , acquitta les dettes 

de M. Pêche , e t p r i t à loyer ses voi tures , qu i étoient celles sur les. 

quelles oxr avoit a m e n é , de St rasbourg cà Bayonne , les pontons desti-

nés au passage de la Bidassoa. 

M. le comte d 'Ambrugeac(3) a déclaré qu'il a su p e r t i n e m m e n t qu'il 

n'y avoit à Bayonne ni caissons, ni aucun moyen de t ranspor t . 

Selon M. le comte G r u n d l e r , ce ne fut qu'avec des efforts inouïs 

que l ' in tendant du premier corps d 'armée ayant reçu l 'ordre,de faire 

suivre la division d ' infanterie de trois j o u r s de vivres, parv in t çi se 

(1) Déposition de M. le duc de Bel lune, du 7.4 juin 1826. 

(2) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 

(3) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. 



procure r quelques petites voitures d u pays, t ra înées pa r des bœuf s , 

sur lesquelles il fit suivre ce qu'il p u t obteni r de riz et de biscuit. Ces 

moyens de t ranspor t étant également recherchés par l 'artillerie de 

l 'armée pour por ter des réserves de car touches d ' infanter ie , à la suite 

des parcs( i) . 

Selon M. le général comte d 'Au t i champ, au m o m e n t d 'entrer en 

campagne l 'administrat ion n'avoit à sa disposition aucuns moyens 

de t ransport (2). M. le duc d'Escars (3) a déposé d u m ê m e fait. M. le 

vicomte Tir le t a déclaré qu'au m o m e n t de la conclusion d u m a r c h é 

du 5 avri l , les transports p o u r l 'artillerie étoient tout-à-fait insuf -

fisants (4). 

M. le vicomte Digeon a déclaré (5) que lorsqu'il pr i t possession d u 

porte-feuille de la gue r re , le 25 mars 1B23, il se convainqui t que le 

service des t ransports n'offroit pas la mo ind re ressource. Au p r e m i e r 

avril il n'existoit, à plus de soixante lieues des Pyrénées , pas un cais-

son at telé, pas u n cheval, pas u n mule t ; il restoit b ien la ressource 

de p r e n d r e à loyer des bêtes de somme et des voitures dans le pays, 

m ê m e à des pr ix exagérés; mais personne ne se soucioit de t rai ter . 

Il falloit que la confiance s'établît, et elle ne peut naî t re que d u temps 

et de l 'expérience. 

Le Ministre avoit averti lu i -même l ' in tendant en chef et le m a j o r -

général de l 'armée que les équipages réguliers ne seroient pas prêts 

p o u r l 'ouver ture de la campagne : la défection de l 'entreprise Rollac 

laissoit l 'armée sans voitures roulières : la compagnie Pêche n 'en 

avoit p rocuré qu 'un petit n o m b r e : d 'ai l leurs, cette compagnie m a n -

quoit de moyens et de c rédi t , et n'avoit pu m ê m e fourn i r à suffisance 

an service des t ranspor ts auxiliaires, et les voitures bouvières qu'elle 

procuroi t ne devoient pas f r anch i r la Bidassoa. Dans de telles c i rcon-

(1) Note , pages 6 et 7. 
(2) Déposition d e M . le comte d'Autichamp, du 28 juin 1826. 

(3) Déposition de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 

(4) Déposition de M. le vicomte Tirlet , du 29 ju in 1826. 

(5) Déposition de M. le vicomte D i g e o n , Rambouil let , 5 juillet 1826. 
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^tances la; noble Cour jugera s'il n 'étoit pas .tout-à-fait-indispensable do 

pyondre une mesure d 'urgence pou r assurer le service des t ransports . 

Examinons ma in tenan t avec les lumières que nous donne l ' instruc-

tion la question de savoir si les deux marchés dont n o u s venons d ' en -

tretenir vos Seigneuries, on t été le f ru i t d'u,n complot p réméd i t é cle 

longue ma in , indépendamment des nécessités de l 'armée, et du peu d e 

rappor t des mesures administrat ives avec le plan de campagne adopté. 

Rien ne conf i rme , dans la nouvelle ins t ruct ion, les présompt ions 

si puissantes qui sembloient établir , dans la précédente, q u e M. Ga-

briel-Julien O u v r a r d se disposoit d'avance à pourvoir éventuel le-

m e n t à tous les services cle l 'armée d'Espagne. 

Et d 'abord si M. Ouvrarçl a conçu le pro je t audacieux d 'envahir tous 

les services cle l ' a rmée, il aura cherché à se faire des créatures qui le 

missent à por tée d 'exercer u n e g rande inf luence sur les chefs de l'adr 

minis t ra t ion mil i taire <st de l ' é t a t -ma jo r . O r , nous avons vu, qu' i l 

avoit été tout-à-fa,it é t ranger à la nominat ion de M. Sicard , et ce 

n'est qu'à la d e m a n d e de M. le comte Guil leminot que M. Salomez, 

beau-frère d u m a j o r - g é n é r a l , f u t placé dans le service des vivres-

viande. M. le comte Gui l leminot avoit d 'abord désiré faire adme t t r e 

son beau- f rè re dans l 'administrat ion de l 'armée; M. de Pereeval s'y 

refusa , not i pa reeque M. Salomcz avoit figuré d 'une maniè re peu 

avantageuse d^ns u n procès in tenté à M. Doumcrc pou r de faux bous-, 

çe. q u j auroi t été in jus te puisque M. SaIoniez avoit été u n a n i m e m e n t 

acquit té dans cette affaire , mais pareequ' i l n'y avoit plus de places à 

d o n n e r . Ce f u t M. de Pereeval lu i -même qui conseilla à M. le comte 

Guil leminot de faire obtenu- à M. Salomez un emploi dans l'entreprise, 

D u b r a c , ainsi que l'a déclaré M. le général Gui l leminot ( i ) . Le témoi-

gnage de M. Tour ton (2) vient à l 'appui cle la déclaration du général ; 

Il y a jo in t l 'état nomin.uif des employés des vivres-viande, approuvé 

(1) Déclaration de M. le comte Guj l 'eminoldes et 14 juin 1826. 

(2) Déclarat i f» dç M- Tourton,,du, i:> ju in 1,836. 



par le Ministre tle la guerre . M. Salomez s'y t rouve por té en 

qualité d ' inspecteur , et il y est désigné c o m m e beau-frère du ma-

jor -généra l . La let tre ministérielle qu i approuve cet état est du 

14 mars i 8 a 3 , et signée pou r le Ministre et pa r son o rd re par l 'intcn-

dant-généra l Perccval. La déposit ion de M. Dubrac corrobore les deux 

aut res ; il en résulte q u e c'est M. T o u r t o n qu i lui avoit r ecommandé 

M. Salomez ( i ) . 

Si M. Ouvra rd cherchoi t à se me t t r e en mesu re de .traiter à 

Bayonne, ce sera lui qui aura poussé M. Dubrac à soumissionner le 

service des vivres-viande, et qui lui aura promis de le soutenir et de 

le cau t ionner . 

Cependant M. Dubrac a déclaré que ce n'étoit poin t à l 'instigation de 

M. Ouvrarci qu'il avoit soumissionné le service des vivres-viande: il a 

a jou té q u e c'étoit pa r hasard qu'il avoit r encont ré M. Ouvra rd chez 

M. Michel jeu n e , auquel il alloit proposer de lu i servir de caut ion; ils 

causèrent ensemble de l'affaire don t il s'agissoit, et M. Ouvra rd p romi t 

de faire le cau t ionnemen t sous le n o m de la maison T o u r t o n et Ravel. 

L e secret lui f u t gardé pareeque M. Dubrac savoit q u e le n o m de 

M. O u v r a r d pour ro i t ê t re un inconvén ien t aux yeux de l 'administra-

tion d e l a g u e r r e ( 2 ) . N i M.Maurice-Allar t , n iM.DescaIo t tne , tous deux 

employés dans l 'administrat ion des vivres-viandes, n 'ont di t à M. Du-

brac q u e MM. Ouvra rd et Tou r ton en se r e n d a n t à Bayonne eussent 

le p ro je t de soumissionner les aut res services. 

M. le comte Andréossy avoit écrit à M. le duc de Bellune, le 21 mai 

1823, u n e lettre(3) dans laquelle il lui disoit : Quoique prévenu avant U 

mois d'avril, que le marché Ouvrard, élaboré à Paris, cl dont M. l'intendant-

général Sicard n'est que le bouc émissairedevoit être livré à cet entrepre-

neur, j'ai dû temporiser en cédant à îles convenances que personne mieux 

que moi ne peut apprécier. 

O n lui a demandé comment il avoit été aver t i , et quelles explica-

(1) Déposition de M. Dubrac , du 15 juin 1826. 

(2) Déposi t ion de M. Dubrac , du i 5 juin 1826. 
(3) Commission d'enqUttie, t. 3 , part. v p . 4°-



tions il pouvoit donner sur le sens de sa let tre; il a répondu ( i ) qu'il avoit 

été p révenu immédia tement et par écrit par une note de M. H e i m , 

secré ta i re-généra l de la d i rec t ion-généra le des subsistances; qu^il 

avoit, avec l 'autorisation de M. H e i m , envoyé copie de cette note à 

M. le duc de Bel lune, et qu'il en avoit publié une part ie dans son mé-

moire . Il a a jouté qu'il avoit aussi reçu des avis de divers employés de 

l 'administrat ion, ' qu i , s 'apercevant d 'un changement p rocha in dans 

l 'ordre des choses, alloient de tous côtés aux informations pou r savoir 

quel parti ils pour ro ien t p r e n d r e suivant ce qui arr iverai t . O n conçoit 

que dans une circonstance pareil le, un chef d 'administrat ion reçoit 

u n grand n o m b r e d ' informations de cette n a t u r e , même sans les p ro -

voquer , et sans qu'il puisse se rappeler posit ivement ce que chacun a 

pu lui dire. 

La note remise par M. Heim à M. le comte Andréossy, a été jointe 

à la déposition de ce général lorsqu'il a été en tendu devant MM. les 

conseillers ins t ructeurs . M. Heim y disoit qu'il avoit été rencont ré 

dans la rue par M. Ouvra rd peu de j o u r s avant le dépar t de celui-ci 

pour Bayonne, et le j o u r m ê m e de sa visite à M. le Président du 

conseil; et qu'il lui avoit proposé de l 'emmener avec lui fit de l'em-

ployer dans l 'entreprise des vivres cle l 'armée qu'il alloit obtenir . 

M. Ouvra rd a nié le fait devant MM. les Conseillers instructeurs . Il 

l'a encore nié devant nous (•_>.). Selon lu i , cette allégation n'a été mise en 

avant que t a rd ivement , et employée pa r l 'administrat ion comme un 

moyen de défense pou r couvrir ses fautes. Je connoissois très peu 

M. Heim, a-t-il a jouté , c t j en ' avo i s aucun motif pour lui offr ir mes ser-

vices. Je n'a vois nul besoin de ses conseils ni de ses talents, qui 

étoient bien neufs en pareille mat ière , puisqu'il n'étoit ent ré dans 

l 'administration des subsistances que depuis six mois. Si je l'ai r e n -

contré , ce dont je ne puis me souvenir , no t re conversation a dû être 

tout-à-fài t insignifiante. 

(i ) Déposition de M. le comte Andréossy, dn 19 juin 1826. 

(:>.) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 ef 20 juin 1826. 



Si un au t re q u e M. Ouvra rd avoit voulu déterminer M. Heim à le 

suivre, et s'il avoit eu à lui faire u n e confidence d 'une na tu r e délicate, 

il s'y seroit pris au t rement . Ce n'est pas appa remmen t dans la rue 

qu 'un e n t r e p r e n e u r , qu i ne visoit à r ien moins qu'à dépouiller de ses 

a t t r ibut ions les plus impor tantes la direction-générale des subsistances> 

s'en seroit expliqué avec le secrétaire-général de cette administrat ion ; 

ce ne seroit point en le r encon t r an t par hasard et sans descendre de 

son cabriolet qu'il auroi t cherché à l ' inscrire sur les rôles de sa fu tu r e 

adminis t ra t ion. Mais si le caractère de M. Ouvra rd autorise à admet t re 

un fait qu i choque la vraisemblance, il ne sauro i t le r e n d r e plus 

concluant . On p e u t y t rouverdes t racesd 'uneassuranceprésomptueuse , 

on ne sauroit y apercevoir aucune p reuve de préméditat ion ; et les 

autres souvenirs de M. le comte Andréossy paraissent p lutôt avoir 

trait à l ' inquiétude excitée dans son adminis t ra t ion pa r les progrès que 

faisoit M. Marchand dans îa confiance du Ministre de la gue r r e , et dans 

son proje t de suppr imer la direction générale des subsistances, que 

par la prévoyance de la conclusion des marchés de Bayonne, q u i , 

après tout , ont laissé cette adminis t ra t ion intacte. 

Une circonstance remarquable avoit attiré d 'autant plus l 'at tention 

cle la noble Cour , lors de la précédente ins t ruc t ion , qu'elle avoit été 

constatée, sans 'que la p rocédure d o n n â t aucune lumière sur les cir-

constances qui l 'avoient précédée ou accompagnée. Il étoit à -peu-près 

certain que M. Ouvra rd avoit eu l ' honneur d'être admis à Bayonne 

chez le Pr ince généralissime; il avoit déclaré ( i )qu ' i l avoit t rouvé chez 

lui une let tre de Son Altesse Royale, qu i l 'appeloit auprès cle sa pe r -

sonne ; qu'il s'y étoit r e n d u le 3 ou le 4 , et qu'il étoit allé de là chez 

M. Sicard, auquel il avoit annoncé qu'il lui ferait p robab lement des 

propositions dans la journée . M. Sicard avoit déclaré (2) que MM. Tour-

ton et Ouvra rd lui avoient dit qu'ils avoient eu u n e audience d u Prince, 

et il croyoit se rappeler qu'ils a jou tè ren t que c'étoit pa r l 'ordre de 

(1) Interrogatoire de M. Ouvrard , du 16 avril 1826. 

(2) Interrogatoire de M. Sicard, du 5 avril 1826. 



Son Altesse Royale qu'ils se présentoient chez lui. La trace de l 'au-

dience accordée par le Pr ince généralissime à M. Ouvra rd paroissoit 

d'ailleurs effacée de. la mémoire de toutes les personnes qu i cntou-

roient le Prince, ni M. le duc de Guiche ( i ) , ni M. le comte Bordes-

soulle (2), ni M. le comte Gùilleminot(3), n i M. le baron Mériage, (4) 

n'avoient conservé aucun souvenir de cette circonstance. 

Aujourd 'hu i elle est parfai tement éclaircie: M. le comte Guille-

minot (5) nous a déclaré qu'il avoi tappris , depuis ses précédentes dé-

clarations, qu'il cxistoit u n billet daté d u 5 avri l , surlendemain du 

jou r de l'arrivée de M. Ouvra rd à Bayonne, et par lequel il étoit 

invité à se rendre chez Son Altesse Royale. Ce billet est signé, pour 

le in<yor - général , pa r le baron Mériage, aide-major-général. Il est 

remarquable qu' i l a été écrit le j o u r m ê m e où les marchés ont été 

passés, et dès-lors l 'audience obtenue par M. Ouvrard semble perdre 

beaucoup de son importance. 

M. Ouvra rd (6) nou«ia représenté le billet don t il s'agit , i les t conçu 

en ces termes : 

.l'ai l 'honneur de prier M. Ouvra rd de se r endre au jourd 'hu i à 

onze heures , chez Son Altesse Royale, qui desire lui parler . Je l'as-

syre de tous ines sentiments distingués. 

P o u r l e m a j o r - g é n é r a l , 

Signé, l ' a i d e - m a j o r - g é n é r a l , 

Baron de MÉRIAGE. 

te 5 avril j'Ôai. 

Une qqple (vérifiée par nous, et certifiée pair M. Ouvrard , est 

.jointe à l'interrogatoire de ce dernier. 

•(t) Déposit ion dé M. le duc de Guiche, d u u avril »8u6. 

(?.) Déclaration de M. le comte Bordesoulle , du 25 mars 1816. 

(3) Déclaration d e M . l e c o m t e Gui l l eminot , des 3 et 4 avril 1&36. 

(4) Déposition de M. le baron Mçriage, du i o avril i8a(?t 

(5) Déclaration d e M . l e c o m t e Gui l l eminot , d u 14 ju in i8a6 . 

(6) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 



Toutefois.,.il faut- r emarque r q u e , biei) que l 'audience ait qhaogé 

de date . M. Ouvra rd persiste à soutenir comme d a n s soft précédent 

in terrogatoi re , qu' i l n'est allé chez M. Sicard qu 'après avoir vu, Sou, 

Altesse Royale, et qu'il n e s'est occupé cles projets de marchéqu ' iv 

près cette audience. 11 soutient que MM, Maurice Allar t , T o u l o n 

et Sicard se sont t rompés tous les trois q u a n d ils on t déclaré q iu l s 

avoient p réparé la rédaction des traités le 3 ou le 4- U assure qu ' é t a i t 

a r r ivé le 3 , il est allé le 4 à Dax voir M. de Matafloricla, prési-

den t de la régence d 'Urgel , et n e s!est occupé des marchés que le 5., 

après avoir vu le Prince qui lui a d e m a n d é s'il vouloit s'en charger . 

Toutefo is , M. S i ca rd ( i ) a persisté à déclarer que c'étoit dès le 3 avril 

que le sieur Ouvra rd lui avoit appor té ses proposi t ions, en lui disant 

qu'il quit toit le P r ince , qui lui avoit acçordé u n e aud ience , et qu'il 

venoit par son ordre . Il a persisté également à déclarer que c'étoit 

le 4 a u soir que M. Ouvra rd a été appelé à la conférence chez 

le major -généra l , qu'il est venu le 5 dans la j o u r n é e chez l ' in tendant 

en chef , qu'il est r e tourné le soir à une conférence part icul ière 

qui a eu lieu chez le major-généra l , après la conférence généra le ; 

que la, discussion des m a r c h é s a eu lieu le S, et s'est t e rminée à la 

conférence du soir. M. Sicard a a jouté qu'il avoit su que M. O u v r a r d 

étoit allé à Dax pour voir M. de Mataflorida, mais, qu'il ne se &p\iye-

noit ni du jour , ni de l 'heure cle ce voyage (a), 

M- Ouvra rd con t inuan t à nous d o n n e r les explications qui lui * 
étoient demandées , nous a di t qu'il avoit fait le traité de Bayonne 

c o m m e on devroit les faire tous , c ' e s t - à - d i r e ex t r êmemen t court . 

Trois coAcliUons.cn làisoient la base; l 'arbitrage, le pa iement sjuv 

bo rde reaux , et les prix déjà payés clans le midi depuis quinze aus. 

Il ne falloit pas plus d 'une h e u r e pou r rédiger ces convent ions , 

il eu falloit une au t re p o u r les copier. Il n'y a eu et n'a pu, y 

avoir aucune délibération sur les condi t ions , pareeque sans tilles il 

n '^uroit pas contracté, et la nécessité où l'on se trouvoit étoit si g r ande , 

(1) Jnterrpjatoiœ de M. Sicard, du 23 juin 1B2G. 

(2) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1826. 



qu'on en auroi t accepté de beaucoup plus onéreuses. «Aucun a d m i -

nis t ra teur militaire n 'auroit osé plus que M. Sicard p r e n d r e sur lu i , 

comme je l 'aifait , a cont inué M. O u v r a r d , de se charger de tout sans 

r ien avoir , et de pourvoi r à t o u t , l ' a rgentà la m a i n , en payant tout ce 

qu 'on demandoi t . J'ai au surplus deux preuves sans répl ique à four -

n i r , que j e n'ai point p rémédi té cette affaire , et que les marchés de 

Bayonne n 'ont été ni préparés , ni projetés à Paris. Il est constant que 

j'avois fait acheter à Marseille au èommencement de l 'année six mille 

qu in taux métr iques de r iz , et que je les dirigeai sur Toulouse et 

Port -Vendre. Il n'est pas moins^constant que par u n e lettre du 8 mars 

1823, j e proposai à la direction générale des subsistances de lui 

vendre ces riz au prix de 92 fr . les cent k i logrammes; ce fait est 

établi pa r la réponse de M. le comte Andréossy, en date du i 4 mars. 

Si j 'avois eu l ' in tent ion , soit de faire la loi à l 'adminis t ra t ion, soit de 

me charger des services de l 'armée, je n 'aurois point cherché à m e 

défaire d ' u n approvis ionnement qu i étoit le plus nécessaire pou r l 'ou-

ve r tu re de la campagne dans u n pays de montagnes . 

«Une lettre de M. T o u r t o n à m o n fils, arrivée par la pos te , t imbrée 

au dépar t et à l 'arr ivée, et datée du 17 avril 1823, c'est-à-dire onze 

jours après la s ignature du t ra i té , commence par cette p h r a s e : Vous 

avez su, mon bon ami, comment notre voyage a pris une direction et une 

importance toute autre que nous n'avions pensé avant de quitter Paris. Elle 

finit ainsi : L'armée doit réellement à votre père la fin d'un désordre et d'un 

dénum'ent qui n'a pas dexemple. Cette let tre d 'un h o m m e qui con-

noissoit toute ma pensée , et qui avoit vu sur les lieux le désordre 

don t il pa r le , donne la double p reuve que je n'avois pas pensé à m e 

cha rge r des services avant d'aller à Bayonne , et d e l à nécessité d'y 

pourvoi r par des marchés d 'urgence. » 

Si M. O u v r a r d a p rémédi té les traités de Bayonne, il a d û che rche r 

à trai ter , avant de qui t te r Par i s , avec M. Rollac, qui avoit l 'entreprise 

des t ranspor ts , ou à le supp lan te r ; aussi avoit-il été allégué que 

M. Ouvra rd , avant de par t i r p o u r Bayonne , avoit fait appeler 

M. Rollac, pa r l ' intermédiaire de M- le chevalier Suchet , et lui avoit 



proposé des fonds p o u r son cau t ionnemen t et p o u r faire valoir son 

en t repr i se , à condit ion qu'il y auroi t u n intérê t . 

M. O u v r a r d a déclaré ( i ) qu'il ne connoissoit pas M. Rollac, qu'il 

n 'appri t que de lu i -même qu'il avoit u n e f o u r n i t u r e , lorsqu'il vint 

le voir le 29 m a r s , veille d u dépa r t de M. O u v r a r d p o u r Bayonne 

sans q u e celui-ci l 'eut fait demander . M. Rollac lui di t qu'ils étoient d u 

même pays , et lui proposa son t ra i té , que M. O u v r a r d refusa en lui 

conseillant de se r endre à Bayonne le plus tôt possible, p o u r éviter 

d 'être compromis , puisqu'i l étoit en re tard d 'accomplir ses engage-

ments . il lui dit de plus que lui-même partoi t p o u r s'y r e n d r e , et que , 

quand il y seroi t , il verroit s'il pour ro i t lui être u t i le , comme il le 

des i ro i t , en qualité de compatr iote . M. O u v r a r d a a jou té qu'il avoit 

su depuis q u e le minis tère de la guer re avoit d o n n é la préférence à 

M. Rollac, sans enchères , sur une maison de roulage de Par is , très 

accréditée. Les condit ions de son traité é to ien t , au res te , plus chères 

de 2 5 p o u r cent que les marchés de Bayonne , et cependant il l'a 

colporté à Paris p e n d a n t trois mois sans pouvoir le placer. 

Selon M. le duc de Bellune (2), la duplicité étoit telle en faveur de 

M. Ouvrard, que le 4 ou le 5 avril douze navires chargés p o u r le 

compte d u dépa r t emen t de la g u e r r e , et re tenus dans les por t s de 

dépar t à cause du mauvais t e m p s , s'étant enf in mis en m e r , a r -

r ivè ren t à Bayonne, et qu'aussitôt on cria au p rod ige , en d i s an t : Ce 

sont les bâtiments de M. Ouvrard qui arrivent; et l'on répand i t avec ra -

pidi té cette nouvelle dans l ' a rmée , p o u r lui faire croire qu'avec u n 

h o m m e tel q u e M. O u v r a r d elle ne m a n q u e r o i t jamais de r ien. 

De telles machina t ions , si elles étoient p rouvées , auro ien t p u se 

lier à des faits plus graves : il falloit r eche rche r ce qu'il y avoit de réel 

dans les rappor t s qui avoient été faits à ce su je t à M. le duc de 

Bellune. 

M. le général comte Gui l leminot (3) a déclaré qu'il n'avoit aucune 

(1) Interrogatoire cle M. Ouvrard, des 19 et 20 ju in 1826. 

(2) Déposit ion de M. le due de Bel lune, du 18 mai 1826. 

(3) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des et i 4 juin 1826. 



connoissance de ces faits, mais que leur existence auroi t été une 

preuve de p lus de l ' inquiétude qu' inspiroi t la p é n u r i e des subsis-

tances. 

M. Sicard ( i ) ne se rappelle a u c u n e m e n t cette circonstance. 

M. le d u c de Bellune (2), auquel on a demandé s'il avoit connoissance 

que ce faux b ru i t eût été r épandu pa r les m a n œ u v r e s de M. O u v r a r d 

ou de que lque au t re pe r sonne , a déclaré qu'il l avoi t été incontes ta-

b l emen t pa r les part isans de ce mun i t i onna i r e , puisqu'i l avoit circulé 

à Bayonne d 'une manière affectée, ainsi qu'il l'a voit su de plus ieurs 

pe rsonnes , et en t re autres du général Bourmont . 

M. le comte de Bourmon t (3) a été appelé pou r donneç à ce suje t 

quelques explications ; il a déclaré qu'i l n 'arriva à Bayonne que le 7 avril . 

M. le duc de Bellune y étoit encore. Les marchés étoient conclus j et 

l'on disoit que M. O u v r a r d avoit si bien pris ses mesures , q u e déjà ses 

bâ t iments arr ivoient dans le por t . Mais il a a jouté qu'il n'avoit eu a u -

cune connoissance personnel le de ce fait. 

La noble C o u r , r a p p r o c h a n t de ces circonstances nouvelles le r é -

sultat de la p remiè re in s t ruc t ion , appréciera les unes et les autres . S'il 

y a eu p rémédi ta t ion de la pa r t de M. O u v r a r d , r ien n'établit qu'il y 

ait eu complo t , et q u e cette p rémédi ta t ion ait été favorisée pa r ceux 

auxquels leur position défendoi t d'y p r e n d r e par t . U n calculateur auda-

cieux ne connoî t po in t de bornes à ses spéculations ; tantôt il p r e n d la 

paix de l 'Europe à for fa i t ; cette fois c'est u n e gue r re qu'i l exploite pa r 

ent repr ise ; il n'y a pas de g rand événement poli t ique qu i n e soit p o u r 

lui u n e a f f a i r e , et don t il n 'escompte d'avance les profits. Mais, si ce 

qu'il a p r é v u ou désiré d'avance s 'accomplit , il ne s'ensuit pas nécessai-

r e m e n t qu'il ait maîtr isé les événements , et tout disposé p o u r son suc-

cès: il lui arr ive b ien plus souvent d ' cchouer , et pe r sonne n'y p r e n d 

garde. 

Au res te , la prémédi ta t ion n'est pas p rouvée , m ê m e de la par t de 

M. O u v r a r d . 

(1) Interrogatoire de M. Sicard , du l'i ju in 1826. 

(2) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, du 24 juin 1826. 

(3) Déposi t ion de M. le comte de Bourmont , du 4 juillet 1826. 



Un cles reproches pr incipaux adressés à l ' in tendant en chef de l 'ar-

mée à l'occasion des marchés du 5 avril consiste à d i re qu 'en suppo-

sant la nécessité de conclure un m a r c h é d 'urgence, on ne pouvoi t , sans 

u n e imprévoyance répréhens ib le , le consentir au profi t de M. O u v r a r d , 

qu i n'avoit ni denrées , ni a r g e n t , n i crédit . Cette object ion, proposée 

pa r M. le duc de Bellune ( i ) , a été r ep rodu i t e pa r M. le comte A n -

dréossy (2); où étoient d o n c , a-t-il d i t , les g ra ins , les mou l in s , les 

b lu to i r s , les fou r s , le p a i n , le b iscui t , le r i z , et tous les autres vivres 

de campagne de cet h o m m e qui devoit tout f o u r n i r ? Il n'avoit r ien 

de tout cela, et il le déclare lui-môme dans u n de ses écri ts , où il 

avoue formel lement que , lors de là conclusion des marchés deBayonne 

dans la nui t d u 5 au 6 avr i l , il manquo i t absolument de tout . 

Tou te contradictoire que f u t cette objection avec la supposit ion 

p récéden te , il n'a pas fallu la négliger. 

M. le général comte Gui l leminot , in terrogé sur ce po in t , nous a dit(3) 

que c'étoit sur la foi de M. le d u c de Bellune lui-même que l ' in tendant 

en chef et le major-général de l 'armée ont d û croire au crédit et aux 

ressourccspécunia i rcs de M. O u v r a r d , puisqu' i l étoit à la tête d 'une en -

t repr ise considérable qu i avoit été ad jugée pa r le Minis t re lu i -même. 

Il ne pouvoit p r é s u m e r qu'il se f û t caché à Par is , lorsqu'il agissoit si 

ostensiblement à l 'armée. Le Ministre avoit d 'ail leurs t ra i té avec 

M. T o u r t o n , dont les relations int imes avec M. O u v r a r d étoient publi-

ques . De plus ce mun i t i onna i r e n'avoit besoin ni de crédit pe r son-

nel , n i de fonds , puisqu 'aux termes de son m a r c h é , le payeur-général 

de 1 a r m é e lui avançoit les onze douzièmes cle ceux q u i lui étoient 

nécessaires. Ce n'étoit po in t au capitaliste qu 'on s'étoit adressé, mais 

à u n h o m m e de capaci té , d 'expér ience , et don t les longues relations 

avec l 'Espagne étoient sur-tout précieuses en u n e pareil le occurrence. 

M. Sicard a répété ce que M. le comte Gui l leminot avoit dit ; il a vu 

(1) Déposi t ion de M. le duc de Bellune, du 18 mai 182G. 

(2) Déposition de M. le comte Andréossy, du 19 juin 187.(1. 

(3) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des i 3 * t i 4 ju in 1826. 



dans M. Ouvra rd l ' en t r ep reneur des vivres-viande, l ' h o m m e de con-

fiance de M. de Mataflorida, prés ident de la régence d 'Urgel, l 'ancien 

muni t ionna i re de la mar ine espagnole; il a d û le croire dès-lors ca-

pable et suffisant ( i ) . 

A E r n a n i ou à Tolosa le muni t ionnai re -généra l fit dresser sur la 

place pub l ique des tables couvertes d 'argent afin d'exciter la cupidi té 

des habi tants . Il paya tel lement che r dans ces premiers m o m e n t s que 

divers officiers de l 'armée se pla ignirent à M. le duc d'Escars (2) de ce 

que les agents d u muni t ionna i re -généra l élevoient à tel po in t , par 

leurs offres excessives, le pr ix des denrées qu'ils met ta ien t les soldats 

dans l ' impossibilité d'en acheter . 

S'il v a eu i m p r u d e n c e à t ra i ter avec M. O u v r a r d , le succès l'a jus-

tifiée. On avoit besoin d 'un h o m m e actif, en t r ep renan t , qu 'aucune dif-

ficulté n 'a r rê tâ t , confiant en ses p ropres forces. M. Ouvra rd se p r é -

senta : q u i oseroit d i re qu'il ne réunissoit pas ces qualités? 

Avant de qui t te r les approvis ionnements et les marchés de Bayonne, 

nous devons à la noble Cour quelques éclaircissements sur deux 

objets particuliers. 

Quelques uns des nobles Pairs qu i ont concouru à l 'arrêt du 10 j u i n 

ont témoigné le désir que l 'on in formât p o u r savoir quel étoit au jus t e 

le t i tre et le caractère q u e l 'on reconnoissoit à Bayonne à M. le m a r é -

chal duc de Bel lune, p e n d a n t le sé jour qu'il y a fait depuis le 3o mars 

jusqu 'au 8 avril 1823 : nous avons autant qu'il étoit en nous o b t e m -

péré à l eur désir . 

M. le comte d 'Ambrugeac nous a déclaré que c'était en raison de la 

double quali té de maréchal de France et de major-général cle la garde 

royale don t M. le duc de Bellune étoit revê tu , qu'il étoit allé le 3o mars , 

j o u r de l 'arrivée de ce marécha l , lui présenter le corps d'officiers d u 

p remie r rég iment cle sa b r i g a d e , et que M. le duc de Bellune avoit eu 

cons tamment à sa por te deux factionnaires de là garde royale, comme 

(1) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. le duc d'Escars, du 29 ju in 1826.-



major-général de cette garde. M. le comte d 'Ambrugeac a a jou té qu'au-

cun ordre de l 'armée ne l'avoit annoncé ni comme major-général ni 

comme min is t re , et qu'on ne lui avoit r e n d u en conséquence aucun 

des h o n n e u r s qui lui auro ien t été dus en l 'une ou en l 'autre qualité. 

Toutefois le b r u i t couru t le 6 avril qu'il avoit reçu cle Paris l 'ordre de 

venir r ep rendre son portefeui l le , et que le P r ince , qu i en avoit été 

in formé d i r ec t emen t , l'avoit fait invi ter à assister au passage de la Bi-

dassoa. Le fait est que sa santé ne lui pe rmi t pas de s'y r e n d r e , et que 

M. le comte du Goetlosquet y est allé pou r le r ep résen te r ( i ) . 

M. Sicard (2) ignoroit quelle étoit en réalité la position de M. le duc 

de Bellune. Il savoit que ce maréchal ne remplissoit pas les fonct ions 

de major-général de l 'armée, et toutes les estafettes a pportoient de Paris 

des ordres du min is t re de la guer re . En cet état l ' in tendant en che f , 

respectant la douloureuse situation de M. te maréchal, met ta i t la plus 

g rande délicatesse dans ses rappor t s avec lui. Il auroi t déféré à ses 

ordres s'il en avoit r e ç u , mais il ne c ru t pas devoir l ' en t re ten i r , 

dans sa visite du 5 avr i l , des soumissions de M. Ouvra rd . Toutefois 

M. le d u c de Bellune fit d e m a n d e r M. Sicard dans la soirée du 7, et 

alors cet admin is t ra teur alla lui r end re compte de tout ce qui avoit 

été fait depuis le 5 au soir. 

M. Ouvrard assure qu'il est allé le 7 avril clicz M. le duc de Bellune 

p o u r lui demander qu'il approuvâ t les m a r c h é s , et que malgré l 'hu-

m e u r que le noble maréchal laissa paro î t re , c'est en effet cette visite 

qu i le dé te rmina à les approuver provisoirement . 11 a ajouté q u e , s'il 

n 'eût pas ob tenu cette approba t ion , il étoit décidé à r appor te r les m a r -

chés au Pr ince , ne voulant pas avoir de difficulté avec l 'adminis t ra-

tion. C'était u n e précaut ion qu'il p reno i t p o u r le cas où M. le duc cle 

Bellune, qui n'étoit pas r econnu comme major -généra l , r eprendro i t 

son portefeuil le (3). 

(1) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. 

( 2 ) I n t e r r o g a t o i r e d e M . S i c a r d , d u 2 3 j u i n 1 8 2 6 . 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 



M. le duc de Bellune a déclaré qu'il n'avoit aucun caractère officiel 

à Bayonne. 11 étoit part i en vertu des ordres du Boi p o u r se r e n d r e à 

l 'armée en quali té de major-général . Le conseil des Ministres avoit 

j ugé à propos de le faire investir de ces fonctions, dans la crainte 

qu'au b ru i t d 'une conspiration découver te , dans laquelle un a ide-de-

camp d u major -généra l se t rouvoi t impl iqué , l 'armée n 'éprouvât des 

alarmes q u e la présence d u noble marécha l étoit destinée à calmer. 

C o m m e à son arrivée à Bayonne il t rouva toutes les alarmes dissipées, 

sa nomina t ion au poste de major-général f u t désormais sans obje t , et 

il revint à Paris r ep rend re le portefeuil le du minis tère de la guerre . 

Au reste, M. le duc de Bellune ne reçut poin t le 6 avril l'avis de reve-

n i r à Paris. Il a a jouté que sans pouvoir ind iquer précisément l 'époque de 

la visite que lui f i rent MM. O u v r a r d et T o u r t o n , il peu t a f f i rmer qu'il 

l eur dit que s'ils demando ien t la fou rn i tu re du pain à 3o c. i tiers pa r 

ra t ions , ils n e l 'obt iendroient pas , pa reeque sous u n gouve rnemen t 

représentat i f il falloit que les condit ions d 'un m a r c h é fussent au-des-

sus de toute crit ique. 11 ne fu t au surp lus a u c u n e m e n t quest ion de 

marchés en t re eux( i ) . 

Nous t e rminerons en faisant observer que les assertions de M. le 

duc de Bellune ne sont pas tout-à-fait d'accord avec sa condu i t e ; il 

nous s emble , en e f fe t , qu' i l a agi plusieurs fois à Bayonne c o m m e 

Ministre de la gue r r e , pu isque nous voyons que le 3 i mars il a au to-

risé u n e m p r u n t d u service cou ran t sur les approvis ionnements de 

siège de la place de Bayonne , et que le 8 avril il a approuvé provisoi-

r e m e n t les marchés d u 5. 

Un passage de la déclaration de M . lé comte Bordessoulle, d u 

•i7 mar s dernier , a nécessité u n e instruct ion part icul ière. Selon ce 

généra l , au mois de mars 18a3, M. le comte Cur ia l , M. cle Cliavigny, 

préfet d u dépa r t emen t des Pyrénées - Or ien ta l e s , l ' in tendant en chef 

du qua t r ième corps d ' a rmée , et M. le général Berge lui avoient donné 

beaucoup de rense ignements sur la disette des approvis ionnements 

( i ) Déposi t ion <le M. le duc de Bel lune , du i l \ ju in 1826. 



et la difficulté des transpoi'ts ( i ) dans la dixième division mili taire. 

Cela résulte effect ivement d 'une let tre confidentielle don t M. le comte 

Bordessoulle nous a remis la m i n u t e , et qu'il a écrite de Toulouse , le 

18 mars 1823, à M. le duc de Bellune. 

M. le comte Andréossy (2), qu i a eu connoissance de cette alléga-

tion par no t re p remie r r a p p o r t , a protesté contre son exact i tude, et a 

d e m a n d é que les personnes indiquées par M. le comte Bordessoulle 

fussent entendues . M. le Président et MM. les Pairs qu'il s'est ad jo in t 

on t pensé qu'il étoit en effet convenable de les en tendre . MM. Berge 

e t L u c o t d 'Hauterive on t été appelés devant nous ; il a été procédé pat-

commission rogatoirc à l 'audition de M. le comte Curial et de M. de 

Chavigny. 

M. le général Berge a déclaré (3) qu'il ne se souvenoit point d'avoir 

vu M. le comte Bordessoulle à Pe rp ignan au mois de mars 1823. 

M. Lucot d 'Hauterive , in tendant mili taire du qua t r i ème corps 

d ' a rmée , étoit arrivé à Pe rp ignan depuis for t peu de temps lorsque 

M. le comte Bordessoulle s'y rend i t , et il n'a p u lui d o n n e r que des 

renseignements incomplets . Cependan t comme à cette époque toutes 

les ressources qui étoient destinées au qua t r ième corps n'édoient pas 

encore réunies , et qu'il avoit été forcé de d e m a n d e r qu 'on laissât en 

arr ière la cavalerie et l 'artillerie p o u r ne pas consommer les approvi -

s ionnements qu i se t rouvoient à P e r p i g n a n , il est probable qu'il lui 

aura parlé en ce sens. Il se souvient de lui avoir remis u n e note p o u r 

d e m a n d e r qu 'on augmen tâ t le personnel de son administrat ion qui 

étoit t rop peu nombreux . Au su rp lus , selon l u i , la suffisance des a p -

provis ionnements p o u r le qua t r i ème corps d ' a rmée n'a jamais été 

révoquée en dou te , et d u r a n t toute la campagne il a tiré toutes ses sub-

sistances des magasins de P e r p i g n a n , soit pa r ter re soit par m e r (4). 

(1) Déclaration de M. le comte de Bordessoulle, du 27 mars 1826. 
(2) Déposit ion de M. le comte Andréossy, du 19 juin 1826. 

(3) Déposit ion de M. le l ieutenant-général Berge, du 2» juin 182(5. 

(4) Déposi t ion de M. Lucot d'Hauterive, du 21 ju in 1826. 



M. le comte Car ia i s'est souvenu qu'il avoit d i t à M. le comte 

Bordessoulle à P e r p i g n a n , au mois de m a r s i 8 2 3 , qu' i l n'y avoit dans 

la place n i la quan t i t é de v iv res , ni les four rages nécessaires p o u r e n -

t r e r en c a m p a g n e , et q u e les t r anspor t s sur- tout m a n q u o i e n t to ta le-

m e n t . Il a a j o u t é q u e ses craintes exis taient encore le 18 avr i l , j o u r 

de son e n t r é e en Cata logne , sa division n ' e m p o r t a n t avec elle q u e p o u r 

c inq j o u r s de v iv res , d o n t trois d a n s le sac du soldat, et deux dans des 

cha r re t t e s requises dans le pays. La division Curia l a ensui te vécu plus 

de trois mois des ressources locales qu i ne lu i o n t j amais m a n q u é , 

m ê m e d a n s les m o n t a g n e s les p lus ar ides de la Catalogne. Les mar -

chés y é to ient aussi b ien approv is ionnés qu ' en Roussi l lon; les pr ix des 

den rée s é to ient déba t tus pa r des exper ts con t rad ic to i res , et t ou t se 

t e r m i n o i t t o u j o u r s à la satisfaction des deux part ies . La division Damas 

s'est t rouvée dans la m ê m e posi t ion que la divison Cur ia l , sous le r a p -

p o r t des vivres. Mais la division Donad ieu à m a n q u é de t ou t p e n d a n t 

p lus de h u i t j ou r s . Elle n 'avoit n i i n t e n d a n t , n i payeur , n i a rgen t . 

Les officiers et les g é n é r a u x se sont cotisés e n t r e eux p o u r n o u r r i r les 

t roupes . A l 'arr ivée de M. le d u c de Conégl iano , on f o u r n i t à tou t p a r 

des m a r c h é s d ' u r g e n c e (1). 

M. Le Roy cle Chavigny (2) ne s'est pas souvenu d 'avoir par lé à M. le 

comte Bordessoulle des a p p r o v i s i o n n e m e n t s et des t r anspor t s . Au 

reste il a déc laré q u e les t r anspor t s se faisoient à l 'aide de caissons, 

de f o u r g o n s d 'ar t i l ler ie e t d e voi tures fou rn ie s p a r les c o m m u n e s ; et 

les d é p a r t e m e n t s des Pyrénées-Orientales et de l 'x\ude o f f ro ien t des 

ressources assez a b o n d a n t e s en ce genre . Il n'est j ama i s r e v e n u au 

p r é f e t a u c u n e p la in te su r le service des vivres ; peu t - ê t r e celui cles 

fou r r ages se faisoit-il mo ins r é g u l i è r e m e n t . Depuis les m a r c h é s de 

B a y o n n e , et à d é f a u t ou d 'agents ou de f o n d s , l ' i n tendance mi l i ta i re 

passa un m a r c h é d ' u rgence à P e r p i g n a n . 

Il r é su l t e de cette i n fo rma t ion par t ie l le q u e M. le comte Bordes-

( i ) Déposit ion de M. le comte Curial, Saint-Omer, 26 juin 1826. 

(1) Déposit ion de M. Leroy de C h a v i g n y , Moul ins , juin 1826. 



soulle a été suf f i samment fondé dans ses al légations, quoiqu'i l soit évi-

dent que le quat r ième corps d 'armée ctoit in f in iment mieux pourvu 

que les trois autres de vivres, de fourrages, et de moyens cle t rans-

por t . 

Nous croyons que la noble Cour est dès à présent en état de recon-

noitre si les marchés d u 5 avril const i tuent en eux-mêmes u n crime 

ou u n déli t , et s'ils peuven t être considérés comme des actes de dilapi-

dation de la fo r tune publ ique . 

Nous allons ma in t enan t développer devant elle cette par t ie de l ' in-

struct ion qui a eu p o u r objet de rechercher si, ils n 'auroient poin t été 

obtenus à l'aide de co r rup t ion , ou de tout au t re fait qualifié c r ime ou 

délit par la loi. 

Il convient m ê m e de r e m a r q u e r que M. B o u r d o n , in tendan t de la 

dixième division mi l i ta i re , a attesté que le Ministre avoit pris toutes 

les mesures nécessaires p o u r assurer les subsistances des h o m m e s et 

des chevaux stationnés clans la dixième division mil i ta i re , d 'abord 

sous le nom de cordon sanitaire, ensui te de corps d'observation, enfin 

de qua t r ième corps , et qu'au a3 avri l , époque où M. Bourdon qqi t ta 

la dixième division , on pouvoit faci lement pourvoi r à la subsistance d e 

tous les h o m m e s présents p e n d a n t plus de six mois avec ce qui.,étoit 

r éun i à P e r p i g n a n ; à celle des chevaux , en avoine p o u r le m ê m e 

temps , et en foin et en paille p o u r deux mois. Tous les magasins.cle 

Pe rp ignan étoient rempl is ; il n'y restait pas u n seul emplacement à 

l oue r , et les denrées consommées étoient j ou rne l l emen t remplacées 

p a r d 'autres , qui arr ivoient des réserves considérables établies à 

Toulouse , à Cas te lnaudary , à Carcassonne, à N a r b o n n e et, à Be-

z ie r s ( i ) . , 

Le rappor t de M. Marchand est claûs toute la p rocédure l ' un ique 

documen t qui se r appor t e à des faits de cor rup t ion . O n y t rouve sinon, 

des indices au moins des allégations dont il étoit d u devoir de-M le 

(i) Déposit ion de M. B o u r d o n , RënHes, i S q u î n 1S26. 



Président , et de MM. les Pairs qu'il a désignés pou r l'assister, de cher -

cher à découvrir l 'origine. 

Ce rappor t peut être divisé en deux part ies: l 'une contient une sé-

rie de révélations verbales que M. Maurice Allart auroit faites à M. Mar-

chand dans des conversations confidentielles rédigées pa r cclui-ci et 

destinées, selon lui, à être mises sous les yeux du Ministre de la guerre . 

L'autre, une série de divers rapports cle police communiqués à M. Mar-

chand par M. de Boisber t rand , l ieu tenant extraordinaire de police à 

Bordeaux, et diverses lettres de ce magistrat . Il impor ta i t , d 'une p a r t , 

de vérif ier si M. Maurice Allar t , ainsi que M. le duc cle Bellune (1) 

l'avoit déclaré , et que M. Poisson l'avoit avancé , avoit témoigné dès 

son dépar t d 'Espagne l ' intention dé fa i r e au Ministre de la guer re des 

révélations impor tantes touchan t les marchés de Bayonne, et de l 'autre, 

si M. de Boisbertrand pûuvoit donne r à l 'appui des rappor t s de police 

qu'il a voit communiqués à M. Marchand , que lques renseignements qui 

fussent de na tu r e à les conf i rmer ou à les inf i rmer . 

Et d 'abord il résulte de la déposition de M. cle Boisbertrand que ce 

n'est point M. Allart qu i s'est présenté spontanément devant lui pou r 

déclarer qu'il desiroit révéler des faits impor tants au Ministre de 

la g u e r r e ; mais q u e le l ieutenant extraordinaire de police de Bordeaux 

ayant été i n fo rmé de la r u p t u r e de M. Allart avec M. O u v r a r d , et é tan t 

averti qu'il qui t ta i t Madrid et qu'il passerait à Bordeaux, le fit invi ter 

à se r e n d r e chez lui. M. Allart y vint en effet , mais il ne fit a u c u n e 

révélation à M. de Boisber t rand , et dans une conversation qu i ne d u r a 

q u e quelques minu te s , celui-ci engagea fo r tement M. Allart à voir 

le Ministre de la guer re à son arr ivée à Par is , et à lui par le r avec fran-

chise sur toutes choses. M. A l l a r t i e p r o m i t , et M. de Boisbertrand 

écrivit aussitôt à M. le duc de Bellune pou r l ' instruire de ce qui s'était 

passé, et l ' inviter à m a n d e r M. Allart auprès de lui s'il ne s'y présenta i t 

pas de lu i -même (2). 

(1) Déposi t ion de M. le duc de Be l lune , du »8 mai 1826. 

(2) Dépos i t iou de M. de Boisbertrand, du 23 juin 1826. 



M. de Boisbertrand s'est également expl iqué sur la na tu re de ses 

rappor ts avec M. Marchand . Il a déclaré que M. Marchand étoit arrivé 

à Bordeaux, avec des lettres de recommandat ion du Ministre de la 

guer re et de l ' intérieur pou r le préfet et pou r le l ieu tenant ext raordi -

naire de police. Le Ministre de là guer re invitoit ces deux fonct ionnai-

res à donner à M. Marchand tous les rense ignements qu'ils pouvoient 

avoir sur la maniè re don t se faisoit le service de l ' intendance de l'ar-

mée. M. de Boisbertrand se hâta de lui c o m m u n i q u e r en conséquence 

tout ce qu'il pouvoit savoir à ce su je t , à condit ion que M. Marchand , de 

son côté, lui t ransmet t roi t tous les rense ignements qu'il pour ro i t r e -

cueillir et qu i intéresseroient M. de Boisbertrand. Cette convention f u t 

exactement observée de par t et d 'autre . C'est en s'y con fo rman t que 

M. de Boisbertrand donna connoissance à M. Marchand du r a p p o r t 

qu'il avoit reçu de Madr id , et dans lequel il étoit question cle 4oo ,ooo f r . 

donnés à M. Joinvil le , et de 1 0 0 , 0 0 0 f r . donnés à M. Bagieu pa r 

M. O u v r a r d . Au res te , le l ieutenant extraordinaire de police de Bor-

deaux écrivit à Madr id p o u r obtenir des rense ignements sur le 

moyen d'arriver à la p reuve d 'un fait si impor tan t . On lui manda qu'i l 

n'y en avoit qu 'un , et qu'il consistoit à faire compulser les livres de 

caisse^lu muni t ionna i re -généra l . La noble Cour sait qu'il n'a pas 

été négligé. MM. les Conseil lers-instructeurs de la Cour royale cle 

Paris ont o rdonné cette vérification. Elle a été faite et n'a f ou rn i ni 

trace ni indice d 'une telle opération (1). Au reste, M. de Boisbertrand 

a a jou té que son correspondant de Madrid étoit u n employé de l 'ad-

minis t ra t ion des v ivres-viande, qu i se nommoi t M. Cha r ruyau des 

Ecures. 11 n'étoit an imé que par le zèle le plus désintéressé, et n'a j a -

mais reçu aucune ré t r ibut ion de M. de Boisbertrand. 

M. Cha r ruyau des É e u r e s , q u i habi te Cadix, ayant été en tendu pa r 

commission rogatoire d u r a n t l ' instruction faite par o rd re de la Cour 

royale de Paris , et sa déposition ne contenant rien au-clelà de ce 

(2) Rapport des 11 et 23 jnai 182$, p. 3o et 3 i . 



qu'ont déclaré MM. de Boisbcr t rand, et M a r c h a n d , M. le Président 

de la-Cour, et MM. les Pairs qu'il a choisis pour l'assister, n 'ont pas 

jugé qu'il p û t être utile de l 'entendre de nouveau. 

M. le général comte G r u n d l e r étant commandan t de Madr id , d u -

ran t Pété de l 'année i 8 a 3 , il étoit indispensable de l 'entendre sur ce 

po in t ainsi que sur le propos que l'on imputoi t à M. O u v r a r d , à l'ar-

rivée de MM. Joinvil le , et Bagieu: Je resterai: ce sera deux de plus 

qu'il faudra payer; et sur cet au t r e que l'on prétoi t à M. Maurice 

Allart , à son dépar t do Madr id , quil avoit plus de pièces quil n'en 

falloit pour faire envoyer M. Ouvrard aux galères, et beaucoup d'autres 

avec lui. 

M. le comte Grund le r nous a déclaré que si ces faits étoient vrais, 

il auroi t d û en être ins t ru i t des p remie r s , puisqu'i l se t rouvoit en re-

lation directe avec le chef de la police mi l i ta i re , organisée par o r d r e 

du Pr ince , pou r la sûreté de l ' a rmée , et qui lui donnoi t chaque joui-

un r a p p o r t écr i t , i n d é p e n d a m m e n t des rappor ts verbaux qu'il lui 

faisoit dans les occasions f réquentes qu'il avoit de le voir. Mais il 

n'a eu a u c u n e connoissance du propos prê té à M. O u v r a r d , ni de la 

disposition d 'argent qu'il auroi t faite en faveur de MM. Joinville et 

Bagieu, et tout ce qu'il sait relat ivement à M. Allart , c'est qu'il 3 

qui t té M a d r i d , après s'être brouil lé avec M. Ouvra rd (1). 

M. le général comte d 'Aut ichamp "a eu connoissance d u b ru i t q u i 

a circulé à M a d r i d , t ouchan t les 5oo,ooo f rancs , donnés pa r 

M.' O u v r a r d ; mais il n'a pu fourn i r u n rense ignement positif à cet 

égard (2). 

Dans !les fonctions q u e remplissoit M. le duc d'Escars à Madr id , 

étoit comprise la police de la ville, des t roupes , et des adminis t ra t ions 

mili taires qu i s'y t rouvoient . 11 a été in terrogé sur les divers faits de 

cor rup t ion qu i o n t occupé le public de cette ville; il a déposé qu'il 

avoit vu na î t r e à Madrid tous les bru i t s qu i se sont r é p a n d u s depuis 

(1) Déposition de M. le comte Grundler, du 36 mai 1826. 

(2) Dépos i t ion de M. le comte d'Autichamp, du 28 juin 1826. 



jusqu'à Par i s , et qui y ont pris cle la consistance. Il recevoit tous les 

jours de nombreux r appo r t s , il les lisoit tous , e t il approfondissoi t 

ceux qui paroissoient avoir que lque gravi té , ou quelque f o n d e m e n t , 

il nous a assuré que toutes les allégations s'étoient évanouies au plus 

léger examen. Il a en tendu par le r des 5oo,ooo f rancs en or que M. Ou-

vrard auroi t pris dans sa caisse et t ransportés chcz M. Joinville au 

moyen cle son cabriolet , mais les rense ignements qu'il a recueil l is , 

et les rapports qu i lui on t été faits par la genda rmer i e l 'ont con-

vaincu que ce b ru i t étoit dénué de toute véri té , ce .qui est d 'autant 

plus croyable q u e M. Joinville voyoit alors fort peu M. Ouvra rd 

qui avoit for t à se p la indre des dispositions arrêtées pa r cet i n t en -

dan t militaire. Pour vérif ier le fait d 'un cabriolet qui seroit sorti p e -

samment. chargé cle chez M. O u v r a r d , et auroi t été condui t chez 

M. Joinvi l le , M. le duc d'Escars a examiné tous les rappor ts mili-

taires du j o u r i nd iqué , et n i les nombreuses patrouil les qui se succé-

doient dans une r u e voisine de l 'habitation du P r i n c e , n i u n e senti-

nelle qu i se trouvoit à une por te imméd ia t emen t placée à côté de 

celle de M. O u v r a r d , n 'ont r i en vu de pareil . 

Nous avons d e m a n d é à M. le d u c de Bellune (i) s'il ayoit çu com-

munica t ion d 'une lettre q u e M- Maurice .Allart auroi t écrite de 

Bayonne, à M. M a r c h a n d , lors cle sa r u p t u r e avec M. O u v r a r d , e t de 

son re tour en France : let tre don t il avoit par lé clans ses précédentes 

déclarat ions, comme conteziant quelques détails sur M. O u v r a r d , 

qu'il seroit utile que la Cour des Pairs connût (2). Il a r épondu qu'il se 

rappeloi t en effet que M, Maurice Allart avoit écrit u n e lettre à M. Mar-

c h a n d , p o u r lui d i re qu'il avoit quelques révélations à lui faire sur les 

marchés O u v r a r d , et lui d e m a n d e r en m ê m e temps s'il pouvoi t es-

pérer d 'être admis auprès d u Ministre de la g u e r r e , p o u r l ' en t re teni r 

sur le m ê m e su jet. Il a a jouté que cette lettre étoit encore en t re les mains 

de M. Marchand , et qu'il n 'en cpnnoissoi tpas .ppsi t ivemept le contenu . 

(1) Déposit ion cle M. le duc de Bellune, du 24 juin 1826. 

(2) Déposi t ion de M. le duc de Be l lune , du 18 mai 1826. 



M. Maurice Allart écrivit aussi de Bayonne , à M. le duc de Bel lune, 

lors de son re tour d 'Espagne p o u r lui d e m a n d e r u n e audience quand 

il seroit à Paris. Cette audience lui f u t accordée ; mais elle ne produisi t 

aucune révélation. 

Il est évident qu'il y a eu e r r e u r dans les souvenirs de M. le d u c de 

Bel lune , et que la lettre à laquelle il fait allusion dans ses deux dépo-

sitions des 18 mai et 24 j u i n , est celle qu i se t rouve t ranscr i te dans le 

déve loppement des dépositions de M. Marchand au folio 2 6 , elle est 

d u 22 janvier 1824 et n o n de la fin de l'été 182.3. T o u t ce ,qu 'on y 

t rouve de r emarquab le est ce passage : Si j'étois chargé par le Ministre 

de la guerre de faire la liquidation Ouvrard, que de millions seroient épar-

gnés au Gouvernement, que tout autre ne pourra sauver! j'abonnerois pour-

avoir comme indemnité de mon service passé et futur ce qui dépasserait dix. 

M. le Président et MM. les Pairs qu'il s'étoit adjoints pour la p remiè re . 

ins t ruc t ion avoient regre t té de n'avoir pu découvr i r la demeure de 

M. M a r c h a n d , et de n'avoir p u l 'entendre . Duran t la délibération de 

la noble Cour , M. Marchand a fait connoî t re son adresse pa r la voie 

des j o u r n a u x , et cette révélation a été p o u r plusieurs nobles Pairs u n 

motif de voter u n supp lément d ' instruct ion. Il leur a semblé qu 'on 

ne pouvoit passer ou t re sans en t end re u n témoin si nécessaire. 

M. M a r c h a n d , ancien inspecteur général des vivres, a été appelé. 

Il résulte de sa déposit ion qu'i l avoit reçu en 1822 de M. le due de 

Bellune u n e mission qui avoit pou r ob je t de recueill ir des soumissions 

p o u r l ' approvis ionnement en subsistances des t roupes dans l ' intér ieur 

d u r a n t dix ans ; et qu 'en 1823 il f u t chargé de p rendre des renseigne-

men t s sur le service de l 'armée d 'Espagne dans les dixième et onzième 

divisions. A son arr ivée à Bordeaux , il se mi t en relation avec M. de 

Boisber t rand, qu i lui communiquo i t les rappor t s qu'il recevoit d 'Es-

pagne. Il a déclaré en ou t re q u e M. Maurice Allart ne lui avoit point 

écrit à son re tour de Madrid p o u r le pr ier de lui p rocu re r u n e audience 

d u Ministre de la guer re à son arr ivée à Paris. La chose n 'auroi t pas été 

possible, pu isque M. Marchand étoit alors à Toulouse , et qu' i l n'est 

revenu à Paris qu'au mois de septembre , A cette époque , il f u t chargé 



par M. le duc de Bellune de recueill ir les renseignements que M. Al-

lart avoit à donner . Il connoissoit M. Allart depuis environ t ren te ans7 

mais il ne l'avoit pas revu depuis d ix-hui t ans. Il recueillit ses conver-

sations en la manière qu'il l'a déclaré devant MM. les conseillers 

ins t ructeurs de laCour royale. M. Allart a été long-temps sans le 

dément i r , et lui a fourni encore de nouvelles notes en jui l let i8a4-

M. Marchand a de plus persisté à déclarer , non pas que les faits 

contenus dans le cahier qui est au procès sont vrais , puisqu' i l n 'en 

a pas eu une connoissance personnel le , mais qu'ils lui on t été rap-

portés par M. Maurice Allart et par M. de Boisbertrand tels qu'il les 

a consignés dans cet écrit . Il a été d e m a n d é à M. Maurice Allart 

en présence de M. Marchand s'il reconnoissoit l 'exactitude des notes 

tenues pa r celui-ci. Il les a désavouées h a u t e m e n t , et M. Marchand 

en a de n o u v e a u , en la présence de M. Al lar t , m a i n t e n u l'exacti-

tude et la sincérité ( i) . Ainsi s'est t e r m i n é , comme on pouvoi t le 

prévoir , l 'audition de M. Marchand et sa confronta t ion avec M. Allart. 

Un témoin aff i rme et l 'autre n ie , mais celui qui a f f i rme , sout ient seu-

lement q u e l 'autre lui a confié des faits accusateurs , celui qu i nie 

désavoue cette confidence. Q u e reste-t-il? le désaveu le plus formel 

des faits allégués. Car le témoin qu i a f f i rme ne les sout ient pas au 

défaut de celui qui n ie , il déclare au contraire qu'il n 'en a eu a u c u n e 

connoissance personnel le , il atteste seulement qu'ils ont été avancés 

pa r l 'autre. En cet état u n d o c u m e n t , qu i n'a p o u r base qu 'une suite ; 

de révélations dément ies , ne s au ro i t a r r ê t e r u n instant les regards de 

la justice. 

Nous avons vu que M. Maurice Allart n'a p o i n t écrit à M. M a r -

chand , p o u r qu'il lui p rocurâ t u n e audience d u Ministre de la guer re ; 

mais il a écrit de Bayonne le 12 août 1823 à M. le duc de Bel lune; il 

a conservé par hasard la m i n u t e de sa let tre qu'il a déposée au greffe 

de la C o u r , elle ne contient aucune d e m a n d e d'audience et n ' annonce 

(1) Déposi t ion de M. Marchand; confrontat ion de M. Marchand et de M. Al lart , 

du 28 ju in 1826. 



l ' intention de faire aucune révélation. On a vu que M. de Boisbcr-

t r and avoit écrit au minis t re pou r l 'engager à faire appeler M. Allart , 

et à l ' interroger. De son côté, M. le comte de Coët losquet avoit dé-

claré (r) que M. Maurice Allart lui avoit demandé u n e audience 

aussitôt après son arr ivée à Par is ; selon M. Allart (:Ï) c'étoit le beau-

f rè re de ce général qu i l'avoit engagé à aller le voir. M. 1Q comte de 

Coëtlosquet , in terrogé cle nouveau sur cette circonstance (3) , a ré-

p o n d u qu'il croyoit que c'étoit M. Allart qu i lui avoit d e m a n d é u n 

rendez-vous; mais qu'il seroit possible que M. de Clerambaul t l'ait 

invité de son chef à faire cette démarche . Il n'est donc pas cer ta in que 

M. Maurice Allart ait sollicité avec instance la faveur d'être écouté 

dans ses révélations; on pour ro i t aussi bien conclure de ce qui p ré -

cède et de ce qui su i t , qu'il a été sollicité cle par ler . E n effe t , il a d é -

claré qu'il n'alla chez M. le duc de Bel lune , après son arr ivée à 

Pa r i s , que pareeque ce minis t re le fit appeler par l ' intermédiaire de 

M. M a r c h a n d . M:. le clUc cle Bellune lui demanda des renseignements 

sur lés marchés cle Bayonne , sur ce qui les avoit précédés et suivis, 

sur les prix qui y avoient été st ipulés, s'il y avoit eu des officiers-

généraux et cles maréchaux qui eussent reçu de l 'argent du m u n i -

t ionnai re-généra l , et quelles sommes. M. Allart r épondi t à toutes les 

quest ions qui lui étoient adressées relat ivement aux marchés de 

Bayonne ; il déclara qu'il n'avoit aucune connoissance d ' aucun fait 

de c o r r u p t i o n , et q u e q u a n d m ê m e il sauroi t que lque chose , il ne 

s'abaisseroit pas au rôle de dé la teur . Il a a jouté qu'il lui étoit revenu 

que M. le d u c de Bellune avoit déclaré que clans l 'audience accordée , 

il lui avoit d e m a n d é pa rdon cle ce qu'il avoit fait cont re lui et contre 

le service de l 'armée. Il croit devoir à son h o n n e u r et à celui de sa 

famil le de rectif ier u n e pareille assertion : il a pu dire au Ministre de 

la g u e r r e qu'il avoit du regre t de n'avoir po in t fait p o u r l 'adminis-

(1) D é p o s i t i o n de M. l e c o m t e de Coët losquet , d u 18 j u i n 1826. 

(2) D é p o s i t i o n dèr Mi Allart, d u i 3 a v r i l 1826. 

(3) Dépos i t ion de M. le comte de Coët losquet , du 3o ju in 1826. 



tration ce qu'il avoit fait pour l 'entreprise; mais sa condui te ayant 

toujours été honorable et utile au service de l ' a rmée , il n'avoit a u c n u 

pardon à demander . La conversation de M. le duc de Bellune avec 

M. Allart a d u r é une heu re et trois qua r t s ; M. Maurice Allart a fini 

par nous assurer qu'il n'avoit nulle connoissance d 'aucun fait de 

co r rup t ion , et qu 'autant il auroit regardé comme u n e faute de dé-

au Ministre ce qu'il auroit pu savoir en ce genre , au tan t il (regarde-

rait comme un devoir de les révéler à la justice ( i ) . 

11 ne reste donc absolument r ien de ce long encha înement de faits 

contenu clans le cahier de M. Marchand . 

Examinons main tenan t les faits part iculiers auxquels les noms de 

MM. les comtes Gui l leminot et Bordessoulle se t rouveroient mêlés 

soit s épa rémen t , soit ensemble. 

Q u a n t à M. le comte Bordessoulle, M. le duc de Bellune avoit dé -

claré que le 4 avril à onze heures du soir cet officier-général s'est 

présenté à la conférence qui se tenoit chez le major-géréral , suivi de 

M. Ouvrard qu'il laissa clans u n appa r t emen t voisin (2). 

C'était u n e circonstance nouvelle qu'il impor to i t d cclaircir. Il étoit 

à-peu-près établi par l ' instruction précédente que dans la conférence 

du 4 , M. le comte Bordessoulle, f r appé cles difficultés qu i se p ré -

sentaient de toutes par t s , et des plaintes de M. le général vicomte 

Tirlet sur l 'absence cle tout moyen de t ranspor t p o u r l 'artillerie, avoit 

proposé de faire appeler le sieur O u v r a r d . Il résultait aussi d 'une 

lettre de M. Baugé à M. Pereeval , que c'était exclusivement à l 'oc-

casion des t ranspor ts que M. le comte Bordessoulle avoit parlé de 

M. Ouvrard ; car le mo t qu'on lui a t t r ibue est celui-ci : Nous avons 

ici un homme qui d'un mot peut vous donner toutes les voilures dont vous 

aurez besoin, c'est Ouvrard (3). Ce m o t n'avoit en soi r ien de grave, et 

ne présentai t a u c u n caractère de prémédi ta t ion ou de concert préa-

( 0 Dépost ion de M. Allart, du 28 juin 182G. 

(2) Déposition de M. le duc de Bellune, du 18 mai 1826. 

(3) Commission d'enquêtes, tom. III , part. I , pag. 485. 



Jable ent re M. le comte Bordessoulle et M. Ouvrard : il changeoit 

de na tu re si Ton y ajoutoi t la circonstance indiquée par M. le duc 

de Bellune. 

M. le général comte Gui l leminot (1) a déclaré à ce sujet que 

M. Ouvra rd n'avoit point été amené par M. le comte Bordessoulle à la 

conférence du 4 , puisque c'étoit sur la proposit ion d 'une personne 

qui assistoit à cette conférence , que le major-généra l avoit envoyé 

chercher ce fournisseur . 

M. le comte Bordessoulle (2) a dénié complètement le fait et ses cir-

constances. 

M. Ouvra rd (3) a dit qu'il n'avoit point été a m e n é à la conférence 

qui se ienoit chez le ma jo r -généra l , par M. le général Bordessoulle. 

Il y est venu seul avec M. Tour ton . 11 est ent ré immédia tement dans 

la pièce où se tenoit la conférence , sans avoir a t tendu dans aucune 

aut re . Il ne se rappel le pas posit ivement qui l'avoit engagé à venir 

à cette r é u n i o n ; mais il croit que c'est M. Sicard. 

M. Regnault ( 4 ) n'a point en tendu dire que M. O u v r a r d , qu'il croit 

n'avoir vu qu 'une fois à la conférence, le t\ ou le 5 , chez le m a j o r -

général , y ait été amené par M. le comte Bordessoulle. 

M. Sicard (5) ne le sait pas davantage. 

M. le duc de Bel lune, auquel on a demandé s'il avoit u n e connois-

sance personnel le de ce fa i t , a déclaré qu'il ne l'avoit su que pa r la 

correspondance de M. Filleul-Baugé ou de quelqu 'au t re adminis t ra-

t eu r avec M. de Perceval. Il est p robable que la mémoi re du noble 

marécha l l'a t r o m p é , car on ne t rouve r ien de pareil dans les lettres 

impr imées de M. Baugé à M. Perceval , quoiqu'elles cont iennent le 

récit de l ' introduction de M. Ouvra rd à la conférence (6). 

(1) Déposit ion de M. le comte Guil leminot , des i 3 et i4 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. le comte Bordessoulle , des 16 et 17 juin 1826. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 23 juin 1826. 

(4) Déposi t ion de M. Regnault du 21 juin 1826. 

(5) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1826. 

(6) Commission d'enquête, t. 3 , part. 1 , p. 487-



M. le duc de Bellune reproche à M. le comte Bordessoulle de ne 

l avoir pas i n fo rmé , du 3 au 5 avri l , des proposit ions de M. Ouvra rd , 

et de ce qui se traitoit avec lui: il regarde ce tort comme un des élé-

ments de la connivence qu'il soupçonne avoir existé en t re M. le comte 

Bordessoulle et M. Ouvrard (i) . 

M. le comte Bordessoulle a déclaré à cette occasion qu'il n'étoit 

point allé voir M. le duc de Bellune le 5 ni le 6 avri l , et que ce n'é-

toit que le 4 au soir qu'il avoit été question de M. Ouvra rd à la confé-

rence qui se tenoit chez le major-général , et encore u n i q u e m e n t pour 

le marché des t ranspor ts . - I l a a jouté que lorsqu'il seroit allé chez 

M. le duc de Bellune, il n 'auroit pu lui par ler des marchés dont il 

ignoroit la conclusion , et auxquels il é to i té t ranger de toute façon (2). 

Cette réponse est péremptoi re . M. le comte Bordessoulle n'avoit 

aucun devoir d'état à r empl i r à l'occasion d 'une transaction dans 

laquelle il étoit sans qualité pour in tervenir . 

M. Dubrac a déclaré au reste que ce n'étoit point à la r e c o m m a n -

dation de M. le comte Bordessoulle qu'il avoit obtenu l 'entreprise des 

v ivres -v iande de l 'armée d 'Espagne, et qu'il ne lui avoit poin t fait 

part des a r rangements secrets qu'il avoit pris avec M. Ouvra rd . l i a 

a jouté que M. le comte Bordessoulle avoit même fait son possible p o u r 

le dé tourne r d 'entrer dans de pareilles affaires. Enf in il nous a assuré 

qu'il 11e s'étoit point adressé à cet officier-général p o u r faire recom-

m a n d e r au Pr ince la demande qu'il avoit fo rmée au mois de juil let 

1823 p o u r la prorogat ion de son m a r c h é et une augmenta t ion du 

prix de la rat ion de v iandes , pareeque M. le comte Bordessoulle 

n'étoit poin t alors à Madrid(3) . 

La noble Cour pourra appréc ie r la valeur de ces circonstances. Elle 

jugera sans doute qu'elles ne const i tuent pas le mo ind re indice d 'un 

fait qualifié cr ime ou délit par la loi. 

(1) Déposition do M. le due de Rellune, des 18 et 20 mai 1826. 

(2) Déposition de M. le comte Bordessoulle , des 16 et 17 ju in 1826. 

(3) Déposition de M. Dubrac, du i 5 juin 1826. 



Passons aux faits part icul iers à M. le comte Gui l leminot . 

Selon M. le duc de Bel lune , le ma jo r -généra l avoit écrit u n e let tre 

à M. l ' in tendant en chef , qui témoignoi t une g rande r é p u g n a n c e 

p o u r t ra i ter avec M. O u v r a r d , dans le h u t de le rassurer et de lui 

rappe ler que le Minis t re de la gue r r e l'avoit autor isé à t ra i ter en 

pareilles c i rconstances , et il lui avoit in t imé de la pa r t du Pr ince 

l 'ordre de signer les marchés (t) . 

La p remiè re de ces circonstances auro i t changé la position respec-

tive de M. le comte Gui l leminot et de M. Sicard, en faisant passer la 

responsabil i té d e l ' in tendant en cbef sur la tête du major-général . En 

effe t , selon les lois mi l i ta i res , cet admin i s t r a t eu r auro i t été obligé de 

déférer à u n e réquis i t ion écr i te , donnée au n o m du général en c he f , 

et les actes qu'i l auro i t faits p a r suite de cette réquisi t ion, n ' é tan t p lus 

l 'ouvrage de sa l ibre volonté, seroient devenus le fait de l 'auteur de la 

réquis i t ion qu i les auro i t r e n d u s nécessaires. 

I l convenoi t d ' i n fo rmer sur l 'une et l 'autre circonstance. 

M. le général comte Gui l leminot adéc la ré (2 j q u e , dans la conférence 

t enue chez lu i , et à laquelle M. O u v r a r d assista, on ne traita que des 

t ranspor ts . M. Sicard ne fit aucune diff iculté de s 'entendre à ce su je t 

avec M. O u v r a r d , et le major -généra l ne lui écrivit a u c u n e lettre. La 

m é m o i r e de M. le d u c de Bellune l'a t rompé . Il existe u n e le t t re 

signée p o u r le major-généra l p a r l'aide major-général Mér iage , à la 

da te d u 22 m a r s , adressée à M. l ' in tendant en c h e f , en lui envoyant 

copie de la dépêche d u Minis t re , en date du 2 2 , qui l 'autorisoit à 

prendre toutes les mesures qu'il jugeroit nécessaires pour assurer les services 

des subsistances, tant en France qu'au-delà des Pyrénées (3). 

Cette le t t re lui r e c o m m a n d o i t de faire i m m é d i a t e m e n t la r econ -

noissance exacte des ressources disponibles en subsistances, et de 

p r e n d r e , c o n f o r m é m e n t aux in tent ions d u Min i s t r e , toutes les mesu-

(1) Déposi t ion de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 

(2) Déclaration de M. le comte Gui l leminot , des i 3 e t i/| juin 1826. 

(3) Commission d'enquêtes, tom. I I I , part. I , p. 44 1 -



res que pouvoit exiger la p rompte ouver ture de la campagne. Elle n e 

constitue ni u n ordre ni u n e réquisit ion de passer un m a r c h é , et ne 

pouvoit avoir aucun trait à celui du 5 avri l , puisqu'elle étoit écrite 

au mois de mars , et que M. Ouvra rd n'est arrivé à Bayonne que le 3 

avril. 

Cette lettre a été publiée par la commission d 'enquête . 

La déclaration de M. Sicard a été conforme de tous points à celle 

de. M. l e c o m t e Guil leminot ( i) . M. le duc de Bel lune , auquel nous 

avons cru devoir demande r s'il avoit eu personnel lement connois-

sance de la lettre qui auroi t été écrite pa r le major-général à M. Si-

ca rd , pour le dé te rminer à passer les marchés du 5 avr i l , a r épondu 

qu'il n 'en savoit que ce qu 'en avoit dit M. Sicard, dans ses mémoires 

et dans ses déclarations (a). 

Un des pr incipaux reproches adressés par M. le duc de Bellune 

à M. le comte Gui l leminot , consiste dans le secret qui a été observé, 

à son égard à Bayonne , sur la proposit ion de M. Ouvra rd . E n qua-

lité de Ministre responsable , il croit qu'il devoit être in formé d 'une 

transaction qui alloit engager sa responsabilité. C o m m e supér ieur 

mili taire du major -généra l , il pense que la discipline étoit intéressée 

à ce que son infér ieur l 'instruisît de ce qui se passoit. 

M. le duc de Bellune (3) et M. le comte Guil leminot ne sont point 

d 'accord, en fai t , sur ce qui s'est passé à cette occasion. M. le comte 

Gui l leminot a déclaré qu'il étoit allé voir M. le dufc de Bellune 

le 5 avri l , qu'il lui avoit parlé des a r rangement s qui se négocioient avec 

MM. Ouvra rd et T o u r t o n , et que le noble Maréchal lui a^oit r épondu : 

On dit que ces Messieurs montrent beaucoup de bonne volonté(4). M. le duc 

de Bellune désavoue ce p ropos , et nie la communica t ion qui l 'auroit 

amené. Il appuie sa dénégation sur les termes de sa lettre du 8 avri l , 

(r) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1826. 
(2) Déposit ion de M. le duc de Bellune, du 24 juin «826. 

(3) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, des 18 et 20 mai 1826. 

(4) Déclaration de M. le comte Gui l l eminot , des i 3 et i!> ju in 1 8 2 6 . . 



au major-général , dans laquelle il dit expressément : J'appiends indi-

rectement, etc. 

La Cour des Pairs aura à examiner si en droit la prétent ion de M. le 

duc de Bellune est fondée. On sent bien qu'il ne peut être ici question 

de simples convenances. Nous sommes sur le terrain d 'une ins t ruc-

tion judicia i re , où tout est de droit r igoureux. O r , les ar t . i!\ et d u 

tit. 7 de l 'ordonnance royale du 18 septembre 1822, ne prescrivent 

qu 'aux fonctionnaires de l ' intendance mili taire, quand ils exécutent des 

ordres d 'urgence que dans les cas extraordinaires et non prévus par 

les règlements les officiers-généraux leur d o n n e n t sous leur respon-

sabilité, où lorsque dans des circonstances urgentes relatives à l'exé-

cut ion in tér ieure des services, ils d o n n e n t e u x - m ê m e s sur leur p ro -

pre responsabilité, des autorisations ou des ordres que les règlements 

réservent au Ministre de la guer re , de rendre immédia tement compte 

à ce Ministre de ces ordres d 'urgence , et de l 'exécution qui s'en est sui-

vie. Rien n'est prescrit aux officiers-généraux eux-mêmes. L'art . 5 de 

la loi du i 3 décembre 1792, qui les déclare tenus d'assurer par tous 

les moyens qui sont en leur pouvoir , l 'exécution des marchés , réqui-

sitions et autres mesures extraordinaires nécessaires pour les subsis-

tances et approvis ionnements des a n n é e s , et les magasins pou r leur 

conservation, ne les oblige en aucune manière d'en référer au Ministre 

de la guerre . E n cet état , quel le infraction punissable aux termes des 

lois et des règlements auroi t pu commet t r e M. le comte Gui l leminot , 

en n ' informant pas M. le duc de Bellune de ce qui se passoit? D'une 

pa r t , il est douteux que ce noble marécha l fû t investi de l 'autorité né-

cessaire pou r s'opposer à la conclusion des marchés , car il n'est pas 

certain qu'il exerçât actuel lement les fonctions de Ministre. De l 'autre, 

c'étoit l ' intendant en chef q u i , agissant dans l 'hypothèse prévue p a r 

l 'art. a 5 d u t i t . 7 de l 'ordonnance du Roi d u 18 septembre 1821, devoit 

l ' in former de ce qui s'étoit passé. E n f i n , dans toutes les suppositions la 

responsabilité clu Ministre n'étoit point engagée, puisqu 'aux termes des 

règ lements , c'étoit sous la responsabili té personnelle du général en 

chef , s'il en avoit donné l 'ordre , ou de l ' in tendant en chef s'il avoit agi 



de lu i -même, que les marchés avoient été passés. l ie Ministre averti 

par ce dern ier pouvoit tou jours les désavouer comme l'a fait M. le duc 

de Bellune; et certes, dans le cas où les marchés de Bayonne seront j ugés 

devoir être imputés à délit à ceux qui les au ron t consentis ou approu-

vés, personne ne croira devoir é tendre la responsabilité légale de ces 

actes jusqu 'à M. le duc de Bellune. 

Les autres faits personnels à M. le comte Gui l leminot avoient été 

p le inement éclaircispar l ' instruction précédente , la noble Cour jugera 

sans doute que ceux-ci le sont parei l lement . 

11 nous reste à vous rendre compte d u résultat de l ' instruction 

quan t aux /aits où les noms des deux nobles Pairs ont été collective-

m e n t mêlés. 

M. le duc de Bellune ( i ) avoit déclaré que MM. les comtes Guille-

minot et Bordessoulle avoient fait au Pr ince généralissime u n r appor t 

pou r le dé te rminer à accepter les proposit ions de M. O u v r a r d , dans 

lequel ils avoient d iminué des qua t re c inquièmes la quant i té de den -

rées existant en magasin , selon les états de M. Sicard, et q u e ce de r -

nier lui avoit assuré que c'étaient eux qui avoient conclu les m a r -

chés. 

Ces laits étoient graves de leur na tu re . Il étoit indispensable de les 

vérifier. M. le général comte Guil leminot (2) a déclaré que ce n'étoit pas 

lui qui avoit passé les marchés , pareeque cela n 'entroi t pas dans ses 

at t r ibut ions. Une lettre du Ministre de la guer re à M. l ' in tendant en 

chef , en date du 22 mar s , contcnoit une autorisat ion spéciale et posi-

tive à ce suje t ; d'ailleurs la nécessité des circonstances auroi t suffisam-

m e n t autorisé le major-général à demande r au Pr ince généralissime 

l 'ordre d 'assurer les besoinsxle l ' a rmée pa r des mesures extraordinai-

r e s , lors m ê m e que l 'autorisation n 'en auro i t pas déjà été donnée à 

l ' in tendant en chef. M. le comte Guil leminot a ajouté qu'il n'a point 

présenté de rappor t au Prince généralissime p o u r obteni r de lui l 'ap-

(1) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 

(2) Déclaration de M le comte Gui l leminot , des i3 et i/| ju in 1826. 



probat ion des marchés ; mais qu'il a mis sous les yeux de Son Altesse 

Royale le r appor t de l ' in tendant en chef , ou la let tre qu i en tenoit 

lieu. Dès-lors on n'a point rédui t les quantités de denrées portées dans 

les états de MM. Bourquenot et Sicard ; mais il y au i oit cer ta inement eu 

lieu à cette r éduc t ion , si on avoit confondu dans ces états, comme 

paroî t le croire M. le duc de Bellune, les approvis ionnements existants 

de la onzième division militaire avec les denrées qui se t rouvoient 

dans les magasins de Bayonne. 

M. le général comte de Bordessoulle ( i) a parei l lement déclaré 

qu' i l n'avoit point présenté de rappor t au Prince sur les marchés , 

et qu'il n 'auroit eu aucun caractère pou r le faire. Le Pr ince l'avoit 

chargé d'assister aux conférences qui se tenoient chez le major-géné-

ra l , seulement pou r lui r endre compte de l'état des services, et nul le-

m e n t pou r p rocure r les moyens d'y pourvoir . 

Selon M. Ouvra rd (2), c'est lui qui a d e m a n d é , comme première 

condit ion des marchés de Bayonne, qu'ils fussent revêtus de la signa-

tu re d u Pr ince ; il l'a exigé de m ê m e à Vittoria et à M a d r i d , où l 'on 

faisoit quelques difficultés à cet égard. Il n'a signé que sous la réserve 

de la s ignature du Pr ince , et en déclarant que la s ienne seroit réputée 

non avenue si le Prince ne signoit pas. 

Sur ce po in t M. Ouvra rd n'est point d'accord avec M. Sicard. Celui-

ci a déclaré en effet q u e c'étoit lui seul qui avoit désiré que les m a r -

chés fussent revêtus d 'une approbat ion augus t e , afin de me t t r e sa res-

ponsabili té à couver t (3). M. Sicard a déclaré qu'il n'avoit <lit à M. le 

marécha l d u c de Bellune que ce qu'il a rappor té à la page 3o de son 

Mémoire impr imé. Il a ' a j o u t é que la dépêche d u 22 mars lui avoit , 

p o u r ainsi d i r e , donné carte b l anche , et l'avoit autorisé suf f i samment 

à assurer les services de l 'armée par toutes les mesures qu'il jugero i t 

convenables. 

(1) Déclaration de M. le comte Bordessoulle, des 16 et 17 juin 1826. 

(2) Interrogatoire de M. Ouvrard, des 19 et 20 juin 1826. 

(3) Interrogatoire de M. Sicard, du 23 juin 1826. 



Selon M. le duc de Bellune ( i ) , il n'a pas p r é t endu di re que MM. les 

comtes Gui l leminot et Bourdesoulle avoient présenté par écrit à Son 

Altesse Royale un rappor t dans lequel ils auro ient d iminué des qua t re 

c inquièmes les quant i tés de denrées existantes en magasin; mais sim-

p l e m e n t que , dans leurs relations avec le Pr ince, ils avoient dissimulé 

l 'état réel des approvis ionnements , et ils ne peuvent le nier puisqu'ils 

sout iennent encore qu'il n'existoit que cinq ou six .cent mille rat ions. 

Il étoit indispensable de d e m a n d e r à M. le duc de Bellune quelques 

explications sur l 'accusation de connivence avec M. O u v r a r d qu'il 

avoit portée clans ses précédentes déclarations cont re MM. les comtes 

Gui l leminot et Bourdesoulle. 

« Je déclare de nouveau , a-t-il clit, que je les crois incapables de 

* s'être laissés séduire par l 'appât d 'une for tune il l icite, mais je me 

« rappelle avec beaucoup de peine les brui ts r épandus par les agents 

« de M. O u v r a r d , et répétés par les généraux Guil leminot et Bordes-

« soulle, que le dépar t ement cle la guer re avoit fait des préparat i fs in-

« suffisants pou r entrer en campagne , tandis qu'il étoit notoire que 

« les arsenaux regorgeoientd 'arhies , d'artillerie et d e m u n i t i o n s d e toute 

« espèce; que les places fortes avoient été réparées , armées et appro -

« visionnées; que les magasins de subsistances offroient des ressources 

« pou r pourvoir l 'armée pendan t plus de deux mois, non compris ce 

«qui arrivoit journe l lement ; que les services de santé avoient été 

«l 'objet d 'une sollicitude par t icul ière; que les fourni tures d 'hôpi taux 

« arr ivoient par grands convois successifs; que des caissons d ' a m b u -

« lance étoient déjà r endus à l 'armée, sans attelage, à la vérité; et 

« qu 'enfin une belle et vaillante a rmée de cent mille hommes étoit ras-

« semblée sur les Pyrénées . J e me rappelle avec la même peine le se-

* cret qu i a été observé à mon égard à Bayonne, sur l ' intention où ces 

«deux généraux étoient de conseiller l ' intervention de M. O u v r a r d , 

* lorsque je devois être légalement responsable des suites de cette in -

* te rvent ion , et le prétexte dont ils se sont servis p o u r la faire agréer. 

( i ) Déposit ion de M. le duc de Bel lune, du a4 juin i8aG. 



«Ma pe ine est encore plus vive, lorsque j e me retrace la condui te qui 

«a été tenue pa r ces deux généraux avec le minis t re de la gue r r e , à 

« l 'époque où il avoit présenté la résiliation, ou au moins la modif ica-

f t ion des marchés de Bayonne, et que le Pr ince généralissime les 

« avoit chargés de les examiner . Cette désobéissance subversive de 

« tout o rdre et de toute subordinat ion étoit bien faite pour «l'affliger 

«^avec d 'au tant plus de raison q u e j e t o i s seul légalement responsable 

« des actes faits en contradict ion des instructions que j e leur avois 

« adressées. Ce n'est pas non plus sans peine que j 'ai appr is le re fus 

« que l'on feroit cle recevoir l ' in tendant militaire Bourdon , m o n délé-

« gué spécial, commissionné par moi pou r rempl i r les fonctions d ' in-

« t endan t en che f , et surveiller en mon n o m l 'emploi des deniers p u -

« blics à l 'armée, pou r le faire remplacer pa r M. l ' in tendant Regnaul t , 

« et met t re par conséquent celui-ci hors de ma dépendance . Je n'ai pas 

«appr is non plus sans peine que les sous-traitants espagnols qui 

«avoient pourvu aux besoins de l 'armée en l 'acquit cle M. Ouvra rd 

«fussent repousses lorsqu'ils venoient réclamer ce qui leur étoit d û , 

« tandis qu'il étoit d u devoir du major-général ; qu'il étoit m ê m e poii-

« tique et p r u d e n t d'exiger qu'ils fussent satisfaits. J'ai été en ou t re 

« é tonné qu 'après une telle condui te on ait osé concerter l 'apologie de 

«M. Ouvra rd pour l ' insérer dans le p réambule de l 'ordonnance de 

«Briviesca. Cette apologie m e paroî t doub lemen t repréhens ib le en 

« ce qu'elle avoit pou r but de t romper la noble confiance du Pr ince , 

«et d ' augmenter les bénéfices de M. Ouvra rd . Je vois dans tous ces 

« faits u n mal qu i a été dissimulé et toléré, et c'est ainsi que j 'explique 

« la connivence. « 

Enf in il étoit nécessaire que M. le duc de Bellune expliquât q u a n d 

et c o m m e n t M. Sicard lui avoit di t que c'étoient MM. les comtes Guil-

leminot et Bordessoulle qu i avoient passé les marchés . Il a fait con-

noî t re q u e M. Sicard étoit venu chez lui à Bayonne le 8 avril à qua t re 

heures du m a t i n , et que c'est alors seulement qu'il lui appr i t qu 'un 

m a r c h é p o u r diverses fourn i tu res de l ' année avoit été passé le !> avec 

M. Ouvra rd . M. le d u c de Bellune lui ayant d e m a n d é quels étoient 



les motifs qu i avoient dé te rminé cette mesu re , M. Sicard répondi t 

qu'elle avoit été prise à la suite d 'un conseil tenu chez le m a j o r - g é -

néral . Alors le maréchal péné t ré de divers sent iments pénibles rent ra 

dans son cabinet pour écrire au major-général u n e lettre par laquelle 

il approuvoi t provisoirement ce m a r c h é , dont le rejet auroit t roublé 

u n e adminis t ra t ion qui en t ra i t en campagne. 

Cette dernière déclaration ne laisse plus subsister de la première 

rien qui demande explication. 

La précédente instruct ion a dé t ru i t jusqu 'aux traces des m a n œ u -

vres f rauduleuses , à l'aide desquelles on auroi t cherché à inspirer 

des craintes ch imér iques sur les divers services de l 'armée. 

Vos Seigneuries peuvent ac tuel lement décider si les marchés de 

Bayonne ont été obtenus à l'aide de cor rupt ion tentée ou consommée 

envers des fonctionnaires publ ics , ou de toute au t re action qualifiée 

cr ime ou délit par la loi. ' 

Nous allons examiner r ap idemen t le caractère des articles de Vit-

toria et de la convent ion de M a d r i d , et les circonstances qu i en ont 

accompagné la conclusion. 

Et d 'abord la noble Cour ayant désiré quelques éclaircissements 

touchant les circonstances qui on t accompagné la nominat ion de 

M. Régnaul t à la place d ' in tendant en chef de l ' a rmée , au lieu de 

M. Bourdon que le Ministre avoit désigné, nous allons lui exposer 

b r i èvement ce que nous avons recueilli sur ce sujet. 

Selon M. le comte Gui l leminot ( i ) , M. le vicomte Digeon avoit écrit 

à Son Altesse Royale qu'il étoit desirable d'avoir à la tête des ser-

vices de l 'armée u n admin i s t ra teur qu i auroi t déjà exercé de pareilles 

fonctions. Le Pr ince généralissime p a r u t d 'abord vouloir a t tendre 

q u e le Ministre le désignât; mais l 'urgence des circonstances l 'em-

po r t a , et Son Altesse Royale fixa son choix sur M. Régnau l t , fonc-

t ionnaire d 'une hau te capacité , qu i adminis t ra i t la onzième division 

militaire d e p u i s long-temps, et qui avoit été ind iqué au Pr ince pa r 

( i ) Déclaration de M. le comte Gui l l eminot , des i 3 et i 4 j u i n 1826. 



Mi le Président du conseil. Son Altesse Royale chargea M. le comte 

Gui l leminot de lui o r d o n n e r de se r endre sur- le-champ à l 'armée 

p o u r remplacer M. Sicard qu i étoit resté à Bayonne. Les ordres d u 

Pr ince étoient déjà donnés , lorsque la nouvelle de la nomina t ion 

de 'M. Bourdon arriva au quar t ie r -généra l ; Son Altesse Royale n'avoit 

a u c u n motif:' de révoquer le choix qu'elle avoit fai t , et le major-gé-

néra l fit en conséquence avert i r M. Bourdon de ne pas dépasser 

Bayonne. 

M. le comte Bordessoul le( i ) a déclaré qu 'en ar r ivant à Tolosa , le 

Pr ince lui avoit o r d o n n é d 'écrire à M. Sicard, pour lui témoigner 

son mécon ten temen t de ce qu'il étoit resté à Bayonne, au lieu de 

suivre le quar t i e r -généra l , et de lui notifier qu'il seroit remplacé s'il 

n 'arr ivoit point dans les vingt-quatre heures . M. le comte Bordessoulle 

a p p r i t le l endemain q u e M. Sicard étoit effect ivement remplacé par 

M. Regnault . 

M. le duc d'Escars a en tendu dire, sans en avoir une connoissance per-

sonnelle , que le besoin d 'un in tendan t se faisant sentir davantage de 

j o u r en jour , on avoi tpréféré celui qui n'étoit qu'à ii\ heures dedis tance 

de l 'armée, et d o n t la capacité étoit d 'ail leurs déjà connue et ép rouvée , 

à un au t re qui seroit venu de plus lo in , et. qui auroi t mis p lus de 

temps à arriver (2). 

M. Bourdon reçu t à Toulouse , le 2 1 avr i l , u n e lettre de M. le duc 

de Bellune qui lui annonço i t sa nomina t ion à la place d ' in tendant 

en chef de l 'armée. Il par t i t le 23 de Toulouse et arriva à Rayonne le 

a n mat in ; là M. le général J eann in lui appr i t que Son Altesse 

ftôyale><ïieeonnoissant pas le choix d u Minis t re , avoit n o m m é M. Re-

gnan l f , et il lui notifia en m ê m e temps par une dépêche té légraphique 

d e M. le duc de Bel lune, datée d u ail , q u i lui o rdonnoi t d 'a t tendre ù 

Bayonne de nouveaux ordres. Il écrivit aussitôt au Minis t re , p o u r l u i 

d e m a n d e r d e ne pas insister sur sa nomina t ion , et à ' M . l e - c o m t e 

(1) Déclaration cle M. le comte Bordessoulle, des 16 et 17 juin 1826. 

(2) Dépos i t ion de Mj ledrte d'Escars-, du- 29 juin 1826. 



Guil leminot pou r le pr ie r d ' ins t ru i re le Pr ince de son arr ivée à 

Bayonne, et d 'assurer Son Altesse Royale qu'il ne regrettoit d u poste 

élevé d in tendan t en chef de l 'armée, que l 'avantage de servir directe-

m e n t sous ses ordres . M. le major -généra l lui répondi t le 29 avr i l , et 

lui témoigna ses regrets personnels. M. Bourdon reçut en m ê m e temps 

que cette dernière le t t re , u n e au t re dépêche de M. le comte Guillemi-

not, datée du 22, et qui lui avoit été envoyée à Toulouse par un officier 

qui n'y arriva qu 'après le 23. Elle avoit p o u r objet de lui annoncer 

que le choix de Son Altesse Royale é tan t t ombé sur M. Regnau l t , i l n « 

devoit pas se déplacer ( i ) . 

Ces renseignements sont clairs et précis , ils écar tent tou te idée 

d ' in t r igue , et expl iquent pa r fa i t ement ce qui s'est passé dans cette 

occurrence . 

Le 2 mai 1823, il fu t gr rê té à Vi t tor ia , en t r e M. Gabriel-Jul ien 

Ouvrard:, et l ' in tendant en chef de l 'armée , et de l'avis d 'une commis-

sion n o m m é e pa r Son Altesse Royale , treize articles expl icat i f et 

supplémenta i res , p o u r servir à l 'exécution d u m a r c h é passé le 5 

avril p récédent , pou r les subsistances de l 'armée d 'Espagne. 

Les qua t re premiers articles d é t e r m i n e n t d 'abord ce qu'il f a u t en -

tendre par t roupes é t rangères à la solde ou alliées de la Fra nce. Secon-

d e m e n t , comment doivent ê t re réglés les frais de m a n u t e n t i o n e t ' dé 

dis t r ibut ion des t roupes , ensui te , c o m m e n t les m o u v e m e n t s de den -

rées doivent être concertés en t re les in tendan t s mili taires et le 

muni t ionna i re , enfin quelques disposition» d e détails. 

Le c inquième article change la condit ion du m u n i t i o n n a i r e - g é n é -

ra l , sous le r appor t des fourrages : de simple commissionnaire il de-

vient fournisseur à pr ix fo rme , et il lui est alloué pou r chaque ra-

tion complète de fo in , d e pail le et d 'avoine, dans lès d ix ième et 

onzième divisions mil i ta i res , 1 f r . 98 c. , et en Espagne 3 f r . i 5 e. 

L'art. 6 cont ient également u® m a r c h é à prix f e r m e p o u r le service 

d u chauffage et de la lumière : il est alloué au mun i t i onna i r e gé-

(1) Déposition d e M . Bourdon , Bennes , 28 juin 1826. 



néral , pour chaque ki logramme de chandel le , 2 f r . 25 c. ; pou r le ki-

logramme d 'hu i le , i f r . 5o c.; et pou r le k i logramme de bois, 8 c. 

Les articles 7 , 8 , 9 et 10 sont relatifs aux pièces comptables , aux 

employés d u service en Espagne , au m o d e et à l 'époque d u paie-

m e n t . 

L'article 11 concerne l 'évaluation des denrées remises au m u n i -

t ionna i re , et la p r i m e de manu ten t ion . 

L'article 12 conf i rme le m a r c h é du 5 avril , et l 'article i 3 soume t 

le muni t ionnai re -généra l à verser dans la caisse d 'amort issement , dans 

un délai de 75 j o u r s , u n cau t ionnement d 'un million de francs (1). 

Ces articles n 'é tant pou r ainsi d i re qu 'une prorogat ion du m a r c h é 

d u 5 avri l , doivent être j u g é s comme ce m a r c h é même. Ils sont c r i -

minels si le m a r c h é const i tue u n c r ime ou déli t ; ils ne peuven t l'être 

si ce m a r c h é n'est pas susceptible d 'être légalement incr iminé . Ils on t 

été arrêtés de l'avis d 'une commission n o m m é e pa r le Pr ince géné-

ralissime, p o u r examiner si les marchés de Bayonne pouvoient subir , 

en l 'état , que lque modif icat ion. Cette commission étoit composée de 

M. le major -généra l , de M. le comte Bordessoulle, et de M. Br icogne, 

payeur-général de l 'armée. 

M. le duc de Bellune voit encore dans la par t que MM. les comtes 

Gui l leminot et Bordessoulle, on t pr ise à la conclusion des articles de 

Vit tor ia , u n cles é léments de la connivence, qu'i l suppose avoir existé 

en t re eux et M. Ouvra rd . Il avoit déclaré qu 'au mépr i s des ordres ex-

près qu'il avoit t ransmis à M. Régnaul t par le t é l ég raphe , aussitôt 

qu'il avoit appr is la format ion d 'une commission chargée de réviser les 

marchés de Bayonne , et pa r lesquels il défendoi t la conclusion de 

tou te convention nouvelle , avant la réception de ses ins t ruct ions u l té -

r ieures, ces officiers généraux avoient précipité la s ignature des articles 

de Vittoria (2). 

Cette accusation étoit sérieuse, et méri toi t d 'être éclaircie. 

(1) Commission d'enquête, t. 3. part, a,{p. 73. 

(2) Déposit ion d # M . le d q c d e Be l lune , des 18 et ao mai 1826. 



Et d ' a bo rd , n o u s a v o n s vérif ié q u e la let tre du Minis t re de la g u e r r e , 

à M. R e g n a u l t qu i cont ien t le post scriptum su ivant ; j'apprends à l'instant, 

que S. A. H. Monseigneur le duc dAngouléme a chargé une commis-

sion, dont vous êtes membre, de proposer des modifications au mar-

ché du sieur Ouvrard : je vous adresserai incessamment des instruc-

tions à ce sujet, por te la date d u i " m a i ( i ) : il étoit donc impossible 

qu'elle f û t p a r v e n u e à Vit tor ia avant la s igna tu re des ar t ic les , qu i eu t 

lieu le 2 , à moins q u ' u n e dépêche t é l ég raph ique par t i e le m ê m e j o u r 

n 'eû t po r t é à l ' in tendant en chef de l ' a rmée l ' o r d r e d o n t pa r l e M. le 

d u c de Bellune. Mais il paroî t q u e sa m é m o i r e l'a encore m a l servi dans 

cette occasion. Deux let t res des admin i s t r a t eu r s des lignes t é l ég raph i -

q u e s , adressées à M. le p rocu reu r -géné ra l , l 'une d u i 4 j u i n 1826 et 

l 'autre d u 16, cons ta tent qu ' aucune dépêche t é l ég raph ique n'a été 

adressée pa r le Minis t re de la g u e r r e , le i c r ma i 1823 , à M. l ' inten-

dan t en chef de l 'armée des Pyrénées ; mais q u e , dans l 'après-midi d u 
r> m a i , ce Minis t re a adressé p a r le t é l égraphe u n e dépêche au généra l 

c o m m a n d a n t à Bayonne p o u r M. l ' in tendant en c h e f , laquelle n'a p u 

ar r iver à Bayonne q u e le 7 à 6 h e u r e s d u ma t in . 

M. le comte Gui l l emino t (2) a fait observer q u e les le t t res de M. le 

d u c de Bellune d u IER et d u 5 mai, et sa dépêche t é l ég raph ique du m ê m e 

j o u r , n e sont arr ivées à Vit toria qu 'après la s igna ture des ar t ic les .La 

Commiss ion n o m m é e p a r S. A. R. n'avoit d 'ai l leurs pas p o u r obje t d ' i m -

poser des condi t ions nouvelles à M. O u v r a r d , mais de d é t e r m i n e r u n 

pr ix p o u r les fou r rages e t le chauffage d o n t les dépenses é toient pres-

q u e à la discrét ion de ses préposés , ainsi q u e le r e m a r q u o i t M. Re-

gnau l t dans son r a p p o r t (3). Dans la posit ion où se t rouvoi t l ' a rmée, en 

pleine m a r c h e sur M a d r i d , on n e pouvoi t déba t t r e c o m m o d é m e n t les 

condit ions d ' u n m a r c h é . M. Regnau l t observe dans son r a p p o r t q u e 

si les prix proposés étoient élevés , ils 11'étoient p o u r t a n t pas sans 

(1) Commiss ion d 'enquête , t o m . I I I , part. I , p. !>(). 

(2) Déclaration de M. le c o m t e G u i l l e m i n o t , des et i 4 j u i n i'8a6. 

C o m m i s s i o n d ' e n q u ê t e , t o m . I I I , part. I I , p. n 8 . 



exemple en Espagne , où la compagnie S u d o u r avoit ob tenu en 1H1 > 

Vfr. 2 5 c. pa r ra t ion de fourrages . Il a j ou t e q u e la ra t ion t r anspor tée 

de Bayonne à la suite de l ' a rmée , c o m m e le vouloit le Minis tre , calculée 

à des pr ix p o u r l 'état de g u e r r e , ne coûtera i t pas moins d 'a rgent et 

mul t ip l i e ra i t b e a u c o u p les emba r r a s d u service. E n f i n , il fait r e m a r -

q u e r q u e les pr ix stipulés p o u r le chauf fage , étoient au-dessous de 

celui q u e les alcades exigeoient. 

M. le comte Bordessoulle a déc la ré ( i ) qu'il n ' appr i t que pa r u n e l e t t r e 

du major -généra l q u e le P r ince l'avoit désigné p o u r faire par t ie d ' u n e 

commission chargée de reviser les marchés de Bayonne. Il y avoit si peu 

d e concer t à cet égard en t re M. le comte Gui l leminot et l u i , que celui ci 

ne v in t pas à la p r e m i è r e r éun ion qui eu t lieu le soir m ê m e , et q u e le 

l e n d e m a i n , M. le comte Bordessoulle qui t ta la séance avant que t ou t 

f u t réglé. Le b u t essentiel des articles de Vit toria f u t d 'é tabl i r u n 

pr ix f e r m e p o u r les four rages et de d o n n e r ainsi des l imites à u n e d é -

pense qu i , d 'après les te rmes des marchés de Bayonne, n 'en avoit po in t . 

Selon M. Regnaul t (2) , le P r i n c e , en f o r m a n t la commiss ion de Vitto-

r i a , lui dit qu 'on sep la igno i t , sur - tou t à Par is , de ce q u e M. O u v r a r d 

faisoit le service des fourrages p o u r le compte de l 'E ta t , et de ce qu'il 

n'avoit pas f o u r n i de c a u t i o n n e m e n t , et qu'i l falloit faire cesser ces 

plaintes. Eu effet, l e m ê m e h o m m e é t a n t à - l a - f o i s e n t r e p r e n e u r d e s vivres, 

et régisseur des f o u r r a g e s , pouvoi t très fac i lement c o m p t e r à l 'admi-

n i s t r a t ion , c o m m e faites p o u r les f o u r r a g e s , des dépenses effectuées 

p o u r les vivres. Si les pr ix st ipulés p a r les articles paroissent élevés 

q u a n d on les compare à des pr ix de pa ix , ils paroissent modérés lors-

qu 'on les r a p p r o c h e des pr ix de Bayonne. Les p remiè re s avances fai tes 

au m u n i t i o n n a i r e en p a r t a n t de F r a n c e , avoient été calculées 9ur le 

prix de 4 f r . 3o c. la ration de four rages ; et la n o u r r i t u r e des chevaux 

en Espagne , d 'après les pr ix stipulés à Vi t to r i a , a coûté moins c h e r q u e 

dans la onzième division mil i taire . MM. les comtes Bordesoulle et 

(1) Déclaration de M. le comte Bordessoulle , des i 6 et 17 juin i8»6. 

(2) Déposit ion de M. R é g n a u l t , du 4 juil let 1826. 



Guil leminot en tendi ren t le r appor t de l ' in tendant en che f , et y ac-

quiescèrent . Si l'on eût résilié à Vittoria les marchés de Bayonne, 

l ' in tendant en chef auroi t été ex t rêmement embarrassé pou r t rouver 

quelqu 'un qui pû t remplacer M. Ouvrard sur-le-champ, l 'armée étant 

en pleine marche . Il étoit maître du service, e td isposoi t des hommes 

et des choses; aucun Français ne pouvoit se charger de cette en t re -

prise, aucun Espagnol ne se présentoi t , et la p rudence n 'auroi t pas 

permis de confier à un étranger la subsistance de toute l 'armée. L'ad-

ministration n 'auroi t pu à l ' improviste, sans compromet t r e le ser-

vice, le r ep rend re par e l le-même; et ses agents n ' inspiroient pas 

une confiance suffisante pour les en charger . M. Regnault a a jouté 

qu'il n'avoit reçu que plusieurs jours après la s ignature des articles, u n e 

dépêche té légraphique du Ministre de la g u e r r e , datée du 5 m a i , 

qui portoit: La révision dont vous vous occupez est trop importante pour 

l'achever,avant d avoir reçu mes instructions. Cette dépêche lui fu tadressée 

pa r M. le baron Jcannin , c o m m a n d a n t de Bayonne. 

M. Bricogne a déclaré que sa coopération dans la commission cha r -

gée de p répa re r les articles de Vittoria , n'avoit eu pour objet que les 

dispositions qui intéressoient le service des paiements . Il en a d o n n é 

le détai l , et il a a jouté que les discussions relatives aux autres articles 

ne sont pas restées gravées dans sa mémoire . 

lia noble Cour pourra appréc ie r , d 'après ces données , si les ar-

ticles de Vittoria ont été exclusivement conclus dans1 le b u t de favo-

riser le muni t ionna i re -généra l , et s'ils sont le f ru i t d 'une connivence 

coupable . 

La mission de M. le baron Joinville à Madrid se lie in t imement aûx 

marchés de Bayonne, puisquclle s'est t e rminée pa r la convention d u 

26 ju i l le t , qui en modif iant ces marchés les a ma in tenus . , 

L'intention de M. le duc de Bellune étoit d'en p r é p a r e r la résil iation, 

ou m ê m e l 'annulat ion, ainsi qu'on peut s'en convaincre en lisant l 'in-

struct ion ( i ) que ce Ministre avoit fait p répare r pou r M. le baron 

i) Pièces jointes h la déposition cle M. le duc de Bel lune, du 1 8 m a i i8u6, n° 3. 

i3 



Jo inv i l l e , et qu i est au procès. II paroî t q u e le conseil des Ministres 

e n j u g e a d i f f é r e m m e n t , puisqu ' i l n ' approuva po in t l ' ins t ruct ion qui 

avoit été p r é p a r é e , et que M. Joinville par t i t sans en avoir reçu a u -

cune. 

Il résul te d u r a p p o r t de M. M a r c h a n d , qu'à l 'arrivée de cet in ten-

d a n t mil i ta i re à Madr id , n o m b r e de concu r r en t s se p résen tè ren t à lui 

p o u r p r e n d r e les fourn i tu res de l ' a rmée à de mei l leures condi t ions 

q u e M. O u v r a r d , et qu' i l les écar ta tous. M. Poisson l'a révélé dans sa 

p la in te . 

Le témoignage de M. le général comte G r u n d l e r (1) a été invoqué 

à ce s u j e t ; il se souvient seu lement q u ' u n associé d ' une maison ju ive 

d e S t rasbourg n o m m é M a y e r ( 2 ) , s'est présenté chez M. le d u c de 

Reggio , p o u r le p r i e r de lui ê tre favorable dans u n e d e m a n d e qu'i l 

se proposoi t de f o r m e r , p o u r ob ten i r une par t ie cles f o u r n i t u r e s de 

l ' a rmée à des condi t ions moins onéreuses p o u r le t r é s o r , que celles 

accordées à M. O u v r a r d , et il a aussi e n t e n d u d i re q u e M. Poisson 

étoit à Madr id p o u r le m ê m e objet . 

M. Poisson a déclaré que le 3o j u i n 1823 , il avoit p résen té à 

M. Joinvi l le u n e soumission signée de M. de G o r b e a , b a n q u i e r à Ma-

d r i d , e t d e l u i , p o u r u n e par t ie des fourn i tu res de l ' année . M. le 

b a r o n Joinvi l le r épond i t q u e ce gen re d'affaires ne le regardo i t 

p a s , qu ' i l falloit s 'adresser à M. Regnaul t p o u r cet o b j e t , mais qu ' i l 

gardoi t la soumiss ion p o u r rense ignements . M. Poisson a déposé en 

m ê m e temps au greffe cle la C o u r , u n e copie de soumission adressée à 

M. R e g n a u l t , sans indicat ion des n o m s des soumiss ionnaires et sans 

s ignatures , il a déclaré q u e c'étoit la m i n u t e de celle qu'i l avoit remise à 

M. Joinvil le à Madr id . 

M. le b a r o n Jo invi l le , n'avoit d ' au t re ins t ruc t ion que de se m e t t r e 

aux o rd res d u p r i n c e , mais le b u t réel cle sa miss ion étoit d'aviser s'il 

étoit possible à la rési l iat ion, ou au moins à la modif ica t ion d e s m a r c h é s 

(1) Déposition de M. le comte Grundler, du 26 juin 1826. 

(2) Lettre de M. l e comte Grundler h M. le chancelier, du 4 juillet 1826. 



cle Bayonne , et en cas de rési l ia t ion, de p r e n d r e avec l ' agrément du 

Pr ince le service d i rec t de l 'armée. II nous a d i t qu 'on lui présenta à son 

arr ivée à Madr id non des soumissions, mais des pro je t s de soumiss ion , 

d o n t les a u t e u r s p rome t t a i en t u n g r a n d rabais su r les marchés Ou-

v ra rd : il n 'en a po in t reçu de la pa r t de M. Poisson ; d 'a i l leurs il n'a 

d o n n é sui te à a u c u n e , et il a m ê m e d e m a n d é au p r i nce la permiss ion 

de fa i re insé re r clans le Diario de Madr id u n ar t ic le p o u r aver t i r le 

publ ic qu'il n 'étoi t pas au tor i sé à recevoir dépa re i l l é s soumissions ( i ) . 

Cet i n t e n d a n t mi l i ta i re s'est au reste référé p o u r la ré fu ta t ion des ob-

jec t ions faites pa r la commission d ' enquê t e con t re la conven t ion du 

26 j u i l l e t , à u n m é m o i r e j o i n t à s e s d é p o s i t i o n s d e v a n t l a c o u r r o y a l e ( 2 ) , 

et au r a p p o r t de la commiss ion d 'enquête , elle m ê m e qu i r econno î tc jue 

cette convent ion a p r o c u r é p o u r trois mois u n e réduc t ion de dépenses 

de 6 , 8 4 6 , 9 4 4 f r . (3)., 

La convent ion clu 26 ju i l le t est en 58 articles. Elle r e p r e n d toutes les 

disposit ions des marchés de Bayonne et des articles cle Yit tor ia . L'art icle 

p r emie r conf i rme le m a r c h é des subsistances et y soume t le 4e corps 

d ' a rmée où jusqu 'a lors le m u n i t i o n n a i r e n 'avoit fait a u c u n service. 

L'art icle 4 laisse con t re l 'usage universe l l ' a rmemen t et l ' ent re t ien des 

fours au compte clu G o u v e r n e m e n t . Les art icles 7 et 8 p resc r iven t la for-

ma t ion d 'un a p p r o v i s i o n n e m e n t cle réserve. Les articles suivants jusqu 'à 

l 'article 20 con t i ennen t des disposit ions relatives a u x pièces comptables . 

L'article 20 s t ipule la r éduc t ion des p r ix accordés à B a y o n n e : il y a 

r éduc t ion su r le pr ix cle la ra t ion de pa in d 'un cen t ime deux t i e r s , de 

q u a t r e cent imes su r celle de b iscui t , d ' u n q u a r t de cen t ime su r celle 

d'eau-de-vie, de six cen t imes s u r celle de v i n , de c inq cent imes su r 

celle d ' h u i l e , de q u a r a n t e - h u i t cen t imes s u r celle de fou r r age . 

L'art icle 24 me t à la cha rge de l 'État tous les droi ts de p é a g e , douanes 

ou octroi établis ou à é tabl i r . Les articles su ivants j u s q u ' a u 28 inc lus i -

(1) Déposi t ion de M. le baron Jo inv i l l e , du i 4 juin 1825. 
(2) Déposit ions de M. le baron Joinvi l le , des 16 mars, 20 mai et 1" juilllet 

avec des considérations sur l'acte du 26jui l let i 8 i 3 par le même. 

(3) Commission d'enquête, t. 1, p. 423. 



( 100 ) 
vement, règlent les conditions de paiement . L'article 2<) conf i rme le 

marché des t ransports ; il d iminue de dix le n o m b r e des voitures r o u -

lièrcs à fourn i r par le mun i t ionna i re et de trois mille six cents le nom-

bre des mulets de bâ t ; le prix d u loyer est rédui t de 3 fr. f>o cent, 

par collier; celui du loyer des mulets de bât. est augmen té d 'un franc. 

Les articles suivants jusqu'au c inquant ième cont iennent diverses dispo-

sitions relatives au service des t ranspor ts ; et les hui t derniers des dis-

positions générales. 

Cette convention n'est que le développement des marchés de 

Bayonne appropr iés aux circonstances nouvelles dans lesquelles l 'ar-

mée se t rou voit placée. La noble Cour pèsera dans sa sagesse, et déci-

dera si elle peu t être considérée comme ayant consommé un acte de 

dilapidation de la fo r tune publ ique . 

Sans d o u t e , il est permisde croire en jugeant des choses après l'événe-

ment , que le momen t étoit venu, lorsque l 'Espagne ent ière étoit ouver te 

devant l 'armée française , que ses habitants accueilloient nos soldats en 

frères, et venoient au-devant d'eux chargés des denrées dont la succession 

de deux récoltes abondantes les avoient enrichis , de résilier les marchés 

deBayonne. Ils étoient nés de l 'urgence des circonstances, mais cette ur-

gence sembloit avoir d i spa ru , et l 'administrat ion de l ' année désormais 

complétée et mieux composée pouvai t s 'emparer d 'une gestion qu'elle 

n'avoit d û abd iquer que par nécessité. Mais l 'armée étoit éparse sur un 

vaste ter r i to i re ; elle étoit en m o u v e m e n t dans les directions les plus 

opposées. Quelques unes de ses colonnes étoient à plus de 270 lieues 

de nos frontières. Les généraux Morillo et Balestéros étoient encore en 

pleine hostilité. Saint-Sébastien et Pampelune étoient investies sans être 

assiégées. Les t roupes françaises étoient échclonnéesde Madrid à Cadix, 

de Valence à Saragosse, et de Bayonne à la Corogne (1). En cet éta'l 

c o m m e n t r e p r e n d r e sous œ u v r e lesit essorts d ' une adminis t ra t ion ainsi 

dispersée, mais que les divers rouages d 'une mach ine si compliquée 

(1) Cons idérat ions de l'acte d u 26 ju i l le t 1 8 2 3 , par M . le baron Jo invi l l e . — D é -

pos i t ion d u 20 mai 182!). 
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no vinssent à s 'embarrasser ou à se r o m p r e ; e t qu i auroi t voulu p r e n -

dre sur soi les suites d 'un tel accident? Il f au t penser que ce sont 

ces considérations, jointes à d 'autres considérations politiques qu'cm 

ne peut jus tement apprécier au bout de trois ans, qui se sont opposées 

à cette amélioration impor tante ,puisqu 'après une m û r e délibération le 

conseil des Ministres s'en remit à la p rudence de son commissaire ex-

traordinaire , et que la haute sagesse du Prince ne lui inspira point la 

confiance de faire cesser cet o rdre de choses. Il étoit onéreux sans doute, 

mais il sembloit s e t r e identifie avec le système des opérations militaires 

et on n auroit pu le c h a n g e r a cette époque sans -'hasarder peut-ê t re la. 

presque cert i tude qu'il donnoi t de terminer u n e guer re en u n e cam-

pagne, et d 'opérer la délivrance d 'un peuple et de son roi en six mois. 

Avant de te rminer cette part ie impor tan te de not re t ravai l , nous 

devons compte à la noble Cour d 'un éclaircissement demandé par u n 

des nobles Juges , lors de sa dernière délibération. 

M. Ouvra rd a i m p r i m é , dans le mémoire signé Mauguin ( i ) , q u e 

les pièces officielles sur lesquelles M. le vicomte Digcon avoit établi 

ses calculs, avoient disparu des archives de la gue r re , qu'au mois 

de mai i 8 a 3 , quelqu 'un avoit été envoyé à Bayonne pou r en obtenir 

d 'autres , et que c'étoient ces pièces de fabr ique nouvelle qu i avoient 

été soumises à la commission d 'enquête. 

Nous avons demandé à M. O u v r a r d , commen t il a voit su que les 

pièces, dont il s'agissoit, avoient d isparu des archives de la g u e r r e ; 

il nous a r é p o n d u , qu'il l'avoit présumé d'après la différence,qui existe 

en t re la situation admise par la commission et celle qu'ayoit adoptée 

M; le vicomte Digcon (a). 

Il s'est encore fondé sur ce. que M. Rai lhaud , u n d e ses employés 

dans l 'entreprisedes vivres-viande,lui avoitrapportéqji iele sieurFauire, 

employé de la direct ion générale des subsistances à Paris:, avoit été 

envoyé par cette administrat ion à Bayonne^ dans lo mois de ma i i i BaS. 

(>) Page i 4 9 . 
(a) Interrogatoires id« M. ûaveard, d£s iç> et 2o juin ifh6. 
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pour travailler chez M. Bourquenot à ré tabl issement des situations 

de magasins de la onzième division mil i ta i re , t an t d u premier que 

d u deuxième t r imest re ; M. Ouvra rd croit que M. Fau re étoit logé 

avec M. Rai lhaud. 

Ce fait si grave et si impor tan t repose donc u n i q u e m e n t sur u n e 

présompt ion et sur u n ouï-dire. 

M. le duc de Bellune n'a point en tendu parler de la p ré tendue mis-

sion d u sieur Fau re à Bayonne( i ) . 11 étoit na tu re l , au res te , que dans 

u n e circonstance si intéressante p o u r la direction générale des sul>-

sistances, un de ses employés f û t envoyé à Bayonne pour procéder 

avec soin ,e tse lon les instruct ions qu'il auroi t reçues, aux vérifications 

d 'écri ture que les discussions élevées au sujet des marchés de Bayonne 

rendoient indispensables. 

M. le vicomte Digeon (2) ignore complè tement les faits allégués par 

M. O u v r a r d : il sait seulement que les états qu'il a employés dans son 

écr i t , lui on t été fourn is pa r les in tendants militaires et l 'é tat-major de 

l 'armée. 

Cet éclaircissement pa ro î t ra , sans dou t e , p le inement satisfaisant à 

la noble Cour. 

File n 'aura point oub l ié , sans dou t e , u n e circonstance énoncée 

par M. le comte Bordessoulle dans sa déclaration du 17 mars . Peu 

de temps après l 'époque où M. Dubrac avoit soumissionné le ser-

vice des vivres-viande, et u n peu avant que ce soumissionnaire n 'eû t 

p u faire admet t re pa r le Ministre de la guer re le cau t ionnement de 

M. T o u r t o n , u n soir que M. le comte Bourdessoulle rent ro i t chez 

luj^ en t re onze heures et m i n u i t , on lui remit un paquet contenant 

j^ne note qu i lui étoit adressée pa r MM.Tour ton et Dubrac . Dans cette 

n o t e / i l s annonçoien t q u a y a n t reçu de M. Pereeval l'avis officiel que 

l eur soumission étoit acceptée, et qu'ils devoient , en conséquence , 

r e m p l i r les condit ions préalables a la s ignature d u t ra i té , ils avoient 

(1) Dépos i t ion de M. le duc de Be l lune , du ju in 1826. 

(a) Déposi t ion de M. le vicomte Digeon , Ramboui l l e t , 5 juil let 1826. 



versé 600,000 fr . chez le notaire d u Ministre de la gue r r e , et donné 

des ordres pou r un achat de trois mille bœufs ; que depuis lors ils s'é-"-

toient présentés plusieurs fois, de sui te , chez M. Perceval , sans être 

reçus ; q u e dans cet intervalle un ancien fourn i sseur , n o m m é Coindé 

ou Cointé, s'étoit présenté chez eux et leur avoit déclaré qu'ils n ' au-

roient pas les fourn i tu res qu'ils avoient soumissionnées, à m o i n s qu'ils 

ne donnassent 2 0 0 , 0 0 0 f r . à M. le marquis de Bellune; ils finissoient 

en déclarant que s'ils n 'obtcnoient pas , sans dé la i , la s ignature de leur 

m a r c h é , ils adresseroient à la C h a m b r e des Députés , une pétit ion 

dans laquelle ils exposeroient tout ce qui s'étoit passé; e t , ils d e m a n -

doient que M. le comte Bordessoulle voulût bien me t t r e leur note sous 

les yeux d u Ministre. Le lendemain m a t i n , à sept heu re s , cet officier 

général la fit pa rven i r à m a d a m e la duchesse de Bel lune; peu de temps 

après M. le comte de Menou vint de la par t de cette d a m e , ayant en 

main la let tre du général et la note qu'il y avoit incluse, pou r lui de -

mande r des rense ignements plus é tendus. M. le comte Bordessoulle ré-

pond i t qu'il ne pouvoit en d o n n e r d ' au t r e s , mais qu'il étoit facile au 

Ministre de s'en p rocure r , en faisant appeler MM. T o u r t o n et Dubrac . 

11 s u t , au reste, dans la j ou rnée par madame la marécha le , que 

M. de Perceval qu i se t rouvoit engagé par la lettre officielle qu'il avoit 

écrito-, avoit dé terminé le Ministre à signer le traité avant qu 'on eût 

fait usage de la note envoyée pa r M, le comte de Bordessoulle. 

Sur cette déclarat ion, MM. T o u r t o n , Dubrac et le comte de Menou 

ont été en tendus . 

M. Tour ton a déclaré (1) qu'i l ne se souvenoit pas d'avoir adressé 

une note à M. le comte Bordessoulle sur les difficultés qu 'éprouvoi t 

au ministère de la gue r re la réception de son c a u t i o n n e m e n t , et sur 

les moyens qu 'on lui proposoit pou r les faire lever. Il sait seulement 

qu'il a parlé à M. le comte Bordessoulle des difficultés qu i lui étoient 

faites. In ter rogé si on ne lui avoit pas à cette occasion par lé d 'un sieur 

Coindé , il a r épondu que M. le marécha l duc d 'Albuféra lui avoit re* 

(1) Dépos i t ion de M. T o u r t o n , d u i 5 ju in 1826. 
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c o m m a n d é d 'employer dans l 'entreprise des v iv re s -v i ande un sieur 

Dalté, (jui lui avoit été utile dans ce genre de service lorsqu'il com-

mandoi t en Espagne. M. T o u r t o n s'est pa r fa i t ement rappelé que 

M. Dalté lui parla de plusieurs affaires d 'argent et de s a c r i f i c e s à f a i re , 

et qu' i l cita à cette occasion u n sieur Coindé ou Colien, qui devoit 

servir d ' in terméd taire. Mais ces proposit ions f u r e n t repoussées , et il 

seroit impossible a u j o u r d ' h u i à M. T o u r t o n de se rappel le r ni les 

sommes ni les personnes don t il étoit quest ion. La place d ' inspecteur-

général des vivres-viande qu 'occupa plus tard M. Allard , f u t originai-

r e m e n t dest inée à M. Dalté; mais il avoit à Paris d'assez mauvaises a f -

faires , et u n huiss ier s'étant présenté au bureau de l 'entreprise pou r 

saisir son mobi l i e r , il par t i t p o u r Bayonne avec M. D u b r a c , sans 

avoir encore d 'emploi dé te rminé . 

Il résulte d 'une let tre du Ministre de la gue r re du 22 avril i 8 a 3 , 

signée Perceva is déposée par M. T o u r t o n , au greffe de la C o u r , et 

adressée à M. D u b r a c , que ce Minis t re n'avoit pas approuvé la nomi-

na t ion de M. Dalté à un des emplois de l 'entreprise des vivres-viande, et 

qu'il avoit exigé qu'il f û t renvoyé de l 'armée. M. T o u r t o n a déclaré q u e 

M. le cheval ier Suche t , f r è re du marécha l duc d'Albuf 'éra, lui avoit 

d i t q u e M. Dalté étoit par t i d 'Espagne p o u r la Colombie. 

M. Dubrac (1) est convenu que ne t rouvan t pas M. le comte Borde-

soullc chez lu i , il avoit laissé à sa por te u n e note relative aux difficultés 

que faisoit le Minis t re de la g u e r r e p o u r a d m e t t r e le cau t ionnement de 

M. T o u r t o n , et aux moyens proposés pour les faire cesser. U a a jouté 

qu ' un s ieur Dal té , qu i avoit fait p o u r l 'entreprise divers travaux pré-

paratoires , é toi t venu d i r e à, M. T o u r t o n et à lu i , qu'il étoit lié avec u n 

M. C o h e n , lequel avoit l u i -même , des relations d ' in t imi té avec la 

famille du Min i s t r e , et q u e ce M. Cohen se cl iargeoit , m o y e n n a n t 

loo^ooo fr . , de faire ag rée r le c a u t i o n n e m e n t de M. T o u r t o n . Il nom-

m a M. le •marquis de Bellune c o m m e devan t recevoir une par t ie de 

cette SOUUQÎC. Amresie, a a jou té M. D u b r a c , j'élois bien convaincu alors 

(1) Déposition cle M. D u b r a c , du i5 ju in 1826. 
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comme je le suis encore, que c'étoit une intrigue à laquelle le Ministre 

et les personnes de sa famille étoient étrangers; mais je crus dëvoir en 

avertir M. le comte Bordessoulle, afin qu'il put faire connoître à M-, le duc 

de Bellune quelle interprétation on donnoit à son refus. Interrogé s'il 

connoissoit la demeure actuelle de MM. Dallé et Cohen , il a déclaré 

qu'il n'avoit jamais vu ce de rn ie r ni su où il d e m e u r o i t , et qu'il igno-

roit où se t rouvoit M. Dalté, qui avoit fait d'assez mauvaises affaires 

en Espagne. 

On a d e m a n d é à M. le comte de Menou s'il n'avoit pas été chargé au 

mois de février 1823, par Madame la duchesse de Bel lune, d'aller chez 

M. le comte Bordessoulle p o u r lui demande r des rense ignements sur 

u n e note q u e cet officier-général avoit adressée à Madame la m a r é -

chale , relat ivement au re tard qu 'on apportoi t à la s ignature d u m a r -

ché des vivres-viande; et si cette note lui fu t remise. 

Il a r é p o n d u qu 'un mat in m a d a m e la maréchale le fit d emande r et 

lui di t que M. le comte Bordessoulle lui avoit donné occasion de conce-

voir des inquié tudes re la t ivement à des marchés qui pouvoien t con-

trar ier celui qu i avoit été passe avec M. T o u r t o n , et qu'elle ne vouloit 

pas en parler à M. le duc de Bellune, avant de savoir à quoi s'en tenir 

sur cette inqu ié tude , don t au surp lus elle ne lui confia po in t la na ture . 

Elle pria en conséquence M. le comte de Menou de se r e n d r e chez 

M. le comte Bordessoulle, afin de lui d e m a n d e r ce q u i en é toi t ; il s'y 

r e n d i t , et M. le comte Bordessoulle lui dit vaguemen t que ce n'étoit 

r i e n , et qu'il iroit voir m a d a m e la maréchale le soir. Aucune note n'a 

été confiée à M. le comte de M e n o u , et il n'a en t endu par ler d 'aucune. 

Il seroit possible qu'il eû t été por teur d 'une let tre p o u r M, le comte 

Bordessoulle, mais dans ce cas elle auroi t été cachetée. M . le comte de 

Menou fu t f r appé de la réserve de M. le comte Bordesoulle , relat ive-

m e n t à cette affaire qu i paroissoit inquié ter beaucoup m a d a m e la m a -

récha le , et il dit à celle-ci, en lui annonçan t que M. le comte Bordes-

soulle viendroi t la voir le soir, qu'il lui avoit p a r u for t boutonné. M. de 

Mtfnou n'a jamais e n t e n d u pa r l e r de M. Dalté. I l y a environ deux 

ans , il a rencont ré ahe* ;M. te dwc 4 e ftellù»e u n j u i f , q u i vefloit lui 

• 4 
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proposer d 'acheter sa terre de Mesna rd , et qu'on lui dit s 'appeler 

Cohen (i). 

M. Conba r t , ex-agent-général du service des vivres-viande a connu 

M. Dal té , mais il ne sait où il est main tenant . Il a en t endu dire qu'il 

étoit en Italie. Après qu'il eut été congédié du service des vivres-

viande il vint à Madrid. Deux des fils de M. le duc de Bellune s'y 

t rouvèren t en m ê m e temps que lui , et M. Coubart n'a point en tendu 

dire que M. Daltc ait jamais eu des relations avec eux ni avec aucune 

au t re personne de la famille (2). 

Tel a été le résultat d 'une pénible investigation qui nous étoit i m -

posée par le vœu de quelques uns des nobles j u g e s , et l ' honneur 

de la Pair ie ; il paroi t ra sans doute à la noble Cour, que les viles p r o -

positions faites à MM. T o u r t o n et Dubrac , ne doivent être imputées 

qu'à l ' intr igant aventureux qui les avoit mises en avant. Son expulsion 

des cadres de l 'administrat ion de l 'armée, par l 'ordre d u minis t re de la 

guer re , p rouve assez que ses honteuses menées avoient été décou-

ver tes , et qu'il en avoit été fait justice. 

La noble Cour se souvient d 'un passage des dépositions de M. le duc 

de Bellune qui fit sur vos Seigneuries une si vive impression. M. le 

ma jo r -géné ra l , avoit dit ce noble maréchal (3), dans le dessein visible 

d 'accréditer le b ru i t que le dépar t ement de la guer re avoit négligé les 

préparat i fs de gue r r e en ce qui concernoit les vivres, donnoi t à p l u -

sieurs corps de cavalerie l 'ordre de se rapprocher des f ront ières , leur 

traçoit leur i t inéraire , et ne prévenoi t pas les adminis t ra t ions locales 

de la m a r c h e et du passage de ces troupes, en sorte que leur appari t ion 

ina t tendue obligea de recourir à la voie odieuse des réquisitions. C'est 

à cette occasion que les mots de félonie et de hau te t rahison ont été 

prononcés dans cette Cour. 

Rien ne devoit être négligé pour l 'éclaircissement d 'une si grave 

accusation. 

( 0 Déposit ion de M. le comte de Menou , du 19 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. Coubarf , du 1" juillet 1826. 

(3) Dépos i t ion de M. le duc de Bel lune, du 18 mai 1826. 



Nous avons penséqu' i l falloit avant tout constater c o m m e n t il avoit été 

procédé au dépar t et à la répart i t ion des t roupes destinées à composer 

l 'armée d'expédition. Nous avons réclamé du minis tère de la guer re 

tous les documents qui pouvoient nous éclairer sur ce point . 

II en résulte que l'assiette des cantonnements de l 'armée des Pyrénées^ 

a été concertée à Paris en t re le Ministre de la guerre et M. le comte 

Guil leminot, et approuvée p a r l e Pr ince , le 18 février 18a3. Les ordres 

de mouvements donnés en conséquence de ce travail, par M. le Mi-

nistre de la guerre aux troupes dirigées sur Dax, O r t h e z , Peyrehorade 

et autres lieux, sont du i " au 28 février, et des premiers j ou r s d u mois 

de mars . Or M. le comte Guil leminot n'est a r m é à Bayonne q u e le 13 

d u 'même mois. 

Les lettres d'avis de la marche de ces régiments et de leur ar r ivée , 

à M. le général commandan t la I I c division mil i ta i re , sont des 20 et 

26 février. 

Par u n e première let tre du 20 févr ier , le Ministre prévient M. le 

comte d 'Aut ichamp de l'arrivée de la 2e division du premier corps 

d 'armée composée de sept régiments , don t deux de cavalerie; il an-

nonce que ceux-ci doivent camper entre la Bidassoa et Saint-Jean-de-

Luz. Il o rdonne de dir iger sur Peyrehorade , où ils i ront can tonner 

en t re la Bidouse et le gave d 'Oleron, le rég iment des chasseurs cle la 

Corrèze et celui des hussards du Ju ra qui devoient passer à Dax le 26 

février et le i5 mars . Le Ministre annonce encore l'arrivée de 

deux régiments de cavalerie attachés à la 4e division, qui doivent se-

t rouver à Pau du 24 février au 17 mars , et il o rdonne qu'ils aillent 

p r e n d r e les can tonnements qui leur seront désignés, en t re la Bidoiise 

et le gave d 'Ole ron . Comme la première division de dragons devoit 

can tonner dans la m ê m e cont rée , ainsi que la cavalerie légère du 

premier corps , le Ministre o rdonne , dès leur arrivée à Dax, de les 

diriger sur Peyrehorade et de les dé tourne r de leur m a r c h e su r 

Bayonne. M. le comte d 'Aut ichamp est pr ié de faire connoître ce 

mouvemen t à l ' intendant militaire de la 11e division, pou r que le ser» 

vice se fasse régul ièrement . 



Pâr uûfc seconde lettre du-même j o u r 20 février, M. le Ministre de 

la guerre avertit M. le comte d 'Autichamp , que la troisième division 

faisant part ie du premier co rps , doit.,partir de Toulouse et arriver 

successivement à Orthez et à Bayonne , du 8 au 29 mars. Le lende-

main de l e n t arrivée à Or thez , les deux régiments de cavalerie qui en 

font part ie doivent aller cantonner {entre le gave d'Olcron et le gave 

de Pau , ainsi que la division de dragons commandée par M, le géné-

ral DdmOnt qui devoit arriver à Orthez d u 3o mars au 3 avril. 

Par une lettre du 26 février, M. le comte d 'Autichamp est averti 

que quat re régiments d ' infanterie, trois de cavalerie , et une batterie 

à chéval de la garde royale sont dirigés sur la onzième division xuili-. 

taire. Les trois régiments de cavalerie devant cantonner sur la rive 

droite du gave de P a u , il est prescrit à M. le comte d 'Autichamp de 

prendre des mesures .pour qu'ils se dirigent vers leurs can tonnemen ts, 

ainsi que la batterie d'artillerie. Plus t a rd , du i/[ au 22 mars , q u a t r e 

régiiûents d e cuirassiers arr iveront à Bayonne, y sé journeront , et se 

dir igeront ensuitfe s»r la tflve drôite du gave de Pau. Des ordres ana-

logues sont donnés pour l ' infanterie, et M. le comte d 'Autichamp est, 

chargé de communiquer à l ' intendant de la division les itinéraires de 

tous Icis co rps , afin qu'il p renne ses mesures en conséquence. 

Toutes les t roupes ont donc reçu leur ordre de mouvement .du mi-

nistère dfe la gue r re , et sont alh'es, en vertu de ces ordres,, s'établir 

dans les positions qui leur avoient été assignées dans l'état .des e a n -

tonhements a r rê té entre M. le d u c de Bellune et M. le comte Guille-

rttin'Ot, et sous l 'approbation du Prince généralissime. 

Laiïséserve étoit cantonnée sur la rive droite du gave de Pau. Lors-

que M. le comte de Bouiibon-Busset, chef d'état inajor de ce corps 

d 'armée, arriva su r les lieux , il pr i t sur lui de changer les cantonne-

fflgrrts assignés, et de faire des mouvements de troupes. Gomme il 

n'avoit point été formé de magasins de fourrages sur les différents 

points 'principaux assignés aux cantonnements de la cavalerie, ce 

mouvement inat tendu augmenta encore les embarras qu 'on ép rou-

voit déjà pour nour r i r un si grand nombre de chevaux .avec ies,re&-



sourccs locaks ; mais, loin que ce soit le.major-général qui l'ait o rdonné 

son (premier, acte à son arrivée à Bayonne fu t de désapprouver la m e -

sure prise par M. le comte de Bourbon-Busset , ainsi que le constate 

sa lettre du i5 mars 18.2.3 à cet officier géné ra l , laquelle est aux. 

pièces. 

U n g r a n d n o m b r e de témoins ont été en tendus sur cette dislocation 

de troupes. 

M. le préfet des Basses-Pyrénées ( i ) , en tendu de nouveau , a déclaré 

que le s mouvements de t roupes dont il avoit par lé dans sa déposition 

du i 3 avril on t eu lieu avant et après le i 3 mars 1823 ; et dans une 

nouvelle déclaration for t explicite, il en dédui t les causes et les effets. 

Sa déposi t ion, très détaillée, est en tout conforme aux renseignements 

que nous avons recueillis pa r d 'autres voies. 

M. le comte d 'Aut ichamp (2) a déclaré que le proje t avoit d 'abord été 

de faire camper ou baraquer les soldats; mais qu'il ne se t rouva po in t 

dans' le dépar tement des Basses-Pyrénées u n e quant i té suffisante de 

planches] p o u r ' c o n s t r u i r e des ba raques ; les tentes envoyées étoient 

toutes de 179.I, chargées des emblèmes révolut ionnaires , fort usées 

et raccommodées avec de la toile neuve q u i à la première pluie se res-

ser ra , et les .mit en t iè rement ho r s de service. M. le comte d 'Au t i champ 

s'appliqua soigneusement à conserver dans les can tonnements l 'ordre 

et la disposition qui avoient été prescrits dans les trois lettres d u Mi-

nistre de la guerre pour le s ta t ionnement des divers corps. I l fau t r e -

marque r que le Ministre avoit o rdonné que toute la cavalerie légère 

du premier corps , composée de six régiments de chasseurs , et la di-. 

vision de dragons du général Castex , composée de quat re régiments ,. 

seroient cantonnées en t re laBidouse et le gave d'Oleron ; c'étoit en .tout 

dix régiments de cavalerie, et les localités comprises en t re ces deux 

cours d'eau ne pouvoient les compor ter . M. le comte d 'Aut ichamp f u t 

forcé de cantonner les deux régiments des chasseurs de la Meuse et. 

(1) Déposition Je M. Dessollcs, P a u , 3-4 juin 182G. 

(a) Déposition de M. le comte .d'Autichamp,, d u a 8 ju in 1 Sa 6 , 
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du Morbihan faisant part ie de sa division, à la Bastide de Clérence et à 

Bardos et Biclache, pour faciliter rétablissement des hussards d u Bas-

flhin et des chasseurs de la Con èze dans les can tonnements indiqués. 

Il fallut aussi reporter la division Castex entre le gave d'Oleron et le 

gave de P a u , et ces nouveaux cantonnements fu ren t désignés d'après 

le recensement officiel des ressources locales, qu i fu t fourn i par les 

autorités civiles du dépar tement des Basses-Pyrénées. L ' in tendant m i -

litaire de la onzième division étoit toujours averti de tous les mouve-

ments de troupes j ou r par j o u r ; et le major-général , après son arr ivée, 

n 'apporta aux cantonnements aucun changement . 

M. le vicomte Tir le t ( i) a fa i teonnoî t re quc lc mouvemen t ré t rograde 

effectué en arr ière de Pau , dans les premiers jours de mars i 8 a 3 , pa r 

les chevaux cle l 'artillerie qu'il commando i t , eut deux objets: le p r e -

mier , cle met t re les h o m m e s et les chevaux à couver t , et de ne pas les 

tenir au b ivouac; le second, d'avoir u n espace suffisant pour faire 

m a n œ u v r e r les batteries et exercer les soldats. 

Selon M. le comte de Bourbon-Busset (3), le major-général lui avoit 

fait connoître à Paris quels dévoient être les cantonnements assignés 

au corps de réserve. Il croit que les ordres à ce sujet lui sont parvenus 

à la fin cle février. Le Ministre de la guer re avoit donné à chaque 

régiment u n ordre de route pou r régler sa m a r c h e jusqu 'au corps 

d 'armée. La cavalerie de la garde reçut à Aire de M. le comte de 

Bourbon-Bussct l 'ordre de se diriger sur ses cantonnements . 

Il résulte u n a n i m e m e n t tics dépositions de M. Graeb (3), sous-

in t endan t mili taire at taché à la réserve de la garde royale; de M. le 

comte de Chastcnct-Lantis(/j) , chef d 'état-major delà division Castex ; 

de M. le baron Borclli (5), chef d 'é ta t -major du corps d 'armée du 

(1) Déposition de M. le vicomte Tirlct, dn 29 juin 1826. 

.(2) Déposition de M. le cointe cle liouibon-Iîusset, Limévi l le , a4 juin 182(3. 

(3) Déposition de M. Graeb, du 1G juin 1826. 

(4) Déposition de M. le comte de Cliastenet-Lantis, du 3 o j u i n 1826, 

(5) Déposition de M. le baron Uorelli , du.28 juin «826. 
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général Moli tor; et du colonel M i o t ( i ) , chef d'état - major de la 

division d 'Aut ichamp, que les limites affectées aux can tonnements 

de chaque division ont été réglées par les ordres du Ministre de la 

gue r r e , et que ces ordres ont été ponctuel lement exécutés, sauf 

en ce qui concernoit les cantonnements situés en t re la Bidouse et le 

gave d 'Ole ron , à cause de l 'impossibilité absolue de le faire. Il en ré-

sulte également que le m a j o r - g é n é r a l n'y a appor té aucun chan-

gement . 

M. le comte Gui l leminot (2) a déclaré que M. le duc de Bellune avoit 

fo rmé des présomptions erronées sur des faits inexacts. Il a rappelé 

les faits déclarés par M. le comte d 'Aut ichamp. Selon lu i , les reproches 

de l 'administrat ion de la guerre n 'ont eu lieu que pou r masque r son 

imprévoyance clans les dispositions relatives aux fourrages. La ligne de 

communicat ion de Bayonne à Toulouse , par Auch e t T a r b e s , en étoit 

complè tement dépourvue . Les divisions de cavalerie placées vers O r -

thez et Pau ncpouvoientê t rc 'mises ailleurs. Les mouvement s sur Pau, 

exécutés pa r les escadrons d u train d 'art i l ler ie , et concertés en t re les 

généraux Tir le t et d 'Aut ichamp , on t eu lieu avant l 'arrivée du-major-

général à Bayonne. Q u a n t aux brui ts répandus sur l ' imprévoyance du 

minis tère cle la g u e r r e , et sur l ' insuffisance des approvis ionnements , 

a ajouté M. le comte Guil leminot , ils n 'ont eu d 'aut re origine q u e les 

rappor ts m ê m e faits à M. le duc de Bellune. U n e lettre cle M. le comte 

Andréossy, d u 6 m a r s , por te qu'il est à craindre que l'existence de l'ar-

mée ne se trouvât compromise, et que peut-être on se verroit dans la nécessité 

d'avoir recours à des appels aux départements, en d'autres termes à des réqui-

sitions. M. Bourquenot écr ivoi t , le 8 m a r s , q u i / n'y avoit plus que l'ad-

ministration civile qui pût subvenir aux fournitures à faire en fourrages, à la 

cavalerie. Il est donc évident que ce ne fu ren t pas des changements de 

c a n t o n n e m e n t , qui n 'ont pas eu lieu par o rd re clu major-général , et 

(1) Déposition de M. Miot , du 3o ju in 1826. 

(2) Déclaration d e M . le comte Guil lemif lot , des i3 et 14 juin 1826. 
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«fui u auroient pu avoir lieu qu 'après le r 3 m a r s , s'il les eût o r d o n n é s , 

qui ont nécessité le recours aux réquisit ions. . 

Ainsi se t rouve éclaircie de la man iè re la plus satisfaisante p o u r 

M- le comte Gui l leminot u n e allégation qui tendoit à le représenter 

comme ayant t rah i son devoir dans l'exercice de ses fonct ions , en 

usant du pouvoir qu'elles lu i conféroient p o u r faire échouer les c o m -

binaisons du Minis t re , son supér ieur , au r isque de compromet t re les 

plus chers intérêts de l'État. 

f ine au t r e recherche incidente a d û encore nous occuper , car des 

icandales de tous les genres viennent se ra t tacher de toutes parts à cette 

g r ande et déplorable affaire. 

T o u t le m o n d e sait qu'à la fin du mois de mars le chevalier de Los-

tande , a ide-de-camp du ma jo r -généra l , fu t a r rê té à Bayonne en la 

p r o p r e maison de son chef , par o rd re du Ministre de la g u e r r e , et 

t ransféré à Paris par la gendarmer ie , comme impliqué dans u n e con-

spiration t ramée contre la sûreté de l'État. On se représente faci lement , 

d a n s la situation cr i t ique où se t rouvoient le» esprits et les choses, 

l'effet que produis i t u n inc ident de cette n a t u r e , les défiances qu'il 

excita, l e s divisions qu'il fit r ena î t r e , les conséquences fatales qu'il 

pouvoi t avoir : il ne fallut r ien moins que la résolut ion hé ro ïque et la 

g r andeu r d a m e d u P r i n c e général iss ime, p o u r préveni r les p lus 

grands ma lheur s . Certain q u e la confiance d 'un héros n'est jamais 

t r o m p é e q u a n d il s ' abandonne , il sut en se garantissant de tou t soup-

çon, s a t tacher tous les cœurs, r a f fe rmi r ceux m ê m e q u e des m a c h i n a -

tions perfides auro ient ébranlés , et r éun i r toute son a rmée dans u n 

seul s en t imen t , celui d 'un dévouement absolu à sa personne. 

Voici cependant ce qui avoit d o n n é lieu à l 'arrestation de M. dé'Los-

tande. 

Q u a n d la guerre d 'Espagne fu t résolue, plusieurs ind iv idus , con-

damnés en France pou r des faits pol i t iques, et réfugiés soit en 

Angle ter re , soit en Espagne , imaginèren t de prof i ter de cette circon-

stance p o u r renouveler de coupables tentatives. Leurs complots f u r e n t 

découverts, et donnè ren t naissance à plusieurs procédures. L 'un d 'eux , 
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Sauquaire Souligné, avoit eu à Paris des relations avec les nommés 

Wieux La Marine et Berlemont. 

Le i5 mars 182.3 Berlemont re t int aux messageries de la rue 

Notre-Dame-des-Victoires t rente-quatre places pou r Bordeaux; savoir, 

seize p o u r les t 6 , 17, 18, 19, et 20 mar s , et d ix -hu i t , c'est-à-dire 

toute la dil igence, pou r le 21. deux mille f rancs environ f u r e n t payés 

d'avance. 

Le 21 la diligence f u t arrêtée au Bourg-la-Beine pa r o rd re de M. le 

préfet de police. Elle ne contenoit que six voyageurs. Wieux La Ma-

r ine et Berlemont étoient du nombre . Parmi ces voyageurs les uns 

étoient inscrits sous cle faux n o m s , d 'autres étoient por teurs de n o m -

breux passe-ports. Il s'est t rouvé sur la diligence arrêtée u n e petite 

caisse à l'adresse de M. de Los tande , aicle-de-camp d u ma jo r généra là 

Bayonne. Les registres de la messagerie attestoient qu'elle lui étoit en -

voyée par Wieux La Marine. Cette boîte fu t ouver te ; 011 y t rouva u n e 

carte de F r a n c e , des épaulettes de colonel , une d r agone , des glands 

de c h a p e a u , des ga lons , et des cordons en o r , une ceinture de serge 

r o u g e , six grands et qua t r e petits boutons d 'un i forme po r t an t u n aigle 

couronné et u n aigle de régiment de cuivre do ré avec son suppor t pa-

reil po r t an t le n° 508 en chiffres romains . C'est sur cet indice q u e 

l 'ordre cl'arrcter M. de Lostande f u t donné . 

Cependant l ' instruction dirigée cont re Wieux La Marine et ses com-

pagnons a été jo in te à celle qui s'est suivie contre Sauquaire Souligné et 

ses complices. Elle a établi qu'il n'existoit aucune relation en t re M. de 

Lostande et les .antres p r é v e n u s , et une décision du 18 avril lui a 

r endu justice. O n n'a découvert aucune connexité ent re les proje ts 

de Sauquaire Souligué et les faits personnels à Wieux La Mar ine et 

consors , ni pu acquér i r la p reuve que leur dépar t de Paris fû t u n des 

actesd'exécution du plan général des conspira teurs . Il a d o n c fallu consi-

dérer isolément la prévent ionqui pesoit sur eux. La Cour royale de Paris 

n'y a poin t t rouvé les caractères d u complo t , elle s'est contentée de r e n -

voyer en police correctionnelle ceux des voyageurs don t les passe-

por ts étoient entachés de faux. Wieux La Marine et Berlemont ont été 

i 5 



( n 4 ) 

condamnés par arrêt du 18 décembre 1823 à cinq années d 'empr ison-

, n e m e n t p o u r avoir fourn i au n o m m e Suek , sachant qu'il devoit en 

faire usage, le passe-port falsifié don t il s'est servi. Sauquaire Souligné 

a été c o n d a m n é à mor t par contumace par la cou r d'Assises. 

Puisque l ' innocence de M. de Lostande étoit d é m o n t r é e , on pouvoi t 

pense rquedans lamalheureusecompl ica t iond ' in té rê t se tdepass ionsqu i 

semani fes to i tà l 'ouver ture de la guerre d 'Espagne, u n e in t r igue cou-

pable avoit été dirigée contre lui , p o u r compromet t r e le major-général 

et ébranler la confiance q u e le Pr ince généralissime lui témoignoi t ; 

c'est ce q u e nous avons voulu éclaircir. Wieux-La Marine avoit fait dé-

f au t , il a ob t enu sa grâce à l'occasion du sacre de Sa Majesté et il est 

r evenu en France . Nous avons d e m a n d é son adresse à M. le préfet 

de police. Il a été e n t e n d u , ainsi que M. de Los tande , M. F r a n c h e t 

Desperey directeur-général de la police, M. le duc de Bel lune , M. le 

comte d 'Au t i champ, M. le comte d 'Ambrugeac , M. le ba ron Nanteui l 

admin i s t r a t eu r des messageries, M. Boursier d i rec teur d u m ê m e éta-

b l i ssement , et M. Michel contrôleur au bureau de Bordeaux. M. Ber-

l emont n 'é tant pas revenu en France depuis sa condamnat ion n'a pu 

être cité devant M. le Président . 

Il est résulté de cette ins t ruct ionjquc M. Wieux-La Mar ine a persisté 

dans le système qu'il avoit adopté devant la Cour royale, et qu'il a dé-

claré qu'il étoit en t iè rement é t ranger à l'envoi fait à M. de Lostande. 

Il a dit que c'étoit M. Ber lemont qui s'étoit plu à faire inscrire cette 

caisse sous son n o m , et q u e quoique la ressemblance des caractères 

ait pu avec que lque raison faire croire qu'il avoit tracé l 'adresse mise 

su r cet te boîte il n'en étoit pas l ' auteur ( i) . 

Les employés des messageries ont persisté à dire que c'étoit lui qu i 

avoit écrit l 'adresse et dicté le n o m de M. de Lostande, qu i a d û ê t r e 

inscrit sur le registre des expéditions (2). 

Quo i qu'il en puisse être, la dil igence ar rê tée au Bourg-la-Reine, fu t 

(1) Déposi t ion de M. Wieux La Mar ine , du 3 juil let 1826. 

(2) Déposition de M. Bourcier, du 5 juil let 182G. — De M. Miche l , dudit jour. 



condui te à la préfec ture de police, sans q u e l 'on eû t fait aucune r e -

cherche dans son cha rgement . Elle y passa la nui t sans être visitée, et 

f u t recondui te à la d e m a n d e des adminis t ra teurs le l endemain 11 r ue 

Notre-Dame-des-Victoires. Ce f u t là qu'elle f u t déchargée , et que la 

boîte fu t aperçue et signalée comme ayant été appor tée par u n des 

personnages arrêtés. Cette circonstance dé te rmina M. le ba ron de 

Nanteu i l , l 'un des adminis t ra teurs de ré tabl issement à la me t t r e de 

côté, et à ne pas lui laisser suivre son cours ( i ) . Un commissaire de po -

lice s'étant présenté dans la soirée p o u r recueill ir quelques nouveaux 

rense ignements su r les voyageurs arrêtés , la boîte lui f u t représentée , 

il la saisit et la t ransporta à la p ré fec ture de police; elle y f u t ouver te 

p a r M. le préfet qui en dressa l ' inventaire. M. le p r o c u r e u r d u roi 

ayant été averti de ce qui passoit, alla au mil ieu de la n u i t en d o n n e r 

communicat ion à M. le d i rec teur -généra l de la police, et tous deux 

f rappés de la gravité d u fai t , convinren t d'en aller r end re compte sur-

l e - champ au Ministre de la gue r r e ; ils se r end i r en t en effet chez M. le 

d u c de Bellune qu i , tou t aussi surpr is qu 'eux de cet événemen t , se 

chargea de faire expédier l 'ordre d 'arrestation (2). 

Il est évident que ce n'étoit po in t en vue d ' une dénoncia t ion cont re 

M. de Lostande que la diligence de Bordeaux a été a r rê tée le 21 m a r s , 

pu i sque la caisse à son adresse n'a été q u e fo r tu i t ement découverte . 

Mais un au t re fait semble ind iquer q u e , si l 'adresse de M. de Lostande 

avoit pu être mise sur la caisse avec des intent ions perf ides , le désir 

de le compromet t re n'avoit pas été le seul motif de l 'envoi. E n effet , il a 

été saisi à Bordeaux sur u n e di l igence par t ie de Paris deux jou r s avant 

Wieux I^a Mar ine , u n e au t r e caisse à l 'adresse de M. Ga rdye , négo-

c iant , bu reau restant à Bordeaux; o r le n o m de Gardye étoit i m a -

ginaire , et la caisse con teno i t , ou t re u n e g r ammai r e espagnole, et 

qua t r e b rochures su r l 'art mil i ta i re , qua t re habi t s d'officiers-géné-

raux avec broder ie en o r , cinq autres habi ts de différents un i fo rmes , 

(1) Déposition de M. le baron de Nanteu i l , du 5 juillet 1826, 

(2) Déposition de M. Francliet-Desperey, du ^ juil let 1826, 
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trois paires d'épaulettes et une aiguil let te en o r , des boutons à l 'aigle, 

deux panta lons et u n gilet mil i taire et d 'autres objets semblables , 

enfin des perquisi t ions faites à domicile f irent découvrir chez Wieux 

La Mar ine , deux factures établissant l 'une la possession an té r i eu re e t 

l 'autre l 'envoi récent à Bayonne de nombreux objets de passemen-

terie (r). 

On ne peut se dissimuler, à l'aspect de tous ces faits, que la spécu-

lat ion, soit financière, soit pol i t ique, à laquelle semble se ra t tacher 

l'envoi de la caisse adressée à M. de Los tande , n'ait été conçue par des 

h o m m e s désaffectionnés qui cherchoien t peut-être à servir à-la-fois 

leurs intérêts pécuniaires et leurs passions ha ineuses , en faisant pas-

ser à de criminels t ransfuges les ins t ruments cle leur rébellion , et en 

excitant contre des h o m m e s fidèles et loyaux des soupçous et des dé -

fiances p ropres à les décourager et à pr iver l'État de leurs bons et ho-

norables services. 

Il ne nous reste plus qu'à en t re t en i r vos Seigneuries de la plainte 

d u sieur Poisson et de l ' instruction qui en a été la suite. 

M. Thomas Poisson a exposé à la noble Cour qu'il fu t a r rê té à Madr id 

le 16 août 1823 pa r l a genda rmer i e , en vertu d 'un o rd re de M. le comte 

G r u n d l e r , chef d'état m a j o r de M. le marécha l duc de Reggio, auque l 

le major-général avoit t ransmis de l 'Andalousie, où il se t rouvoi t , u n 

o rd re p ré tendu d u Ministre de la gue r r e , prescr ivant l 'arrestation d u 

sieur Poisson et sa condui te en F r a n c e j i a r la gendarmer ie . Deux gen-

da rmes f u r e n t chargés de-le ga rde r à vue, et il clut payer 5 f. pa r j o u r . 

Le soir il fu t mis en p r i son , mais le lendemain mat in M. le maréchal 

duc de Reggio o rdonna son é largissement , et lui accorda la faculté cle 

vaquê rà ses affaires, sous la conduite d 'un gendarme . Il reçut verbale-

m e n t l 'ordre de sou procha in dépar t d 'Espagne qui f u t fixé au 19. Il 

ob t in t , pa r faveur , de n 'être pas condui t d e br igade en b r igade , mais 

d'aller dans la malle-poste avec un g e n d a r m e , à condit ion de payer 

( 1 ) Réquisition île M . fie Rroé c o n t r e Sauquaire Soul igné , et autres; in-8°. Paris , 

18 , pag. 
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p o u r celui-ci l'aller et le re tour de Madr id jusqu 'à Bordeaux. M. le 

c o m m a n d a n t de la gendarmer ie ,La Mart i l l ière, refusa posi t ivement 

à M. Poisson cle lui faire connoî t re les motifs de son ar res ta t ion; 

M. Achille Delamare , a ide -de -camp de M. le maréchal duc de Reggio, 

lui appr i t que l 'ordre d o n n é par le ma jo r -géné ra l renfermoi t les 

accusations les plus graves. M. Poisson, ar r ivé à Paris le 3 i avri l , 

écrivit su r - l e - champ à M. le duc cle Bellune, Ministre de la g u e r r e , 

p o u r lui demande r communica t ion des motifs de l 'ordre qui le con-

cernoit . Le 4 sep tembre , ce Ministre lui adressa la réponse suivante : 

« Monsieur , j 'ai i*eçu la lettre que vous m'avez écrite au sujet d 'un 

«ord re d 'arresta t ion, que vous pré tendez être émané d u min i s t è re , 

« et d 'après lequel vous avez été ar rê té à Madr id , et condui t jusqu 'à 

« Bordeaux, accompagné par un genda rme . J ' ignore en t i è remen t les 

«causes qui ont pu donne r lieu à votre a r res ta t ion ; mais l 'ordre en 

« vertu d u q u e l elle a été effectuée n'a poin t été d o n n é pa r le min i s -

» tère de la guer re . Signé: DE BELLUNE. » 

M. Poisson a conclu de cette le t t re q u e son arrestat ion avoit été 

l 'ouvrage exclusif de M. le comte Gui l leminot , et qu'elle avoit p o u r 

cause u n e intelligence coupable avec M. Ouvra rd . P o u r le p r o u v e r , 

il a assuré qu'il avoit fa i r r emet t r e à M. le marécha l duc cle Reggio , 

pa r M. Achille De lamar re , u n mémoi re dans lequel il établissoit que 

M. Joinville pouvoit t rai ter cles services.de l 'armée à quaran te et que l 

ques mill ions au-dessous cles prix qui avoient été donnés à M. O u -

v r a r d , avec des personnes qui off r i roient toutes sortes de garant ies ; 

qu'il avoit ensuite présenté à M. Joinville une soumission p o u r u n e 

par t ie des fourn i tu res de l 'armée,, et enfin qu'il avoit adressé de Ma-

dr id à Par i s , par l'estafette d u quar t i e r -généra l , à l'un de ses corres-

pondan t s , u n état de la valeur actuelle des denrées et t ranspor ts , p o u r 

faire ressortir la d ispropor t ion des prix accordés à M. O u v r a r d , en. 

p r i an t ce cor respondant cle t ransmet t re ces états à M. de Villéle, à M. le 

duc d e Bel lune , et de les foire insérer dans les j o u r n a u x , afin q u e , 

revenant à Madrid pàr cette voie, elle impr imâ t à M. Joinvil le u n 

certain respect p o u r ses devoirs. Il n'en falloit pas t a n t , selon M. Pois-
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son , p o u r p o r t e r ombrage à M. O u v r a r d , n i p o u r être expulsé de 

Madr id à $a réquis i t ion. Il a cité en p r e u v e de son inf luence l 'o rdre 

d o n n é à M. Batbedat de Bayonne , de compara î t r e devan t le g r a n d 

prévôt d e l ' a rmée, p o u r y r e n d r e compte de ses moyens d'existence 

e n Espagne, parcequ ' i l avoit manifes té l ' intention de se m e t t r e su r les 

rangs p o u r les fou rn i tu re s de l ' a rmée , dans le cas où M. Joinvil le 

les re t i re ra i t des ma ins de M. O u v r a r d ; l 'o rdre de d é p a r t i n t imé à 

M. Michel j e u n e , parcequ' i l avoit commis que lques indiscrét ions à ce 

s u j e t ; un parei l o r d r e in t imé à M. D a l t é , parcequ ' i l déplaisoit à 

M. O u v r a r d , d o n t il avoit été l 'employé, et qu i l'avoit disgracié au m o -

m e n t de l ' ent rée de l 'armée en Espagne , o r d r e d o n t M. Dalté ob t in t la 

révocation p a r l ' intercession de M. C o u b a r d , inspec teur -généra l des 

vivres - v iande ; les p ropos f r é q u e m m e n t t enus p a r les p r inc ipaux 

agen ts d ' O u v r a r d , q u i d iso ient , lo rsque que lque França i s déplaisoit 

à l e u r p a t r o n , qu'on luiferoit incessamment repasser la Bidassoa; en f in 

cet te d e m a n d e q u e M. de Boisber t rand adressa à |M. Poisson, à son a r -

r ivée à B o r d e a u x , s'il avoit eu quelques démêlés avec M. Ouvrard? 

M. d e Bo i sbe r t r and , M. le d u c de Bel lune , 'M. le comte G r u n d l e r , 

M. le colonel D e l a m a r r e , M. le comte d ' A u t i c h a m p , M. le d u c d'Es-

cars, M. le comte de Goët loesquet , M. le comte de La B o u r d o n n a y e , 

M. Boscar , M. C o u b a r d , M. le comte G u i l l e m i n o t , M. F r a n c h e t , 

M. le b a r o n Jo inv i l l e , M. Badbedat, M. Daspec t , M. le ba ron J a n i n , et 

M. le d u c de Reggio , o n t été e n t e n d u s su r les faits c o n t e n u s dans la 

p la in te d e M. Poisson. 

E t d ' a b o r d , il résul te d e la déposi t ion d e M . d e Coëtlosquet ( i ) q u ' u n e 

p e r s o n n e qu' i l connoissoit depu i s for t l ong- t emps , lui ayant offer t de 

lu i d o n n e r des r ense ignemen t s impor tan t s p o u r la sûre té d u P r i n c e , 

lui fit passer u n e no te , dans laquelle il lui s igna lo i tM. Poisson c o m m e 

u n h o m m e capable de t o u t , et m ê m e d'assassinat ; cette note pa rv in t 

p réc i sément à l ' époque où l'on venoi t d 'ê t re ins t ru i t à Par is d e l ' in-

cendie qu i avoit éclaté à M a d r i d , dans le l ieu où Son Altesse Royale 

( f ) Déposi t ion de M. le comte de Coetlosquet, du 3o juin i8a6. 



avoit cou tume d ' en tendre la messe. Par l 'ordre d u Ministre de la g u e r r e , 

auquel cette note fu t communiquée , M. le comte de Coëtloesquet écrivit 

l e 3 i j u i l l e t à M . l e c o m t e G u i l l e m i n o t , p o u r l ' instruire de l'avis qu i lui 

avoit été donné . M. le major-général écrivit à son t o u r , le 7 a o û t , de 

Baylen où il se t rouvoi t , à M. le maréchal d u c de Reggio à M a d r i d , en 

lui t r ansmet tan t les renseignements qu'il avoit reçus de M. le comte 

de Coëtlosquet; il le pria en m ê m e temps d'éloigner le sieur Poisson, 

n o n seulement de Madr id , mais encore des pays occupés pa r l 'armée, 

et de d o n n e r des ordres p o u r qu'il f û t condui t en France sous l'escorte 

de la gendarmer ie . 

Les deux lettres de MM. le comte de Coëtlosquet et Gui l leminot sont 

aux pièces II est r emarquab le que toutes deux sont postér ieures à la 

convention du 26 ju i l le t , et que pa r conséquent à l 'époque où elles 

ont été écrites M. Poisson ne pouvoit plus por te r d 'ombrage à M. O u -

vrard . On voit d'ailleurs que ce n'est poin t celui-ci qu i a provoqué son 

expuls ion , à moins qu'il n'ait agi ind i rec tement à Paris auprès de 

M. le comte de Coëtlosquet. Ni M. le duc de Reggio (1), n i M. Achille 

Delamarre (2), n 'ont gardé le souvenir d u mémoi re de M. Poisson. M. le 

ba ron Joinville (3) ne se rappelle pas davantage d u p ro je t de soumis-

sion qu'il lui" a présenté . Ce q u ' i l ' y a de plus p robab le , c'est q u e 

que lque ennemi secret de M. Poisson aura cherché à lu i nu i r e de Paris 

à Madr id . Il n'est pas é tonnant q u e M. le d u c de Bellune n e se soit pas 

souvenu , au mil ieu de ses nombreuses occupat ions , de l 'ordre qu'il 

avoit d o n n é à M. le comte de Coëtlosquet , mais il n 'en d e m e u r e pas 

moins certain que M. le comte Gui l leminot l'avoit r e çu , et n'a fait 

que l 'exécuter. Au reste, si M. Michel j e u n e a été expulsé de l 'Espagne, 

M. Poisson l u i -même reconnoît qu'il n'avoit jamais pensé sérieuse-

ment d 'entrer dans les fourn i tu res de l ' a rmée , et M. le comte Guille-

minot assu re que M. O u vrard ne s'est jamais plain t de lui (4). Si M. Bad-

(1) Déposit ion de M. le duc de Reggio , Bar le-Duc, 16 juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. Delainarre, du 26 ju in 1826. 

(3) Déposit ion de M. le baron Joinvi l le , du i 4 juil let 1826. 

(4) D ^ o s i t i o n de M. le comte Gui l leminot , du 3 juil let 1826. 
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bedat a été m a n d é devan t le g r and -p révô t d e l ' a rmée , c'est p a r sui te 

d ' une m e s u r e généra le , et parcequ ' i l n e s'étoit po in t p résen té chez cet 

officier avec son passe-por t ( i), et n i lui n i M. Daspect , intéressé béné f i -

ciaire dans sa m a i s o n , n 'ont f o r m é ni manifes té le p ro je t de se cha rge r 

de tout 011 par t ie ries fou rn i tu r e s de l 'arméc(2). M. Dalté n'a j amai s reçu 

l 'ordre cle qu i t t e r Madr id . Ce qu i le concerne se r édu i t à u n propos de 

M. Moléon, qui par la u n j o u r à M. Coubar t de faire sort i r de M a d r i d cet 

anc ien employé cle M. O u v r a r d . M.' Coubar t l 'en d é t o u r n a , et la chose 

n ' eu t pas cle suite (3). Les propos des employés de M. O u v r a r d ne prou-

vent que l eu r suffisance et l eu r p résompt ion . M. de Boisber t rand (4) 

•a déclaré que M. Poisson lui avoit fait e n t e n d r e que c'étoit p a r l e crédi t 

'de M. O u v r a r d qu' i l étoit expulsé d 'Espagne , et dès-lors il n'est pas 

s u r p r e n a n t q u e ce l i eu t enan t ex t raord ina i re de police lui ait d e -

m a n d é s'il avoit eu que lques démêlés avec ce m u n i t i o n n a i r e . Au reste, 

il est constant q u e les o rd res d o n n é s p a r M. le comte Gui l l emino t et 

M. le m a r é c h a l d u c de Reggio n 'àvoient p o u r obje t que de faire con-

d u i r e M. Poisson à Bayonne . 

Ce f u t M. le c o m m a n d a n t cle Bayonne qu i ayant t rouvé à la sous-

p ré fec tu re d e cette vi l le , u n e no te de la police qu i étoit p e u favorable 

à M. Poisson, p r i t su r lui de le fa i re c o n d u i r e à B o r d e a u x , p a r devan t 

M. le l i eu tenant ex t raord ina i re de pol ice , c o m m e il étoit en usage d e 

le fa i re p o u r tous les ind iv idus qui J o u r n e l l e m e n t chassés de l ' a r m é e , 

étoient condu i t s devan t lui (5). 

E n fa i t , M. le comte Gui l l emino t n 'est poin t l ' auteur i m m é d i a t de 

l 'o rdre en ver tu d u q u e l M. Poisson a été arrêté . 

E n d r o i t , la sûre té d ' une a r m é e veu t q u e le général en chef puisse 

écarter de son sein et des l ieux qu'elle o c c u p e , les pe rsonnes sus-

pectes. 

(1) Déposi t ion de M. Badbedat , Bayonne, 11 juil let 1826, 

(2) Déposit ion de M. D a s p e c t , B a y o n n e , 11 juil let 1826. 

(3) Déposit ion de M. Coubart, du 1" jui l let 1826. 

(4) Déposi t ion de M . d e Boisbertrand, d u 23 ju in 1826. 

({>) Déposit ion de M. le baron J a n i n , B a y o n n e , 11 juillet 1826. 
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Il a été usé de ce droi t dans l 'espèce, et M. le major-général de l 'ar-

mée d 'Espagne n'a point excédé ses pouvoirs. 

Les imputa t ions qui ont dé t e rminé la mesure dont se plaint le sieur 

Poisson, sont sans doute plus pénibles encore pou r lui que les suites 

qu'elles on t eues ; mais il est des momen t s difficiles où la p rudence 

elle -même conseille la précipitation, où le mo indre re ta rd pour ro i t en-

t ra îner u n pré judice i r r épa rab le , où il est nécessaire d 'être t rop dé-

fiant pou r l'être assez, et d 'admet t re la p résompt ion d u mal lorsque 

le bien n'est pas p r o u v é , pou r prévenir u n mal plus grand encore. 

M. le Ministre de la guer re et le sieur Poisson se sont trouvés placés 

dans ces circonstances, ils en ont subi l 'empire l 'un et l 'autre. Tous les 

fidèles serviteurs du Roi auro ient agi comme l'ont fait dans l'espèce 

MM. le duc de l le l lune, le comte de Coëtlosquet , et le comte Guille-

minot . M. Poisson lu i -même, à présent que les faits sont éclaircis, 

devra moins regre t te r u n sacrifice et des privations qui lui ont été im-

posés par e r r e u r , sans dou te , mais exclusivement dans l ' intérêt de la 

sûreté de l 'armée et de son auguste chef. Dans aucun cas, il ne sau-

roit être fondé à en demande r la réparat ion par la voie extraordinaire . 

La noble Cour a désiré qu 'une investigation é tendue embrassât 

dans son entier , et j u s q u e dans ses ramificat ions les plus éloignées, 

l 'affaire des marchés de Bayonne; nous croyons avoir rempl i ses in-

tentions. Nous osons dire que toute recherche ul tér ieure seroit infruc-

tueuse : nous sommes allés jusqu 'au point au-delà duque l on ne r e n -

contre plus que de vagues réminiscences , des brui ts nés de l'oisiveté et 

de la médisance , grossis et propagés par la maligni té envieuse, ou par 

la créduli té ignorante ^des documents sans authent ic i té et sans forme. 

Vos Seigneuries ont sous les yeux tous les éléments saisissables du pro-

blème judiciaire à résoudre. 

L ' instruct ion est complè te , tout est en é ta t ; la noble Cour peu t 

f o rmer son opinion sur tous les faits contenus en la pla inte de M. le 

p r o c u r e u r d u Roi, soit qu'elle se r en fe rme dans les limites étroites 

d e sa compétence de d ro i t , soit qu'elle généralise sa décision, et 

16 



qu^elle ei t tbràsse/en fai t , dans son a r r ê t , tous les points qu i a u r o n t 

étééclaircis devant elle. Son j u g e m e n t est a t t endu avec confiance par 

les part ies;et «parle public» n o n seulement comme u n acte,de. jus t ice 

disti'ihutive-, mais \comme-un acte : de h a u t e sagesse ! 
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NOTES. 

l e général Gui l l eminot et M. Re- G e t t e quant i té est portée dans l'état 

g n a u l t portent l 'existant à B a y o n n e au 31 D t l e M ' R é g n a u l t sous la f o r m é de 282 ,374 

mars , en va leur de gra ins , à rations. 

quiuuiu M. l egénéra l Gui l l eminot l ' indique seu-

Service actif 7 5 48o .4.6 l ement c o m m e é tant a n n o n c é e ; Cepen-

Sjj Eu magas in 2 ,4oo 0 0 dant el le existoit en m a g a s i n , parcequ'on 

J { A r r i v é s . d ' Q r t l i e z . . . . 1,74» 4 3 ( ^ 0 en trouve la s i tuat ion (t . I I I , p . 3 o 5 ) et 

que le résumé ( t . 3 , p. 3 3 3 ) d o n n e les 

TOTAL. . . 1 1 , 6 2 2 8 9 dates des versements. 

M. Deshaquets porte l'existant à B a y o n -

n e , à la m ê m e é p o q u e , en valeur de 

gra ins , à 

«juintaut kilojjr. 

Service actif. B a y o n n e . . 8 ,4ao a3 (J?) 

Id. de St .Jean-de-Luz. i , 5 3 3 4.1 (C) 

Réserve 2 ,400 0 0 

T O T A L . . . 1 2 , 3 5 3 6 4 

(B) Le calcul de M. Deshaquets part 

d'une base erronée. E n premier l i e u , en 

c o m p a r a n t le r é sumé (t . I I I , p. 333) avec 

le détail des recettes et dépenses qui pré-

cède , o n trouve que les /|,<)oo q u i n t a u x , 

que M. Deshaquets déduit de l'existant à 

B a y o n n e , s o n t portés (p . 3 3 1 ) à Mont-

d e - M a r s a n , c o m m e versements faits de 

B a y o n n e les 18, 20 et 26 m a r s , et par con-

séquent déjà compris dans les c o n s o m m a -

t ions . 

Les 180 quintaux que M. Deshaquets 

dédui t éga lement , sont portés (t. III, p. 327) 

comme,vers . ement ia i t .de Saint-Jean-pied-

de -Port h Navarreins le. 31 mars par le 

sieur Po,ut ingon de B a y o n n e , et c o m p r i s 

dans les . c o n s o m m a t i o n s . 

(C) Sa int -Jcan-de-Luz ; q u e M « . D e s h a -

quets sépare, i f l s t c o m p r i s , a v e c . B a y o n n e . 

Voyez t . J I I , p. 3 o i . 



Le résumé de la division des subsistan- (D) La division des subsistances et du 

ces et du chauffage (t. III, p. 326, 332) chauffage n'a pas fait le double emploi 

porte cet existant en valeur de grains, h que suppose M. Desliaquets. Les /|,ç)oo 

Service actif io ,4go 23 (D) quintaux qu'on voit figurer en recette à 

Réserve i , l \oo oo Bayonne (t. 3. p. 333) et îi Mont-de-Mar-

san (p. 331) ne figurent comme effectif 

T O T A L . . . 1 2 , 8 9 0 2 3 restant que dans cette dernière place. O11 

Approvisionnement de trouve (t. III, p. 326) que les consomma-

siège 3 ,o io 00 tions de Bayonne pendant le i ' r trimestre 

se sont élevées à 9,012 quintaux 72 k i l . 

TOTAI.... i5 ,goo u3 Ces consommations se composent de: 

1" janvier, versement 

fait sur Saint-Jean- ,ailll,UI 

Pied-de-Port (p. 326). 2,479 3i 

16, 20 , 26 mars, verse-

ment sur Mont-de-Mar-

san (p. 331) 4 )9°° 0 0 

i5 janvier, versement 

sur Navarreins(p. 329) 100 00 

i " avril, versement sur 

Saint - Jean - de - Luz 

(p. 3a6) . i ,533 4 i 

T O T A L . . 9 , 0 1 2 7 2 

Les situations fournies par le ministère 

de la guerre, présentent des sommes en 

valeur de grains, semblables h celles four-

nies par MM. le général Guil leminot et 

Regnault. Cela doit être, puisque le mi-

nistère n'a pu partir que des états fournis 

par les autorités administratives militai-

res, et que les deux autres ont dû partir de 

de la même base. (E). 

(E) Il est ici une remarque à faire, et el le 

est fortement appuyée par MM. le géné-

ral Gui l leminot , Regnault et Sicard: c'est 

celle de la nature des approvisionnements 

qui sont tous portés en valeur disponible 

et qu'ils observent avoir été portés en 

grains et farines blutées ou non blutées. 



Le tableau (t. i , p. 138 ), présente pour {F) O n trouve à Orthez (t. 3 , p. 328 ) , 

Bayonne un résultat absolument pareil à restant en magasin i ,4y5 quintaux , 94 

ceux «lu général Guil leminot et de M.JÎe- k i logrammes de seigle. M. Begnault dit 

gnault , sauf les erreurs suivantes: que c'est la quantité portée par erreur à 

Au service actif, les i ,35o quintaux Bayonne. 

d'Audi n'étoient point encore arrivés. 

Béserve, les 1,49^ quintaux, g5 ki lo-

grammes, n'étoient point en magasin à 

Bayonne , mais à Orthez (/<'), et les 514 

quintaux,93 ki logrammesd'Agen n'étoient 

po int arrivés. 

M. Desliaquets porte l'existant à Mont- (G) U porte à i3o quintaux , 90 kilo-

de-Marsan à 5,659 quintaux, 5g kilo- grammes se lon le tableau (t. 3, p. 99) . le 

grammes , ce qui après la soustraction des versement marqué 100 quintaux, à la 

4 ,900 quintaux portés h Bayonne , se ré- page 33 t . 

duit à 759 quintaux, .">9 k i logrammes (G)- Il ne fait point entrer en compte l'achat 

du quatr ième trimestre 1822 (p. 9S), omis* 

également à la p. 33o. 

Les 4 i 9 ° ° quintaux que déduit M. Des-

liaquets sont portés (t. 3 , p. 331 ), c o m m e 

un versement fait de Bayonne . La ques-

tion seroit de savoir si réel lement ces 

quantités achetées par le sieur Pout ingon , 

sont entrées en magas in , ou si elles sont 

restées chez les marchands . Ce 11e seroit 

alors qu'une entrée fictive, et tout porte 

à le croire. 

Mont-de-Marsan est h quatre marches 

de B a y o n n e , et les chemins , d it-on, étoient 

presque impraticables. 

II faudroit des informations précises , 

qu'on ne trouve nulle part, pour opérer 

justement h l'égard de ces 4 i 9 0 0 quin-

taux. 

M. Desliaquets porte à Orthez l'existant 

£1 2,015 quintaux, 54 ki logrammes; ce 



résultat est j u s t e , et vient de l a s o u s t r a c -

t ion des i ,q53 quintaux 29 k i l o g r a m m e s , 

qui étoient en route pour Rayonne . «. 

M. Regnaul t (p. 5o à !>2 de son m é -

m o i r e ) , fait les observat ions suivantes sur 

le tab leau de la c o m m i s s i o n (t . 1, p. i / |4)-

Le c h a r g e m e n t d u vaisseau la Marie- ( H ) Il est c o m p r i s dans la s i tuat ion 

l 'ér ine , de / p 4 quintaux e?t déjà compris d o n n é e par le résumé (t . 3 , p. 3 3 3 ) , 

dans la s i tuat ion du premier avril (t . 3 , c o m m e versement Q u e f f e m s d e Quimper . 

p. 88) . ( / / ) . 

Le chargement du Courrier Bayonai s ( / ) Et dans le résumé (p. 3 3 3 ) , c o m m e 

de i , 15G q u i n t a u x , i 3 k i l o g r a m m e s , est achat de Biacabe. 

déjà porté dans la m ê m e situation ( / ) . 

Celui d u P h o q u e de I,32O q u i n t a u x , (J). Ils sont portés sous ces dates aux 

16 k i l ogrammes , n'est entré que le 3 avril ; p. 88 et 89 , et ne sont pas c o m p r i s au re-

celui de l 'Adolphe de i / |g q u i n t a u x , 4 9 s u m é ( p . 333 ) . 

k i logrammes , n'est entré q u e le 5 avril ( / ) . 

La réserve d'Aucli a joutée (t. 1, p. 1G7), ( K ) Le tableau de la c o m m i s s i o n d o n n e 

n'est arrivée que les 27 avril , 3 et 9 mai ( i f) . 218 ,700 rat ions , qui s o n t i , 3 5 o quintaux. 

Ce sont les arrivages des 27 avril et 3 mai 

,, (p . 90 et 91) . Il y en a u n trois ième de 

Goo qu intaux , le 9 m a i , qui porteroit les 

rat ions à 315,900. Aucun n'est compris 

dans le résumé (p. 333) . 

La réserve d'Agen ajoutée (p. 167) , pour ( L ) E l l e est porté pour 5 i 4 q u i n t a u x , 

83 ,418 rat ions est donc la m ê m e , et n'est 93 k i l o g r a m m e s , sous la date du 3 a v r i l , 

arrivée que le 3 avril ( L ) . l a page 8 8 , et n'est pas comprise dans la 
s i tuat ion (p. 333) . 

. Les 221 q u i n t a u x , 91 k i l ogrammes de (M) Voyez ci-dessus et la note I''. 

far ine b l u t é e , qui sont ind iqués c o m m e 

devant produire 4 4 > 0 0 ° rat ions de p a i n , 

é t o i e n t b l u t é s p o u r b i s c u i t et en ont donné 

34 ,ooo rat ions . 

L a commiss ion a por té à R a y o n n e 

i 4 g 5 q u i n t a u x , 95 k i l o g r a m m e s de fro-

m e n t qui étoient à Ort l iez , en seigle. (M). 



D'après ces dif férentes observat ions o n 

pourvo i t établir l'existant au i " avril des 

trois places de B a y o n n e , Mont-de-Marsan 

e t O r t h e z , conmie il suit: 

(O) O n en déduit les 180 q u i n t a u x , dont 

il est quest ion ci-dessus et note D . 

Bayonne. 

S? < Restant de 1 8 2 2 . . . . 

j Achat P o u t i n g o n . . . 

M. B o u r q u c n o t . . 

ld , Biacahe 

-Versements dlanti-es plar 

C C S . . ' . . . . . , . : 5 , 2 f ) 3 / . / I 7 ( /?) 

SI E x i s t a n t e » m a g a s i n . 2,4-00 PO 

1 Reçu d'Orthez. ; . . . . . 1,756: 43 .. . 

quj»utM 

5,331 

1,000 

5 , 5 7 I 

4 , 0 0 7 

lilogr. 

9 2 

00 (O) 

81 

3 i . 

C o n s o m m a t i o n 

25 ,366 6 4 

i 5 , 9 3 - 0 0 (Q) 

R e s t e . . . g,4-23 64, • 

Ne sont pas compris 

dans ce restant les quan-

tités suivantes : 

A p p r o v i s i o n n e m e n t s de 

siège en nature de 

bled 3 ,o 10 0 0 

Biscui t d m service cou-

rant i , 4 o 9 

E n expédi t ion v e n a n t 

d'Orthez i , g 5 3 29 

N. B. Cet existant n e peut être considéré 

que c o m m e une approx imat ion d o u t e u s e , 

l ' incert i tude, et l'on pourroi t dire l ' i l lu-

sion, régne dans les dépenses o u c o n s o m -

m a t i o n s , et a u c u n d o c u m e n t de ceux qu i 

ex i s tent , rie peut donner des lumières sur 

ce sujet , puisqu'ils n 'of frent aucun p o i n t 

de compara i son . 

(P) O n en a dédui t p o u r le service actif 

1756 qu in taux , 43 k i l o g r a m m e s , qui ont 

été portés à la réserve. Ce sont les 174^ 

q u i n t a u x , /(3 k i l o g r a m m e s , du général 

Gui l l eminot et de M. Regnaul t . 

(Q) O n a d i m i n u é des c o n s o m m a t i o n s 

les i , 5 3 3 qu intaux , !\i k i logrammes , ver-

sés à Saint-Jean-de-Luz (t. I N , p. 326) 

pareeque l'existant de Saint -Jean-de-Luz, 

est toujours dans ce lui de Rayonne , 'dans 

les états des agens comptables . 



Mont de Marsan. 

Restant de 1822 

Achats d u c o m p t a b l e . 

Versement d 'Orthez . . . 

T O T A L . . . i , 3 i 3 

533 

3 4 

75 

R e s t e . . . 

Achat Pout ingon 
7 7 9 

4 , 900 

34 

» (S) 

T O T A L . . . 5>679 59 

Orthez. 

Restant de 1822 

Achats d u c o m p t a b l e . . . 

quinUux 

7>475 

1 7 7 

lilojr. 

68 

5o 

kil-e'-

27 44 

i , I 5 5 00 
i 3 o 9 0 (/f) 

T O T A L . . 

Consom-

m a t i o n di" ,u:„t«ux lilo|jr. 

v e r s e s . . . . 3 ,684 35 

Expédié à 

B a y o n n e . . 1 ,953 29 

7 , 6 5 3 . 18 

5,637 6 / l 

(/?) Voyez note G 

(S) Cette quanti té , portée à B a y o n n e e n 

recette et dépense , et à Mont-de-Marsan 

en recette sans ind icat ion de c o n s o m m a -

tion devoi t compter dans l'existant de cette 

dernière p lace si le versement a eu l ieu 

rée l lement dans le 1" tr imestre; mais 

c o m m e il paroî t que ce versement n e s'est 

fait que dans le s econd , el le n'est ici que 

pour s imple indicat ion et p o u r s ignaler la 

fiction. 

7 , 4 8 0 

tilegr. 
46 

R e s t e . . . 2 ,015 54 {F) {V) Ce résultat est conforme à celui de 

La compara i son des s i tuat ions <le l'exis- M. Deshaquets . 

tant à B a y o n n e le 1" a v r i l , présente les 

anomal i e s suivantes : 

Se lon M. le généra l 

G u i l l e m i n o t et M. Re-

g n a u l t , il y a 

Selon M. Deshaquets , 

en e n retirant St-Jean-

d e - L u z , qu i paro i t , d'a-

près l'état C d e M. Re-

g n a u l t u n d o u b l e em-

ploi 

S e l o n l e résumé du bu-

reau de comptabi l i té , en 

8 ,420 ,i3 

« 



défalquant l'entrée n o n 

justifiée de 180 q u i n t . . . t o , 3 i o 23 

Selon l'état dressé sur 

eeux de détail (T. III, 

p. 88 et 333) <)/P-3 6/| 

Les états du général G u i l l e m i n o t , de 

M. Regnault et du ministère , ne présen-

tant point de détail d'entrée, on ne peut 

indiquer la cause de ces différences. 

Relativement à la question du nombre 

de rations de vivres disponibles à Bayon-

ne , au mil ieu des différences qui ont été 

indiquées , et qui restent inexplicables, 

faute de documents détaillés et exacts sur 

les consommat ions , on est forcé de se res-

treindre il établirla classification suivante. 

On admettra que les quantités qui pour-

roient, d'après les rectifications proposées, 

avoir existé en plus étoient en nature de 

grains , ce qui n'augmente pas le nombre 

des rations disponibles. On prendra pour 

basé de calcul les états fournis par le mi-

nistère et par MM. le général Guil leminot 

et Regnaul t , et la consommat ion journa-

lière de 9 6 , 0 0 0 rations. 

Savoir, 84 ,000 pour les troupes françaises, 

et 1 2 , 0 0 0 pour les troupes espagnoles. 

9 6 , 0 0 0 



( IO ) 

Les quanti tés existantes , se lon ces états , 

étoient au i " avril : 

D E N R É E S . QUINT. 1AIKT. R A T I O N S . ORS Eli DATIONS. 

Farines brutes 
Farines blutées à 10. . . . 
Farines blutées à 20 . . . . 

Riz 
L é g u m e s 

7 , 3 8 4 1 7 

y.,834. 43 
1. r o3 65 

• 2 2 0 g i 

1,409 48 
223 34 
r>75 i 3 

i , i 8 o , o 3 5 

4 5 9 ^ 7 7 
198,657 
34 ,84o 

2.5(1,268 
7',4/IGG 
<)f>8,55<> 

Y compris les réserves. 
Idem. 

E n biscuit . 

Totaux I3,G52 11 3,83I,993-

Y compris les réserves. 
Idem. 

E n biscuit . 

L'état G de M. R é g n a u l t porte que la 

far ine b lutée à i o , a produi t 34 ,84o ra-

t ions de b i scu i t , et celui d u garde-maga-

s in , inclus à ce m ê m e état , dit qu'une 

partie des farines blutées a 10 a produit 

14,602 rations de pain. O n peut d o n c fa ire 

la récapi tu lat ion su ivante d'après l 'ordre 

d e d i s p o n i b i l i t é d e s denrées , et sans c o m p -

ter les grains qui ne peuvent pas être con-

sidérés c o m m e disponibles . 



RESSOURCES ex i s t an tes à B a y o n n e a u i c l av r i l 1823 , p o u r u n 

se rv i ce j o u r n a l i e r d e 96 .000 r a t i o n s d e v iv re s e n c a m p a g n e . 
« 

Dans l'état ci-contre des ressources à Bayonne au ic r avril 1823 , on a dû 

ajouter à ce qui existoit dans les magasins de réserve et journaliers, ce qui 

a été forcément tiré des approvisionnements de siège en farines blutées et 

en riz, savoir: 

Farines blutées 2 , 7 0 0 quintaux ( 4 8 6 , 0 0 0 ra-

tions ) 5 jours oC/ioo 

1 288 quint. 00 k. (192,000 rations 

„. . I à 15 déc. pour te-
ll iz 4 ° 7 quintaux! . . . , . 

' I nir l ieu de pain. . 2 o 
80 kilogram. ou , , 

, , / 119 «o ( 399,333 Vs rat. 
1,359,333 rations\ , „ . 

J a 3 d. pour vivres 
à 3 décas. comme , . . ,K l u decampagne 4 jours , b / I 0 0 
ci-contre. . 

/ 1 0 7 quint. 8 0 k. donnant 7 jours o 6 / i o o 4 j o u r s , 6 / i o » 



JtaEsatefc.TKTik'fdJî uLi JumffrtrgMiaa ««g»: 

S I T U A T I O N A U i " A V R I L 

N O M B R E D E J O U R S EN 

p A H 1 S E S 

)rutes. blutées. 

S E R V I C E C O U R A N T . 

Farines blutées I ,IO3 quint . G5 ki logr . ( 1 9 8 , 6 5 7 rat ions cle pa in) 
Id. Id. à 20 221 91 ( 3 4 , 8 4 o rations cle b iscui t ) 

Biscuit fabriqué i , 4 ° 9 4 8
 ( 2 5 6 , 2 6 8 r a t i o n s ) 

Riz 223 34 (744.466 rat ions , à 3 décagrammes) . 

Ressources préparées au 1" avril. 

M O Y E N S P R É P A R É S D U i " A U 5 A V R I L . 

Farines brutes , 1,092 quintaux venus du b lutage ( 176,904 rat ions) 

A ajouter les moutures de l 'arrondissement de B a y o n n e , du 1" au 4 i n d u s , à raison de 3oo q u i n t a u x par vingt-q"1 

heures , ce qui fait 1 ,200 quintaux de farines brutes à la suite de l 'armée, ou 194,400 rat ions 
1 V 

/ r 

T O T A L p o u r le service c o u r a n t . 

R É S E R V E V E N A N T D ' O R T H E Z . 

Farines brutes , i , 7 4 a qu intaux 43 k i l o g r a m m e s ( 2 8 2 , 2 7 4 rat ions) 

Ressources d u service courant et de la réserve 

E M P R U N T S A U X A P P R O V I S I O N N E M E N T S D E S I È G E . 

3 i/ .o 

M/ 
/ io 

Farines b lu tée s , 2 , 7 0 0 qu intaux ( 4 8 6 , 0 0 0 ra t ions) 

( 1 9 2 , 0 0 0 rat ions à i5 décagr . ) pour tenir lieu cle pain pendant deux joUf: 

( 3 9 9 , 3 3 3 '/:s rat ions à 3 d é c a g r a m m e s ) pour vivres de c a m p a g n e •' 
Riz , 407 qu int . 80 kil. e x i s t a n t , ( 288 

ou 1 ,359 ,333 rat ions à 3 déca- I 119 80 
grammes e m p l o y é s c o m m e ci- \ l\<yj 8 0 

contre : \ — . . . . 1 -jf 
V u l'entier e m p l o i du riz et la nécessité d'appareiller les rat ions de vivres en c a m p a g n e , on prend 4 o 6 quintaux 08 K'̂  

de l é g u m e s secs sur les 57:') quintaux (3 k i l ogrammes qui existent au service courant ( 6 7 6 , 8 0 0 rat ions à 6 décagramni.) i l 
d o n n e r en r e m p l a c e m e n t de riz pendant la station à B a y o n n e 

2 / ICO 
3 G / 

/ 100 

3 ' '7,0 

I 8 V,0 

IlISCl'lT 

fabrique. 

a (>7/.o 

o «7/ 
/ 100 

4 ! 7 / . o 

4 , 7 / . o 

r 0/ 
•> /1 c 

Jours de vivres , toutes les ressources employées . 

C o n s o m m a t i o n de 5 5 , o o o h o m m e s , d u 1" au 6 avril inc lus , faisant 3 3 o , 0 0 0 ra t ions , qui équ iva l en t , pour 9 6 , 0 0 0 homrf, 

3 jours 4Vioo f ci 

Reste d i spon ib le , pour l'armée entrant en c a m p a g n e 
I l 36, 

9 3 7 

ni/, 

pom-

pai». 

G7.oo'-

a 6 ; / . o 

3 IV, / 100 

5 8V,o 

^ G 7 . o 

2 «7/, 

TOTAL 

des 

jours. 

2 V.o, 
3(i/ 
r <10 

> 7 i o 

pour 
vivres de 
campagne. 

7 7 V.o 

O B S E R V A T I O N S . 

5 10/ j /100 

« 8Vioo 

2 "/100 

8 37 ,0 

'V.o 

« 9 7 . o 

5 7.0 

Est d û à dater d u 1" avril c o m m e rat ion de c a m p a g n e . 

jours 

7 7 7 .00 Biscuit • 2 " 6V„; 
( 5 » / 1 0 

O n suppose que ces farines auront pu être blutées du 1" au 5; 
elles existent brutes au 1" — : l 

avril. 

7 7 7 : o 

7 7 7 . 

Le terme de 3oo qu in taux est la m o y e n n e des moutures d'après 
les s i tuat ions au i " et au i 5 avril . 

î ! a i ? - V 4 quint . -.7/Ioo kil. 
l 'arme brute. . . . 2 0 2 / e 

G7Aoo Biscuit 2 

Pa in . . 
Far ine 
Biscuit. 

8 9 7 . „ o 

• 4 2 7l00 
• 4 9 7 , o o 

'•7.00' 
1 c 9 7 , o o 

37.00 

3 * ' / . .o 

1 M o 

h "> / 
'I- / .o 

7 7 . 

18 07 .0 

3 « / . . . 

U y a discussion pour cette quant i t é de farine blutée a u service 
de siege : on sout ient que le c o m p t a b l e avo i t disposé d'une p a r 
pour son service courant . Mais il existe un état nui d o n n e ce! 
quantité . 

En l égumes secs pour compléter . 

Pain. . . . * . . . . 9 jours " / .00 
Farine brute. . . . 4 97>oo 

j | i s c u i t 2 , i 7 / ,oI 
Riz. . . . . . . . . . 2 

*7 ,o 

Pain 5 S 9/ I 0 

Riz pour pain. . . 2 
15 5 7 , 0 o { l î i s c u i t - • • ; • • • 3 6 7 . 0 0 

'O 5 7 i o 0 
Farine brute. . . . 4 9 7 > 0 0 

15 jours 5V.o 



On voit par l'état général , qu'après la consommat ion de 6 jours à 56,ooo rations 

par jour, il restoit disponible , savoir : 

E n pain 5 jours 89/1 0 0 

En biscuit 2 67/ioo 

En tout 8 56/ioo 

Si vous ajoutez en remplacement de pain au biscuit deux jours 

de riz à décagrammes la ration, ou 5 onces, qui donnent. . . 2 

Vous trouverez disponible M/ioo 

Après avoir prélevé sur ces dix jours 5 6
0 0 , les six jours distri-

bués aux soldats les 6 et 7 pour l'entrée en campagne , à raison de 

96,000 rations par jour, il devoit rester 4 5 6 / io . 

qu'on auroit pu mettre à la suite de l'armée, s'il y avoit eu des 

moyens de transports. 

On doit encore parler des farines brutes, qui à la vérité 11e 

peuvent pas être considérées c o m m e disponibles, mais qui cepen-

dant offrent des ressources, et qui auroient donné /j ''Vioo 

qui, ajoutés aux quatre.jours 5 ( i / i o o restant après la distribution de 

six jours faite à l 'armée, auroient donné ç) r'Vioo 

à transporter, s'il y avoit eu des moyens de transport. 

Mais pour ce la , il auroit fallu vider tous les magas ins , et ne laisser aucune res-

source en fàrine, p a i n , biscuit et riz , pour la garnison de B a y o n n e , et les n o m -

breux passages qui suivent une armée. 
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COUR DES PAIRS. 

A F F A I R E 

Des Marchés de Bayonne. 

SUPPLÉMENT D'INSTRUCTION. 

R É Q U I S I T O I R E 

DE M. LE P R O C U R E U R - G É N É R A L . 

Présenté à la Cour le 22 juillet 1826. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance du 11 juillet 1826. 

R É Q U I S I T O I R E 
« 

DE M. L E P R O C U R E U R - G É N É R A L , 

SUR la p rocédure relative aux marchés de Bayonne. 

N O B L E S P A I R S , 

Appelé inop inémen t par le choix du Roi à l ' honneur de rempl i r 

les fonctions du ministère publ ic près cette Cour , nous ne pouvons 

p rendre la parole devant vos Seigneuries , sans être péné t ré de la 

plus vive et de la plus douloureuse émotion. 

Nos regrets che rchen t en vain dans cette t r ibune celui qu i en fit 

si souvent l ' o rnemen t , et qui devoit l 'honorer encore ; u n e fin p ré -

ma tu rée vient d'enlever au Roi , à la jus t i ce , à la F rance ent iè re , ce 

suje t fidèle, ce g rand ci toyen, cet ora teur h o m m e de b ien , qu i suc-

cessivement f u t la gloire du bar reau et de la magis t ra ture . 

Vous avez partage no t re affl iction, ô vous, nobles Pai rs , qui 

aviez couver t de votre estime le magistrat don t nous déplorons la 

per te ; vous , les illustres témoins de son courage dans les t emps 

o rageux , de sa sagesse, do son zèle infatigable, de son inébranlable 

fe rmeté ; vous, si dignes apprécia teurs de cette f ranch i se , de cette 

loyauté qui captivoient toutes les ames , de cette vertu soutenue et 

perpé tue l lement t r i o m p h a n t e , qu'il n'étoit pas permis de con tem-

pler sans admira t ion . 



A la dou leur d 'une séparation cruelle se joint le sent iment de 

notre insuffisance : il nous est in te rd i t de remplacer celui auquel 

nous succédons; et cependan t nous sommes obligés d 'accompl i r , 

dans not re foiblesse , la tâche immense qu'il avoit si glor ieusement 

commencée , tâche dans les détails de laquelle il n'avoit pas craint 

cle nous initier lu i -même, tâche deja avancée, il est vra i , lorsque 

le ciel a te rminé le cours d 'une si belle vie. 

Veuillent du moins vos Seigneuries, en faveur des inspirat ions 

que nous avons recueillies et que nous nous sommes fait u n de-

voir de su ivre , nous laisser espérer l ' indulgence dont nous avons 

tant besoin. 

C'est dans cet espoir, nobles Pa i rs , rpie nous nous proposons 

d 'aborder les questions qui se présentent à j u g e r depuis que vous 

avez o r d o n n é , dans le procès dont la Cour est saisie, le supp lémen t 

d ' instruct ion don t l 'honorable organe de votre commission a dé jà 

mis les résultats sous les yeux de vos Seigneuries. 

Lorsque le procès relatif aux marchés de Bayonne a été déféré à 

cette i l lustre Cour , i n d é p e n d a m m e n t des quest ions si impor tan tes 

que présentoi t à résoudre le fond de cette immense af fa i re , il s'en 

est élevé d 'autres qu i , p o u r ne toucher qu'à la fo rme , n 'en avoient 

pas moins de gravité. T o u t ce qu i , en effe t , concerne l 'autorité cle 

vos Seigneuries assemblées en Cour de jus t ice , les limites cle cette 

au tor i t é , la fo rme dans laquelle elle s 'exerce, tous ces points que la 

loi n'a pas réglés et qu ' une masse suffisante de précédents ne fixe pas 

encore , sont remplis de difficultés. 

Il fau t concilier, au tan t que possible, ce qui est cle droi t com-

m u n dans no t re législation cr iminel le , avec ce qu'exigent la d i -

gnité de la Pairie et le caractère par t icul ier q u e d o n n e n t à cle si 

nobles juges leur posit ion sociale et leurs fonctions pol i t iques; il 

fau t appl iquer à u n e insti tution nouvelle u n système de lois qui n'a. 



point été fait pour elle, et qui peut seul toutefois, à moins qu'oïl 

ne veuille se jeter clans un arbi traire ef f rayant , clonnerla vie à cette 

haute jurisdiction dont la Charte n'a fait que poser le principe. 

Déjà vos Seigneuries, à qui il appart ient de rempl i r pour leur 

ju r i sp rudence cette grande lacune de nos lois, ont commencé cet 

ouvrage; cléja les formes extérieures de la poursu i te , formes dont 

la haute importance ne pour ra i t être méconnue que par des esprits 

superficiels, sont fixées d 'une manière satisfaisante p o u r tous les 

intérêts ; cléja quelques règles ont été posées sur la compétence de 

la Cour des Pairs ; et clans toutes les occasions vos Seigneuries ont 

mont ré qu'au sentiment de leurs droi ts , dont le maint ien est aussi 

u n devoir pour elles, puisqu'il intéresse l 'Etat , elles unissoient le 

respect pou r la loi commune . Tout fait espérer qu'avec le temps les 

décisions particulières prises par la Cour formeront un corps de 

doctrine qui empêchera de regretter le défaut de lois positives sur 

son organisation. 

La cpiestion qui naissoit d u procès dont la Cour est au jourd 'hu i 

saisie, est celle cle savoir si vos Seigneuries se bornera ien t à examiner 

l 'affaire seulement en ce qu'elle pourra i t intéresser les deux Pairs 

de France désignés dans l 'arrêt cle la Cour royale, e t , dans le cas 

où elles ne t rouveraient rien à leur charge , si elles en renverra ient 

la connoissanceaux t r ibunaux ordinaires ; ou si , au con t r a i r e , l eu r 

j ugemen t embrasserait la totalité de la p rocédure , e t , en met tant 

les Pairs hors de cawse, statuerait également sur le sort des autres 

prévenus. 

Par Ftfrrêt du i S février dernier , la Cour semblait avoir choisi 

le-premier parti . Cet arrêt o r d o n n e en effet quepar M. le Chancelier 

de France, et tek de MM. tes Pairs qu'il lui plaira commettre, il sera 

procédé à l'examen de'la procédure instruite contre les dénommes en Ta 

plainte dit procureur (ht Roi près le tribunal du département de la Seine, 

comme aussi la recherche de tous documents, à 'l'addition dé tels té-

moins qui leur paroîtroient nécessaires pour tenlier éclaircissement des 



faits ou déclarations qui pourvoient se rapporter à des Pairs de France. 

Cette volonté manifestée par la Cour du t être la r è g l e , et de 

l ' instruction faite en exécution de l ' a r rê t , et des conclusions dont le 

minis tère publ ic devoit la faire suivre. C'est ainsi (pie l'on n 'appela 

de t é m o i n s , que l'on ne reçut de déclarat ions, qu 'au tant que cela 

f u t j u g é utile pour met t re vos Seigneuries en position de p rononcer 

sur l'espèce d ' inculpation don t deux nobles Pairs se t rouvoient l 'ob-

j e t ; c'est ainsi que n o u s - m ê m e s , laissant de côté ce qui concerne 

les divers p révenus poursuivis devant la Cour royale , nous nous 

bornâmes à faire sentir à vos Seigneuries l ' insuff isance, le défaut 

d e fondemen t des soupçons don t ces deux nobles Pairs étoient de -

venus l 'objet , et à solliciter de la Cour u n e déclaration d ' incompé-

tence qui p û t r endre à la justice son cours ordinaire . 

Au jou rd ' hu i , nobles Pairs , les choses ont changé de face; ce que 

sembloit avoir décidé votre premier a r r ê t , le second l 'a, si ce n'est 

décidé d 'une manière opposée, au moins remis en question. Vos 

Seigneuries ont voulu , en o rdonnan t le 10 j u i n u n supplément 

d ' ins t ruct ion, qu'il portât sur les faits du procès au fond ; elles n 'ont 

poin t l imité, comme elles l'a voient fait la p remière lois, le m a n d a t 

de leurs commissaires aux actes d ' instruction nécessaires pour l'entier 

éclaircissement des faits ou déclarations qui pourraient se rapporter à des 

Pairs de France; elles leur ont donné u n manda t général : et l'on 

conçoit facilement cette différence en t re l 'arrêt d u i 5 février et celui 

du i o j u i n , q u a n d on se souvient que le premier a été r e n d u avant 

tout examen de l 'affaire, et que le second l'a été au contraire après 

u n r appor t détaillé et u n e discussion approfondie , qu i ont d o n n é 

à vos Seigneuries une connoissance exacte de tous les faits signalés 

dans l ' instruct ion, et on t pu leur inspirer le désir que quelques uns 

de ces faits fussent plus spécialement approfondis . 

Cet a r rê t a déjà eu son effet q u a n t à l ' instruct ion. Vos nobles 

Commissaires o n t exécuté avec un zèle et u n e assiduité au-dessus 



de tout éloge, la mission qu i l eur étoit confiée. Us ont fait po r t e r 

leur nouvelle investigation sur des objets don t la p r e m i è r e ne s'é-

toit point occupée; e t , sans se croire dans l 'obligation de refaire les 

part ies d ' ins t ruct ion qui étoient suff isantes, ils n 'ont r ien négligé 

p o u r achever d'éclairer, au tan t que la chose a été possible, les 

points qui ne l 'avoient pas été suf f i samment . 

Les dispositions de l 'arrêt d u 10 j u i n , ne doivent-elles pas 

aussi in f luer sur la m a r c h e d u min is tè re publ ic? Doit-il p résen te r 

a u j o u r d ' h u i à cette noble Cour les mêmes conclusions qu'il lui a 

soumises avant l 'arrêt? Doit-i l , au cont ra i re , proposer à vos Sei-

gneur ies de p r o n o n c e r , par u n seul et m ê m e a r r ê t , sur toutes les 

personnes impliquées dans le procès? 

Nous nous sommes décidés pou r ce de rn i e r p a r t i , et nous 

pr ions vos Seigneuries de nous p e r m e t t r e de leur exposer nos 

motifs. 

Ce ne sont po in t des considérat ions théor iques et abstrai tes qui 

nous on t dé te rminé . La ques t ion , considérée sous ce po in t de vue, 

présente des difficultés don t nous avons déjà signalé toute l 'é ten-

d u e , et nous r endons grâce au ciel de n 'avoir po in t à p r e n d r e l ' ini-

tiative dans u n e discussion si délicate. Il nous a semblé , en effe t , 

que les résultats positifs de l ' ins t ruct ion conduisoient na tu re l l e -

m e n t à l 'opinion que nous avons embrassée. 

Nous p o u v o n s , dès à p résen t , le déclarer à la Cour : d 'après ce 

qu i résulte de l ' ins t ruct ion, M. l ecomte Bordessoulle et M. le comte 

Gui l l eminot doivent être décha rgés , nous ne d i rons pas de la p r é -

ven t ion , ce qui seroit u n e expression i m p r o p r e , puisqu' i ls ne sont 

pas fo rme l l emen t p r évenus , mais des soupçons don t ils on t été 

l 'objet . O r , l ' instruct ion pouvoi t p r o d u i r e ce résultat de deux m a -

nières. E n généra l , u n p révenu peu t ê t re acqu i t t é , ou pareeque le 

c r ime n'existe pas , ou parcequ' i l n'est pas l 'auteur d u cr ime. Dans le 

p remie r cas, son acqu i t t ement lui est c o m m u n avec tous les aut res 



prévenus d u même cr ime; dans le second, son acqui t tement Lui est 

pe r sonne l , et les au t res p révenus peuvent être condamnés ou ac-

quittés suivant les circonstances part icul ières à chacun d'eux. 

Dans le procès don t la noble Cour est saisie, de quoi s'agit-il? 

-d'un c r ime de cor rup t ion . C'est là le poin t pr incipal sur lequel on t 

porté la plainte qui est l e f ondemen t de la p r o c é d u r e , et l ' instruc-

t ion qui a suivi cette plainte. Ainsi le mun i t i onna i r e , ses associés, 

ses agents seroient les c o r r u p t e u r s ; les fonctionnaires publics avec 

lesquels il a eu à t ra i ter , l ' in tendant en chef , le major -généra l m ê m e 

et le c o m m a n d a n t en chef d u corps de réserve, se seroient laissés 

cor rompre . Dans l'état où l 'arrêt d u i 5 février avoit mis la p rocé-

d u r e , vos Seigneuries n 'ayant à examiner que ce qui concernoi t les 

-généraux Guil leminot et Bordessoulle, auroient décidé très r égu -

l i è remen t , sans dou te , qu'il n'y avoit aucune p reuve cont re eux; 

mais elles n 'auroient r ien pu prononcer ni sur le fait de la co r rup -

t ion en ltii-mêraie, ni sur la par t que pou voient y avoir pr ise les 

autres fonct ionnaires p r é v e n u s , pu isque ces di f férents points n 'a -

voient poin t fait la mat ière de l ' instruct ion qu'elles avoient o r d o n -

née. A u j o u r d ' h u i , au cont ra i re , d 'après la général i té des disposi-

t ions de l 'arrêt d u î o j u i n , vos Seigneuries , qu i ont o rdonné u n e 

ins t ruct ion su r l 'ensemble de l 'affaire, peuvent r égu l iè rement pro-

noncer , non plus seulement sur la par t que les généraux Guil lemi-

not et Bordessoulle auro ien t prise à la c o r r u p t i o n , mais sur le fait 

m ê m e de la cor rup t ion . Elles peuven t également déc larer , selon 

q u e l eu r conviction «sera dé t e rminée , ou que le c r ime de co r rup -

t ion n'a pas existé, ou q u e , s'il a existé, ces deux généraux n y on t 

poin t part icipé. 

iDe ces deux part is également régul iers , si vos Seigneuries choi-

sissent le p remier , si elles sont convaincues que ^instruct ion ne 

jiréaeMe po in t les preuves du c r i m e , ce mot i f .de décider n'est pas 

par t icul ier aux deux Pairs incr iminés ; il s'étend à tous les prévenus . 



S'il n'y a pas de c o r r u p t i o n p r o u v é e , if n e p e u t y avoir ni c o r r u p -

t eu r s n i c o r r o m p u s ; et l 'arrêt qu i déc larera q u e tel est le résul ta t 

de la p r o c é d u r e , doit p ro f i t e r éga lement à tous . 

Déjà devan t la C o u r royale le m i n i s t è r e p u b l i c avoit pensé qu'il' 

n'y avoit pas de p r e u v e d u c r ime de c o r r u p t i o n , et, en m ê m e - t e m p s 

qu'il ne p reno i t pas de conclus ions p o u r m e t t r e en cause les g é n é -

raux Gu i l l emino t et Bordessoul le , il d e m a n d o i t qu' i l f û t déclaré 

n'y avoir lieu à suivre con t re les s ieurs O u v r a r d , Sicard et au t res . 

L ' ins t ruc t ion faite de l 'o rdre de la Cour des Pa i r s , loin d ' éb ran le r 

sa p r e m i è r e o p i n i o n , l'a p lu tô t co r roborée . Ne voyant a u c u n e p r e u v e 

d u c r ime de c o r r u p t i o n , il v ien t d e m a n d e r à vos Seigneur ies de le 

déc l a r e r , non seu lemen t en f aveur des deux nobles Pa i r s , ma i s 

auss i , pa r u n e conséquence nécessaire , en f aveur des p r é v e n u s o r d i -

naires . 

Dans ce système d o n t la régula r i t é nous est d é m o n t r é e , n o u s 

sommes forcés de p ré sen te r à la Cour un tableau sommai re de l 'af-

f a i r e , telle qu 'el le a été r a p p o r t é e à la C o u r royale d e Pa r i s , a f in 

q u e vos Seigneuries pu i s sen t conno î t r e et app réc i e r la pos i t ion de 

c h a c u n e des pe r sonnes i m p l i q u é e s dans le procès . Mais la C o u r 

s 'apercevra b ien tô t q u e ce qu'el le ne conno î t pas encore de l 'affaire 

se r édu i t en réal i té à t rès peu de c h o s e s , et q u e d é j à , p o u r lui 

fa i re conno î t r e d ' u n e m a n i è r e complè te ce q u i conce rno i t les deux 

Pairs de F r a n c e d é n o m m é s en l 'arrêt de la Cour royale de Pa r i s , il 

avoit fallu appe le r son a t t en t ion su r la p lus g r a n d e et la p lus in té -

ressante pa r t i e de l ' ins t ruc t ion . 

x\près avoir r appe lé les résul ta ts de la p r o c é d u r e a n t é r i e u r e à 

l ' a r rê t d u 10 j u i n d e r n i e r , nous examine rons l ' ins t ruct ion s u p p l é -

men ta i r e faite en exécut ion de cet a r r ê t ; n o u s t e r m i n e r o n s p a r 

soume t t r e à la Cour les conclusions du min i s t è r e publ ic . H e u r e u x 

de ce q u e n o t r e m i n i s t è r e , q u i doi t ê t re aussi impar t i a l d a n s l ' ap-

préc ia t ion qu' i l a d û ê t re sévère d a n s la r e c h e r c h e , n e sfira p o i n t 



dans cette occasion u n minis tère de r igueur . Heureux encore si 

celte noble Cour daigne accueillir favorablement un travail où , re-

j e t an t , soit dans le f o n d , soit dans la f o rme , tout ce qui nous a p a r u 

inut i le , nous n'avons cherché d 'autres méri tes que l 'exactitude et 

la simplicité. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

Résultat de Cinstruction antérieure à l'arrêt du 10 juin. 

Trois traités successifs ont été conclus ent re le sieur Ouvra rd et 

l 'administration de l ' a rmée: les marchés de Bayonne du 5 avr i l , les 

articles supplémentaires et addit ionnels de Vittoria du 2 m a i , et la 

convention de Madrid du 26 juil let . Ils ont été tous les trois l 'objet 

des investigations de la Cour royale. 

Mais cette ins t ruc t ion a por té aussi occasionellement sur des 

tentatives isolées de c o r r u p t i o n , commises par des agents du m u n i -

t ionnaire-général envers des officiers d 'é tat-major ou des m e m b r e s 

du corps de l ' intendance militaire. Dans son premier r a p p o r t , le 

noble Pair , r appo r t eu r de votre commission d ' instruct ion (1), vous 

en a fait connoî t re les circonstances. L 'une de ces tentatives n'a eu 

lieu que depuis la fin de la campagne ; elle a été pra t iquée envers 

l ' intendant mil i taire chargé de la l iquidation des fou rn i tu res de 

l 'entreprise Ouvra rd ; les trois aut res se sont passés, il est v r a i , en 

Espagne pendan t la campagne , mais à des époques et sur des points 

éloignés; elles n 'avoient pou r b u t que de se p rocure r une pro tec-

tion pou r ainsi dire locale, e t , ceux à qui elles s'adressoient les 

ayant rejetées avec le mépris qu'elles m é r i t a i e n t , elles ne peuven t 

donne r lieu contre leurs auteurs qu'à des peines correctionnelles. 

Vos Seigneuries aperçoivent su r - l e -champ que de tels faits , évi-

(«) Rapport de M. l e c o m t e Portal is , pages 12-1 



( 9 ) - . 

deminen t é t rangers au général Gui l leminot et au général Bordes-

soulle, n 'ont pa r eux-mêmes r ien de c o m m u n a v e c le véritable objet 

de l ' impor tant procès qu'elles on t à juger . Ils ne sont poin t énoncés 

dans la plainte du p rocu reu r du Roi; ce n'est pou r ainsi d i re que 

par hasard qu'ils ont été révélés à la justice par des recherches don t 

ils n 'étoient pas l 'objet , et la Cour royale auro i t pu sans inconvé-

n i e n t , peut -ê t re m ê m e auroit-clie d û , en p rononce r la disjonction 

lorsqu'elle s'est déclarée incompétente . Vos Seigneuries n 'hés i teront 

sans doute pas , que l l cque soit leur décision sur le fond de l 'affaire, à 

renvoyer à qui de droi t la connoissance de ces délits que r ien ne 

sauroit faire r en t re r dans les a t t r ibut ions élevées de cette noble 

C o u r , ni leur proprfe grav i té , ni le r ang de leurs au t eu r s , ni une 

connexité véritable avec le procès pr incipal . 

D'après cet exposé, nous n'avons plus r ien à a jouter sur cette 

part ie de l 'affaire, et nous devons seulement faire connoî t re ici 

le nom des p révenus don t elle a nécessité la mise en cause. Ils sont 

au n o m b r e de q u a t r e : Charles-Just in Tu leu-Moleon , Raymond 

Poissonnier, Jean-Joscph-Sextius Espar i a t , et Jean-Alexandre D u -

croc. A u c u n d'eux n'est dé tenu . Il f au t y a jou te r Gabr ie l -Jul ien 

Ouvra rd et Louis-Joachim-Fil leul Baugé, q u i , impl iqués dans le 

procès p r inc ipa l , sont en m ê m e temps mêlés dans quelques uns 

des faits part icul iers que nous venons de s ignaler . 

Revenons m a i n t e n a n t au po in t pr incipal des recherches de la 

justice, nous voulons di re aux traités laits avec le m u n i t i o n n a i r e -

général . 

Ces traités sont loin d'avoir la m ê m e impor tance . Le p r emie r est 

celui qu i nous a tou jours pa ru devoir fixer p r inc ipa lemen t l 'a t ten-

lion. C'est par lui que le s ieur O u v r a r d a été mis en possession des 

services; c'est d 'après ses clauses qu 'on t été réglées l 'exécution et la 

l iquidat ion des fourn i tu res . Les articles de Vittoria n 'en sont q u ' u n 

a p p e n d i c e ; la convent ion de Madrid n'a eu q u ' u n e cour te existence 

2 



dont l ' influence ^ été anéant ie pa r l'effet, des dispositions ré t roac-

tives de l 'ordonnance de Briviesca. 

Mais ce qui d is t ingue sur- tout les traités de Vit toria et de Ma-

drid de celui de Bayonne, c'est que les circonstances qui on t accom-

pagné la conclusion de ceux-là dif fèrent g r a n d e m e n t de celles qui 

ont accompagné la conclusion de celui-ci. Ni à Vit tor ia , ni à Ma-

dr id , on ne r e m a r q u e cette précipitat ion et ce mystère q u i , à 

Bayonne, ont été la cause p remière des soupçons conçus et des r u -

meurs répandues , p resque aussitôt qu'on a connu l'existence des 

marchés . 

Q u e vos Seigneuries considèrent quel étoit l 'état des choses lors-

qu 'on t été ari'êtés ces articles de Vittoria. Le quar t ie r -généra l et le 

gros de l 'armée alloient se me t t r e en pleine m a r c h e sur M a d r i d ; 

déjà des corps détachés opéroient à de grandes distances de la l igne 

pr inc ipa le ; le muni t ionnai re-généra l étoit en pleine possession des 

services sur tous les points. Étoit-ce le m o m e n t de subs t i tuer u n 

système à un au t re et de résilier, comme le vouloit le Minis tre de la 

gue r r e , les marchés d u 5 avril? En supposant qu'à Bayonne , avan t 

les marchés , il eût été facile à l 'administrat ion de l 'armée de con-

server el le-même la gestion des services, la r ep rend re à Vit toria des 

mains du mun i t i onna i r e , n'étoit-ce pas une mesu re diffici le, peu t -

être m ê m e dangereuse? L ' in tendant en chef et les généraux m e m -

bres de la commission que S. A. R. avoit n o m m é e p o u r examiner 

les modifications don t les traités du 5 avril étoient suscept ibles , 

n'ont-ils pas pu être dé terminés p a r l a crainte de comprome t t r e le 

succès des opérations de l 'armée? En présence de ces considérat ions, 

c o m m e n t i m p u t e r à c r ime aux m e m b r e s de cette commission d e 

n'avoir pas résilié les marchés et de s'être contenté des modif ica-

tions de peu d ' importance auxquelles a consenti le s ieur O u v r a r d ? 

A Madr id , la difficulté n'étoit p lus aussi g rande . Les succès r a -

pides qui avoient couronné le plan de campagne d u Pr ince géné-



ralissime, la b o n n e volonté des habi tants en t re tenue pa r l 'esprit 

de modéra t ion et de discipline qu'il avoit su inspi rer à son a r m é e , 

r endo ien t possible u n changemen t de système. L ' in tendant mi l i -

taire Joinville envoyé de Paris en quali té de commissaire du Ro i , 

dit lu i -môme qu'il proposa au Pr ince de se charger de la gestion des 

services; mais on doit croire que le succès ne lui paroissoit cepen-

d a n t pas tout-à-fait c e r t a in , car il a joute que S. A. R. lui ayant 

d e m a n d é s'il en répondoi t sur sa tê te , il n e voulut pas se soumet t re 

à cette responsabil i té ( i). 

Le ba ron Joinville a signalé dans u n e note h is tor ique adressée 

à la commission d 'enquête le pr incipal obstacle q u i , selon l u i , l'a 

empêché de rempl i r le b u t pr incipal de son voyage, et d 'obteni r la 

résiliation des marchés . Ilparoit, dit-il, que des discussions d'une na-

ture plus ou moins déplorable s'éloient élevées entre le ministère de la 

guerre et l'armée; d'un côté, on exigeait d'une manière absolue la rési-

liation des marchés; de l'autre, on manifestoit contre celle volonté la plus 

forte opposition. Une critique trop amère, dans laquelle on ne dépouilloit 

pas assez la cause de l'effet, ne fit qu'aggraver le mal et augmenter l'ai-

greur qui existoit déjà dans tous les esprits : je ne tardai pas à m'aperce-

voir qu'il seroit bien difficile de dissiper des nuages qui me parurent dès-

lors un véritable obstacle à tentière exécution du plan qui avoit été confié 

à mon zèle (2). 

Malheureusemen t , nobles Pairs , cette mésintell igence ent re le 

quart ier-général et le minis tère de la guer re n'étoit que t rop réelle. 

La controverse sur l'état des approvis ionnements , l 'arrestation de 

l'aide-de-camp d u major-général c o m m e prévenu de conspirat ion 

contre la sûreté de l 'é ta t , le voyage inut i le de M. le duc de Bel-

lune à Bayonne, le silence gardé envers lui sur les négociations d u 

(1) Déposition de M. Jo invi l l e , du 16 mars 1826. 

(2) Commission d'enquête, t. I I , 2' partie , pages ao5 et 206. 



sieur O u v r a r d avec l ' in tendant eu c h e f , son opposit ion à c o q u e 

les marchés du 5 avril fussent mis à exécution dans les d ixième et 

onzième divisions mil i taires et à l 'armée de Cata logne , ses effor ts 

sans cesse renouvelés p o u r les faire casser , tous ces faits ont p r o -

d u i t , m ê m e avant l ' ouver tu re de la c a m p a g n e , et on t en t r e t enu 

cet état d ' i r r i ta t ion r éc ip roque don t s'est p la in t le ba ron Joinville. 

La diff icul té de cette position expl ique assez le part i que pr i t ce 

négocia teur de ne pas résilier les m a r c h é s O u v r a r d , et de se b o r n e r 

à ob ten i r du m u n i t i o n n a i r e général u n e d iminu t ion de p r i x , sur-

tout lorsqu 'on voit qu ' en agissant a insi , il s'est c o n f o r m é aux in-

s t ruct ions de M. le Prés ident d u conseil des Minis t res (r) . 

P o u r achever de m e t t r e sous les yeux de vos Seigneur ies tou t ce 

qu i concerne les t ransact ions de Vit toria et de M a d r i d , il m e suf -

f ira d ' a jou te r qu'i l n e s'agit po in t a u j o u r d ' h u i de j u g e r de l ' oppor -

tun i t é ou de la nécessité, de l 'utilité de ces actes admin is t ra t i f s , et 

que l ' ins t ruct ion n'a fait conno î t r e a u c u n e c i rconstance p r o p r e à 

p résen te r ces deux contra ts c o m m e entachés de co r rup t ion . 

Seulement u n r a p p o r t de police d o n t copie est aux pièces, et 

q u e vos Seigneuries on t déjà eu occasion de conno î t r e dans la d is -

cussion qu i a précédé l 'arrêt du 10 j u i n , a n n o n c e que le b r u i t p u -

blic à M a d r i d signaloit le ba ron Joinvi l le c o m m e ayant reçu du 

mun i t i onna i r e -géné ra l 400 ,000 f r . en or , et u n a d m i n i s t r a t e u r des 

subsistances qu i l'assistoit dans sa m i s s i o n , c o m m e ayan t reçu 

100,000 f r . ; mais les r echerches faites dans l ' i ns t ruc t ion , loin d 'a-

voir d o n n é de la consis tance à cette vaine r u m e u r , o n t m o n t r é 

qu'elle n avoit a u c u n f o n d e m e n t ; et d a n s l ' ins t ruct ion supp lémen-

ta i re , u n noble P a i r , d o n t le t émoignage reçoit u n d o u b l e p o i d s , 

et de ses fonct ions au q u a r t i e r - g é n é r a l , et de son caractère person-

ne l , M. le d u c d'Escars a déposé qu ' ayan t e u connoissance , à l'é-

(1) Commission d'enquête, t. I I , pnges 16 s-iô4-i67-



poque où il ctoit appelé à surveiller la police de M a d r i d , des propos 

qui circuloient sur l ' in tendant Joinvil le , il avoit examiné la chose 

avec soin et s'étoit convaincu que les circonstances qu 'on racontoi t 

étoient dénuées de vérité ( i) . 

De tout ce qui p récède , on doi t , ce nous semble , t i rer deux con-

séquences. D'abord q u e les in tendants-mi l i ta i res signataires des 

traités de Vittoria et de Madrid ne peuvent être poursuivis c r imi-

ne l lement pou r ces actes; en su i t e , que s'il avoit existé en t re le 

ma jo r -généra l et le l ieutenant-général comte Bordessoulle d 'une 

pa r t et le muni t ionna i re -généra l de l ' au t re , u n e connivence cr i -

mine l le , ce ne seroit pas dans ce qui se ra t tache aux convent ions du 

i. ma i et d u 26 juil let qu'il en faudroi t che rche r les preuves. 

C'est donc , noble Pairs , des marchés de Bayonne , don t les traités 

postér ieurs n 'ont été que la conséquence plus ou moins fo rcée , que 

vos Seigneuries doivent pr inc ipa lement s 'occuper. Les poursui tes 

dont ils ont été l 'objet devant la Cour royale de Par is , n 'ont pas p o r -

té seulement sur l ' in tendant en chef qui les a signés. Elles on t 

f r a p p é encore sur trois personnes don t il convient actuel lement de 

faire connoî t rc la situation part icul ière. 

I. Le défaut de moyens de t ranspor t a é té , sans a u c u n dou te , la 

pr incipale cause des embarras où l'on s'est t rouvé à Bayonne. Ce-

p e n d a n t , pa r u n traité passé sous la date d u 3o mars 1823 en t re le 

Ministre de la guer re et Jacques-Sébastien Rollac, ce dern ie r s'étoit 

obligé d'effectuer pendan t u n a n , sur les points de l 'Espagne occu-

pés pa r les t roupes f rançaises , tous les t ranspor t s qu i lui seroient 

ordonnés . Pourquo i cet e n t r e p r e n e u r n'a-t-il pas rempl i ses obliga-

tions? Sa condui te devoit ê t re scrutée r i gou reusemen t , puisqu'el le 

a eu des conséquences qu i auro ien t pu devenir funes tes ; et s i , 

c o m m e on avoit d 'abord lieu de le soupçonne r , Rollac n'avoit aban -

(1) Déposition de M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. 



donné son service que par suite d 'arrangemeuts clandestins pris avec 

le sieur Ouvra rd avant le dépar t de celui-ci pour Bayonne; si c'étoit 

par suite de cette connivence que le sieur Ouvra rd avoit pu forcer, 

pour ainsi d i re , l 'administration à recourir à lui pour sortir d e l à 

position fâcheuse où il l'avoit jetée lu i -même; certes, justice écla-

tante devoit être faite de combinaisons si coupables, dans lesquelles 

on n 'auroi t pas craint de compromet t re jusqu 'au salut de l 'armée et 

à la sûreté de l'État. 

Une instruct ion approfondie a été faite sur ce point impor tan t ; 

et elle a mon t ré qu'il n'y avoit ni cr ime ni délit à impu te r à Rollac. 

Quoiqu'il eût soumissionné les t ranspor ts , il étoit totalement dé-

pourvu de ressources. C'étoit un sieur Caubr iè re , avec qui il s'étoit 

associé, <jui avoit contracté l'obligation de faire les fonds , t an t pou r 

le caut ionnement de 3oo,ooo f rancs que pour les dépenses néces-

saire à l 'organisation d u service. Mais ce Caubrière n'avoit pas lu i -

même plus de moyens que l ' en t repreneur ti tulaire Rollac, et il 

c o m p t o i t s u r les fonds d 'un capitaliste n o m m é Accoyer. Au dernier 

m o m e n t celui-ci refusa de faire ce qu'il avoit p romis , et c'est par-

conséquent à lui que sont imputables la non-réalisation de caution-

nement et l 'abandon du service ( i) . 

Le sieur Rollac fit faire une sommation au sieur Caubrière d'éxé-

cuter ses engagements. 11 fit de nombreuses démarches pour essayer 

de remplacer le bai l leur de fonds qui lui manquoi t de parole. Tou te 

sa conduite semble prouver qu'il étoit é t ranger à la désertion de 

Caubrière et d'Accoyer. 

Il étoit dans cette situation lorsqu'il f u t averti que le sieur O u -

vrard desiroit se met t re en relation avec lui. Un t iers, à qui le 

sieur Tour ton demanda ce bon office, fu t l ' intermédiaire d 'une 

( i ) Déposition de M. Rol lac , du i 3 février i8a5. — D e M. Caubrière , du 10 

mars. — De M. W o r m s , du 26 février. 



r é u n i o n qu i eut lieu ehez le s ieur O u v r a r d ( i ) . Dans cette confé-

r e n c e , le s ieur O u v r a r d fit espérer au s ieur Rollac qu' i l lui f o u r n i -

ro i t l ' a rgent nécessaire p o u r son c a u t i o n n e m e n t ; il lu i di t de voir 

u n s ieur L e u o b l e , chef des b u r e a u x de son en t rep r i se des vivres-

v iande , qu i se cha rge ra i t d 'ob ten i r d u min is tè re d e la g u e r r e qu 'on 

n e le pressât pas p o u r la réal isat ion de ce c a u t i o n n e m e n t ; il l ' en-

gagea à se r e n d r e à Bayonne , où il se r eve r ro i en t , et s a r r a n g e r o i e n t 

dé f in i t ivement . 

Par suite de ces o u v e r t u r e s , le s ieur Rollac cessa de che rche r à 

Par is u n bai l leur d é f e n d s . Il se r end i t à Bayonne. A son a r r ivée , 

le s ieur O u v r a r d , qu i étoit déjà en possession des services, re fusa 

d e lui d o n n e r u n in té rê t dans celui des t r a n s p o r t s , et se con ten ta 

de lui p r o m e t t r e v a g u e m e n t des i ndemni t é s , p o u r lesquelles le 

sieur Rollac est allé jusqu ' à Madr id sans pouvo i r j amais r i e n ob -

ten i r . 

Ce récit suffi t p o u r m o n t r e r q u e ce n'est pas vo lon ta i rement q u e 

le s ieur Rollac a laissé m a n q u e r son service ; loin d 'avoir été de con-

n ivence avec le s ieur O u v r a r d , il sembleroi t p lu tô t avoir été j o u é 

pa r l u i ; et q u e l q u e b lâme q u e pu i s sen t m é r i t e r ceux q u i se j e t t en t 

dans de grandes ent repr ises et con t rac t en t des obl igat ions don t 

l 'exact accompl issement est d ' u n si h a u t in té rê t p o u r l 'E ta t , sans 

s 'être assurés des moyens de les r emp l i r , vos Seigneuries n 'hési te-

r o n t sans dou t e pas à reconnoî t re q u e le s ieur Rollac n e p e u t ê t re 

l 'obje t d ' aucune pour su i t e cr iminel le . 

II . U n e a u t r e cause a été assignée à la conclusion des m a r c h é s 

d u 5 avril . P a r t a n t de l ' idée q u e les approv i s ionnemen t s r éun i s à 

Bayonne étoient t rès suff isants p o u r l 'entrée en c a m p a g n e ; voyant 

toutefois que l 'opinion géné ra l emen t r é p a n d u e les présento i t 

( i ) Déposi t ion de M. Sucliet , du i " mars i 8 n 5 , et lettre d u m ê m e de'posée par 

M. Rollac. 



comme insuff isants ; considérant enfin que ce sont les a larmes nées 

de cette opinion qu i ont dé t e rminé l 'administrat ion de l 'armée à 

contracter avec le sieur O u v r a r d , ou q u i , en la supposant elle-

même complice , l'y ont encouragée en lui p r é p a r a n t d'avance u n 

moyen de jus t i f ica t ion; on a d i t : les faux brui ts qu i ont c i rcu lé , les 

craintes chimériques qui ont été conçues , ont prof i té au m u n i t i o n -

naire-général; c'est donc lui ou ses agents qui les ont p ropagés 

par des m a n œ u v r e s dignes de puni t ion . 

Et comme le Minis tre de la guer re a envoyé sur les lieux le sous-

in tendan t militaire Lucas Deshaquets , avec mission de vérifier exac-

t e m e n t le véritable état des choses, et que les rappor t s de ce sous-

in t endan t o n t été conformes à l 'opinion c o m m u n e de Bayonne ; lors-

que plus t a rd le Minis tre a pensé que l 'opinion de Bayonne étoit 

fausse , il a por té le m ê m e j u g e m e n t des rappor t s du s ieur Desha-

quets. Et c o m m e ces rappor t s ont. conf i rmé les alarmes mensongè -

res don t le sieur O u v r a r d a profité pour a r rache r à l ' adminis t ra-

tion les marchés du 5 avr i l , alarmes qu'ils auro ient d û , au contra i re 

dé t ru i r e ; il a été nécessaire d 'examiner , dans l ' ins t ruc t ion , s'ils 

étoient l 'objet cle l ' e r reur , cle la négl igence , cle la p réven t ion , ou s'ils 

n 'étoient pas la suite de que lque intelligence cr iminel le avec le fu-

t u r muni t ionna i re -généra l . 

Voilà, nobles Pa i r s , c o m m e n t le sieur Deshaquets s'est t rouvé 

appelé à r end re compte de sa condui te à la just ice. 

Sans che rche r ici à appréc ier l 'exactitude cles états qu'il a fournis 

au Min is t re , ce qui nous je t teroi t dans des détails a r ides , dans des 

quest ions difficiles à r é soud re , nous nous bo rne rons à déclarer à 

vos Seigneuries que r ien abso lumen t , dans l ' ins t ruc t ion , n'a rat ta-

ché la condui te cle cet inculpé au plan que l'on p o u r r a i t supposer 

avoir été conçu par le sieur Ouvra rd p o u r égarer l 'opinion. Cela 

doit suff ire p o u r la just if icat ion d u sieur Deshaquets . 

III. Un troisième prévenu , Louis-Joachim-Filleul Baugé, clirecr-



teur en chef cles services réunis à l 'armée des Pyrénées , se t rouve 

dans u n e position part icul ière. Il a été compris dans les poursuites, 

à raison d 'une contradict ion choquan te , dans laquelle il est tombé. 

D'abord, dans une correspondance confidentielle avec M. dePerceval, 

in tendant -généra l de l 'administration au minis tère de la guerre , il a 

a t taqué for tement les marchés du 5 avr i l , comme étant le p rodui t de 

la f r aude et de la cor rup t ion . Plus tard, et n o t a m m e n t devant la com-

mission d ' enquê te , il a changé complè tement de langage et s'est 

fait en que lque sorte l 'apologiste de ces marchés . 

Cette variation s'est expliquée dans l ' instruction ( i ) . Tan t que le 

sieur Baugé a pu espérer que les marchés seroient résiliés, l'espoir 

de se t rouver na tu re l l emen t , pa r sa place de d i rec teur en chef des 

services, à la tête de la gest ion, l'a dé te rminé à écrire cont re ces 

mêmes marchés ; lorsque par la convention conclue le 26 ju i l l e t , 

avec le ba ron Joinvi l le , le sieur Ouvrard a été ma in t enu définitive-

m e n t en possession des services, le sieur Baugé s'est fait son sous-

t ra i tant , et, devenu jDOur ainsi d i re l'associé d u mun i t i onna i r e dans 

l 'exploitation de ses m a r c h é s , il est tout s imple qu'il ait cherché à 

adoucir son p r e m i e r langage et se soit expliqué d 'une façon toute 

d i f fé rente . 

Cette condui te est peu honorab le sans d o u t e ; mais en laissant à 

chacun le droi t de la j u g e r à sa véritable va leu r , nous devons faire 

r e m a r q u e r qu'elle ne sauroit const i tuer u n e charge contre le sieur 

Baugé , au sujet dos marchés qui font la mat ière d u procès. 

Jusqu 'à présent nous avons p o u r ainsi dire procédé pa r voie d'éli-

mina t ion . Il n e reste en cause, d 'un côté , que Victor O u v r a r d , t i t u -

laire des m a r c h é s , mais au fond simple p r ê t e - n o m , Gabriel-Jul ien 

O u v r a r d , son oncle , principal in téressé , et Louis T o u r t o n , qui se 

pré tend, son associé ; d 'aut re p a r t , l ' in tendant mil i ta i re Nicolas-

(1) Déposition de M. de T inan , du 11 août 1826. 



Charles S i c a r d , q u e sa qualité de signataire des actes incr iminés a 

plus par t i cu l iè rement exposé à la sévérité de la j u s t i ce , et aussi les 

deux nobles Pairs q u i , si on en croit le sieur Sicard , lui on t imposé 

les marchés . 

Ici nous sommes obligés de changer de m a r c h e , e t , au lieu de 

présenter à vos Seigneuries les résultats de la p r emiè re ins t ruct ion 

suivant l 'ordre des personnes , nous allons les examiner suivant l 'or-

d re des charges. Lorsqu'i l s'agit de rechercher si u n cr ime de cor -

rup t ion a existé, la connexion in t ime et nécessaire qui existe en t re 

la culpabili té d u p r é t e n d u c o r r u p t e u r et celle d u p r é t endu cor-

r o m p u rend les m ê m e s preuves c o m m u n e s à l 'un et à l 'autre ; et 

d ' un au t r e cô té , p lusieurs des faits qu i on t été érigés en charges 

sont éga lement applicables aux deux généraux et à l ' in tendant en 

chef. 

Déjà au surp lus cette par t i e de l 'affaire est connue presque en en-

tier de cette noble Cour , et nous croyons n o u s confo rmer a u v œ u 

de vos Seigneuries , en nous b o r n a n t à u n r é sumé s o m m a i r e , clans 

lequel nous nous a t tacherons su r - tou t à ce qui concerne le sieur 

S ica rd , la si tuation par t icul ière de M. le comte Bordessoulle et de 

M. le comte Gui l leminot ayant été présentée , avec tous les déve-

loppements désirables , dans no t re p récédent réquisi toire i m p r i m é 

pa r o rd re de la Cour . 

Les principales charges qu 'on a. p u relever de l ' instruction étoient 

p r i ses , ou des.faits qu i on t précédé les marchés.,, ou des marchés 

eux;-méiaes:, o n des- faits, qui: les ont suivis. 

§ i. Charges antérieures aux marchés. 

; I. C'est um po in t à -peu -p rè s p r o u v é que dans les p remie r s mois 

de i .Baî, le s ieur O u v r a r d disposoit tout comme 8?il e û t eu le p ro -

j e t , on pour ro i t d i re m ê m e l 'espérance, de devenir m u n i t i o n n a i r e -

général . Il faisoit p r e n d r e de to«6 côtés des rense ignements su r les 



prix des denrées , des t r anspor t s , des ustensiles nécessaires à la 

fo rn i tu re de l 'armée; il s 'attachoit des h o m m e s versés dans ces 

sortes d 'opérat ions, et plusieurs de ses agents semblent avoir m a n i -

festé à l 'avance les hautes espérances qu'ils avoient conçues p o u r 

l eur chef. 

De là la conséquence , t irée après l ' événement , q u e ces p répa -

ratifs étoient la suite d 'un accord fait à l ' avance, p a r lequel les 

chefs de l 'administrat ion de l 'armée auro ient garant i au sieur 

O u v r a r d la fourniture générale; conséquence qui pouvoit faire pé-

ser les soupçons également sur le sieur Sicard, s u r le général Guil-

leminot et sur le général Bordessoulle. 

Mais p o u r que cette supposi t ion p û t avoir que lque force dans le 

procès , il auroi t fallu que l ' instruction nous eût m o n t r é les m u -

nit ionnaires-généraux ayant à Taris cles relations suspectes avec ceux 

qu 'on voudroi t soupçonner d'avoir été d'intelligence avec eux; 

Nous avons l ' honneur d e rappeler à vos Seigneuries q u e , d'après 

l ' instruction , M. le général Bordessoulle n'a eu aucun r appor t a^ec 

les sieurs Ouvra rd et T o u r t o n avant l eur arr ivée à Bayonne ; et que 

tout se r é d u i t , q u a n t à M. le général Gui l leminot , à u n d îne r qu'il 

a accepté d u sieur T o u r t o n peu cle j o u r s avant de par t i r p o u r l'ar-

m é e ; d u sieur Tour ton , qu i dès-lors étoit e n t r e p r e n e u r d u service 

des vivres-viande agréé pa r le Minis t re , et avec lequel d'ail leurs 

il avoit d 'anciennes liaisons. 

L ' instruct ion a p rodu i t cles résultats pareils à l 'égard d u sieur 

Sicard. Il n'y existe a u c u n indice qui puisse faire penser que cet 

i n t endan t ait eu la m o i n d r e relat ion avec l'un- ou l 'autre des m u -

nit ionnaires-généraux avant l eur arr ivée à Bayonne. 

Si l 'on considère ensui te les préparat i fs d u sieur O u v r a r d isolé-

m e n t , est-il donc impossible qu 'un spéculateur, p révoyan t que les 

événements p o u r r o n t ouvr i r Un vaste c h a m p à ses' en t r ep r i se s , 

agisse de maniè re à se t rouver en mesu re si les choses ar r ivent 



c o m m e il l 'avoit p révu? Quel le est la g rande affaire p o u r laquel le 

il ne consente pas , dans la seule espérance de l 'ob teni r , à faire tous 

les prépara t i f s nécessaires e t à cour i r la chance de p e r d r e son t emps 

et ses avances? P lus ce spécula teur sera accou tumé aux grandes opé-

ra t ions , habi le à concevoir comme audacieux à e n t r e p r e n d r e , p lus 

la chose dev i end ra vra isemblable ; et sous ce r a p p o r t , la r é p u t a -

t ion d u sieur O u v r a r d n'est pas dou teuse . 

II. O n a che rché à connoî t re dans l ' ins t ruct ion c o m m e n t avoit 

été fai te la nomina t ion d u s ieur Sicard au poste d ' in tendan t en 

c h e f ; et d ' une p r e m i è r e déclara t ion de M. le d u c de Be l lune , il 

sembloit résu l te r q u e ce choix lui avoit été suggéré pa r M. le gé-

néra l Bordessoulle. 

P o u r c o m p r e n d r e la gravité qu i a été a t tachée à ce fa i t , il fau t 

se souveni r qu ' en m ê m e t emps M. le d u c de Bel lune déclaroi t q u e 

l ' in tendant mil i ta i re Joinvil le lu i avoit r a p p o r t é u n e conversa t ion 

qu'i l avoit e u e , en févr ier ou m a r s 1823 , avec u n de ses amis , 

dans laquel le cet a m i lu i avoit d i t q u ' O u v r a r d seroit n o m m é m u -

n i t ionna i re -géné ra l , q u e Sicard seroit r évoqué dès qu'i l a u r o i t s igné 

les m a r c h é s qu 'on se proposoi t d e passer à Bayonne , et q u e si l u i , 

Jo invi l le , le des i ro i t , on le feroi t n o m m e r i n t e n d a n t en chef. 

E n r a p p r o c h a n t ces deux fai ts , on pouvoi t ê t re condu i t à soup - . 

ç o n n e r l 'existence d ' u n p l an p r é p a r é à l ' avance , tel qu ' i l a été réalisé 

à B a y o n n e , et dans l eque l e n t r a i t la n o m i n a t i o n d ' u n i n t e n d a n t en 

chef qu 'on p û t f ac i l emen t d o m i n e r . La par t ic ipa t ion d u généra l 

Bordessoulle à, la n o m i n a t i o n clu s ieur Sicard s e p r é s e n t o i t c o m m e 

le p r e m i e r pas fait p o u r l 'exécution de ce p l an . 

Mais les faits s u r lesquels s 'appuyoi t cette idée sont t rès loin d ' ê -

t re prouvés . 

D 'un côté le s ieur Joinvil le a nié qu ' i l eû t clit au Minis t re ce q u e 

celui-ci p r é t e n d ten i r de lu i , et les témoins q u i au ro i en t p u fixer no-



t re opinion ne se sont po in t exprimés clans leurs dépositions avec 

la précision et la concordance désirables. 

D'un au t re côté, M. le comte Bordessoulle a soutenu qu'il n'avoit 

jamais par lé du sieur Sicard au Minis t re , et M. le duc de Bel lune , 

à qu i il a bien fallu d e m a n d e r de nouvelles explications sur ce point , 

loin de conf i rmer d 'une man iè re positive sa p r e m i è r e déclara t ion, 

a répondu : Je le crois, mais je n'en ai qu'un foible souvenir ; je ne me 

souviens pas positivement. 

Les faits don t il s'agit sont donc t rop incertains p o u r qu'i l soit 

possible d'en t i rer ra i sonnablement aucune conséquence. 

§ II. Charges résultant des marchés. 

Nous allons rappeler m a i n t e n a n t à vos Seigneuries les charges 

q u i ont été tirées des marchés en eux-mêmes . 

Ces marchés n 'étoient po in t nécessaires, a-t-on d i t , car il y avoit 

des approvis ionnements suffisants ; d 'ai l leurs, le s ieur O u v r a r d n'a-

voit fait aucuns prépara t i f s , et il n'a subvenu aux besoins de l ' a rmée 

qu 'à l'aide des h o m m e s , de l 'argent et des denrées de l 'État; l ' admi-

nis t ra t ion avoit les mêmes ressources et pouvoi t fa i re ce qu'il a 

fait. E n f i n , si l'on croyoit convenable de t ra i te r avec le s ieur O u -

vrard , il falloit au moins le faire à des conditions raisonnables, et ne 

pas adme t t r e les clauses irrégulières et ruineuses q u e con t iennen t 

les marchés d u 5 avril. 

Passant de la nécessité des marchés à la man iè re don t ils on t été 

laits, on a fait r e m a r q u e r la précipi tat ion et le mystère qui on t ac-

compagné l eu r conclusion. 

Examinons ces diverses accusations. 

I. Les marchés n 'étoient pas nécessaires, car il y avoit des a p -

provis ionnements suffisants. 

Sans revenir sur tout ce qui a été di t de par t et d 'aut re à cet é g a r d , 



nous devons reconnoî t re que la p rocédure n'a point suf f i samment 

conf i rmé cette assertion. 

Mais ce que l ' instruction d é m o n t r e jusqu 'à l 'évidence, c'est que 

la croyance contraire étoit universelle à Bayonne. O n peu t d i re que 

tous les témoins qu 'on a interpellés sur ce poin t (e t dans le n o m b r e 

se t rouven t des Pairs de F r a n c e , des off ic iers-généraux, le préfet 

des Basses-Pyrénées) ont été unanimes dans leurs déclarations. Si 

tant de personnages honorables ont cru que les services n'étoient 

po in t assurés , l ' in tendant en chef , le ma jo r -généra l ont p u le croire 

de m ê m e , sans que l eu r opinion puisse être soupçonnée de m a n -

que r de bonne foi. Ils ont donc p u agir l ég i t imement comme si 

les approvis ionnements m a n q u o i e n t , et che rche r les moyens de 

r eméd ie r au mal . 

Ils l 'ont p u d 'au tant mieux qu'il y avoit des services év idemment 

en souffrance. Les t ranspor t s m a n q u o i e n t en t i è r emen t ; le m a r c h é 

R o l k c n'avoit eu a u c u n c o m m e n c e m e n t d 'exécut io», et le m a r c h é 

Pêche qu 'on y avoit subst i tué nep rodu i so i t poin t les résu l ta t squ 'on 

en avoit espérés. Le service des fourrages étoit si peu assuré que le 

préfe t des Basses-Pyrénées avoit été obligé de p r e n d r e u n arrêté , dès 

le i o m a r s , p o u r me t t r e à la disposition de l 'autori té mil i ta i re tous 

les fourrages excédant les besoins des habi tants . M>. le marécha l duc 

de Reggio dans u n e let tre écrite au major -généra l le 4 avr i l , se 

p la in t , qu'au moment dentrer en campagne, il n'a ni ambulances, ni 

médecins, ni chirurgien en chef, ni fourgons pour le transport des vivres, 

ni directeur des postes, ni payeur, ni agent de l'entreprise des transports 

généraux, et que l'intendant de son corps d'armée ri a pu apprendre de l'in-

tendant en chef de quelles ressources il pourroit disposer pour l'approvision-

nement du premier corps en vivres et en fourrages. 

Mais la nécessité où se t rou voit l ' adminis t ra t ion de l 'armée de 

p r e n d r e quelques mesu re s , entraînoit-elle la nécessité de créer u n 

xnunit ionnaire-général? L 'adminis t ra t ion ne pouvoit-elle pas faire 



ce qu'a fait le s ieur O u v r a r d , puisqu' i l n'a eu à sa disposition que ce 

qu'elle avoit e l le-même? n'a-t-on pas sur-tout acheté beaucoup t rop 

cher l'assistance d u sieur Ouvra rd? 

Ces questions ne peuven t guère compor te r u n e réponse posi-

tive. 

O n étoit dans u n m o m e n t de crise; le par t i qu i avoit été pris de 

passer la Bidassoa le 7 avri l , c'est-à-dire sous peu de j o u r s , le plan 

de campagne qu'avoit adopté le Pr ince généralisisme, et les m o u -

vements rapides que l 'exécution de ce plan devoit en t ra îner , tou te 

cette direct ion nouvelle qu'alloit recevoir la gue r r e , au tan t elle en a 

r e n d u le succès p r o m p t et b r i l l an t , au tan t elle accroissoit dans les 

premiers t emps les difficultés don t l 'administrat ion étoit en tourée . 

P o u r essayer de les va incre , pou r en t r e r h a r d i m e n t dans u n e ca r -

r ière aussi pér i l leuse , il falloit que ses chefs eussent confiance dans 

les i n s t rumen t s qu'ils devoient employer ; et tous les documen t s qu i 

existent au procès annoncen t q u e , pa r une fatalité inconcevable , le 

pe r sonne l des di f férents services n 'en mér i to i t a u c u n e , n i sous le 

r a p p o r t de l 'expérience, n i sous celui de la moral i té . Il falloit s u r -

t o u t q u e ces chefs eussent confiance en eux-mêmes ; et peut-être 

çe sen t imen t manquoi t - i l à l ' in tendant en chef. A Dieu ne plaise 

q u e n o u s ayons l ' intent ion de blesser u n h o m m e q u i , dans no t r e 

op in ion , n'a po in t forfai t à l ' honneur , et qu i cependan t est depuis 

dix-hui t moi? dans les pr isons sous le poids d 'une accusation grave. 

Mais n o u s devons cependan t d i re f r a n c h e m e n t no t re pensée. Ad-

min i s t r a t eu r estimable dans une situation ord ina i re , le s ieur Sicard' 

paroî t avoir été for t infér ieur ii Ce q u e demando ien t de caractère et 

de capacité- les fonct ions d ' in tendan t en che fda r t s l'état où se t r o ù -

V©it l 'armée. Il e s t p e r m i s d e croire q u e sams peut -ê t re S'en r end re 

compte , il a senti que la position étoit t r o p forte; pou* l u i , é t q ù é le 

major-général a p u de son côté le j u g e r e t l e regarder comme a û -

dessous' die la tâche à laquelle il étoit appelé. 



Par- là s'explique et commen t le s ieur Sicarcl a été faci lement e n -

t ra îné à t ra i ter avec le sieur O u v r a r d , le seul q u i se présentâ t pou r 

se charger des services, à accepter m ê m e ses soumissions avec toutes 

les clauses onéreuses qu'elles con teno icn t ; et c o m m e n t M. le gé-

néral Gui l leminot auroi t tant insisté auprès de l ' in tendant en chef, 

p o u r qu'il t e rminâ t p r o m p t e m e n t avec le sieur O u v r a r d . 

S'ils on t conçu des craintes exagérées, s'ils se sont t rompés dans 

le choix des mesures à p r e n d r e , leur e r r eu r seroit excusable , et 

sur- tout elle ne peut-ê t re convert ie en crime. 

II. Les marchés d u 5 avril on t été si v ivement at taqués q u e 

chacun a voulu en éviter la responsabi l i té ; et il y a dans le p r o -

cès cette circonstance qu i peu t sembler b iza r re , que l ' in tendant 

en chef d 'une p a r t , et le major -généra l de l ' au t re , sou t iennent que 

les m a r c h é s , eu égard à la position où l 'on se t rouvo i t , étoient 

avantageux à l 'État , nécessaires à l 'armée, honorables m ê m e à l eur 

a u t e u r , et que cependant chacun d'eux en rejet te la conclusion sur 

l 'autre. Le sieur Sicard allègue qu'ils lui on t été imposés pa r les 

généraux Gui l leminot et Bordessoulle, au n o m du pr ince général is-

sime; tandis q u e , de son côté, M. le général Guil leminot et M. le 

général Bordessoulle font observer que la conclusion des m a r c h é s , 

le choix d u m u n i t i o n n a i r e , la rédaction des clauses, étoient exclusi-

vemen t dans les a t t r ibut ions de l ' in tendant en chef , et sou t iennent 

qu'ils n 'on t insisté auprès d u sieur Sicard que p o u r qu'il se hâ tâ t 

de p r e n d r e des a r r angemen t s p ropres à assurer les subsistances et 

les t ransports . .. .. 

Le m é m o i r e publ ié pa r le sieur Sicard contient u n réci t détaillé 

de la maniè re don t il a été condui t à signer les marchés . L ' ins t ruc-

t ion a essayé d 'en vérifier les circonstances; elle a en t repr i s de 

constater , s'il étoit possible, quelles avoient é t é , p e n d a n t les j o u r -

nées des 3, 4 , e t 5 avri l , qu i on t séparé l'arrivée du sieur Ouvra rd à 

Bayonne de la conclusion de ses t rai tés , toutes les démarches des 



muni t i onna i r e s -géné raux , de l ' in tendant en c h e f , d u m a j o r - g é -

néra l et d u l i eu tenan t -généra l comte Bordessoulle. Mais les inves-

t igat ions auxquelles on s'est l ivré sur de tels détails n 'ont p rodu i t 

qu ' incer t i tude et contradict ion. Il a fallu rester dans le dou te m ê m e 

à l 'égard des points les plus impor t an t s , tels que l 'audience que le 

s ieur O u v r a r d a o b t e n u e d u Pr ince général iss ime, l ' in t roduct ion 

des sieurs O u v r a r d et T o u r t o n à la conférence qui se tenait tous les 

soirs chez le ma jo r -généra l , p o u r aviser aux besoins d u service; la 

r éun ion par t icul ière q u i , si l'on en croit le s ieur Sicard, a eu lieu 

chez le major-général , dans la nu i t d u 5 au 6 , à l 'issue de la con fé -

rence o r d i n a i r e , r é u n i o n à laquelle au ra i t assisté le généra l Bor-

dessoulle, et où les marchés au ro i en t été dé f in i t ivement conclus. 

Nous ne d i rons r ien à vos Seigneuries des d e u x p r emie r s poin ts 

auxquels le s ieur Sicard est é v i d e m m e n t é t r a n g e r , et su r lesquels 

d 'ai l leurs nous au rons plus ta rd occasion de r e v e n i r , q u a n d nous 

nous occuperons de l ' instruct ion supp lémenta i re . 

Nous rappe l le rons les résultats de la p r e m i è r e ins t ruc t ion sur le 

t ro i s ième , c 'est-à-dire su r la r é u n i o n p e n d a n t la n u i t d u 5 au 6. 

Ils peuven t se r é sumer en p e u de mots . Le s ieur Sicard a f f i r m e , les 

deux géné raux n i e n t , les s ieurs O u v r a r d et T o u r t o n n e se sou-

v i e n n e n t pas ; et p a r la n a t u r e m ê m e d u fait qu 'on voudro i téc la i rc i r , 

il est impossible de r ecour i r à u n a u t r e témoignage . 

T o u t ce qu 'on peu t ten i r p o u r cer tain à l 'égard des t ransact ions 

de Bayonne , c'est qu'elles on t été condui tes r a p i d e m e n t et secrè-

t emen t . 

La p r o m p t i t u d e qu 'on y a mise p o u r r a pa ro î t r e u n e préc ip i ta t ion 

suspecte aux yeux de ceux qu i ne f e ron t a t t en t ion qu 'au peu de 

t emps écoulé depu i s l 'arr ivée d u sieur O u v r a r d . Mais si l 'on consi-

d è r e ce qu i a suivi la s i g n a t u r e , on en pense ra sans dou te autre-

m e n t . Si le 7 au m a t i n l ' année devoi t f r a n c h i r la f ron t i è r e , c o m m e n t 

accuser de t r o p de précipi ta t ion le par t i qu i n 'a été adop té q u e dans 
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fa' nu i t d u 5 au 6? Un plus long re tard dans la dé terminat ion des 

mesures étoit absolument impossible. 

Le secret gardé pendan t les négociations se just if ieroit de lu i -

m ê m e , s'il ne s'étoit pas é t endu jusqu 'au Ministre de la g u e r r e , 

présent a lors-à Bayonne. Il s'est p la in t , et peut-être avec que lque 

ra i son , de ce qu 'on lui avoit fait u n mystère des proposit ions d u 

s ieur O u v r a r d , et de l eu r acceptation. Mais vos Seigneui'ics savent 

quelle étoit à Bayonne la position de M. le duc de Bellune; il n'étoit 

n i major-généra l , pu i sque M. le comte Gui l leminot en conservoit 

les fonct ions , ni Minis t re , puisque M. le vicomte Digeon étoit à Paris 

e® possession du portefeuil le . Dans de telles circonstances on a pu se 

croire dispensé de lui soumet t re les plans qui étoient en délibéra-

t ion; e t , s'il y a eu que lque tor t en cela, ce seroit u n tort de conve-

nance don t l 'appréciat ion est t r op délicate p o u r deveni r au procès 

u n indice de culpabilité. Ces réflexions s 'appl iquent également au 

sieur Sicard et aux généraux Bordessoulle et Gui l leminot . 

§ 3. Charges postérieures aux marchés. 

Nous arrivons aux charges tirées des faits postér ieurs aux mar-

chés:. Vos Seigneuries savent déjà en quoi elles consistent. 

Des pièces ont été saisies dans les bu reaux d u muni t ionnai re-

généra l , d 'autres o n t été déposées pa r M. le prés ident d u conseil 

des Ministres, qu i les avoit reçues de S. A . R . e l l e -même; et leur rap-

p r o c h e m e n t a pu faire soupçonner que peut- être le ma jo r -géné ra l 

auro i t c o m m u n i q u é au sieur O u v r a r d les lettres qu'il recevoit clu 

min i s t è re 'de la gue r r e , re la t ivement aux marchés inc r iminés ; qu'il 

au ro i t concorté avec lui les réponses; les auroi t m ê m e fait p r é p a r e r 

dans îles bu reaux de l ' en t repr ise ; que p e u t - ê t r e m ê m e il y auro i t 

fait p répare r , -dans l ' intention d'essayer de les faire adop te r p a r le 

Prince Y des let tres et notes destinées à faire par t ie de la correspon-

dance de Si AvR. avec les Ministpes du Roi. 



Divers actes at tr ibués au m a j o r - général on t pu faire croire qu'i l 

accordoit au mun i t ionna i r e u n e protect ion t rop complaisante ; tels , 

pa r exemple , que les deux ordres relatifs à des mule t s de bât men-

t ionnés dans les déclarations des sous-intendants Graeb et de Beli?al, 

ordres qu'on avoit cru d 'abord donnés p lus dans l ' intérêt du muni-

t ionnai re que dans celui d u service, et aussi le p r é a m b u l e de l'or-

donnance de Briviesca qui con t i en t , sur la man iè re dont le: sieur 

O u v r a r d a fait son service, u n témoignage de Satisfaction peu en 

h a r m o n i e avec tous les autres documents du procès. . 

Enf in l 'acquisition d 'une te r re considérable faite pa r M. le géné-

ral Bordessoulle, peu de temps après son r e tou r d 'Espagne, avoit éga-

lement éveillé l 'attention. 

Déjà nous avons eu l ' honneur devant ,cet te noble Cour .de nous 

expl iquer sur ces divers chefs. Nous avons m o n t r é q u a n t au pre-

m i e r , qu 'en supposan t , ce qui n'étoit poin t d é m o n t r é , q u e le sieur 

O u v r a r d eût su se créer des intelligences dans les b u r e a u x de 

l 'état r ma jo r -géné ra l , ou m ê m e a u t o u r de la pe r sonne d u P r ince , 

l ' ins t ruct ion ne d i t point jusqu 'où alloient ces intel l igences; quant 

au second , que le m a j o r - g é n é r a l avoit f ou rn i des, .explications 

satisfaisantes sur la convenance des ordres donnés aux sous'-inten-

dants Graeb et de Belizal, e t q u e le p r éambu le de l 'o rdonnance de 

Briviesca ne pouvoi t lui ê t re i m p u t é , a t t endu qu'il n 'en étoit po in t 

l ' auteur , e t n e se t rouvoit pas auprès de S. A. H. lorsqu'elle l'avoit 

adopté ; enf in , q u a n t au t rois ième, que l ' instruction démont ro i t 

q u e plusieurs années avant la g u e r r e d 'Espagne, Je général ;Bor-

dessoulle avoit voulu faire une acquisit ion presque égale à celle .qu'il 

a faite depuis. 

Nous ne reviendrons point sur les détails relatifs à ces,^divers 

points ; nous ferons seulement r e m a r q u e r à vos Seigneuries q u e 

dans cette par t ie de l 'affaire il n'est plus quest ion d u sieur Sicard. 

Révoqué peu de j o u r s après la s ignature des t rai tés , il est resté 



é t ranger et aux actes de l 'administrat ion de l 'autre côté des Pyré-

nées, et aux recherches don t ces actes ont été l 'objet de la pa r t de 

la justice. 

Nous venons de pa rcour i r , nobles Pairs , les pr inc ipaux faits é r i -

gés en charges dans la p remiè re ins t ruct ion. Vos Seigneuries on t 

p u se convaincre que les uns ne sont point p rouvés , que les autres 

ne p rouven t point qu'il y ait eu cor rup t ion . Mais nous n 'aur ions 

présenté q u ' u n tableau incomple t des résultats de la p rocédure , si 

nous n 'a jout ions qu'il a été impossible de t rouver aucune trace des 

mouvemen t s d 'argent que la co r rup t ion , si elle eû t existé, auroit 

nécessairement ent ra înés après elle; et lorsqu'on considère avec 

quel soin ont été faites les investigations relatives à ce poin t ; lors-

qu'on voit que l 'on a d e m a n d é le témoignage de toutes les maisons 

de commerce de Bayonne , de onze négociants de Vit tor ia , de quinze 

des pr incipales maisons de M a d r i d , connues p o u r avoir p lus que 

toutes "autres des relations de b a n q u e habituelles avec la F r a n c e ; 

que l'on a scruté les livres du muni t ionna i re -généra l , pou r vérifier 

s'ils ne présento ient pas quelques articles de dépense suspects ; que 

l'on a in te r rogé l 'administrat ion des messageries royales ; q u e l'on a 

compulsé , nous ne disons pas les comptes d u caissier central d u 

trésor, mais les traites m ê m e tirées sur lui pa r le payeur de l ' a rmée, 

qu i sont annexées à ces comptes c o m m e pièces justificatives ; lors-

qu 'on voit que tan t de recherches on t été in f ruc tueuses , il est sans 

doute b ien na tu re l de regarder cette absence de preuves directes 

comme é m i n e m m e n t j ustificatives. 

Nous devons a jouter , dans l ' intérêt d u sieur Sicard, qu'il es t résul té 

de l ' instruction deux faits par t icul iers qui semblent venir à sa dé-

charge , et écarter toute idée de connivence en t re lui et le s ieur O u -

vra rd . Il a fait à Bayonne des tentatives auprès de divers négociants 

p o u r les engager à se cha rge r de l 'entreprise des services de l 'ar-



mée (i) . Le traité passé avec le s ieur Pèche p o u r les t ranspor ts en 

est u n e p reuve qui méri te d 'au tant plus d 'être ci tée, q u e jusqu 'au 

4 avr i l , c'est-à-dire jusqu 'à la veille de la s ignature des marchés Ou-

v ra rd , l ' intendant en chef a favorisé pa r tous les moyens en son 

pouvoir les diligences de cet en t r ep reneu r (2); d 'un au t re côté, la 

saisie des papiers du sieur Sicard a d é m o n t r é que sa fo r tune étoit 

nu l le au m o m e n t de son ar res ta t ion , c o m m e elle l'étoit au m o m e n t 

de sa nominat ion au poste d ' in tendant en chef. 

Tel étoit, Nobles Pairs , l'état du procès , lo r sque , sous l ' influence 

de v o t r e a r r ê t du 1 6 février 1 8 2 6 , nous sommes venus d e m a n d e r 

à vos Seigneuries de délarer que r ien dans l ' instruction n ' inc r imi -

noit les deux Pairs de France signalés pa r la cour royale, et de 

renvoyer le procès et les aut res inculpés devant les juges qui en 

devoient connoître . 

Cette il lustre Cour a jugé nécessaire de s 'entourer de nouveaux 

documents . Ses ordres ont été accomplis; le noble Rappor t eu r de 

la commission lui a déjà d o n n é connoissance des nouvelles pièces 

qui ont été r éun ie s , des nouvelles dépositions qui ont été reçues. 

Il nous reste à examiner si les résultats de cette de rn iè re in s t ruc -

tion modif ient en que lque chose les résultats des p récéden tes , et 

si, p a r sui te , les conclusions du minis tère publ ic doivent subir 

quelque changemen t au t re que celui qu i dérive dés t e rmes m ê m e 

de l 'arrêt du 10 j u in , ^e t que nous avons eu l ' honneur d 'annoncer 

à vos Seigneuries en commençant . 

(1) Déposition de M. D u f i e u x , du 3o mars 1825. — De M. La Hir igoyen , 

du 6 juin 1825. 

(2) Déposit ion de M. P ê c h e , du 20 mai i 8a5 . 



D E U X I È M E P A R T I E . 

Résultats de l'instruction supplémentaire. 

E n o r d o n n a n t u n supp lément d ' instruct ion pa r son a r rê t du 

xo j u in , cette noble Cour n'a point précisé les faits qu i devoient être 

l 'objet de ce supplément . Le zèle de ses commissaires , la par t qu'ils 

avoient prise à la discussion, étoient des garants bien suffisants 

qu ' aucun des points don t la Cour avoit été plus particulièrement, 

touchée ne seroit négligé dans ces nouvelles recherches. 

Vos Seigneuries , désirant avec raison que tout ce qui touche à 

l ' honneur de deux nobles collègues f û t approfondi , avoient été 

sans doute f rappées cle la déposi t ion récente de M. Ic d uc de Bellune 

et des faits graves qu'elle contenoit . C'est à vérifier ces faits que la 

commission s'est d 'abord attachée. 

Elle s'est occupée en out re cle divers points qu i avoient été né-

gligés dans la p remiè re instruct ion comme n 'ayant pas u n r appor t 

assez direct avec l 'objet du p rocès , ou qu 'on n'avoit pu éclaircir 

faute de pouvoir se p rocu re r les pièces ou les témoins nécessaires. 

Enf in elle a por té son at tent ion sur la quest ion de la suffisance 

ou de l ' insuffisance des approvis ionnements . 

Nous allons pa rcour i r r a p i d e m e n t et dans l 'ordre q u e nous venons 

d ' ind iquer les résultats de l ' instruct ion supplémenta i re . 

§ I". Déclaration de M. le duc de Bellune. 

Dans sa déposit ion du 18 mai 1826 , M. le duc de Bellune avoit 

d i t : 

« Je crois MM. Guilleminot et Bordessoulle incapables de concussions 

et de dilapidations. Mais s'ils continuent à se défendre comme ils Pont fait 

jusqu'à présent, en disant que les marchés ont été nécessaires pour suppléer 

à Cimprévoyance de l'administration de la guerre, je serai forcé à regret de 



supplier la Cour de m admettre comme partie intéressée à prouver que les 

marchés n'ont eu d'autre cause que ta connivence qui existoit entre eux et 

le sieur Ouvrard. » 

Cette déclaration étoit grave. Elle sembloit annoncer , indépen-

d a m m e n t des assertions déjà avancées pa r sa Se igneur ie , des faits 

nouveaux , des pièces probantes. 

Mais lorsqu'en exécution clc l 'arrêt du xo j u i n , M. le Maréchal a 

p a r u devant la commission ( i ) , il a expliqué ses paroles, et elles ont 

en u n instant p e r d u toute leur gravité. La déclaration don t j e viens 

d'avoir l ' honneur de rappeler les te rmes à vos Seigneuries , s'est 

t rouvée en que lque sorte effacée tout d 'un coup du procès. E n effet, 

ce n'est pas de preuves directes et nouvelles que par le le noble 

témoin. La conviction qui paroît le d o m i n e r est p u r e m e n t morale ; 

il la dédui t par le r a i sonnemen t de faits q u i , rappochés les uns des 

au t res , p roduisen t ce résul tat dans son esprit . Il a é n u m é r é dans sa 

de rn iè re déposit ion tous les éléments de cette conviction. De tous 

ces faits, il n'en est pas u n seul qu i ne soit déjà connu de vos Sei-

gneur i e s , qui n'ait été déjà examiné sous toutes les faces, et don t on 

ne puisse contester, sur - tou t en jus t ice , ou la véri té ou les consé-

quences. 

A ce reproche général M. le duc de Bellune en avoit j o in t que l -

ques uns de plus précis. 

I. Le ma jo r -géné ra l , dans le dessein d 'accréditer les bru i t s r é -

p a n d u s sur l ' insuffisance des approv i sonnements , a fait m a r c h e r 

des corps de cavalerie sans en d o n n e r avis à l 'autorité locale, d 'où 

est venue la nécessité de recour i r aux réquisi t ions. 

Ce point est u n de ceux dont l ' instruction supplémenta i re s'est le 

plus occupée ; aussi se t rouve- t - i l complè tement éclairci. 

Il est vrai qu'il y a eu des mouvemen t s don t l 'autorité locale n 'a 

( i ) Déposit ion du duc de Bel lune, du 2/j j l , ' n 1826. 



point été avertie à temps, d'autres qui ont eu lieu contre la teneur 

des ordres du Ministre de la guerre. 

Mais il est également vrai qu'on ne peut les imputer à crime au 

major-général, ni même leur chercher d'autres causes que les em-

barras et la confusion inséparables d'un grand rassemblement de 

troupes dans une localité qui n'offre pas elle-même beaucoup de 

ressources. 

Le 18 février, un ordre du Prince avoit fixé les cantonnements 

que devoit occuper chaque corps. 

Les ordres de route avoient été donnés en conséquence par le 

Ministre de la guerre, qui avoit en même temps chargé M. le géné-

ral d'Autichamp, commandant la onzième division militaire, de 

diriger les corps, lors de leur arrivée, vers les lieux où ils devoient 

stationner. 

\Ce n'est qu'à l'arrivée du major-général à Bayonne, le 13 mars, 

que cette attribution du général commandant la division a cessé; 

d'où il suit que le général Guilleminot est entièrement étranger à 

tout ce qui s est passé avant le 13 mars (i). 

Or, pour l'observer en passant, c'est le io mars que M. le préfet 

des Basses-Pyrénées a pris son arrêté pour mettre à la disposition 

de l'autorité militaire l'excédant des fourrages des particuliers (2). 

Ce recours à la voie des réquisitions n'est donc pas, comme semble 

lavoir cru M. le duc de Bellune, la suite des mouvements de cava-

lerie ordonnés par le major-général. 

Les ordres donnés pour le cantonnement de la cavalerie ont été 

généralement suivis dans l'exécution. Il n'y a eu d'exception que 

pour l'artillerie, les cuirassiers et la division de dragons du général 

Castex. 

(1) Déposition de M. Miot , du 3o juin 1826. 

(2) Déposition de M. Dessolle , du 27 juin 1826. 



L'artillerie devoit stationner à Bayonne; mais M. le général Tir-

let s'aperçut que cette ville, destinée à devenir le centre d'un rasr-

s e m b l e m e n t si considérable d'hommes et de chevaux, ne îpouvoit 

contenir tous les chevaux du train et de l'artillerie à cheval, en tout 

deux mille cinq cent ; il sentoit de plus la nécessité de donner aux 

hommes et aux chevaux, avant l'ouverture de la campagne, l'in-

struction dont ils étoient dépourvus, ce qui demandoit des can-

tonnements où l'on pût disposer d'un terrain propre aux manœu-

vres. Il prit le parti, d'accord avec M. le général d'Autichamp, d'en-

voyer les batteries attelées, à mesure de leur organisation, en ar-

rière sur la route de Toulouse jusqu'à Pau et même au-delà (r). Ce 

mouvement commença vers la mi-mars, très peu de jours après 

l'arrivée du major-général à Bayonne; mais il avoit été convenu 

long-temps avant, et le général Tirlet avoit fait connoître son in-

tention à cet égard au Ministre dès le 2 3 février. 

Les quatre régiments de cuirassiers ont été cantonnés comme le 

portoit l'ordre du Ministre sur la rive droite du gave de Pau (a). 

Il est vrai que dans cette limite les dispositions qui avoient été d'a-

bord arrêtées et annoncées à l'administration ont été changées au 

dernier moment; que ces régiments ont été placés à Lescar et Artix, 

où ils n'étoient pas attendus, ce qui a occasioné quelque embarras 

pour les subsistances dans le commencement de leur séjour. Mais 

la troupe est arrivée dès le mars dans les nouveaux cantonne-

ments qui lui étoient assignés. Il est difficile que ce soit en vertu 

d'ordres personnels du major-général, qui n'est arrivé à Bayonne 

que le i3 (3). 

(1) Déposition de M. le vicomte Tirlet , du 29 juin 1826. — De M. le comte 

d'Autichamp, du 28 juin 1826. — Lettre de M. le vicomte Tirlet h M. le Minis-

tre de la guerre , du 25 mars i 8 i 3 . 

(2) Déposition de M. le comte d'Autichamp, du 28 juin 1826. 

(3) Déposition de M. Dessol le , du 27 juin 182G, 



Au surplus rien ne prouve que les nouvelles dispositions aient 

produit l'effet d'augmenter les embarras du service. On seroit 

même tenté, s'il est permis d'émettre aujourd'hui une opinion sur 

un tel point, de croire qu'elles tendoientà les diminuer; car nous 

voyons que M. le duc de Bellune se plaint qu'on ait aggloméré trop 

de chevaux sur Orthez (i), et les modifications apportées aux ordres 

de cantonnement des cuirassiers les ont précisément écartés de ce 

point pour les rejeter plus à l'est du côté de Pau. 

Il nous reste à entretenir vos Seigneuries de la division de dra-

gons du général Castex, qui a été en effet rapprochée d'Orthez. 

D'après les ordres du Ministre, elle devoit être cantonnée entre la 

Bidouze et le gave d'Oleron ; elle l'a été entre le gave d'Oleron et 

le gave de Pau. Ce parti a été pris, ainsi que l'attestent M. le général 

d'Autichamp et son chef d'état-major, pareeque, d'après les recen-

sements fournis par l'autorité civile, la contrée située entre la Bi-

douse et le gave d'Oleron, déjà occupée, conformément aux or-

dres du Ministre, par la cavalerie légère du premier corps, ne pou-

voit pas fournir de cantonnements suffisants pour les quatre régi-

ments de dragons dont il s'agit. M. le général d'Autichamp, dès 

le 27 février, avoit informé le Ministre de cette difficulté(2) Il n'y 

a rien dans tout cela qui puisse donner lieu au moindre soupçon. 

II.-III. Nous passons à d'autres faits avancés par M. de Bellune 

dans sa déposition du 18 mai 1826 dont nous citons textuellement 

les ternies: 

Je sauois qu il se lenoit chaque soir chez M. le major-général un conseil 

qui avoit en apparence pour objet de s'occuper des moyens à réunir pour 

entrer en campagne; mais je sus, lorsque le marché Ouvrard fut passé, 

(1) Déposition de M. le duc de Be l lune , du i!\ juin 1826. 

(2) Déposit ion de M. le cointe d'Autichamp, du 28 juin 1826. — De M. Miot , 

du 3o juin 1826. 



quel était te but véritable de cette réunion. J'appris que le 4 avril à onze 

heures du soir, ce conseil étant assemblé, M. le comte Bordessoulle s'y pré-

senta suivi de M. Ouvrard qu'il laissa dans un appartement voisin. Il dit 

en entrant à ce conseil: vous paraissez embarrassés de fournir à Cannée ce 

dont elle peut avoir besoin. Cessez d'avoir des inquiétudes à ce sujet; j'ai 

un homme qui pourvoira à tout. Eh! qui donc? demanda M. le général 

Guilleminot. Mais c'est Ouvrard; il vous fournira tout ce que vous vou-

drez. Il est prêt à vous faire ses propositions que je vous engage à accepter. 

Ce moyen, auquel on paroissoit ne devoir pas s attendre, fut aussitôt 

admis, et l'intendant en chef fut prié d'aller s'en occuper sur-le-champ avec 

M. Ouvrard. Cet intendant fit quelques difficultés, en obseivant qu'il 

n'étoit point autorisé à conclure une pareille transaction, et qu'il lui ré-

pugnait beaucoup de la négocier avec M. Ouvrard. Pour le rassurer, 

M. Le major-général lui fit une lettre par laquelle il lui rappelait que le 

Ministre de la guerre [avoit autorisé à traiter en pareil cas pour les be-

soins de l'armée. M. l'intendant en chef n'ayant plus d'objection à f aire 

sortit avec M. Ouvrard, et le lendemain 5 au matin le marché étoit conclu 

et passé. 

Nous avons rapporté ce passage dans son entier. On y trouve 

unie au récit des faits l'expression du jugement qu'en porte M. le 

duc de Bellune ; mais vos Seigneuries comprennent quelles faits 

doivent être discutés dans leur réalité, avant de l'être dans leurs 

conséquences. 

A prendre littéralement les paroles dont s'est servi M. le maré-

chal, on devroit croire, d'une part, que c'est par suite d'un con-

cert entre le général Bordesoulle et le sieur Ouvrard que celui-ci 

a été introduit dans la conférence , ce qui pourroit rendre sus-

pectes les réponses de ce général, puisqu'il a soutenu constamment 

que ce n'étoit pas de lui qu'étoit venue la proposition d'appeler le 

sieur Ouvrard; on devroit croire, en outre, que c'est à raison 

des scrupules de l'intendant en chef et de sa répugnance à traiter 



avec le sieur Ouvrard, Jjuë lia général Guilleminot a écrit !â lettré 
citée par M. le maréchal, tandis que ce général a so'ufehti qu'il 
n avoit jamais pressé le'sîéur Sicard de traiter avec le sieur Ouvrard 
plutôt qu'avec fout autre. 

M. Vé duc'dé Béllune ne pouvant avoir de ces faits line côhriôis-
sànc'é''•personnelle', on' iui a 'demandé d'après quelles preuves il 
parlôït ainsi. Ses explications ultérieures nous paraissent avoir ôté 
toute force à ses assertions premières. 

'Tiâ part qu'il attribue à M. le comte Bordèsoulle datis l'intro-
duction du sieur Ôùvïàrd «à la conférence, il l'a sue par la corres-
pondance cïu sieur Baûgé avec Kl. de Perce val (i) ; mais le récit 
dû sieur Baûgé clifere dvùne manière sensible de celui de M. lè 
maréchal. Il y aftrifeu'e , il est vrai, a M. le cômté Bordèsoulle là 
première proposition d'avoir recours au sieur Oùvrard ; mais loin 
de dire q\iè le général l'eût àmérié avec lui, 11 sémbïe annoncer 
ë̂ contrairév, "en disant qu'on l'envoya chercher (2). ï)àns sa dépo-

sition en justice, le sieur Bauge a parlé dans le même sens (3). 

M. le duc de Bellune a dit qu'il ne connoissoit la lettre du ma joi-

general à ^intendant en chef que parle mémoire de ce dernier (4). 

Or/dàns <Je mémoire , qûi contient un récit détaillé de tout ce qui 

Vest'passe !à Bayonne clans les journées dés 3, '4 , et'5 avril sur la 

îiëgocïàtioh'avéc lé sîéur Ouvrard , on ne voit nulle mention d'une 

pareille lettre. Il est vrai que M. Sicard cite une lettre du major-

g^neràl du 29 mars,'par'laquelle il à été invité, au nom duGrince, 

a prendre Jpromptement, conformément aux autorisations qu'il 

avoit reçues'(lu Ministre, les mesures qu'il jugerOit nécessaires. 

(1) Déposit ion de M. le duc de 'Be l lune , du 5-4 j u ' h 1826. 

(JL) T o m e III , part. 1, page 487 . 

; |3) Dépos i t ion de M. B a u g é , du 18 mars i8a5 . 

(/|)' déposi t ion' de'IVf. le'(^uc de Bef fune , du a4j»»in 18'2'C. 



Mais la date de cette lettre prouve clairement qu'elle est étrangère 

aux marchés conclus depuis, dont il n'a commencé à être question 

que le 4 avril, ou tout au plus tôt le 3 , jour de l'arrivée du sieur 

Ouvrard à Bayonne. 

C'est ainsi que lorsqu'on remonte à la source , les faits qui 

paroissoient les plus graves s'éclaircissent, et, il faut le dire-, de-

viennent insignifiants. 

IV. Enfin M. le duc de Bellune avoit mis en avant que les deux 

généraux, pour déterminer Son Altesse Royale, à approuver les 

marchés du 5 avril, lui avoient présenté un rapport sur la situa-

tion tfos approvisionnements dans lequel les quantités véritables 

étoient réduites des quatre cinquièmes. 

•Sa'Seigneurie a expliqué qu'elle n'avoit pas voulu dire qu'ils 

eussent fait un rapport écrit , mais qu'ils avoient sans doute 

présenté les choses autrement'qu'elles, n'étoient réellement; et 

qu'elle étoit autorisée à le penser ainsi, ;en les voyant encore au-

jourd'hui soutenir, contre la vérité, qu'if y avoit -disette-da® s 

approV i s rOrmcments (j). 

Vos Seigneuries doivent maintenant avoir acquis >la pi>ewre 
qùft M. le d tic de Bellune, fortement >pénétné de l'idée >q Ue les 

"marchés Ouvrard étoient ruineux pour d'Etat et :rpje .rien ne 'les 

avait rendus nécessaires, a vu les faits à travers de ^prisme de <sn 

eOttVicti'cyn -personnelle. Il a regardé comme constants .-.oeux que 

'dAuitrcspersonnes, pincées sous-un .point<de «vue différent, .pou-

vent regarder comme 'douteux ?ou même comme «ion ^existan ŝ ; 

il a pu en tirer des conséquences que ne sauroit admettre la 

justice; et c'est ainsi que, bien que sa bonne foi soit évidente, il 

se trouve sur un grand;riO'ittbre de poiiits en contradiction avec, les 

-rtsttIfeûs<acTtostru«tion. 

( i ) Déposiiion de M. le duc de i.îcllune, du a4 ju in IS ' . ÎG. 



( 38 ) 

§ II . Faits divers. 

Ce n'est point seulement sur les déclarations de M. le duc de 

•Bellune qu'ont porté les vérifications des nobles Pairs composant 

la commission d'instruction ; d'autres points.leur ont paru mériter 

d'être éclaireis. De ce nombre sont l'audience que le sieur Ouvrard 

a obtenu du Prince généralissime à Bayonne, la conclusion des 

articles de Vittoria, l'arrestation du sieur Poisson, et les révélations 

que le sieur Marchand soutient avoir reçues du sieur Maurice 

Allart. 

I. Comme nous av.ons déjà eu l'honneur de l'exposer à vos Sei-

gneuries, il n'existoit dans la première instruction, sur le fait de 

l'audience, que la déclaration du sieur Ouvrard. Tout ce dont il 

avoit pu se souvenir, c'est qu'un billet laissé à son logement, en son 

absence , l'avoit invité à se rendre chez Son Altesse Royale; mais il 

ne savoit ce quetoit devenu ce billet, et ne se rappeloit point de 

qui il ctoit signé (i). 

Tous ceux que leur position auprès de Son Altesse Royale 

indiquoit comme pouvant avoir eu connoissancc de ce fait, notam-

ment le major-général et le baron Mériage, aide-major-général, 

avoient été questionnés sans qu'aucun d'eux pût fournir le moin-

dre renseignement (2). 

Depuis l'arrêt du 1 o juin, ce billet a été retrouvé, le sieur Ouvrard 

l'a représenté à la commission. Il porte la date d u 5 avril :* il est 

signé pour le majorrgénéral, l'aide major-général baron Mériage (3). 

(x) Interrogatoire de M. Ouvrard, du i 5 septembre i 8 î 5 . 

(2) Déposit ion de M. le comte Gui l leminot , du 18 août i8a5 . — De M. le ba-

ron Mériage, du 9 avril 1825. 

(3) Interrogatoire de M. Ouvrard, du 20 ju in i8u6. 



MM. les généraux Guilleminot et Mériage n'ont pu donner d'au-

tres explications, sinon qu'ils avoient dû l'écrire après avoir pris les 

ordres de S. A. R. (i). 

De cc fait y a-t-il quelque conséquence à tirer à la charge du 

major-général? Nous ne le pensons pas. On ne sait si c'est lui qui 

a proposé au Prince d'appeler le sieur Ouvrard, ou si, au contraire, 

ce n'est pas le Prince qui, averti de quelqu'autre côté cle l'arrivée 

du sieur Ouvrard et de l'avantage dont pourroit être son assistance, 

a ordonné au major-général de le faire venir. On ne sait si cet 

ordre a été donné avant que le sieur Ouvrard eût fait aucune pro-

position à l'intendant en chef, comme le dit le sieur Ouvrard, ou 

si plutôt l'audience n'a pas été accordée depuis les propositions, 

comme semble l'indiquer la date du billet qui est du 5, tandis que 

toutes les dépositions reçues dans l'instruction placent au 3 ou 

au 4 les premières démarches clu sieur Ouvrard (2). On ne sait en-

fin ce qui s'est passé dans cette entrevue. 

Mais quand ce seroit le major-général qui auroit facilité au 

sieur Ouvrard l'accès auprès du Prince et engagé S. A. R. à faire 

à ce fournisseur les ouvertures dont il se vante, on ne pourroit 

encore en rien conclure. Les mêmes raisons qui peuvent expliquer 

et justifier l'insistance du major-général pour pousser l'intendant 

en chef à terminer, peuvent expliquer et justifier également le 

conseil qu'il auroit donné au Prince de recourir au sieur Ouvrard. 

Ces raisons, que nous avons déjà signalées à vos Seigneuries, sont 

dans la double conviction qu'a pu légitimement avoir le général 

Guilleminot de l'insuffisance des choses et des personnes. 

(1) Déclaration de M. l e c o m t e Gui l l eminot , clu i 4 juin 1826. — Déposit ion 

du général Mériage , du 3o juin 1816. 

(2) Déposit ion du baron Mériage, du 3r> juin 1826. — De M. Al la i t , du 28 

juin 182G. — Interrogatoire de M. Sicard , du 23 juin 182G. 



•( 4o ) 

Petit-être, car nous devons tout dire, et nous le pouvons sans 

iùCônvéniént devant cet auguste tribunal trop élevé pour qu'au-

cune prévention puisse y pénétrer, peut-être quelques esprits mé-

fiants s'étonneront-ils de ce billet ptirdu et retrouvé, de ce défaut 

de mémoire commun au major-général et à l'aide major-général, 

et laissant un libre cours à leurs soupçons, entretiendront-ils 

dés arrière-pensées défavorables à ces deux généraux ! 

On doit regretter vivement que sur un point aussi grave , 

toutés'les circonstances ne puissent pas être complètement éclair-

cies, toutes les Objections complètement résolues. Mais nous croyons 

que polir quiconque examinera de bonne foi, et saura se défendre 

dés préVèntions malveillantes et de la légèreté, les cloutes dont 

nious parlohs iie subsisteront pas. Ajoutons que devant une cour 

de justice où l'on ne pCut admettre que des faits certains, des in-

dices positifs, ces doutes ne demandent pas même de réfutation. 

Nous passons à un autre point. 

II. Il s'étoit élevé, touchant les articles supplémentaires cle Vit-

toria, une difficulté que la première instruction n'avoit point 

assez éclaircie. On savoit que le Ministre de la guerre, lorsqu'il 

fut averti de la formation d'une commission pour la révision des 

marchés de BayOnne, avoit donné l'ordre à l'intendant en chef 

d'attendre les instructions qui alloient lui être expédiées. On s'étoit 

demandé si la conclusion du traité n'avoit pas eu lieu au mépris 

de cet ordre, désobéissance bien propre à éveiller le soupçon sur 

lés motifs de ceux qui s'en seroient rendus coupables. 

Une vérification plus complète a démontré que cette désobéis-

sance n'avoit point existé. 

Dans une lettre du Ministre cle la guerre à l'intendant en chef, 

portant la date du i e rmai, on trouve ce post-scriptum : J'apprends 

4 l'instant que S. A. R. a chargé une commissioti dont vous êtes membre, 



de proposer des modifications aux marchés du sieur Ouvrard; je vous 

adresserai incessamment des instructions à ce sujet (i). 

Si le Ministre n'a su que le ier mai la formation de la Commis-

sion, il est impossible que l'ordre d'attendre ses instructions soit 

parvenu à Yittoria le lendemain i , et c'est cependant le 2 mai qu? 

les articles supplémentaires ont été signés dans cette ville. 

Toutefois l'ordre de 11e rien terminer sans les avoir reçus a été 

envoyé. Il a été envoyé par le télégraphe. La rapidité de cette voie 

n'a-t-ellc pas pu le faire arriver avant l'heure de la signature du 

traité? Pour ne laisser aucune place à ce dernier doute, on s'est 

procuré la date de la dépêche télégraphique. Elle n'est partie de 

Paris que le 5 mai, (2) lorsque tout étoit déjà terminé depuis trois 

jours. 

III. Vos Seigneuries se rappellent sans doute les révélations que 

le sieur Marchand dit avoir reçues du sieur Maurice Allart, révéla-

tions démenties par le prétendu révélateur, et plus puissamment 

encore par l'exagération et l'incohérence de plusieurs des faits qu'elles 

signalent. 

L'absence du sieur Marchand avoit empêché la Commission de 

renouveler une confrontation si souvent tentée en vain par les ma-

gistrats de la Cour royale. Cette lacune, si ce nom peut convenir à 

l'omission d'un acte d'instruction duquel on ne sauroit espérer au-

cun résultat, cette lacune a été remplit. Le sieur Marchand et le 

sieur Allart (3) ont été mis en présence. Comme on devoit s'y atten-

dre, le premier a soutenu de nouveau avoir reçu des confidences 

que le second a de nouveau nié d'avoir faites; et cet incident du 

procès reste enveloppé de la même obscurité qu'auparavant. 

( 1 ) C O M M I S S I O N D ' C N Q U C T C , t . I I I , 2 ' P A R T . , P . 6 1 . 

(2) Lettres des administrateurs des lignes t é l égraphiques , des i 4 e t 16juin . 

(3) Dépos i t ions de MM. Marchand et Al lart , d u 2 8 j u i n 1826. 



IV. Nous arrivons à un fait dont nous avons déjà eu l'honneur 

d'entretenir vos Seigneuries. Nous voulons parler de l'arrestation 

du sieur Poisson et de son expulsion d'Espagne par ordre du major-

général. 

En demandant, par les conclusions prises devant cette noble 

Cour, le 2 juin dernier, qu'il fût déclaré n'y avoir lieu de suivre sur 

la plainte que le sieur Poisson a jugé à propos de porter, à raison 

de ce fait, contre M. le général Guilleminot, nous nous étions fondé 

sur des pièces existant déjà au dossier. 

L'ordre du major-général à la main, nous avions fait remarquer 

que toutes les rigueurs accessoires que le sieur Poisson n'avoit pas 

manqué d'énumérer dans sa plainte, telles que d'avoir été con-

traint de payer les frais de route d'un gendarme, d'avoir été con-

duit, non seulement jusqu'à la frontière, mais jusqu'à Bordeaux, 

n'étoient point imputables au major-général qui avoit ordonné 

simplement de s'assurer de la personne du sieur Poisson et de le 

reconduire en France, et n'avoit rien prescrit sur le mode d'exé-

cution. 

Nous avions ensuite fait observer que l'ordre du major-général 

avoit été déterminé par une lettre émanée du ministère de la 

guerre, dans laquelle le sieur Poisson étoit signalé comme un 

homme très dangereux , capable môme d'attenter aux jours du 

Prince; renseignements bien propres à faire écarter de l'armée, le 

plus promptement possible, celui qui en étoit l'objet. 

Sans vouloir entrer dans l'examen approfondi de l'étendue légale 

du pouvoir dont est revêtu un major-général, nous avions énoncé 

l'opinion qu'une telle mesure, prise dans de telles circonstances, 

n'en excédoit pas les limites, sur-tout envers un homme qui se 

trouvoit à l'armée sans passe-port ni autorisation d'aucune espèce. 

Enfin nous avions lait remarquer que la lettre ministérielle étant 

du 3o juillet, et la convention passée par le baron Joinville avec le 



mutionnaire-général étant clu 26 du même mois, c'étoit sans bonne 

foi que le sieur Poisson avoit présenté l'acte d'autorité dont il a été 

l'objet, comme ayant eu pour but d'écarter un concurrent qui pou-

voit faire ombrage au sieur Ouvrard. 

Quoique les deux pièces que nous venons de rappcllcr semblas-

sent bien suffisantes pour décider, on 11'a point refusé au sieur Pois-

son d'entendre les témoins qu'il a cru devoir produire. Vos nobles 

Coinmissairesont fait comparoître, et ceux que la plainte elle-même 

indiquoit, et ceux que le plaignant a désignés depuis. Aucun n'a pu 

déposer cle la moindre circonstance intéressante; et la question sur 

laquelle la Cour a à prononcer, se représentant aujourd'hui dans le 

même état qu'au moment où la plainte fut rendue, nous paroît de-

voir être résolue comme nous eûmes alors l'honneur de le proposer 

à vos Seigneuries. 

V. Le supplément d'instruction a été étendu à un point qui, sans 

avoir cle relation avec les marchés Ouvrard, se rattache cependant 

à l'ensemble des faits fournis en ce moment à l'examen de cette il-

lustre assemblée, et qui est bien fait pour exciter une juste cu-

riosité. 

Vos Seigneuries comprennent que je vëux parler de l'arrestation 

de M. de Lostende, aide-de-camp du major-général. Elles savent 

déjà, par le rapport qui vient de leur être fait, combien les circons-

tances qui accompagnèrent à Bayonne l'cxécution cle l'ordre relatif à 

cet officier, étoient propres à faire naître, chez les uns les plus vives 

terreurs, chez les autres le découragement et la désaffection ; à se-

mer la méfiance entre le général et une partie de ses soldats; à faire 

périr dans son germe le fruit le plus précieux pour nous de la guerre 

d'Espagne, le seul qu'on 11e puisse contester et qui ne soit mêlé d'au-

cun regret, l'union de toutes les gloires sous un seul drapeau, l'ac-

cord de toutes les opinions dissidentes en un même sentiment 

d'amour envers l'auguste héritier du Trône. 



Honneur au Prince qui, en refusant de croire à ta possibilité 
d'une odieuse trahison, en se confiant à son armée, sut vaincre 
toutes les préventions, conquérir toutes les affections ! 

Mais quelle fut la cause de l'arrestation du sieur de Lostende? 
Cet événement, dont les suites pouvoient être si graves, doit-il être 
uniquement attribué à un concours malheureux de circonstances? 
ou n'auroit-il pas été préparé par de criminelles manœuvres dirigées 
contre le major-général ? 

C'est ce que les nobles Pairs charges de l'instruction ont voulu 
vérifier, et l'un d'eux a rendu compte à vos Seigneuries de toutes 
les diligences faites dans ce but. 

Nous ne dissimulerons pas à vos Seigneuries que tout en mettant 
le zèle le plus actif à faciliter, dans le cercle de nos attributions, 
des recherches dont nous reconnoissions toute l'importance, nous 
pressentions leur inutilité. Il nous étoit démontré que s'il eût existé 
quelques moyens de découvrir la vérité de toute cette affaire, les 
juges qui avoient reconnu l'innocence de M. de Lostende n'au-
raient point négligé de les employer, dans un moment où l'intérêt 
de l'armée, de son auguste général et de l'Etat, demandoient si hau-
tement que toutes les trames fussent mises au jour, que tous les 
complots, de quelque nature qu'ils pussent être, fussent déjoués. 
Comment se flatter, quand plus cle trois années se sont écoulées, 
quand plusieurs des personnages qui ont figuré dans ce procès 
ont disparu, de percer un mystère resté impénétrable alors qu'on 
avoit plus de moyens cle le découvrir. 

Cependant, nobles Pairs, les recherches ont été faites avec le 

plus grand soin. Le dossier du procès instruit contre le sieur Wieux-

Lamarine, et par suite contre l'aide-de-camp du major-général, a 

été compulsé ; l'aigle qui avoit été expédiée pour Bayonne, clans une 

boîte, à l'adresse cle cet officier, a été examinée; on a recherché 

au ministère de la guerre ce qu'on avoit fait en 1814 et 181 5 des 



aigles de l'ahcienne armée; le sieur de Lostende, le sieur Wieux-La-

marine, les employés des messageries royales qui ont reçu la boîte 

et l'administrateur entre les mains de qui elle a été saisie par la 

police, ont été interrogés; le directeur de la police générale lui-

môme a été entendu. Nous ne redirons point à vos Seigneuries les 

résultats de ces divers actes d'instruction. Déjà elles savent que tant 

de diligences ont été vaincs ; et 4il reste incertain si le sieur 

Wieux-Lamarine, ou son compagnon de voyage, le sieur Berle-

mont, sont des agents d'une intrigue destinée à écarter M. le comte 

Guilleminot d'auprès de S. A. R., ou s'ils ont emprunté le nom de 

cct aide-de-camp du major-général afin de soustraire aux perqui-

sitions de l'autorité, en cas d'événement, les signes de rébellion 

qu'ils faisoient voyager avec eux. 

Nous ne présenterons à vos Seigneuries qu'une seule observa-

tion qui nous est suggérée par une des circonstances établies dans 

l'instruction, et qui semble rendre peu vraisemblable la supposi-

tion d'une manœuvre. 

Ceux qui aurai eut conçu le dessein de compromettre M. le géné-

ral Guilleminot en perdant son aidc-de-camp, n'ont pas sans doute 

voulu que la boîte qu'ils mettoient à la diligence à l'adresse du sieur 

de Lostende parvînt jusqu'à lui ; car quelque parti qu'il eût pris en 

la recevant, qu'il l'eût supprimée, ou, ce qui paraît plus vraisem-

blable, qu'il eût dénoncé lui-même l'envoi qui lui étoit fait, tout 

l'effet du plan concerté contre lui étoit évidemment manqué. Ils 

n'ont donc expédié la boîte que dans l'idée que la voiture qui la 

portoit seroit arrêtée. Mais dans cette hypothèse, ils ne pouvoient 

supposer qu'un ballot adressé à un aide-de-camp du major-général 

éveillât les soupçons de l'autorité; et pour que leur coup ne man-

quât point, ils devoient avertir d'avance la police de l'importance 

de la boîte destinée à M. de Lostende. Rien de si facile que de don-

ner un pareil avertissement sans se compromettre; la police, dans 



les graves appréhensions qui la faisoient agir, n'eût point méprisé 

un avis anonyme. 

Eh bien ! rien de tout cela n'a été fait. La police n'avoit été pré-

venue de rien. La diligence arrêtée au Bourg-la-Reine, ramenée à la 

préfecture, y a passé toute la nuit, sans qu'on ait songé à vérifier 

autre chose que les bagages des voyageurs dont on venoit de s'as-

surer; lorsque le lendemain matin la voiture est revenue aux mes-

sageries, la boîte s'y trouvoit encore; et si l'un des administrateurs 

présent au déchargement n'avoit pas remarqué que cette boîte, qui 

n'étoit pas inscrite sur les registres comme faisant partie des effets 

des voyageurs arrêtés, y figuroit toutefois comme expédiée par le 

sieur Lamarine l'un d'eux, s'il n'avoit pas donné avis de cette parti-

cularité à la police(i), la boîte seroit partie par la voiture du lende-

main ; M. de Lostende n'eût point été arrêté ; rien en un mot de ce 

qu'on suppose avoir été le but d'une intrigue ne seroit arrivé. Nous le 

demandons: est-il probable que les auteurs d'un plan dont la con-

ception ne seroit certainement pas sans quelque profondeur, eus-

sent négligé les moyens d'exécution, au point d'en remettre, pour 

ainsi dire, dès le premier pas le succès au hazard ? 

Quelle que soit au surplus l'opinion de vos Seigneuries sur les 

réflexions que nous venons d'avoir l'honneur de leur soumettre, 

comme sur l'ensemble de l'affaire, c'est un point malheureusement 

certain que l'instruction, bien qu'elle ait employé tous les moyens, 

n'a pu découvrir la vérité. Rien ne prouve que l'arrestation du sieur 

de Lostende ait été la suite d'un lâche complot; et si la difficulté de 

l'expliquer d'une manière entièrement satisfaisante laisse subsister 

quelques doutes, cette incertitude sera, nous le pensons, moins 

affligeante pour vos Seigneuries que ne le seroit la conviction d'un 

( i ) Déposit ion de M. Nanteui l , du 5 juillet 1826. 



tel crime, unie à l'impuissance de démasquer et de punir les cou-

pables. 

§3. Etat de^. approvisionnements. 

Il nous resteroit à rendre compte à vos Seigneuries de tout ce qui 

a été fait dans l'instruction supplémentaire, pour essayer de consta-

ter avec exactitude l'importance des approvisionnements qui exis-

toient à*Bayonne au moment de l'ouverture de la campagne. Mais, 

en considérant les choses sous le véritable point de vue qui leur 

appartient, nous avons pensé que nous n'avions point à suivre la 

Commission dans le détail de toutes les recherches auxquelles elle 

s'est livrée. Nous devons compte de nos motifs aux nobles Pairs 

devant qui nous avons l'honneur de parler. 

L'affaire des marchés de Bayonne présente deux questions de 

nature différente, que l'on peut distinguer sous les noms de ques-

tion administrative et de question judiciaire. 

La question administrative a pour objet de savoir si la passation 

de ces marchés a été rendue plus ou moins nécessaire par les fautes 

de l'administration, et, dans le cas de l'affirmative, quelle seroit 

l'étendue de ces fautes. Pour la résoudre, il est de toute nécessité, 

non pas seulement de savoir en général que les services n'étoient 

pas assurés, mais de vérifier en détail quel étoit l'état exact de cha-

que service, vivres-pain, fourrages, transports, personnel, et de con-

noître exactement les causes de l'insuffisance des dispositions effec-

tuées. 

La question administrative ne se borne pas là; elle touche aussi 

aux personnes. Elle a pour objet non moins essentiel, si des fautes 

ont été commises, de savoir à qui elles doivent être imputées. Trois 

autorités d'un ordre différent, le Ministre de la guerre, le directeur-

général des subsistances, l'administrateur de l'armée, ont concouru 

aux mesures prises pour la guerre. En première ligne, le Ministre 



de la guerre a-t il ordonné cles dispositions bien entendues? ses pré-

visions ont-elles été suffisantes? a-t-il surveillé convenablement 

l'exécution de ses ordres? En seconde ligne, le directeur-général 
MÂ 

des subsistances a-t-il exécuté, en temps opportun, les ordres du 

Ministre, et donné à l'administration dont il étoit le chef une impul-

sion en harmonie avec le plan général? En troisième ligne enfin, 

l'administration de l'armée, c'est-à-dire le major-général et l'inten-

dant en chef, a-t-elle, à son tour, fait tout ce que demandoient les 

circonstances? a-t-elle tiré parti de ce qu'avoit produit les disposi-

tions effectuées, et mis à profit toutes les ressources que présentoient 

les localités? 

Tel est le vaste champ qui étoit ouvert aux discussions de la com-

mission d'enquête, des deux chambres et du public. 

Mais le renvoi aux tribunaux a donné naissance à la question ju-

diciaire. Dans cette question, la seule dont la solution leur appar-

tienne, les choses doivent être considérées sous un point de vue tout 

différent. Ce ne sont plus des fautes qu'il s'agit de rechercher, mais 

des crimes et des délits. Il ne s'agit plus de savoir uniquement s'il y 

avoit insuffisance clans les préparatifs de guerre, ou quelles person-

nes doivent être responsables des suites qu'elle a pu entraîner; mais 

bien de savoir si cette insuffisance est le fruit d'un complot crimi-

nel, et les marchés qu'elle a déterminés le résultat de la fraude et 

de la corruption. 

S'il étoit vrai que les intérêts de l'armée et du Trésor eussent été 

volontairement sacrifiés par ceux qui devoient les défendre, il ne 

seroit que deux manières d'expliquer leur conduite: ou bien, traîtres 

à leur serment, ils auroient voulu livrer en quelque sorte à l'enne-

mi le territoire sacré de la patrie, en désorganisant les services et 

corrompant l'armée ; pu bien c'est pour un vil intérêt qu'ils auroient 

consenti à oublier leur devoir et à souiller une vie jusqu'alors ho-

norable. Comme il n'y a point de crime sans intention criminelle, 



on ne peut ériger en crimes les fautes qui peuvent avoir été commi-
ses , qu'en leur prêtant l'un ou l'autre cle ces cleux motifs. 

La première supposition n'a pu faire l'objet des recherches de la 
justice. Dans quelques erreurs qu'ayent pu tomber, soit le Ministre 
de la guerre, soit le directeur général des subsistances, soit le ma-
jor-général et l'intendant en chef, il ne s'est élevé aucune voix pour 
les accuser d'avoir été traîtres envers le Roi et l'État, et aucun des 
éléments de l'instruction n'est venu avertir le ministère public de 
diriger ses poursuites dans ce sens. 

Dès-lors, la question s'est réduite, dès l'origine du procès, à une 
question de corruption. C'est principalement dans ce sens qu'a été 
conçue la plainte du procureur-du-Roi au tribunal de première 
instance de la Seine, base première de toute la procédure, et c'est 
toujours dans ce sens que nous en avons entretenu vos Seigneuries. 
Quel délit peuvent en effet receler des traités faits avec un fournis-
seur, si ce n'est le délit de corruption? et la nature du crime ne 
dérive-t-elle pas ici, en quelque sorte, de la nature de la transaction 
qui en est entachée? 

Les deux questions dont nous venons de signaler la différence 
ne sont sans doute pas étrangères l'une à l'autre. La question admi-
nistrative ne peut être entièrement omise si l'on veut arriver à une 
solution exacte de la question judiciaire. Toutefois, comme son 
éclaircissement n'est point le but que doit se proposer la justice, 
mais seulement un moyen d'arriver à ce but, on conçoit qu'il 
puisse ne pas être nécessaire de l'approfondir complètement, et 
qu'il suffise d'avoir porté la lumière sur certains points pour être 
en état de décider en toute conscience la question judiciaire, sans 
qu'on ait besoin de se faire une opinion sur les autres difficultés 
dont est hérissée la question administrative. 

On a trop regardé peut-être le sort d'une question comme lié à 
celui de l'autre ; erreur qui peut provenir de la manière dont l'af-

7 
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faire a pris naissance. Les uns, en prouvant qu'ils avoient réuni sur 
la frontière de quoi rendre possible l'ouverture de la campagne, en 
ont tiré la conséquence que des marchés inutiles doivent avoir une 
cause cachée; les autres se sont défendus en montrant que ces pré-
paratifs étoient insuffisants, comme si les marchés qui ont été pas-
sés, et toutes leurs clauses, étoient la conséquence nécessaire de 
cette insuffisance. 

Nous ne saurions admettre, nobles Pairs, ni l'une ni l'autre de 
ces argumentations. Nous croyons possible, même en admettant 
la suffisance des approvisionnements, que les marchés aient été 
passés sans crime ; car on a pu se tromper sur l'étendue des res' 
sources actuelles ou à venir, sur l'urgence d'une mesure nouvelle, 
sur la nature de cette mesure; on a pu céder à un sentiment de 
défiance de soi-même ou des autres. D'un autre côté , dans l'hypo-
thèse d'un dénuement capable d'inspirer de justes craintes nous 
ne voyons rien qui exclue les moyens criminels dont le fournis-
seur a pu se servir pour assurer d'autant plus la réalisation de ses es-
pérances, rien qui rende impossible un accord fait à l'avance et 
dans la prévoyance même du dénuement. 

Ce n'est donc point dans l'appréciation des dispositions effectuées 
sur la frontière que l'on doit chercher exclusivement la solution de 
la question qui nous occupe. Cette partie de l'instruction n'est que 
secondaire, et il suffit d'en rappeler ici un petit nombre de résul-
tats généraux. 

Les transports manquoient entièrement; le service des fourrages 

étoit en souffrance sur plusieurs points; le personnel du service ne 

présentoit aucune garantie. Ces trois points, que la première in-

struction avoit déjà suffisamment prouvés, ont été confirmés 

dans l'instruction supplémentaire, par les dépositions de plusieurs 

témoins dignes de foi, parmi lesquels nous citerons le sous-inten-

dant militaire qui résidoit à Orthez, le général qui comman-



doit en chef l'artillerie, et deux nobles Pairs (i) qui, dans une 
discussion législative récente, ont appelé l'attention de vos Seigneu-
ries sur les faits dont la Cour s'occupe aujourd'hui. Nous citerons 
aussi le préfet des Basses-Pyrénées, qui termine en ces mots sa dé-
position : Dans mon opinion, la nécessité de ces marchés résulte de celle 

ou s est trouvé le Prince de passer la frontière peu de jours après son ar-

rivée à Bayonne, de l'insuffisance des approvisionnements à celte époque, 

et du peu de confiance qu'exeiloient dans les chefs de l'administration 

l'inexpérience et la moralité du personnel(a). 

Voilà des faits constants, des faits bien suffisants pour prouver 
que l'administration de l'armée étoit dans une situation difficile, 
qu'elle a pu de très bonne foi concevoir de graves inquiétudes et 
croire à la nécessité d'une mesure nouvelle et prompte. Si, de la 
question administrative à laquelle ces faits appartiennent natu-
r e l l e m e n t , on les fait passer dans la question judiciaire; si on les 
rapproche du résultat général de celle-ci, savoir qu'il n'existe pas 
de preuve de fraude et de corruption, la non culpabilité des per-
sonnes auxquelles s'étoit attaché le soupçon se trouve suffisamment 
démontrée; le procès peut être jugé. 

Pourquoi dès-lors nous jeter dans l'examen des actes de l'admi-
nistration? Lorsqu'un tel examen est nécessaire pour l'éclaircisse-
ment d'un procès criminel régulièrement intenté, il est sans doute 
du devoir des magistrats de scruter la conduite des dépositaires 
eux-mêmes de l'autorité; cette mémorable affaire présente de nom-
breux exemples de l'étendue des droits de la justice, et nous ajou-
terons, sans crainte d'être démenti, de l'empressement des dépo-
sitaires du pouvoir à les reconnoître. Mais la limite des deux pou-

( i ) Déposition de M. le comte d'Ambrugeac, du 22 juin 1826. — De M. le 

vicomte Tir le t , du 29 juin 1826. — D e M. le duc d'Escars, du 29 juin 1826. — 

De M. Graeb, du tGjuin 182G. 

(1) Déposition de M. Dessolle , du 27 juin 1826. 



VOLTS n'en doit pas moins subsister inviolable. La mission du minis-

tère public est de rechercher les crimes et les délits, et d'employer 

dans cette recherche tous les moyens qui peuvent conduire au but. 

Elle ne s'étend pas au-delà. La question qu'il nous appartient de 

traiter est doue purement judiciaire. Nous n'avons pas refusé d'en-

trer sur le terrain de la question administrative lorsque cela nous a 

semblé nécessaire pour éclairer notre conscience; mais où notre 

esprit cesse de reconnoître cette nécessité, nous nous arrêtons aus-

sitôt, non moins jaloux de nous renfermer dans nos attributions, 

que de les exercer dans toute leur étendue. 

Nous allons maintenant essayer, nobles Pairs, de résumer en peu 
de paroles toute notre discussion. 

La question qui domine aujourd'hui cette grande affaire est 
celle de savoir si la procédure présente des preuves ou tout au 
moins des indices graves de quelques uns des crimes ou des délits 
qui ont donné lieu à l'investigation. 

Or vos Seigneuries le savent, on avoit attribué les causes des 

traités de Bayonne à trois crimes ou délits différents : 

La désertion par Rollac du service dont il étoit chargé ; 

Des manœuvres tendant à suggérer à l'administration des craintes 

chimériques sur l'état des approvisionnements; 

Et la corruption envers des fonctionnaires publics. 

Sur le premier Point, Rollac ne fut point coupable de défection, 

mais il fut réduit à l'impossibilité d'agir à cause de la retraite d'un 

bailleur de fonds qui refusa de remplir ses engagements. 

Sur le second Point, rien n'indique dans la procédure qu'il faille 

attribuer à Ouvrard, ou à ses agents, les rumeurs généralement 

répandues à Bayonne sur l'insuffisance des approvisionnements, 

rumeurs qui n'étoient pas absolument destituées de fondement. 

Quant à la corruption, voici les faits qui dans le principe pou-

voient la faire supposer • 



Les préparatifs d'Ouvrard avant son voyage de Bayonne; 
La participation prétendue du général Bordessoulle à la nomi-

nation de Sicard ; 
Ce qui s'est passé à Bayonne avant la signature des marchés; 
Les clauses mêmes de ces marchés; 

La part qu auroient eue les bureaux du munitionnaire-général à 
la correspondance du quartier-général avec le Gouvernement ; 

Et la protection qui auroit été accordée au munitionnaire ou à 
ses agents pendant la campagne. 

De tous ces faits, les uns ne sont pas prouvés, les autres bien 
éclaircis ne prouvent rien. 

Ajoutons, que l'intendant en chef, le major-général, le général 
Bordessoulle , ont pu légitimement croire à la nécessité d'une me-
sure propre à sortir l'administration de l'embarras réel où elle se 
trouvoit; 

Que cette opinion seule a pu suffire pour les déterminer à passer 
avec Ouvrard les traités du 5 avril; 

Que les traités de Vittoria et de Madrid ne présentent aucun 
indice qui puisse faire soupçonner la conduite de ceux qui les 
ont consentis; 

Enfin que, malgré les recherches les plus exactes, il n'a été 
trouvé aucune trace de ces mouvements d'argent qu'un système 
suivi de corruption cûtnécessairemcnt entraîné après lui. 
H Ainsi point de charges de corruption. 

Ainsi aucune charge d'un fait quelconque qui soit qualifié crime 
ou délit par la loi. 

Tels sont les résultats de la première instruction, et ces résultats 
sont confirmés par l'instruction supplémentaire. 

Dans cette position que convient-il d'ordonner ? 
Sans doute, la Cour des Pairs eût prononcé régulièrement, si au 

lieu de rendre son arrêt du 10 juin, ayant fait porter avant tout 



son examen sur la conduite des nobles Pairs de France désignés, 
elles les eût déclarés exempts de tout reproche, et eût ordonné le 
renvoi du surplus du procès devant les tribunaux ordinaires. 

Mais depuis l'arrêt du 10 juin, l'affaire sous ce rapport a changé 
absolument de face; la Cour ne s'est plus renfermée dans l'examen 
de la conduite des deux nobles Paiis; elle a voulu tout approfon-
dir, tout connoître; elle a ordonné une instruction complète sur le 
fond; avant d'examiner s'il y avoit des coupables, elle a voulu re-
connoître et décider s'il existoit ou non des traces de crimes ou de 
délits. La Cour en avoit incontestablement le droit, et nul obstacle 
ne peut sur ce point entraver ni son investigation ni sa compé-
tence. 

Aujourd'hui si l'existence du fait étoit reconnue, il deviendroit 
nécessaire d'apprécier les charges relatives à chacun des inculpés ; 
peut-être même l'examen de la Cour, portant alors en premier 
ordre sur les deux Pairs désignés, la Cour seroit-elle obligée de 
s'arrêter au moment où elle reconnoîtroit leur innocence, et de 
renvoyer le surplus de l'affaire devant les tribunaux ordinaires. 

Il n'en est point ainsi. Une investigation aussi sévère que néces-
saire n'a produit aucun indice de l'existence de l'un des crimes ou 
de l'un des délits qui avoient donné lieu à la poursuite; s'il n'y a ni 
crime ni délit, il n'y a pas de coupables. La seconde proposition 
est une conséquence forcée de la première, qui, proclamée par 
des juges compétents, doit nécessairement profiter à tous les in-
culpés. 

Nous l'avouerons, suivre une marche contraire, admettre que 
tout en prononçant qu'il n'y a ni crime ni délit, la Cour des Pairs 
n'auroit le droit de statuer que quant aux deux personnes qui sont 
ses justiciables, ce seroit un système véritablement attentatoire aux 
droits et à la compétence de cette noble Cour. 

N'oublions pas en effet que c'est un arrêt de la Cour royale de 



Paris, qui, en décidant que deux Pairs de France avoient été dési-
gnés dans la procédure, a déclaré l'incompétence des tribunaux or-
dinaires , et a nécessité la convocation de la Cour des Pairs. 

Que la Cour des Pairs, tout en motivant sa décision sur la non 
existence du fait, se contente de décider qu'il n'y a aucune charge 
contrôles deux nobles Pairs, qu'elle renvoie le surplus de l'affaire 
devant la Cour royale de Paris ; rien n'empêchera cette Cour royale 
de procéder à un nouvel examen et cle remettre en question ce que 
vous aurez solennellement jugé ainsi; et au grand détriment cle la 
justice et des inculpés, ce qui auroit la force de la chose jugée à l'é-
gard des uns cesseroit d'obtenir cette autorité à l'égard des autres, 
et vos arrêts se trouveroient soumis à une sorte cle révision. 

Au lieu que la Cour des Pairs étant légitimement saisie, et usant • 
du droit qui lui appartient de déclarer, par [le dispositif même de 
son arrêt, la non existence du délit, tout se termine par sa haute et 
irréfragable décision ; par une décision rendue dans les limites de 
sa compétence, et qui, d'après les règles de la connexité, pronon-
cera irrévocablement, et à l'égard cle la partie publicpie, et à l'égard 
de tous les individus compris dans la poursuite. 

C'est ainsi que le procès pourra être enfin terminé par cette no-
ble Cour, et que le ministère public se trouvera dans l'heureuse 
nécessité de requérir que la liberté soit rendue à ceux des inculpés 
qui en ont été privés. 

Au surplus, ces principes ne peuvent s'appliquer qu'au jugement 
des faits sur lesquels s'étend la compétence de la Cour, c'est-à-dire 
à tout ce qui peut concerner les trois marchés passés avec le muni-
tionnaire-général. 

Il n'en est point ainsi à l'égard de quelques tentatives de cor-
ruption non connexes avec le fond de l'affaire, et auxquelles les 
deux généraux ont été nécessairement étrangers. Ces délits, dont 
l'existence semble révélée par l'instruction, n'ont aucun rapport ni 



direct ni indirect avec les faits mentionnés dans la plainte du pro 

cureur du Roi, et par conséquent ne sont point de la compétence 

de la Cour. Vos Seigneuries jugeront sans doute convenable de les 

renvoyer aux juges ordinaires. 
Quant à la plainte portée par Poisson contre le général Guille-

minot, et dont la jonction a été prononcée par l'arrêt du 8 juin, 
nous nous sommes expliqués sur les motifs qui ne permettent pas 
de lui donner suite. 

Dans ces circonstances, et par ces considérations, nous requérons 

pour le Roi qu'il plaise à la Cour des Pairs : 

Attendu qu'il ne résulte pas de l'instruction que les traités con-
clus par l'administration avec Victor Ouvrard, pour les fournitures 
des subsistances et transports de l'armée des Pyrénées , à Bayonne 
le 5 avril, à Vittoria le i mai et à Madrid le i!\ juillet 1823 , aient 
été obtenus à l'aide de corruption consommée envers des fonc-
tionnaires publics, ou de tout autre fait qualifié crime ou délit 
par la loi ; 

Déclarer qu'il n'y a lieu à plus amples poursuites à raison des dits 
marchés, soit contre le lieutenant général comte Bordesoulle et le 
lieutenant-général comte Guilleminot, soit contre les inculpés Ga-
briel-Julien Ouvrard, Victor Ouvrard, Tourton, Sicard, Rollac, 
Deshaquets, et Filleul-Baugé; 

Ordonner, en conséquence, que Sicard sera mis en liberté, s'il 
n'est détenu pour autre cause. 

En ce qui touche la plainte du sieur Poisson en arrestation arbi-
traire, déposée par lui le 3i mai 1826, et jointe au procès par ar-
rêt du 2 juin suivant, 

Attendu que les faits dont se plaint le sieur Poisson ne consti-
tuent ni crime ni délit; 

Déclarer qu'il n'y a lieu de suivre sur ladite plainte, 



Et condamner le sieur Poisson, partie civile, aux dépens faits 

suricelle; 

En ce qui touche les tentatives de corruption restées sans effet, 

dont se trouvent inculpés, par l'instruction, Moleon, Gabriel-

Julien Ouvrard, Ducroc, Filleul-Baugé, Poissonnier, etEspariat; 

Attendu qu'elles n'ont aucune connexité avec les faits ci-dessus, 

et que par elles-mêmes elles ne sont pas de la compétence de la 

Cour; 

Renvoyer le procès et lesdits Moleon, Gabriel-Julien Ouvrard , 

Ducroc, Filleul-Baugé, Poissonnier, etEspariat, devant les juges 

qui en doivent connoître, savoir: Gabriel-Julien Ouvrard en état 

de mandat de dépôt, Moleon et Poissonnier en état de liberté 

provisoire, et Ducroc, Baugé, etEspariat en état de mandat de 

comparution, pour y être procédé à leur égard ainsi qu'il appar-

tiendra. 

Fait au parquet de la Cour des Pairs, le 21 juillet 1826. 

Le Procureur-général du Roi, 

Sujnc JACQUTNOT-P AM P E L U N E. 
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